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1. Liste de rappel des questions écrites 
publiées au Journal officiel no 28 A.N. (Q.) du mardi 10 juillet 2018 (nos 10350 à 
10629) auxquelles il n'a pas été répondu dans le délai de deux mois. 

PREMIER MINISTRE 

Nos 10351 Daniel Fasquelle ; 10498 Laurent Furst. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Nos 10419 Jean-Louis Masson ; 10458 Luc Carvounas ; 10466 Sébastien Leclerc ; 10468 Gilles Lurton ; 10469 
Mme Émilie Guerel ; 10470 Régis Juanico ; 10477 Mme Valérie Bazin-Malgras. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS (M. LE SE AUPRÈS DU MINISTRE) 

Nos 10437 Mme Stéphanie Do ; 10460 Fabien Di Filippo. 

AGRICULTURE ET ALIMENTATION 

No 10544 Mme Barbara Bessot Ballot. 

ARMÉES 

Nos 10407 Jacques Marilossian ; 10624 Stéphane Trompille. 

ARMÉES (MME LA SE AUPRÈS DE LA MINISTRE) 

No 10480 Luc Carvounas. 

COHÉSION DES TERRITOIRES 

Nos 10356 Antoine Savignat ; 10357 Benjamin Dirx ; 10431 Luc Carvounas ; 10455 Mme Caroline Abadie ; 
10489 Mme Anissa Khedher ; 10490 Alexandre Freschi ; 10491 Paul Molac ; 10492 Olivier Gaillard ; 10493 Luc 
Carvounas ; 10495 Jean Lassalle ; 10511 Jean-Marie Sermier ; 10541 Éric Coquerel ; 10629 Aurélien Pradié. 

CULTURE 

Nos 10362 Mme Emmanuelle Ménard ; 10363 Vincent Bru ; 10377 Luc Carvounas ; 10378 Mme Barbara Bessot 
Ballot ; 10397 Grégory Galbadon ; 10402 Jean-Michel Mis ; 10479 Mme Emmanuelle Ménard ; 10504 Mme 
Élodie Jacquier-Laforge ; 10604 Bastien Lachaud ; 10621 Ludovic Pajot. 

ÉCONOMIE ET FINANCES 

Nos 10358 Mme Clémentine Autain ; 10379 Thierry Benoit ; 10384 Pierre Morel-À-L'Huissier ; 10385 Stéphane 
Viry ; 10386 Raphaël Schellenberger ; 10387 Mme Christine Pires Beaune ; 10388 Yannick Favennec Becot ; 
10389 Adrien Morenas ; 10390 Philippe Folliot ; 10391 Bruno Fuchs ; 10392 Antoine Herth ; 10393 Stéphane 
Trompille ; 10400 Stéphane Trompille ; 10423 Alexis Corbière ; 10424 Alain Bruneel ; 10445 Dominique 
Potier ; 10467 Mme Annie Vidal ; 10471 Mme Bérengère Poletti ; 10475 Mme Frédérique Meunier ; 10476 
Alain David ; 10529 Luc Carvounas ; 10542 Mme Élodie Jacquier-Laforge ; 10620 Jean-Marie Fiévet. 
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ÉDUCATION NATIONALE 

Nos 10396 Olivier Gaillard ; 10432 Maxime Minot ; 10433 Pierre Vatin ; 10435 Mme Séverine Gipson ; 10436 
Luc Carvounas ; 10438 Michel Lauzzana ; 10506 Jean-Philippe Nilor ; 10514 Mme Marie-Ange Magne ; 10515 
Olivier Damaisin ; 10518 Rémi Delatte ; 10519 Patrick Mignola ; 10520 Gilles Lurton ; 10521 Fabrice Le 
Vigoureux ; 10580 Mme Anne-France Brunet. 

ÉGALITÉ FEMMES HOMMES 

No 10456 Nicolas Dupont-Aignan. 

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION 

Nos 10415 Adrien Taquet ; 10440 Alexandre Freschi ; 10441 Adrien Taquet ; 10442 Mme Pascale Boyer ; 10457 
Mme Corinne Vignon. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Nos 10530 Vincent Bru ; 10532 Mme Sabine Rubin ; 10534 Mme Claire O'Petit ; 10535 Denis Masséglia. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES (M. LE SE AUPRÈS DU MINISTRE) 

No 10430 M'jid El Guerrab. 

INTÉRIEUR 

Nos 10355 Mme Anne Genetet ; 10382 Guillaume Gouffier-Cha ; 10383 Mme Sophie Mette ; 10416 Yves Blein ; 
10418 Jérôme Nury ; 10452 Raphaël Gérard ; 10462 Philippe Chalumeau ; 10463 Alexandre Freschi ; 10464 
Guy Bricout ; 10465 Mme Valérie Rabault ; 10500 Fabien Di Filippo ; 10505 Brahim Hammouche ; 10507 
Stéphane Buchou ; 10510 Denis Masséglia ; 10524 Jean-Louis Masson ; 10525 Mme Elsa Faucillon ; 10526 Ugo 
Bernalicis ; 10528 Luc Carvounas ; 10581 Mme Béatrice Descamps ; 10597 Mme Barbara Bessot Ballot ; 10599 
Aurélien Pradié. 

INTÉRIEUR (MME LA MINISTRE AUPRÈS DU MINISTRE D’ÉTAT) 

No 10412 Emmanuel Maquet. 

JUSTICE 

Nos 10401 Mme Annaïg Le Meur ; 10410 Hervé Saulignac ; 10429 Mme Élodie Jacquier-Laforge ; 10481 Mme 
Emmanuelle Ménard ; 10482 Julien Dive ; 10483 Vincent Bru ; 10484 Fabien Gouttefarde ; 10485 Bruno Bilde ; 
10486 Hugues Renson ; 10487 Mme Valérie Beauvais ; 10488 Pierre Vatin ; 10499 Vincent Bru ; 10579 Mme 
Nathalie Elimas ; 10603 Jean-Claude Bouchet. 

PERSONNES HANDICAPÉES 

Nos 10513 Mme Corinne Vignon ; 10516 Jacques Maire ; 10517 Mme Marielle de Sarnez. 

SOLIDARITÉS ET SANTÉ 

Nos 10353 Mme Laurence Vanceunebrock-Mialon ; 10364 Sébastien Cazenove ; 10366 Mme Laurence 
Vanceunebrock-Mialon ; 10367 Thomas Mesnier ; 10371 Nicolas Dupont-Aignan ; 10372 Mme Jennifer De 
Temmerman ; 10373 Julien Borowczyk ; 10374 Mme Emmanuelle Anthoine ; 10375 Mme Emmanuelle 
Anthoine ; 10376 Olivier Gaillard ; 10408 Mme Élodie Jacquier-Laforge ; 10447 Mme George Pau-Langevin ; 
10448 Mme Caroline Fiat ; 10449 Mme Michèle Victory ; 10450 Raphaël Gérard ; 10453 Olivier Damaisin ; 
10454 Rodrigue Kokouendo ; 10459 Mme Annaïg Le Meur ; 10496 Stéphane Demilly ; 10497 Gilles Lurton ; 
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10523 Arnaud Viala ; 10545 Mme Marie-Christine Dalloz ; 10546 Mme Nicole Le Peih ; 10547 Stéphane Viry ; 
10548 Mme Valérie Lacroute ; 10549 Grégory Galbadon ; 10550 Mme Ericka Bareigts ; 10551 Philippe 
Chalumeau ; 10552 Jacques Marilossian ; 10553 Mme Fabienne Colboc ; 10554 Mme Florence Lasserre-David ; 
10556 Frédéric Reiss ; 10557 Mme Frédérique Lardet ; 10558 Philippe Gosselin ; 10559 Jean-Pierre Cubertafon ; 
10560 Mme Martine Wonner ; 10563 Aurélien Pradié ; 10564 Mme Agnès Firmin Le Bodo ; 10565 Stéphane 
Demilly ; 10567 Olivier Falorni ; 10570 David Lorion ; 10572 Grégory Galbadon ; 10573 Benoit Potterie ; 
10574 Mme Barbara Pompili ; 10575 Mme Nathalie Bassire ; 10576 Mme Barbara Pompili ; 10578 Mme 
Fabienne Colboc ; 10586 Gaël Le Bohec ; 10587 Mme Laurence Vanceunebrock-Mialon ; 10588 Jean-Carles 
Grelier ; 10589 Mme Élodie Jacquier-Laforge ; 10590 Patrice Verchère ; 10591 Jean-Pierre Cubertafon ; 10592 
Mme Martine Wonner ; 10593 Mme Florence Lasserre-David ; 10594 Mme Agnès Firmin Le Bodo ; 10595 Paul 
Christophe ; 10596 Mme Anissa Khedher ; 10601 Mme Mathilde Panot ; 10602 Éric Coquerel. 

SPORTS 

Nos 10478 Vincent Bru ; 10605 Pierre Henriet. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Nos 10359 Mme Valérie Rabault ; 10381 Bastien Lachaud ; 10398 Bastien Lachaud ; 10403 Mme Isabelle 
Valentin ; 10421 Mme Mathilde Panot ; 10422 Mme Mathilde Panot ; 10425 Mme Marie-France Lorho ; 10426 
Mme Mathilde Panot ; 10427 Alexis Corbière ; 10428 Mme Mathilde Panot ; 10446 Mme Corinne Vignon ; 
10539 Mme Nathalie Sarles ; 10543 Olivier Faure. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE (M. LE SE AUPRÈS DU MINISTRE D’ÉTAT) 

No 10508 Mme Nathalie Bassire. 

TRANSPORTS 

Nos 10472 Éric Straumann ; 10501 Mme Sophie Mette ; 10509 Mme Nadia Ramassamy ; 10622 Jean-François 
Portarrieu ; 10623 Mme Florence Lasserre-David ; 10625 Mme Valérie Lacroute ; 10626 Rémy Rebeyrotte. 

TRAVAIL 

Nos 10352 Yannick Favennec Becot ; 10395 Mme Mathilde Panot ; 10443 Pierre Vatin ; 10627 Mme Bénédicte 
Taurine.  
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2. Liste des questions écrites signalées 
Questions écrites auxquelles une réponse doit être apportée au plus tard 
le jeudi 20 septembre 2018 

Nos 1395 de M. Michel Larive ; 5565 de M. Loïc Prud'homme ; 6190 de M. Richard Ferrand ; 6191 de 
M. Christophe Euzet ; 6201 de M. Yves Daniel ; 6202 de Mme Naïma Moutchou ; 6220 de Mme Danielle 
Brulebois ; 6240 de Mme Isabelle Rauch ; 6242 de Mme Annaïg Le Meur ; 6269 de M. Sébastien Cazenove ; 
6291 de M. Saïd Ahamada ; 6300 de M. Bertrand Sorre ; 6322 de Mme Marie-Ange Magne ; 6371 de M. Jean- 
Carles Grelier ; 6435 de M. Olivier Dassault ; 7770 de M. Stéphane Demilly ; 9358 de M. Fabien Lainé ; 9498 de 
M. Jean-Paul Lecoq ; 9634 de M. Sylvain Waserman ; 9960 de Mme Constance Le Grip ; 10199 de Mme Nicole 
Sanquer ; 10333 de M. Michel Vialay ; 10525 de Mme Elsa Faucillon.  
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3. Questions écrites 
INDEX ALPHABÉTIQUE DES AUTEURS DE QUESTIONS 

A 
Alauzet (Éric) : 12040, Cohésion des territoires (p. 7912).  

Aliot (Louis) : 12052, Intérieur (p. 7925) ; 12099, Culture (p. 7914).  

Attal (Gabriel) : 12001, Armées (Mme la SE auprès de la ministre) (p. 7912).  

B 
Bannier (Géraldine) Mme : 11968, Transports (p. 7948).  

Batho (Delphine) Mme : 11983, Solidarités et santé (p. 7930).  

Batut (Xavier) : 11975, Transition écologique et solidaire (p. 7945).  

Bazin (Thibault) : 12019, Éducation nationale (p. 7918) ; 12090, Intérieur (p. 7927).  

Beauvais (Valérie) Mme : 12085, Solidarités et santé (p. 7942).  

Bilde (Bruno) : 12089, Intérieur (p. 7927).  

Blanc (Anne) Mme : 12055, Personnes handicapées (p. 7929).  

Bothorel (Éric) : 11979, Agriculture et alimentation (p. 7906).  

Bouchet (Jean-Claude) : 12016, Agriculture et alimentation (p. 7910).  

Bouillon (Christophe) : 11966, Solidarités et santé (p. 7929).  

Boyer (Valérie) Mme : 12043, Solidarités et santé (p. 7934).  

Brulebois (Danielle) Mme : 11970, Agriculture et alimentation (p. 7905) ; 11997, Intérieur (Mme la ministre 
auprès du ministre d’État) (p. 7927).  

Buffet (Marie-George) Mme : 12075, Solidarités et santé (p. 7940).  

C 
Cariou (Émilie) Mme : 12009, Agriculture et alimentation (p. 7908).  

Causse (Lionel) : 11999, Cohésion des territoires (p. 7912).  

Cazebonne (Samantha) Mme : 11972, Transition écologique et solidaire (p. 7945).  

Cazenove (Sébastien) : 12036, Action et comptes publics (p. 7902).  

Chenu (Sébastien) : 11978, Agriculture et alimentation (p. 7906).  

Christophe (Paul) : 12010, Agriculture et alimentation (p. 7908).  

Cloarec (Christine) Mme : 12042, Solidarités et santé (p. 7933).  

D 
David (Alain) : 12008, Agriculture et alimentation (p. 7907).  

Demilly (Stéphane) : 12061, Solidarités et santé (p. 7938) ; 12104, Transition écologique et solidaire (p. 7947). 

Descamps (Béatrice) Mme : 12022, Éducation nationale (p. 7919).  

Di Filippo (Fabien) : 11990, Économie et finances (p. 7915).  

Dirx (Benjamin) : 11996, Action et comptes publics (p. 7901).  
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Dive (Julien) : 12015, Action et comptes publics (p. 7902) ; 12092, Intérieur (p. 7927).  

Dubié (Jeanine) Mme : 12063, Europe et affaires étrangères (p. 7921).  

Dufeu Schubert (Audrey) Mme : 12026, Solidarités et santé (p. 7932).  

Dufrègne (Jean-Paul) : 12014, Agriculture et alimentation (p. 7910).  

Dumont (Laurence) Mme : 12051, Égalité femmes hommes (p. 7920).  

E 
El Haïry (Sarah) Mme : 12023, Éducation nationale (p. 7919) ; 12058, Solidarités et santé (p. 7936).  

Eliaou (Jean-François) : 12006, Agriculture et alimentation (p. 7907).  

Evrard (José) : 11981, Économie et finances (p. 7914) ; 11982, Intérieur (p. 7923).  

F 
Favennec Becot (Yannick) : 12004, Intérieur (p. 7924).  

Ferrara (Jean-Jacques) : 11993, Intérieur (p. 7923).  

Firmin Le Bodo (Agnès) Mme : 12101, Transports (p. 7949).  

G 
Gaultier (Jean-Jacques) : 12105, Travail (p. 7950).  

Giraud (Joël) : 12070, Affaires européennes (p. 7904) ; 12071, Justice (p. 7928) ; 12072, Justice (p. 7928).  

Goulet (Perrine) Mme : 12098, Cohésion des territoires (p. 7913).  

H 
Hammouche (Brahim) : 12046, Solidarités et santé (p. 7935) ; 12067, Solidarités et santé (p. 7939).  

Henriet (Pierre) : 12007, Agriculture et alimentation (p. 7907).  

Herth (Antoine) : 12033, Action et comptes publics (p. 7902).  

Hetzel (Patrick) : 12054, Action et comptes publics (p. 7903).  

Houbron (Dimitri) : 12003, Solidarités et santé (p. 7931) ; 12081, Solidarités et santé (p. 7941).  

Huppé (Philippe) : 11986, Culture (p. 7913).  

J 
Jerretie (Christophe) : 11985, Solidarités et santé (p. 7931).  

L 
Lachaud (Bastien) : 11973, Enseignement supérieur, recherche et innovation (p. 7921) ; 11995, Transition 
écologique et solidaire (p. 7945) ; 12002, Armées (p. 7911) ; 12064, Europe et affaires étrangères (p. 7922) ; 
12065, Europe et affaires étrangères (p. 7922) ; 12066, Transition écologique et solidaire (p. 7946) ; 
12080, Solidarités et santé (p. 7941) ; 12095, Sports (p. 7944).  

Lainé (Fabien) : 11967, Solidarités et santé (p. 7930) ; 12024, Économie et finances (p. 7917).  

Lambert (Jérôme) : 12012, Agriculture et alimentation (p. 7909).  

Lardet (Frédérique) Mme : 11984, Solidarités et santé (p. 7931) ; 12029, Intérieur (p. 7924).  

Latombe (Philippe) : 12076, Égalité femmes hommes (p. 7920).  

Le Meur (Annaïg) Mme : 12020, Éducation nationale (p. 7918).  
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Louwagie (Véronique) Mme : 11980, Premier ministre (p. 7901).  

Lurton (Gilles) : 12088, Intérieur (p. 7926).  

M 
Matras (Fabien) : 12103, Transports (p. 7949).  

Melchior (Graziella) Mme : 12045, Solidarités et santé (p. 7934).  

Mignola (Patrick) : 12032, Action et comptes publics (p. 7902) ; 12077, Action et comptes publics (p. 7903). 

Mis (Jean-Michel) : 11988, Économie et finances (p. 7915).  

Molac (Paul) : 12013, Agriculture et alimentation (p. 7909) ; 12017, Économie et finances (p. 7916) ; 
12027, Solidarités et santé (p. 7933) ; 12050, Solidarités et santé (p. 7936) ; 12078, Solidarités et santé (p. 7940). 

Morel-À-L’Huissier (Pierre) : 11991, Économie et finances (p. 7916) ; 12057, Action et comptes 
publics (p. 7903).  

O 
Oppelt (Valérie) Mme : 12047, Solidarités et santé (p. 7935).  

P 
Pajot (Ludovic) : 11976, Solidarités et santé (p. 7930) ; 12005, Agriculture et alimentation (p. 7906).  

Panonacle (Sophie) Mme : 12030, Intérieur (p. 7925) ; 12102, Transports (p. 7949).  

Pellois (Hervé) : 11971, Solidarités et santé (p. 7930) ; 11989, Action et comptes publics (p. 7901) ; 
12028, Solidarités et santé (p. 7933) ; 12059, Solidarités et santé (p. 7937).  

Peu (Stéphane) : 12018, Transition écologique et solidaire (p. 7946) ; 12060, Solidarités et santé (p. 7937).  

Poletti (Bérengère) Mme : 12068, Solidarités et santé (p. 7939).  

Poulliat (Éric) : 12031, Transports (p. 7948).  

Q 
Quentin (Didier) : 12011, Agriculture et alimentation (p. 7909) ; 12087, Solidarités et santé (p. 7943) ; 
12091, Justice (p. 7928) ; 12093, Solidarités et santé (p. 7943).  

R 
Racon-Bouzon (Cathy) Mme : 11987, Économie et finances (p. 7915) ; 11992, Économie et finances (p. 7916). 

Reitzer (Jean-Luc) : 12062, Solidarités et santé (p. 7938).  

Rolland (Vincent) : 11998, Intérieur (p. 7923) ; 12021, Éducation nationale (p. 7919) ; 12035, Économie et 
finances (p. 7917) ; 12037, Économie et finances (p. 7917) ; 12038, Action et comptes publics (p. 7903).  

S 
Sarnez (Marielle de) Mme : 11974, Agriculture et alimentation (p. 7905).  

Sermier (Jean-Marie) : 11969, Agriculture et alimentation (p. 7905) ; 11977, Agriculture et 
alimentation (p. 7905) ; 11994, Agriculture et alimentation (p. 7906) ; 12000, Intérieur (p. 7924) ; 
12034, Transition écologique et solidaire (Mme la SE auprès du ministre d’État) (p. 7948) ; 12049, Solidarités et 
santé (p. 7936) ; 12097, Économie et finances (p. 7918).  

Solère (Thierry) : 12083, Solidarités et santé (p. 7942).  

Son-Forget (Joachim) : 12053, Intérieur (p. 7926) ; 12100, Action et comptes publics (p. 7904).  
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T 
Tabarot (Michèle) Mme : 12041, Cohésion des territoires (p. 7912) ; 12044, Solidarités et santé (p. 7934) ; 
12086, Solidarités et santé (p. 7943) ; 12096, Économie et finances (p. 7918).  

Testé (Stéphane) : 12069, Solidarités et santé (p. 7939) ; 12094, Sports (p. 7944).  

Touraine (Jean-Louis) : 12073, Solidarités et santé (p. 7939).  

Trompille (Stéphane) : 12025, Armées (p. 7911) ; 12056, Travail (p. 7950).  

Tuffnell (Frédérique) Mme : 12079, Transition écologique et solidaire (p. 7947).  

U 
Untermaier (Cécile) Mme : 12084, Solidarités et santé (p. 7942).  

V 
Valentin (Isabelle) Mme : 12048, Solidarités et santé (p. 7935) ; 12074, Solidarités et santé (p. 7940) ; 
12082, Agriculture et alimentation (p. 7910).  

Vaucouleurs (Michèle de) Mme : 12039, Intérieur (p. 7925).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS POSÉES 

A 

Accidents du travail et maladies professionnelles 
Revalorisation des pensions et rentes des victimes du travail, 11966 (p. 7929) ;  

Traitement des dossiers des victimes des fibres d’amiante, 11967 (p. 7930).  

Administration 
Dématérialisation des procédures de déclaration de cession du véhicule, 11968 (p. 7948).  

Agriculture 
Création d’un label sur l’agriculture raisonnée, 11969 (p. 7905) ;  

Délais de paiement dans le secteur viticole, 11970 (p. 7905).  

Anciens combattants et victimes de guerre 
Attribution de pension - Campagne double, 11971 (p. 7930).  

Animaux 
Cétacés en captivité, 11972 (p. 7945) ;  

Expérimentation animale, 11973 (p. 7921) ;  

Fiabilité des statistiques d’animaux abandonnés, 11974 (p. 7905) ;  

Recrudescence des nids de frelons asiatiques sur le territoire français, 11975 (p. 7945) ;  

Risques liés à la présence du frelon asiatique dans le Pas-de-Calais, 11976 (p. 7930) ;  

Silure glane, 11977 (p. 7905) ;  

Stérilisation des chats errants, 11978 (p. 7906).  

Aquaculture et pêche professionnelle 
Brexit et distorsions de concurrence en matière de pêche, 11979 (p. 7906).  

Armes 
Délai de mise en application - Décret no 2018-542, 11980 (p. 7901).  

Associations et fondations 
Financement public des associations, 11981 (p. 7914) ;  

Fondations en Méditerranée, 11982 (p. 7923).  

Assurance maladie maternité 
Déremboursement de médicaments destinés à lutter contre la maladie d’Alzheimer, 11983 (p. 7930) ;  

Prise en charge Alzheimer, 11984 (p. 7931) ;  

Remboursement des médicaments anti-Alzheimer, 11985 (p. 7931).  

Audiovisuel et communication 
Valorisation des langues régionales dans l’audiovisuel public, 11986 (p. 7913).  
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B 

Banques et établissements financiers 
Frais prélevés par les banques à la clôture des comptes, 11987 (p. 7915) ;  

Livret A, 11988 (p. 7915) ;  

Prélèvements automatiques sans SEPA, 11989 (p. 7901) ;  

Règles de calcul de la rémunération du livret A, 11990 (p. 7915) ;  

Responsabilités bancaires et prestations de services d’investissement, 11991 (p. 7916) ;  

Tarification inscription liste blanche des prélèvements SEPA, 11992 (p. 7916).  

C 

Cérémonies publiques et fêtes légales 
Sonnerie des cloches de France pour le centenaire de l’Armistice du 11 novembre, 11993 (p. 7923).  

Chasse et pêche 
Parcours de pêche réservés « jeunes pêcheurs », 11994 (p. 7906) ;  

Pratiques de chasse cruelles, 11995 (p. 7945).  

Collectivités territoriales 
Délai de paiement par le Trésor public des mandats émis par les collectivités, 11996 (p. 7901).  

Communes 
Aides pour les communes dans le cas des immeubles menaçant la sécurité publique, 11997 (p. 7927) ;  

Conseil municipal des communes nouvelles, 11998 (p. 7923).  

Copropriété 
Obligations des syndics vis-à-vis des syndicats de copropriétaires, 11999 (p. 7912).  

Cycles et motocycles 
Émissions sonores des deux roues, 12000 (p. 7924).  

D 

Décorations, insignes et emblèmes 
Port de décoration par descendants de médaillés disparus, 12001 (p. 7912).  

Défense 
Souveraineté industrielle en matière de défense, 12002 (p. 7911).  

E 

Eau et assainissement 
Absence d’avis de l’Anses sur la présence d’ions perchlorates dans les EDCH, 12003 (p. 7931) ;  

Conséquences financières transfert compétences vers communautés de communes, 12004 (p. 7924).  
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Élevage 
Conséquences de la sécheresse estivale sur les élevages, 12005 (p. 7906) ;  

Élevage conchylicole - Malaïgue - Adaptation aux conditions climatiques, 12006 (p. 7907).  

Emploi et activité 
Dispositif travailleurs occasionnels - Demandeurs d’emploi TODE, 12007 (p. 7907) ;  

Exonération emploi travailleurs occasionnels agricoles, 12008 (p. 7907) ;  

Exonération TODE - PLF 2019 - soutien au secteur agricole, 12009 (p. 7908) ;  

Exonération travailleurs occasionnels agricoles, 12010 (p. 7908) ;  

Le mécanisme d’exonération des travailleurs occasionnels agricoles, 12011 (p. 7909) ;  

Maintien de l’exonération pour l’emploi de travailleurs occasionnels agricoles, 12012 (p. 7909) ;  

Menaces pesant sur le dispositif TO-DE, 12013 (p. 7909) ;  

Suppression du dispositif d’exonération pour l’emploi de TO-DE agricoles, 12014 (p. 7910) ;  

Suppression TO-DE, 12015 (p. 7902) ;  

Travailleurs occasionnels agricoles, 12016 (p. 7910).  

Énergie et carburants 
Hausse continue du prix des carburants et répercussions dans le monde agricole, 12017 (p. 7916) ;  

Utilisation du chèque énergie dans le parc locatif HLM, 12018 (p. 7946).  

Enseignement 
Fusion des académies, 12019 (p. 7918).  

Enseignement maternel et primaire 
Prise en charge financière de l’instruction obligatoire des enfants dès 3 ans, 12020 (p. 7918) ;  

Répercussions de l’abaissement de l’âge de la scolarité obligatoire, 12021 (p. 7919).  

Enseignement privé 
Précarité des maîtres délégués de l’enseignement privé, 12022 (p. 7919).  

Enseignement secondaire 
Revalorisation de l’éducation physique et sportive (EPS), 12023 (p. 7919).  

Entreprises 
Obtention du label « entreprise du patrimoine vivant », 12024 (p. 7917).  

Espace et politique spatiale 
Militarisation de l’espace exo-atmosphérique, 12025 (p. 7911).  

Établissements de santé 
Interprétation hétérogène des ARS concernant la législation relative aux EHPAD, 12026 (p. 7932) ;  

Manque de lits dans les services de médecine physique et réadaptation (MPR), 12027 (p. 7933).  
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F 

Famille 
Devoirs des enfants confiés à l’ASE envers leurs parents, 12028 (p. 7933).  

Femmes 
Violences faites aux femmes, 12029 (p. 7924).  

Fonction publique territoriale 
Situation financière du CNFPT, 12030 (p. 7925).  

Fonctionnaires et agents publics 
Le recrutement des ouvriers d’État à la DGAC, 12031 (p. 7948).  

I 

Impôt sur le revenu 
Prélèvement à la source - Crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE), 12032 (p. 7902) ;  

Prélèvement à la source - Prise en compte des réductions et crédits d’impôts, 12033 (p. 7902).  

Impôts et taxes 
Augmentation des prix des carburants, 12034 (p. 7948) ;  

Augmentation fiscalité service public local de gestion des déchets, 12035 (p. 7917) ;  

Les difficultés rencontrées par les collectivités en matière de taxe de séjour, 12036 (p. 7902) ;  

Réforme taxe de séjour, 12037 (p. 7917) ;  

Taxe pylônes électriques, 12038 (p. 7903).  

Internet 
Prévention des escroqueries sur internet, 12039 (p. 7925).  

L 

Logement 
Intervention de l’huissier dans l’application des clauses résolutoires, 12040 (p. 7912) ;  

Statistiques de l’immoblier - Relance du soutien aux acquisitions, 12041 (p. 7912).  

M 

Maladies 
Accompagnement et prise en charge des malades de l’encéphalomyélite myalgique, 12042 (p. 7933) ;  

Cancer pédiatrique et soutien aux familles, 12043 (p. 7934) ;  

Cancers pédiatriques - Recherche - Financement public, 12044 (p. 7934) ;  

Demande de soutien pour la recherche sur les cancers pédiatriques, 12045 (p. 7934) ;  

Enjeux liés au dépistage du glaucome, 12046 (p. 7935) ;  

Lutte contre la méconnaissance du diabète de type 1, 12047 (p. 7935) ;  
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Recherche sur les cancers pédiatriques, 12048 (p. 7935) ;  

Reconnaissance de la Multiple chemical sensitivity (MCS), 12049 (p. 7936).  

Mutualité sociale agricole 
Inégalité concernant l’ATEXA versée par la Mutualité sociale agricole (MSA), 12050 (p. 7936).  

O 

Ordre public 
Application de la loi du 13 avril 2016, 12051 (p. 7920) ;  

Halte aux mariages forcés et à la haine dirigée contre les harkis, 12052 (p. 7925).  

P 

Papiers d’identité 
Modification du nom d’usage de l’enfant mineur, 12053 (p. 7926).  

Personnes handicapées 
Crédit d’impôt aux personnes handicapées pour des équipements hors logement, 12054 (p. 7903) ;  

Impossibilité des allocataires de l’AAH de bénéficier de la CMU complémentaire, 12055 (p. 7929) ;  

Personnes en situation de handicap - Insertion professionnelle - Travail, 12056 (p. 7950) ;  

Régime d’imposition et prestation de compensation du handicap, 12057 (p. 7903).  

Pharmacie et médicaments 
Accès aux traitements du myélome multiple, 12058 (p. 7936) ;  

Conséquences de la prescription du distilbène, 12059 (p. 7937) ;  

Disponibilité du vaccin DTP, 12060 (p. 7937) ;  

Égalité d’accès aux médicaments, 12061 (p. 7938) ;  

Égalité d’accès aux soins, 12062 (p. 7938).  

Politique extérieure 
Entreprises françaises et colonies israéliennes en territoire palestinien, 12063 (p. 7921) ;  

Institut français de Naplouse, 12064 (p. 7922) ;  

Situation des droits de l’Homme en Arabie saoudite, 12065 (p. 7922).  

Pollution 
Pollution atmosphérique, 12066 (p. 7946).  

Professions de santé 
Inscription des médecins militaires à l’ordre des médecins, 12067 (p. 7939) ;  

Suivi de certaines pathologies ophtalmologiques, 12068 (p. 7939) ;  

Vaccination par les infirmiers, 12069 (p. 7939).  

Propriété intellectuelle 
Brevet européen et Brexit, 12070 (p. 7904) ;  
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Décret sur le brevet européen à effet unitaire, 12071 (p. 7928) ;  

Recours administratif devant l’Institut national de la propriété industrielle, 12072 (p. 7928).  

Publicité 
Publicité du tabac sur les réseaux sociaux - Contournement de la loi française, 12073 (p. 7939).  

R 

Recherche et innovation 
Règles et normes draconiennes en matière d’innovation médicale en France, 12074 (p. 7940).  

Régime social des indépendants 
L’accord d’accompagnement des salariés du régime social des indépendants, 12075 (p. 7940).  

Retraites : généralités 
Conditions d’attribution des trimestres de la majoration éducation, 12076 (p. 7920) ;  

Pensions de réversion, 12077 (p. 7903) ;  

Retraite - Travaux d’utilité collective (TUC) - Cotisations, 12078 (p. 7940).  

S 

Santé 
Effets cutanés de substances chimiques présentes dans les textiles et chaussants, 12079 (p. 7947) ;  

Effets de la lumière bleue des écrans sur la santé, 12080 (p. 7941) ;  

Etude nationale sur les causes engendrant l’augmentation de l’infertilité, 12081 (p. 7941) ;  

Les dangers de l’ambroisie, 12082 (p. 7910) ;  

Obésité des jeunes et des enfants, 12083 (p. 7942) ;  

Parcours soins coordonné - Référencement, 12084 (p. 7942) ;  

Perturbateurs endocriniens, 12085 (p. 7942) ;  

Troubles liés à l’alcoolisation fœtale - Renforcement de la prévention, 12086 (p. 7943) ;  

Une enquête épidémiologique sur les traumatismes crâniens, 12087 (p. 7943).  

Sécurité des biens et des personnes 
Présence des MNS-CRS sur le littoral en juillet et août, 12088 (p. 7926) ;  

Reconduction des caméras-piétons pour les polices municipales, 12089 (p. 7927).  

Sécurité routière 
Effets limitation de la vitesse à 80 kmh, 12090 (p. 7927) ;  

La recrudescence de la délinquance routière, 12091 (p. 7928) ;  

Permis à 1 euro, 12092 (p. 7927).  

Sécurité sociale 
Cadres et non-cadres dans les organismes de sécurité sociale - Recrutement, 12093 (p. 7943).  

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

7900  

Sports 
Développement de la pratique du sport par les personnes de plus de soixante ans, 12094 (p. 7944) ;  

Santé des joueurs de rugby, 12095 (p. 7944).  

T 

Taxe sur la valeur ajoutée 
Bâtiment - Taux de TVA réduit pour les travaux de rénovation énergétique, 12096 (p. 7918) ;  

Relèvement des taux intermédiaires de TVA, 12097 (p. 7918).  

Télécommunications 
Fin des lignes fixes, 12098 (p. 7913) ;  

Le réseau 4G français n’est pas à la hauteur, 12099 (p. 7914).  

Traités et conventions 
Absence de convention fiscale de non-double imposition France-Liechtenstein, 12100 (p. 7904).  

Transports par eau 
Corridors maritimes, 12101 (p. 7949) ;  

Réseau transeuropéen de transport, 12102 (p. 7949).  

Transports routiers 
Gratuité des péages pour les véhicules d’intérêt général prioritaires, 12103 (p. 7949).  

Transports urbains 
Indemnité kilométrique vélo, 12104 (p. 7947).  

Travail 
Délai de carence - Intérim, 12105 (p. 7950).   
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Questions écrites 

PREMIER MINISTRE 

Armes 
Délai de mise en application - Décret no 2018-542 
11980. − 11 septembre 2018. − Mme Véronique Louwagie attire l’attention de M. le Premier ministre sur le 
décret no 2018-542 relatif au régime de la fabrication, du commerce, de l’acquisition et de la détention d’armes à 
feu et plus particulièrement s’agissant de son délai de mise en application. En effet, la loi no 2018-153 du 
26 février 2018 est la transposition de la directive européenne no 2017-853 du 17 mai 2017, portant sur le contrôle 
de l’acquisition et de la détention d’armes à feu. Afin de se mettre en conformité avec le droit communautaire et 
suite à l’approbation du texte par le législateur, le décret précisant les modalités de cette loi a été publié au Journal 
officiel le 29 juin 2018, pour une entrée en vigueur à compter du 1er août 2018. Aussi, elle s’interroge sur le délai de 
mise en conformité avec la législation eu égard aux restrictions demandées. En effet, le délai d’un mois entre la 
date de publication au Journal officiel et le délai d’entrée en vigueur ne permet pas aux usagers de mettre en œuvre 
les procédures et les alternatives pour une mise en conformité dans des conditions optimales. Elle souhaiterait 
connaître les intentions du Gouvernement afin de permettre aux possesseurs d’armes légales de se mettre en 
conformité avec la loi. 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 8429 Mme Geneviève Levy. 

Banques et établissements financiers 
Prélèvements automatiques sans SEPA 
11989. − 11 septembre 2018. − M. Hervé Pellois interroge M. le ministre de l’action et des comptes publics sur 
les pratiques de sociétés qui effectuent des prélèvements automatiques sans SEPA. Le prélèvement SEPA consiste à 
signer un mandat de prélèvement, qui est ensuite envoyé au fournisseur en question accompagné d’un relevé 
d’identité bancaire (RIB). Le prestataire a alors l’obligation d’informer le client 14 jours avant la date du passage 
du prélèvement du montant de ce prélèvement. Or des sociétés ont recours à des prélèvements automatiques sur 
les comptes de leur client sans passer par ce moyen. Le simple fait d’accepter les conditions générales de vente 
équivaut selon elles à une autorisation de prélèvement automatique. Il l’interroge donc sur la possibilité d’interdire 
le prélèvement automatique si le client n’a pas rempli de SEPA. 

Collectivités territoriales 
Délai de paiement par le Trésor public des mandats émis par les collectivités 
11996. − 11 septembre 2018. − M. Benjamin Dirx attire l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes 
publics sur les conditions de règlement, par le Trésor public, des mandats émis par les collectivités locales. Si les 
dispositions en vigueur imposent un délai de 30 jours aux collectivités locales pour payer le titulaire d’un marché 
public, il s’avère que dans certaines situations, les services de l’État manquent de diligence en n’effectuant pas le 
paiement de l’entreprise concernée avant un délai pouvant s’étendre sur plusieurs semaines et même parfois 
plusieurs mois. Si en l’état, cette situation ne semble pas contraire à la réglementation, celle-ci n’imposant aucun 
délai aux comptables publics pour effectuer les différents contrôles qui leurs sont imposés par les textes normatifs, 
il n’en demeure pas moins que cela constitue une gêne considérable pour les entreprises et notamment pour les 
entreprises de tailles intermédiaires. Effectivement, dans l’attente de tels règlements, ces dernières ne sont pas en 
mesure de payer ni leurs fournisseurs, ni parfois même leurs salariés. Ainsi, il souhaite lui demander de bien 
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vouloir prendre les directives nécessaires, et si cela devait être nécessaire, prendre toutes les dispositions 
réglementaires afin qu’un délai maximum soit prévu au terme duquel les comptables publics devront cesser leurs 
vérifications et payer les bénéficiaires des mandats émis par les collectivités locales. 

Emploi et activité 
Suppression TO-DE 
12015. − 11 septembre 2018. − M. Julien Dive alerte M. le ministre de l’action et des comptes publics sur la 
suppression prévue au 1er janvier 2019 des exonérations de charges pour les travailleurs occasionnels demandeurs 
d’emploi (TO-DE). Afin de compenser la suppression du CICE, le Gouvernement a en effet annoncé un 
allègement général des charges, mais les agriculteurs n’entreraient pas dans le périmètre de cet allègement. Le statut 
de TO-DE, qui devrait donc disparaitre, garantit aujourd’hui un allègement de charges spécifique pour les 
agriculteurs recrutant des saisonniers, leur permettant de maintenir leur compétitivité-prix tout en assurant le 
revenu minimum aux personnes embauchées lors des périodes de récolte. Ce dispositif est absolument essentiel, 
dans un contexte de crise globale de l’emploi saisonnier et de forte concurrence avec les pays voisins européens 
immédiats, où le coût de la main-d’œuvre est plus bas. Près de 930 000 contrats sont concernés tous les ans, il 
s’agit donc d’un pan important de l’économie que l’on ne peut pas se permettre de pénaliser. Il lui demande de 
maintenir le TO-DE ou, a minima, d’intégrer les professionnels de l’agriculture aux entreprises concernées par la 
future baisse générale des charges. 

Impôt sur le revenu 
Prélèvement à la source - Crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) 
12032. − 11 septembre 2018. − M. Patrick Mignola attire l’attention de M. le ministre de l’action et des 
comptes publics sur la mise en place du prélèvement à la source au 1er janvier 2019. Dès le 15 janvier 2019, le fisc 
va verser 60 % des crédits et réductions d’impôt calculé sur 2018. Cet acompte concernera les réductions et crédits 
d’impôts relatifs aux services à la personne, aux frais de garde d’enfant et aux hébergés en EHPAD. Par ailleurs, ce 
dispositif sera étendu aux réductions d’impôt en faveur de l’investissement locatif (Pinel, Duflot, Scellier, 
investissement social et logement dans les DOM, Censi-Bouvard) et aux réductions et crédits d’impôts en faveur 
des dons aux œuvres, des personnes en difficulté et des cotisations syndicales. Cet acompte ne concerne pas les 
autres crédits d’impôts comme la souscription au capital de PME ou encore l’investissement forestier mais surtout 
le crédit d’impôt pour la transition énergétique (CITE) pour les travaux réalisés en 2018. Les entreprises et artisans 
s’inquiètent de cette mesure qui oblige de nombreux contribuables à annuler ou reporter leurs travaux. Il le 
remercie de prendre en compte le CITE dans l’acompte de 60 % versé en janvier 2019. 

Impôt sur le revenu 
Prélèvement à la source - Prise en compte des réductions et crédits d’impôts 
12033. − 11 septembre 2018. − M. Antoine Herth attire l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes 
publics sur une interrogation formulée par les contribuables quant à l’instauration du prélèvement à la source. 
Nombreux sont en effet ceux qui s’interrogent dans quelle mesure et comment les réductions et crédits d’impôts 
dont ils peuvent bénéficier seront pris en compte. Alors que leur impôt sera prélevé dès le 1er janvier 2019, ils 
redoutent ainsi que leurs réductions ou crédits d’impôts éventuels ne soient pris en compte qu’au mois de 
septembre 2019. Cette régularisation fiscale en fin d’année aurait donc pour conséquence de forcer ces 
contribuables à effectuer une avance de trésorerie pour le compte de l’État. Aussi, alors même que certaines 
annonces ont été faites à ce propos, il souhaiterait que le Gouvernement lui précise le mécanisme qu’il entend 
mettre en œuvre pour corriger ce défaut, ainsi que ses modalités pratiques. 

Impôts et taxes 
Les difficultés rencontrées par les collectivités en matière de taxe de séjour 
12036. − 11 septembre 2018. − M. Sébastien Cazenove attire l’attention de M. le ministre de l’action et des 
comptes publics sur les difficultés rencontrées par les territoires en matière de perception de la taxe de séjour 
depuis 2015. D’une part, l’article 67 de la loi de finances no 2014-1654 pour 2015 avait opéré une refonte partielle 
de la taxe de séjour en révisant les grilles tarifaires et en renforçant les possibilités de recouvrement. Ainsi, une 
procédure de taxation d’office peut désormais être lancée par la collectivité en cas d’absence de déclaration, de 
déclaration erronée ou de retard de paiement de la taxe de séjour. L’exécutif de la collectivité doit alors adresser au 
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propriétaire une mise en demeure qui faute de régularisation dans un délai de trente jours, entraînera un avis de 
taxation d’office motivé à l’encontre du déclarant défaillant. Toutefois, les collectivités soulèvent la lourdeur de la 
mise en œuvre de cette procédure qui ne couvre pas les frais qu’elle induit. En effet, c’est à la charge de la 
collectivité de fournir les preuves d’infraction de location ou de non reversement, et dans le cas d’un hébergeur 
commettant plusieurs infractions, une procédure doit être lancée pour chacune d’entre elles. Par ailleurs, l’article 
51 de la loi du 7 octobre 2016 a renforcé l’obligation déclarative des meublés de tourisme en autorisant les 
communes à rendre obligatoire l’enregistrement des locations de meublés par le biais d’une télédéclaration. 
Cependant pour les communes de moins de 200 000 habitants, il apparaît complexe d’instaurer le changement 
d’usage des locaux d’habitation en préalable à la déclaration en meublé faute de guide méthodologique précis. 
Ainsi, ces dispositions accentuent les contraintes des communes sur la perception de la taxe de séjour, véritable 
outil de développement pour les communes touristiques. Aussi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement envisage 
une évolution réglementaire afin de résoudre ces difficultés. 

Impôts et taxes 
Taxe pylônes électriques 
12038. − 11 septembre 2018. − M. Vincent Rolland appelle l’attention de M. le ministre de l’action et des 
comptes publics sur l’évocation récente d’une suppression de la taxe sur les pylônes électriques, évoquée avec la 
suppression d’autres taxes, dites à « faibles rendements ». Certains départements, dont la Savoie, sont traversés par 
de nombreuses lignes haute tension. Dans le cas de la Savoie cela se justifie par la présence proche de la frontière et 
les exportations françaises d’électricité, mais également par une forte production hydroélectrique. Les communes 
traversées par ces lignes haute tension souffrent de la présence de pylônes, autant d’un point de vue paysager que 
foncier. C’est la raison pour laquelle elles sont en contrepartie dédommagées par la taxe sur les pylônes électriques. 
Il faut également souligner que pour certaines petites communes, cette taxe qualifiée de « faible rendement » peut 
abonder le budget municipal jusqu’à hauteur de 20 % des recettes réelles ! Par conséquent, il souhaite connaître la 
position du Gouvernement et ses intentions quant à la taxe sur les pylônes électriques et réaffirmer son importance 
pour le budget des communes souffrant de la présence d’une ligne haute tension. 

Personnes handicapées 
Crédit d’impôt aux personnes handicapées pour des équipements hors logement 
12054. − 11 septembre 2018. − M. Patrick Hetzel attire l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes 
publics sur le crédit d’impôt sur le revenu pour des équipements spécialement conçus pour l’accessibilité des 
logements, accordé aux personnes âgées ou handicapées (article 200 quater A du code général des impôts). Ce 
crédit d’impôt est tout à fait essentiel car il permet d’adapter les logements et d’accéder à des équipements qui ne 
seraient pas envisageables pour les bénéficiaires sans cette aide. Toutefois, une partie de ces équipements n’est pas 
pris en compte par ce crédit d’impôt : ainsi, les aménagements liés à l’adaptation des voitures tels que des grues de 
chargement des fauteuils électriques, souvent indispensables aux déplacements, ne sont concernés par aucune aide 
ou dispositif. C’est pourquoi il lui demande ce qu’il envisage de faire pour que le degré d’utilité des équipements 
lié à la perte d’autonomie ou au handicap puisse être pris en considération. 

Personnes handicapées 
Régime d’imposition et prestation de compensation du handicap 
12057. − 11 septembre 2018. − M. Pierre Morel-À-L’Huissier attire l’attention de M. le ministre de l’action et 
des comptes publics sur l’assujettissement aux prélèvements sociaux de la prestation de compensation du handicap 
(PCH). La PCH versée à un aidant familial doit faire l’objet d’une déclaration fiscale au titre des BNC (bénéfices 
non commerciaux et non professionnels) conformément au rescrit fiscal no 2007-26 du 24 juillet 2007. À cet 
égard, les aidants familiaux sont considérés comme exerçant une activité économique réalisée de manière 
indépendante. Cette situation est particulièrement mal comprise par les aidants familiaux qui sont, dans certains 
cas, obligés de renoncer à leur activité professionnelle pour aider au quotidien le membre de leur famille en 
situation de handicap. Cela est perçu comme étant une double peine. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer 
les intentions du Gouvernent en la matière et plus particulièrement s’il entend procéder à une modification de ce 
régime d’imposition. 
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Retraites : généralités 
Pensions de réversion 
12077. − 11 septembre 2018. − M. Patrick Mignola attire l’attention de M. le ministre de l’action et des 
comptes publics sur le projet d’harmonisation des pensions de réversion. Lors du congrès de la mutualité à 
Montpellier, le Président de la République a annoncé vouloir présenter une loi sur les retraites plaidant pour un 
« solidarisme » allant de pair avec « la fin d’une société de statuts ». La pension de réversion concerne directement 
4,4 millions de bénéficiaires, à 84 % des femmes, dont 1 million qui n’a pas de retraite en propre et pour qui la 
pension de réversion est la seule pension. Il convient de préciser que le montant moyen de cette pension est de 304 
euros mensuels pour les hommes et de 642 euros mensuels pour les femmes. Cette assurance permettant de 
protéger le conjoint survivant est souvent vitale pour nombre de pensionnaires modestes. L’impact de la 
suppression ou de la baisse de cette pension est très lourd chez les conjoints survivants déjà concernés par la hausse 
de la CSG sur les retraites décidée au début du quinquennat 2017-2022. C’est pourquoi il lui demande de lui 
indiquer si le Gouvernement entend bien préserver les droits du conjoint survivant à travers le maintien de la 
pension de réversion. 

Traités et conventions 
Absence de convention fiscale de non-double imposition France-Liechtenstein 
12100. − 11 septembre 2018. − M. Joachim Son-Forget interroge M. le ministre de l’action et des comptes 
publics sur l’absence de convention fiscale de non-double imposition entre la France et le Liechtenstein. En effet, 
le 22 septembre 2009, ces deux pays ont signé un accord d’échange de renseignements en matière fiscale, et ont 
entretenu des dialogues relatifs à l’existence d’une convention de non-double imposition. Mais le précédent 
gouvernement a refusé la conclusion d’une telle convention au motif que « la négociation d’une convention de 
non-double imposition ne présente pas de nécessité à ce jour » (réponse à la question écrite no 81653 datée du 
20 septembre 2016). Le Liechtenstein a signé des conventions de non-double imposition avec plusieurs pays, dont 
la Suisse et le Luxembourg, ce qui permet de renforcer les échanges commerciaux ainsi que les investissements 
directs. L’absence d’une telle convention avec la France pourrait entraver les relations commerciales et 
d’investissements, alors même que la France est le quatrième importateur du Liechtenstein et de ses entreprises, 
qui emploient environ 2 500 personnes en France. De plus, l’absence d’une telle convention contraint les Français 
résidents au Liechtenstein à s’acquitter de leurs impôts dans les deux pays. Être imposé une fois dans chaque pays 
pour le même revenu constitue une charge non négligeable pour ces résidents, complique le traitement fiscal de 
leurs revenus, et dissuade l’installation d’entreprises françaises à l’étranger. Afin de contribuer à une relance des 
relations commerciales entre les deux pays, mais également afin d’éviter la situation de double imposition dans 
laquelle se trouvent des citoyens français résidents au Lichtenstein, il l’interroge quant à la possibilité de signature 
d’une convention fiscale de non-double imposition entre la France et le Liechtenstein. 

AFFAIRES EUROPÉENNES 

Propriété intellectuelle 
Brevet européen et Brexit 
12070. − 11 septembre 2018. − M. Joël Giraud appelle l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères, chargée des affaires européennes, sur le futur immédiat du brevet unitaire 
européen, qui devait devenir opérationnel en 2019 avec la juridiction unifiée du brevet (JUB) dans le cadre de 
l’ordonnance no 2018-341 du 9 mai 2018. Si l’État français a pris les dispositions nécessaires à la mise en œuvre de 
cet accord, intervenu après trois décennies de discussions en Europe, au début de l’année 2019, le Brexit pourrait 
semble-t-il remettre en cause cette date en ce que d’une part la juridiction unifiée du brevet étant commune aux 
États membres de l’Union européenne, le Royaume-Uni, devenu pays tiers à l’Union, ne pourrait plus participer à 
l’accord tel qu’il a été conçu alors même que, sans la ratification du Royaume-Uni tant qu’il reste État membre, 
l’accord ne pourrait pas entrer en vigueur. D’autre part, en ratifiant néanmoins l’accord en question, le Royaume- 
Uni déciderait de fait, en matière de brevet, d’une exception au principe de réaffirmation de la souveraineté 
britannique et partant au rejet de la primauté du droit de l’Union et de la juridiction obligatoire de la Cour de 
justice de l’Union européenne, rejets inhérents au Brexit de principes sur lesquels repose l’accord « JUB ». Ce 
« cherry picking » a d’ores et déjà été rejeté par les vingt-sept et par la Commission au nom de l’intégrité et de 
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l’indivisibilité du marché unique. Il lui demande, dans ces conditions, les mesures que compte prendre le 
Gouvernement pour s’assurer, en 2019, de la mise en œuvre de ces dispositions attendues par la communauté 
scientifique et industrielle notamment. 

AGRICULTURE ET ALIMENTATION 

Agriculture 
Création d’un label sur l’agriculture raisonnée 
11969. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Marie Sermier attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur l’idée d’un label identifiant et certifiant les produits issus de l’agriculture raisonnée. En effet, les 
labels sont des gages de qualité. Ils permettent aux consommateurs de connaître les méthodes de production des 
produits qui leur sont proposés. Par exemple, l’agriculture biologique possède le label « AB » depuis 1985. 
L’agriculture raisonnée a été règlementée par la mise en place d’une certification, validée le 30 avril 2002 par un 
arrêté du ministère de l’agriculture et de l’écologie. Puis le 9 octobre 2013, la Commission nationale de la 
certification environnementale (CNCE) a abrogé cette certification. Depuis, aucun texte ne valorise ce type 
d’agriculture qui représente pourtant une voie parallèle à l’agriculture biologique, et prend en compte la protection 
de l’environnement, la santé et le bien-être animal. En conséquence, il lui demande s’il est envisagé de créer un 
label concernant l’agriculture raisonnée. 

Agriculture 
Délais de paiement dans le secteur viticole 
11970. − 11 septembre 2018. − Mme Danielle Brulebois interroge M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les délais de paiement dérogatoires pour le secteur viticole. L’article L. 443-1 du code de 
commerce prévoit des dérogations aux délais de paiement contractuels. Ces dérogations peuvent être instaurées par 
accord interprofessionnel, et sont négociées au sein de chaque interprofession. Pour la filière viticole, le recours à 
ce régime dérogatoire est largement pratiqué pour convenir de délais de paiement plus longs, ce qui permet de 
répondre à des contraintes spécifiques de la filière. Dans le cadre de cette procédure d’extension des délais de 
paiement par accord interprofessionnel, l’autorité administrative vérifie que les délais de paiement prévus ne sont 
pas manifestement abusifs. Dans le Jura, les délais de paiement ont été ramenés de 2 à 1 an conformément à la 
volonté de l’administration alors que plus de la moitié des vins produits dans le vignoble du Jura ont des élevages 
bien supérieurs à un an. Cette situation perturbe les relations producteurs-négociants et remet en cause certains 
contrats pluriannuels. Il existe une vraie problématique avec le vin jaune avec une mise en marché sept ans après la 
récolte, fleuron du vignoble jurassien. Ce qui pose problème dans le cas précis est la manière dont l’autorité 
administrative apprécie le délai fixé par l’accord interprofessionnel. Elle souhaiterait donc savoir quelles sont les 
intentions du Gouvernement pour remédier à ce problème dans un secteur particulièrement fragilisé avec des 
récoltes très faibles depuis 2011. 

Animaux 
Fiabilité des statistiques d’animaux abandonnés 
11974. − 11 septembre 2018. − Mme Marielle de Sarnez attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur l’absence de statistiques relatives aux nombre d’animaux abandonnés annuellement en France. 
Les estimations qui oscillent entre 60 000 et 100 000, contribuent ainsi à accroître les difficultés de gestion et 
d’anticipation des associations de protection des animaux. Elle lui demande par conséquent si des mesures sont 
actuellement à l’étude permettant de mieux connaître l’état des lieux, favorisant ainsi la recherche de solutions et 
de réponses adaptées pour répondre à ces situations dramatiques. 

Animaux 
Silure glane 
11977. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Marie Sermier interroge M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur l’opportunité d’inscrire le silure glane sur la liste des espèces susceptibles de provoquer des 
déséquilibres biologiques. Ce poisson d’eau douce, dont la chair est comestible mais sans grande valeur, est le plus 
grand d’Eurasie. Il est réputé chasser toutes sortes de poissons et parfois des gibiers d’eau. En 2012, des chercheurs 
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de Toulouse ont démontré qu’il était capable de s’échouer volontairement pour s’attaquer à des pigeons. Dans le 
Jura, la Fédération départementale de la pêche, dont l’action dans le domaine de la protection des milieux 
aquatiques est reconnue, note des disparitions de canards dans les secteurs de présence du silure glane. Elle signale 
même le cas d’une adolescente qui aurait été mordue par un carnassier alors qu’elle se baignait dans une rivière. Il 
souhaite donc savoir si le Gouvernement considère le silure glane comme nuisible et envisage une interdiction de 
remise à l’eau. 

Animaux 
Stérilisation des chats errants 
11978. − 11 septembre 2018. − M. Sébastien Chenu alerte M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 
sur la prolifération des chats errants et l’absence de mesures publiques viables pour endiguer ce phénomène. Les 
associations recensent aujourd’hui plus de 12 millions de chats domestiques livrés à leur propre sort, que ceux-ci se 
soient perdus ou qu’ils aient été abandonnés par des maîtres peu scrupuleux. La majorité de ces félins n’étant pas 
stérilisés, s’ensuivent de nombreuses gestations - en 4 ans, un couple de chats peut engendrer une descendance de 
20 000 individus ! - multipliant alors le nombre de chats en errance, avec les souffrances animales et les coûts de 
prise en charge pour la communauté que cela implique. À ce jour, aucune mesure efficace n’a été prise par les 
pouvoirs publics pour endiguer durablement ce phénomène dans des conditions respectueuses de la vie animale. 
Les pouvoirs publics optent pour une solution extrême, indigne et inefficace : l’euthanasie d’animaux en parfaite 
santé. Aujourd’hui, en moyenne, 70 % des chats placés en fourrière sont tués (SACPA 2011). Non seulement une 
telle pratique manifeste le peu de respect des pouvoirs publics pour la vie animale, mais elle est en outre totalement 
vaine puisqu’elle ne permet aucunement de résorber la surpopulation des chats en France et coûte beaucoup plus 
cher aux collectivités que la stérilisation. Il lui demande donc quelles mesures son administration compte prendre 
pour imposer la stérilisation obligatoire, par leurs propriétaires, des chats européens non-inscrits au Livre 
généalogique. 

Aquaculture et pêche professionnelle 
Brexit et distorsions de concurrence en matière de pêche 
11979. − 11 septembre 2018. − M. Éric Bothorel attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les images rapportées par France 3 Normandie des affrontements et incidents maritimes, le 
mardi 28 août 2018, entre les pêcheurs français et britanniques en Baie de Seine lors de la pêche à la coquille Saint- 
Jacques. À la veille de l’ouverture de la campagne de pêche sur d’autres gisements et notamment ceux qui 
concernent les Côtes-d’Armor, nul ne peut rester indifférent. Dans le cadre des négociations sur le Brexit, il est 
urgent que soient trouvés des dispositions et des accords entre l’Union européenne et la Grande-Bretagne pour 
faire en sorte qu’il ne puisse y avoir, au large des côtes, des acteurs qui ne bénéficieraient d’aucune réglementation 
en matière de gisement de la ressource et d’autres acteurs qui seraient sous contrainte. Le départ des Anglais de 
l’Union européenne, quelle qu’en soit la forme, ne peut se traduire par une concurrence déloyale. C’est pourquoi il 
souhaite connaître les actions que le Gouvernement compte entreprendre en vue de mettre fin à toute incitation à 
de nouveaux actes de violence dont les conséquences pourraient être plus dramatiques que celles connues à ce jour. 

Chasse et pêche 
Parcours de pêche réservés « jeunes pêcheurs » 
11994. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Marie Sermier interroge M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les parcours de pêche proposés les associations agréées pour la pêche et la protection du milieu 
aquatique (AAPPMA) aux jeunes. Ces espaces, qui font l’objet de lâchers de poissons spécifiques, rencontrent un 
vif succès auprès d’un public jeune et familial. Ils permettent de faire découvrir la pêche aux enfants, de leur 
enseigner les fondamentaux et parfois de susciter des vocations. Hélas, certains adultes ne respectent pas ces 
parcours protégés et s’y rendent pour pratiquer eux-mêmes la pêche. Il se demande si les AAPMA sont habilitées à 
dresser des procès-verbaux à leur encontre. Craignant que l’état actuel du droit considère cette verbalisation 
comme une discrimination entre les pêcheurs par l’âge, il lui demande si le Gouvernement envisage de légiférer sur 
le sujet. 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

7907  

Élevage 
Conséquences de la sécheresse estivale sur les élevages 
12005. − 11 septembre 2018. − M. Ludovic Pajot attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les conséquences de la sécheresse estivale sur l’élevage ainsi que sur les terres agricoles. L’épisode 
de canicule qui a touché le pays à l’été 2018 a eu pour conséquence d’entraîner une forte sécheresse ayant eu une 
incidence directe sur les élevages, tout particulièrement dans la région des Hauts-de-France. Outre les difficultés 
générées par cette sécheresse, la conséquence directe de cette situation est la diminution du revenu des agriculteurs 
sur cette période. Les exigences européennes en matière de verdissement notamment ajoutent une contrainte 
supplémentaire pour les exploitants des surfaces agricoles. Il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les 
mesures qu’il compte mettre en œuvre, dérogations et compensations éventuelles, afin de pallier les difficultés 
rencontrées par les agriculteurs eu égard à cette sécheresse. 

Élevage 
Élevage conchylicole - Malaïgue - Adaptation aux conditions climatiques 
12006. − 11 septembre 2018. − M. Jean-François Eliaou appelle l’attention de M. le ministre de l’agriculture et 
de l’alimentation sur la situation dramatique qu’ont connue les conchyliculteurs de l’étang de Thau dans l’Hérault 
ces derniers mois. Le réchauffement climatique impacte l’ensemble des territoires et inflige une récurrence de 
canicules sur le sud de la France et notamment sur le littoral héraultais. Un épisode caniculaire à l’été 2018 a 
asphyxié les étangs et bassins de bord de mer. Le bassin de Thau est un lieu de production conchylicole réputé et 
reconnu. L’été 2018 a été particulièrement chaud ; cette canicule conjuguée à l’absence de vent pendant plus de 
trois semaines a réchauffé significativement les eaux du bassin courant août 2018 et empêché leur oxygénation. Ce 
manque d’oxygène appelé « malaïgue » - phénomène connu et naturel - provoque une mortalité plus ou moins 
importante des coquillages d’élevage, qui ne peuvent survivre dans une eau supérieure à 27,5 degrés. Une mission 
d’expertise a été diligentée par le préfet de l’Hérault dès le 14 août 2018 dans le cadre de la procédure de 
reconnaissance du sinistre. Elle a confirmé les taux importants de perte : en moyenne 52 % sur les huîtres pour la 
zone de Marseillan et de plus de 63 % sur les moules pour la zone de Mèze-Loupian. L’évaluation des pertes 
s’élève au total à 2 703 tonnes d’huîtres pour une valeur de 4,73 millions d’euros. Pour ce qui concerne les élevages 
de moules, les pertes sont de 100 % sur l’ensemble de l’étang. Au total, 1 218 tonnes ont été perdues pour une 
valeur de 1,22 millions d’euros. Aussi, au regard de ces éléments, il souhaite savoir comment il envisage de prendre 
en considération la situation des conchyliculteurs de l’étang de Thau, par exemple en répondant à la demande du 
préfet de l’Hérault pour une exonération totale des charges sociales ENIM et une exonération des redevances 
domaniales et des taxes sur le foncier non bâti. Il souhaite également connaître sa position sur l’attention et le 
soutien, y compris financier, à apporter aux efforts de recherche en cours, afin d’adapter l’élevage conchylicole sur 
le bassin de Thau aux conditions climatiques. 

Emploi et activité 
Dispositif travailleurs occasionnels - Demandeurs d’emploi TODE 
12007. − 11 septembre 2018. − M. Pierre Henriet alerte M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation sur 
les préoccupations suite à l’annonce le 27 août 2018 de la suppression du dispositif d’exonération pour l’emploi de 
« travailleurs occasionnels demandeurs d’emploi » agricoles (TO-DE) qui bénéficient aux salariés embauchés sous 
CDD à caractère saisonnier. La suppression de ce dispositif au 1er janvier 2019 aboutirait à augmenter 
substantiellement le reste à charge des employeurs et ce d’autant plus que la baisse des cotisations patronales de 4 
points sur les salaires au niveau du SMIC, doit être reportée au 1er octobre 2019. Les producteurs vendéens de 
cultures spécialisées (principalement le maraîchage), les viticulteurs, les arboriculteurs et les horticulteurs sont très 
inquiets d’une telle mesure dont l’impact fragilisera un secteur de production fortement concurrencé par les pays 
dont le coût de la main-d’œuvre est très inférieur. Il lui demande de bien vouloir entendre ces professionnels qui 
sont des acteurs importants du développement économique des territoires ruraux et pourvoyeurs d’emplois et de le 
tenir informé des suites qu’il réservera à la présente alerte. 

Emploi et activité 
Exonération emploi travailleurs occasionnels agricoles 
12008. − 11 septembre 2018. − M. Alain David attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les menaces qui pèseraient sur le dispositif d’exonération pour l’emploi de travailleurs 
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occasionnels agricoles (TO-DE). Ce dispositif pourrait être supprimé par le Gouvernement au 1er janvier 2019. 
Cette mesure impacterait financièrement les agriculteurs à hauteur de 144 à 178 millions d’euros appliquée à la 
masse salariale saisonnière de 2016. La perte financière, pour un employeur par contrat saisonnier pour un mois 
pour un salaire à 1,10 (SMIC + ICCP) serait de 189 euros. Sur cette base, la perte globale enregistrée pour les 
agriculteurs de la région Nouvelle- Aquitaine, qui enregistrait 175 930 contrats TO-DE en 2016, se chiffrerait à 
près de 33 millions d’euros par an. Le secteur de la production viticole qui offrait 12,6 millions d’heures de travail 
à la main-d’œuvre occasionnelle en 2015 enregistrerait alors une charge supplémentaire de près de 16 millions 
d’euros par an. L’allègement général de charges envisagé par la suppression du CICE ne compensera pas la 
suppression annoncée de cette exonération. Les secteurs fortement employeurs de main-d’œuvre occasionnelle, en 
particulier l’arboriculture, le maraîchage, l’horticulture, les producteurs de semences et la viticulture seront 
directement pénalisés, venant dégrader plus encore leur compétitivité, alors même que la France doit faire face à 
une concurrence féroce des pays voisins. Il lui demande si le Gouvernement envisage de compenser durablement 
cette perte qui menace la délocalisation des productions agricoles et la décroissance rapide d’un secteur d’activité 
qui emploie 14 % des actifs français. 

Emploi et activité 
Exonération TODE - PLF 2019 - soutien au secteur agricole 
12009. − 11 septembre 2018. − Mme Émilie Cariou souhaite vivement attirer l’attention de M. le ministre de 
l’agriculture et de l’alimentation sur le sujet du devenir de la TODE et du montant d’aide financière qu’elle 
permet de flécher vers le secteur agricole. Organisé notamment par l’article L. 741-16 du code rural et de la pêche 
maritime, le mécanisme de l’exonération « travailleurs occasionnels -demandeurs d’emploi » (TODE) constitue un 
système de longue date appliqué qui soutient les acteurs essentiels de notre ruralité que sont les agriculteurs. Il a 
pour objectif de soutenir la production française et de réduire le travail non déclaré dans le secteur, en exonérant 
de cotisations de sécurité sociale et de cotisations conventionnelles l’emploi de salariés occasionnels et de 
demandeurs d’emploi pour les employeurs relevant du régime de protection sociale des professions agricoles. Prise 
en charge in fine par le budget de l’État, cette exonération a été chiffrée à 480 millions d’euros dans les bleus 
budgétaires pour le projet de loi de finances pour 2018 (bleus budgétaires Agriculture, alimentation, forêt et 
affaires rurales, PLF 2018, p. 64). Pour la région Grand-Est, ce sont plus de 150 000 salariés qui sont concernés 
par ce mécanisme. Les baisses de cotisations obligatoires organisées en loi de financement de la sécurité sociale 
pour 2018 venant organiser la sortie du CICE sont un engagement de la campagne du Président de la République 
fort et viennent nécessairement poser la question de la pertinence de ce dispositif spécifique, bien maîtrisé par les 
employeurs agricoles et leurs salariés et particulièrement structurant pour leurs activités. Sur ce sujet, elle 
l’interroge donc sur les points suivants : premièrement, quels sont les éléments chiffrés dont dispose le ministère 
sur les retombées par région de la TODE (secteur la coopération et la transformation affiliée au régime 
agricole/secteur de la production agricole) ? Deuxièmement, quels sont les objectifs du gouvernement sur ce 
dispositif, et quels sont les moyens d’accompagnement pour les employeurs agricoles comme pour les salariés dans 
l’hypothèse où une sortie de la TODE serait envisagée ? Troisièmement, quelles politiques publiques ciblées 
peuvent dans ce cadre être considérées pour assurer le maintien de la compétitivité des exploitations françaises, de 
la rémunération juste des exploitants agricoles et de la situation sociale des salariés et travailleurs concernés ? Enfin, 
elle lui demande quelles mesures seraient prises par ailleurs pour maintenir une solidarité entre exploitants 
agricoles et autres bénéficiaires de la TODE, si parmi eux certains sortaient bénéficiaires de la sortie éventuelle de 
la TODE, notamment au sein des coopératives agricoles. 

Emploi et activité 
Exonération travailleurs occasionnels agricoles 
12010. − 11 septembre 2018. − M. Paul Christophe attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur le dispositif d’exonération pour l’emploi de travailleurs occasionnels agricoles (TO-DE). Ce 
dispositif pourrait être supprimé par le Gouvernement le 1er janvier 2019. Cette mesure, appliquée à la masse 
salariale saisonnière de 2016, impacterait financièrement les agriculteurs à hauteur de 178 millions d’euros. La 
perte financière serait de 189 euros pour un employeur, par contrat saisonnier, pour un mois pour un salaire à 
1,10 SMIC. Sur cette base, la perte globale enregistrée pour les agriculteurs de la région Hauts-de-France - qui 
enregistre 37 995 contrats TO-DE en 2016 - se chiffrerait à 7 181 055 euros par an. L’allègement général de 
charges envisagé par la suppression du CICE ne compensera pas la suppression annoncée de cette exonération. Les 
secteurs fortement employeurs de main-d’œuvre occasionnelle, en particulier l’arboriculture et la viticulture, 
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seront directement pénalisés, venant dégrader plus encore leur compétitivité, alors même que la France doit faire 
face à une concurrence féroce des pays voisins. Il lui demande donc si le Gouvernement envisage de compenser 
durablement cette perte qui menace la délocalisation des productions agricoles et la décroissance rapide d’un 
secteur d’activité qui emploie 14 % des actifs français. 

Emploi et activité 
Le mécanisme d’exonération des travailleurs occasionnels agricoles 
12011. − 11 septembre 2018. − M. Didier Quentin appelle l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les menaces pesant sur le mécanisme d’exonération des charges pour l’emploi des travailleurs 
occasionnels agricoles (TO-DE) à compter de 2019, du fait de la suppression du crédit d’impôt compétitivité 
emploi (CICE). Dans la mesure où l’allègement des charges consécutives à la suppression du CICE ne compensera 
pas les pertes engendrées par la suppression du dispositif des travailleurs occasionnels agricoles (TO-DE), cette 
situation va entraîner un surcoût important du coût du travail pour la viticulture qui recourt fréquemment à 
l’embauche de travailleurs saisonniers pour de nombreuses tâches (taille, tirage des bois, relevage,…). À titre 
d’exemple, selon les chiffres de la Mutualité sociale agricole (MSA), l’appellation d’origine contrôlée (AOC) 
Cognac a signé 17 000 contrats saisonniers, pour un équivalent de 1 930 unités de travail annuel. Avec un salaire 
moyen de 1,10 fois le SMIC pour ces salariés, c’est une perte financière de 189 euros par contrat et par mois pour 
l’employeur. La suppression du dispositif des travailleurs occasionnels agricoles ferait donc perdre plus de 4,3 
millions d’euros à la viticulture, sur la seule AOC Cognac. Dans un contexte déjà fragile, cette mesure aurait pour 
effet de mettre en péril l’emploi de main-d’œuvre locale au profit du recours à des entreprises de prestations de 
services étrangères. C’est pourquoi il lui demande les mesures urgentes qu’il entend prendre pour remédier à une 
telle situation. 

Emploi et activité 
Maintien de l’exonération pour l’emploi de travailleurs occasionnels agricoles 
12012. − 11 septembre 2018. − M. Jérôme Lambert appelle l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur la nécessité de maintenir le dispositif d’exonération pour l’emploi de « travailleurs occasionnels 
demandeurs d’emploi » agricoles (TO-DE) bénéficiant aux salariés embauchés sous contrat à durée déterminée 
(CDD) à caractère saisonnier. En effet, il semblerait que dans le cadre de la loi no 2017-1836 du 30 décembre 2017 
de financement de la sécurité sociale pour 2018, la suppression de ce dispositif soit envisagée au motif d’un 
renforcement d’allègements généraux à compter de 2019. En augmentant le reste à charge des employeurs de 
1,8 % à 3,8 %, cette mesure impacterait les agriculteurs à hauteur de 144 millions d’euros. Elle toucherait plus 
particulièrement les producteurs de cultures spécialisées (principalement le maraîchage), les viticulteurs, les 
arboriculteurs et horticulteurs, qui sont tous des employeurs de main-d’œuvre occasionnelle. Eu égard au poids 
des charges sociales agricoles déjà important, il convient de maintenir cette exonération sous peine de voir 
disparaître les exploitations les plus fragiles. En conséquence, il lui demande de bien vouloir défendre ces 
professionnels et de refuser un tel alourdissement des charges sociales agricoles. 

Emploi et activité 
Menaces pesant sur le dispositif TO-DE 
12013. − 11 septembre 2018. − M. Paul Molac attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les menaces qui pèsent sur le dispositif d’exonération pour l’emploi des travailleurs occasionnels 
agricoles (TO-DE). En effet, la suppression de ce dispositif, annoncée par le Gouvernement à compter du 
1er janvier 2019, impacterait financièrement les agriculteurs à hauteur de 144 à 178 millions d’euros par an, si l’on 
retient la masse salariale saisonnière de 2016. La perte financière induite pour un salaire mensuel à 1,10 (SMIC + 
ICCP) étant mesurée à 189 euros par contrat saisonnier, la perte globale enregistrée pour les agriculteurs de la 
seule région Bretagne, qui enregistrent 53 000 contrats TO-DE pour l’année 2016, se chiffrerait à plus de 10 
millions d’euros par an. Parce que la capacité des producteurs à répercuter cette perte sur les prix de vente des 
productions est extrêmement limitée, notamment compte tenu de la compétitivité dont ils doivent faire face vis-à- 
vis des producteurs d’autres pays européens, et parce que l’allègement de charges envisagé par la suppression du 
CICE ne compensera pas la suppression annoncée de cette exonération, la disparition du dispositif ne fera que 
fragiliser les secteurs agricoles fortement employeurs de main-d’œuvre occasionnelle (arboriculture, maraîchage, 
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horticulture, semences, viticulture) déjà en proie à des crises à répétition. Aussi, il lui demande si le Gouvernement 
envisage de compenser durablement cette perte qui menace, à terme, les productions agricoles et plus globalement 
fait craindre la décroissance rapide d’un secteur d’activité qui emploie 14 % des actifs français. 

Emploi et activité 
Suppression du dispositif d’exonération pour l’emploi de TO-DE agricoles 
12014. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Paul Dufrègne attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les conséquences d’une suppression du dispositif d’exonération pour l’emploi de « travailleurs 
occasionnels demandeurs d’emploi » (TO-DE) agricoles. Cette mesure bénéficie notamment aux salariés 
embauchés sous contrat à durée déterminée, à caractère saisonnier (maximum de 119 jours chez un même 
employeur) et sa suppression est annoncée puisqu’un renforcement des allègements généraux est prévu dès 2019 
en contrepartie de la suppression du crédit d’impôt compétitivité emploi (CICE). Certaines organisations du 
monde agricole ont exprimé leur vive inquiétude et souhaitent que ces aménagements à venir n’entraînent pas de 
charges supplémentaires pour les employeurs agricoles. Les exploitations employant de la main-d’œuvre 
occasionnelle, si l’exonération pour l’emploi de TO-DE est actée, devront alors faire face à une augmentation de 
leurs charges et, de ce fait, une perte de leur compétitivité, mettant en péril leur pérennité. Il lui demande quelles 
mesures sont envisagées pour compenser de manière durable les conséquences de la suppression de ce dispositif. 

Emploi et activité 
Travailleurs occasionnels agricoles 
12016. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Claude Bouchet appelle l’attention de M. le ministre de l’agriculture et 
de l’alimentation sur les menaces qui pèseraient sur le dispositif d’exonération pour l’emploi de travailleurs 
occasionnels agricoles (TO-DE). Ce dispositif pourrait être supprimé par le Gouvernement au 1er janvier 2019. 
Cette mesure impacterait financièrement les agriculteurs à hauteur de 144 à 178 millions d’euros appliquée à la 
masse salariale saisonnière de 2016. La perte financière, pour un employeur par contrat saisonnier pour un mois 
pour un salaire à 1,10 (SMIC + ICCP) serait de 189 euros. Sur cette base, la perte globale enregistrée pour les 
agriculteurs de la région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur, qui enregistrent 78 351 contrats TODE en 2016 se 
chiffrerait à 14 808 339 euros par an. L’allègement général de charges envisagé par la suppression du CICE ne 
compensera pas la suppression annoncée de cette exonération. Les secteurs fortement employeurs de main- 
d’œuvre occasionnelle, en particulier l’arboriculture, le maraîchage, l’horticulture, les producteurs de semences et 
la viticulture seront directement pénalisés, venant dégrader plus encore leur compétitivité, alors même que la 
France doit faire face à une concurrence féroce des pays voisins. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage 
de compenser durablement cette perte qui menace la délocalisation des productions agricoles et la décroissance 
rapide d’un secteur d’activité qui emploie 14 % des actifs français. 

Santé 
Les dangers de l’ambroisie 
12082. − 11 septembre 2018. − Mme Isabelle Valentin alerte M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 
sur les dangers de l’ambroisie. Devenue aujourd’hui un sujet de santé publique en France, l’ambroisie est très 
allergisante. C’est l’une des plantes exotiques les plus problématiques en Europe, où des mesures sont mises en 
œuvre pour tenter de l’identifier et de la supprimer. L’ambroisie est une plante envahissante et novice pour la 
santé, sa destruction est nécessaire. Il existe d’ailleurs un organisme, au sein de la circonscription, la FREDON, 
qui se charge de lutter contre sa prolifération en Auvergne et intervient notamment auprès des agriculteurs. 
L’ambroisie est présente partout en Auvergne, y compris en altitude comme ici. Elle a d’abord colonisé l’Allier et le 
Puy-de-Dôme puis, plus récemment le Cantal et la Haute-Loire. La FREDON Auvergne, a mis en place un réseau 
de correspondants dans environ 60 % des communes de la région, ainsi qu’une application gratuite pour 
smartphone permettant de signaler la présence d’ambroisie. En ce sens, un observatoire de l’ambroisie, à l’échelle 
nationale, a été créé pour mieux connaître cette espèce. L’action no 11 du troisième Plan national santé 
environnement (2015-2019) prévoit la publication régulière de cartographies relatives à la présence des ambroisies 
sur les territoires nationaux. Ces cartographies ont pour objectif d’informer le grand public et les acteurs 
concernés. Aussi, elle lui demande comment il compte agir pour éradiquer cette espèce, dangereuse pour la santé 
des citoyens. 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

7911  

ARMÉES 

Défense 
Souveraineté industrielle en matière de défense 
12002. − 11 septembre 2018. − M. Bastien Lachaud interroge Mme la ministre des armées sur l’avenir de 
l’entreprise d’armement Manhurin. En effet, cette entreprise alsacienne d’armement, vieille de près d’un siècle, est 
en voie de rachat par le groupe Emirates Defense Industries Company. Tel est le repreneur que la chambre 
commerciale du tribunal de grande instance de Mulhouse a désigné le 1er août 2018. Cette décision est 
incompréhensible et porte un nouveau coup à la souveraineté de la France. Le passage de Manhurin sous pavillon 
émirati serait un nouvel épisode dans la liste des décisions plaçant la France dans la dépendance de puissances 
étrangères pour ce qui est de l’équipement en munitions et armements légers. La plus emblématique de ces 
décisions a consisté dans le remplacement des FAMAS utilisés par les armées françaises par des armes allemandes. 
Une autre décision emblématique a consisté dans l’abandon du projet lancé naguère par Jean-Yves Le Drian visant 
la recréation d’une filière française de munitions. Le fait que M. Le Drian soit désormais ministre de l’Europe et 
des affaires étrangères n’aura hélas pas suffi à sauver un projet qui était présenté alors comme un « acte de 
souveraineté nationale ». Tout d’abord, cette reprise fait peser une menace sur l’emploi et la capacité industrielle à 
moyen terme du pays. Pourtant, l’entreprise Manhurin dispose d’un carnet de commandes bien fourni et les 
besoins des armées françaises exigent une production nationale souveraine. Deuxièmement, ce rachat entérine une 
conception tout à fait dangereuse de la production de la vente d’armements. Ceux-ci ne sont pas des marchandises 
comme les autres dont le commerce devrait seulement être un peu plus encadré. Pour ainsi dire, ils portent en eux 
la présupposition de la suspension du droit ordinaire ; le droit commercial ordinaire, même légèrement amendé, 
ne devrait donc pas leur être applicable. Enfin, cette vente resserre encore les liens de la France avec un régime 
politique dont le moins qu’on puisse dire est qu’il ne présente aucune des garanties sérieuses en matière de respect 
des droits humains qu’on est en droit d’attendre d’un partenaire dans le domaine de la défense. Il est vrai que ce 
problème n’en est pas un lorsqu’il s’agit de lui vendre des armements qui sont vraisemblablement utilisés dans la 
guerre au Yémen, émaillée d’infractions au droit international. Pour toutes ces raisons, il souhaite qu’elle lui 
apprenne quels moyens elle entend mettre en œuvre pour garantir que Manhurin ne passera pas sous pavillon 
étranger et comment elle entend assurer la souveraineté de la France sur tous les secteurs de sa base industrielle et 
technologique de défense (BITD). 

Espace et politique spatiale 
Militarisation de l’espace exo-atmosphérique 
12025. − 11 septembre 2018. − M. Stéphane Trompille appelle l’attention de Mme la ministre des armées sur la 
militarisation de l’espace. L’utilisation militaire de l’espace a débuté en 1960 avec l’envoi de satellites espions dans 
le cadre de la course à l’espace pendant la Guerre froide. Depuis, une vingtaine de pays ont investi l’espace en 
envoyant des satellites dans l’orbite terrestre. Comme l’ont démontré les récents conflits au Proche et Moyen- 
Orient, les satellites constituent désormais des outils indispensables du renseignement militaire : toute opération 
militaire extérieure de grande envergure nécessite l’apport de ces outils afin d’identifier et de localiser les menaces 
éventuelles. Aujourd’hui, dans la lignée du président Ronald Reagan, le président Donald Trump a exprimé son 
souhait de voir se constituer une sixième branche de l’armée américaine par l’instauration d’une armée de l’espace. 
Cette réalité géostratégique récente rappelle que l’espace exo-atmosphérique constitue une zone aussi vulnérable 
qu’accessible à des actions malveillantes, exposant de fait les États et leur population. Face à l’intérêt stratégique de 
premier ordre que représente l’occupation et la sécurisation de l’espace, et dans le respect du traité de l’espace des 
Nations unies de 1967 qui a posé les bases juridiques d’une exploration non-belliciste de l’espace, de nouveaux 
moyens spatiaux s’imposent pour l’armée française. C’est en ce sens que la Mme la ministre a affirmé, le 
21 juin 2018, qu’« il faut pouvoir investir dans le domaine spatial plus que nous le faisons encore pour pouvoir 
surveiller cet espace et éviter qu’il ne devienne un espace de confrontations majeures ». Il lui demande ainsi quelles 
sont les pistes envisagées par le Gouvernement pour garantir une autonomie des moyens spatiaux pour l’armée 
française. 
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ARMÉES (MME LA SE AUPRÈS DE LA MINISTRE) 

Décorations, insignes et emblèmes 
Port de décoration par descendants de médaillés disparus 
12001. − 11 septembre 2018. − M. Gabriel Attal attire l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès de la 
ministre des armées, sur le port des décorations lors des cérémonies patriotiques. Avec la disparition de Lazare 
Ponticelli, la France a perdu son dernier combattant du premier conflit mondial il y a plus de 10 ans. Les 
combattants de la Seconde Guerre mondiale, quant à eux, sont de moins en moins nombreux à pouvoir partager 
leurs souvenirs avec les jeunes générations et, depuis le décès d’Yves de Daruvar, il ne reste que cinq compagnons 
de la Libération décorés par le Général de Gaulle. Les commémorations importantes prochaines, centenaire de 
l’armistice de Rethondes, 75ème anniversaire du débarquement de Normandie, sont autant d’événements forts 
permettant de célébrer les héros qui ont combattus pour la liberté et la démocratie face aux autoritaires et 
totalitarismes. C’est pourquoi la sensibilisation des jeunes générations est un enjeu important. M. le député a été 
sollicité par des administrés suggérant que les descendants de ces héros décorés, afin d’entretenir leur mémoire et la 
reconnaissance de la Nation puissent porter, lors des cérémonies patriotiques, les médailles obtenues par leurs 
aïeux. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer la position du Gouvernement sur cette proposition. 

COHÉSION DES TERRITOIRES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 1863 Jean-Jacques Gaultier ; 5476 Pierre-Yves Bournazel ; 6019 Jean-Luc Lagleize ; 8515 Pierre-Yves 
Bournazel ; 8973 Pierre-Yves Bournazel. 

Copropriété 
Obligations des syndics vis-à-vis des syndicats de copropriétaires 
11999. − 11 septembre 2018. − M. Lionel Causse attire l’attention de M. le ministre de la cohésion des 
territoires sur les pratiques abusives de certains syndics de copropriétés ainsi qu’au non-respect de leurs obligations 
légales vis-à-vis des syndicats de copropriétaires. Alors que des associations telles que l’ARC (association des 
responsables de copropriétés) alertent les gouvernements successifs quant à ces dérives ainsi qu’à celles de certains 
établissements bancaires qui s’en rendent complices, force est de constater que les moyens mis en œuvre pour faire 
respecter la loi ne sont pas suffisants. Ainsi, il lui demande : quels moyens sont mis en place afin de permettre la 
vérification de l’ouverture effective de compte séparées pour les copropriétés de plus de 15 lots ; quels sont les 
moyens permettant de faire appliquer les sanctions prévues par le code pénal, monétaire et financier en cas de non- 
respect de la loi par les syndics et les établissements bancaires ; enfin, quel dispositif permettrait aux copropriétaires 
d’avoir accès pour vérification, aux conventions de compte, à l’identité du mandataire et à la qualité du compte 
mandant. 

Logement 
Intervention de l’huissier dans l’application des clauses résolutoires 
12040. − 11 septembre 2018. − M. Éric Alauzet attire l’attention de M. le ministre de la cohésion des territoires 
sur l’application des clauses résolutoires. Aujourd’hui, l’exécution des clauses résolutoires d’un bail nécessitent 
obligatoirement l’intervention d’un huissier de justice. Si cette intervention se justifie aisément dans la grande 
majorité des cas, elle peut aussi intervenir alors que les partis, le bailleur et le locataire, ont d’ores et déjà trouvé un 
accord et que les créances concernées ont été reconnues par le locataire. Dans ces cas spécifiques, les frais d’huissier 
s’additionnent à la dette d’un locataire qui est souvent déjà dans une situation financière délicate. L’intervention 
ralentit la procédure pour des partis qui n’ont pas de difficulté à trouver un accord et montrent être de bonne foi. 
Ainsi, lorsque l’accord exprès du locataire est obtenu, une dérogation pourrait être mise en place afin que 
l’exécution des clauses résolutoires se fasse « à l’amiable », directement entre le bailleur et le locataire. Alors, il lui 
demande s’il envisage un assouplissement de ce type qui permettrait aux bailleurs et locataires de bonne foi de se 
passer de l’intervention d’un huissier dans le cadre de l’exécution des clauses résolutoires. 
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Logement 
Statistiques de l’immoblier - Relance du soutien aux acquisitions 
12041. − 11 septembre 2018. − Mme Michèle Tabarot appelle l’attention de M. le ministre de la cohésion des 
territoires sur l’évolution des ventes de logements en France. Selon les chiffres du ministère, le nombre de mises en 
chantier (- 4,9 %) et le nombre de permis de construire délivrés (- 12,1 %) ont connu des reculs significatifs de 
mai à juillet 2018 par rapport à la même période en 2017. Cette tendance est durable puisque sur 12 mois, la 
baisse du nombre de permis de construire délivrée est de - 4,5 %. Ainsi, malgré des taux de crédits 
particulièrement bas, les Français semblent renoncer ou reporter leurs projets d’acquisitions, que ce soit dans le 
neuf mais aussi dans l’ancien où un recul des transactions est également constaté selon certains baromètres. Ces 
chiffres, qui suscitent une inquiétude réelle parmi les professionnels du bâtiment, s’expliqueraient par plusieurs 
facteurs et notamment par les réformes récentes concernant les conditions d’accès au prêt à taux zéro ou encore la 
suppression de l’APL « accession » qui permettait pourtant à de nombreux ménages de concrétiser leur projet. Face 
à ce constat, elle souhaiterait savoir ce que le Gouvernement entend faire pour soutenir le marché immobilier et sa 
position concernant la relance de certains dispositifs qui ont fait leurs preuves par le passé. 

Télécommunications 
Fin des lignes fixes 
12098. − 11 septembre 2018. − Mme Perrine Goulet attire l’attention de M. le ministre de la cohésion des 
territoires sur l’annonce faite par Orange de supprimer les lignes fixes à compter du 15 novembre 2018. À 
compter de cette date, les nouveaux clients ne pourront plus souscrire qu’aux offres box. À l’heure actuelle, en 
France, prêt de la moitié des 20 millions d’utilisateurs de téléphone fixe possèdent encore une ligne traditionnelle 
sans passer par internet. Cela n’est pas sans poser quelques questions. Les nouveaux clients situés en zone blanche 
ou grise seront pénalisés par cette décision. En effet, la fin des zones blanches est prévue en 2022. Que se passera-t- 
il pour ses nouveaux clients domiciliés dans ces territoires pendant quatre ans ? La ligne fixe est souvent le seul 
moyen de communication à leur disposition. Cela ne va-t-il pas avoir pour conséquences d’accroître un peu plus 
les inégalités entre les territoires couverts et ceux situés en zone grise ou blanche, les rendant encore moins 
attractifs ? De plus, il est à noter qu’une partie de la population, notamment les personnes âgées, n’utilisent pas 
internet et ne disposent donc pas de box. Qu’en sera-t-il pour eux ? Enfin, que se passera-t-il lorsqu’il y aura une 
coupure d’électricité ? Avec les lignes fixes, il était toujours possible d’appeler EDF pour un dépannage. Avec la 
box, ce ne sera plus le cas, puisqu’elle est branchée sur le réseau d’électricité. Face à cette situation, elle lui demande 
de bien vouloir préciser les intentions du Gouvernement afin de pallier cette décision de la société Orange et de 
permettre la continuité de ce service public sur l’ensemble du territoire de la République. 

CULTURE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 8953 Pierre-Yves Bournazel. 

Audiovisuel et communication 
Valorisation des langues régionales dans l’audiovisuel public 
11986. − 11 septembre 2018. − M. Philippe Huppé interroge Mme la ministre de la culture sur la place de 
l’occitan et des langues régionales dans le service public de l’audiovisuel, à l’occasion de la réforme de l’audiovisuel 
public envisagée pour l’année 2019. En effet, à l’heure actuelle, les langues régionales ne disposent que de créneaux 
horaires réduits sur les chaînes de télévision publique, en comparaison avec leurs voisines européennes. Or, plus 
qu’un particularisme local, les langues régionales font partie intégrante du patrimoine culturel français qu’il 
appartient de sauvegarder par leur pratique et leur transmission aux générations futures. Reconnues par l’article 
75-1 de la Constitution, qui dispose que « les langues régionales appartiennent au patrimoine de la France », la 
menace de leur extinction est néanmoins réelle si elles restent des langues confidentielles et anecdotiques, en 
particulier dans les médias qui permettent de faire vivre une langue et de la transmettre de façon didactique aux 
plus jeunes. Cette inquiétude semble d’autant plus fondée que le « Rapport au parlement sur l’emploi de la langue 
française », remis en décembre 2017 par le ministère de la culture, comptabilise pour l’année 2016 seulement 386 
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heures cumulées de diffusion sur France 3, toutes langues régionales confondues, soit une diminution marquée par 
rapport à l’année précédente (405 heures). Dans le détail, seulement 56 heures de programmes en langue occitane 
ont été diffusées en 2016 (contre 70 heures en 2015), soit en moyenne moins de deux heures par semaine. 
Pourtant, la loi du 5 mars 2009 relative à la communication audiovisuelle et au nouveau service public de la 
télévision précise dans son article 3 que la société nationale de programme France Télévisions conçoit et diffuse en 
région des programmes qui contribuent à la connaissance et au rayonnement des territoires et, le cas échéant, à 
l’expression des langues régionales. Les cahiers des charges de Radio France et de France 3 prévoient également que 
ces sociétés contribuent à l’expression des langues régionales. Ainsi, le projet de réforme de l’audiovisuel 
actuellement engagé par le ministère de la culture semble l’occasion de renforcer les exigences de cette loi pour 
donner à France 3 une nouvelle identité renforçant sa vocation régionale et lui permettant d’accroitre le lien de 
proximité avec le territoire et de tenir compte des attentes des locuteurs régionaux, en faisant de la chaîne un lieu 
fort de création et de diffusion d’émissions, de fictions et de programme en langues régionales. Fort de ce constat 
et de ces attentes, il souhaiterait connaître sa position sur la place des langues régionales, ainsi que les mesures 
qu’elle entend mettre en œuvre afin de valoriser la transmission, à travers un service public audiovisuel de 
proximité, des langues régionales. 

Télécommunications 
Le réseau 4G français n’est pas à la hauteur 
12099. − 11 septembre 2018. − M. Louis Aliot attire l’attention de Mme la ministre de la culture sur la faiblesse 
du réseau 4G français. 4G : l’immense retard français alors qu’internet est devenu un outil indispensable pour les 
professionnels comme pour les particuliers. Il est même aujourd’hui quasiment impossible de se passer d’une 
connexion internet pour des actes courants de la vie quotidienne. Forts de ce constat, les pouvoirs publics 
n’auraient-ils pas dû tout mettre en œuvre pour que le réseau 4G français soit l’un des plus performants dans le 
monde ? L’application Open Signal permet de vérifier la qualité de la connexion de son réseau cellulaire sur les 
cinq continents à l’aide d’un « test de vitesse ». Elle offre aussi la possibilité de contrôler l’utilisation de ses 
données, de comparer la couverture des réseaux 4G, ou de vérifier l’historique de ses connexions. Les équipes 
d’Open Signal ont donc analysé les données de 88 pays pour évaluer leurs performances en matière de 4G, et leurs 
résultats ne font pas honneur à la France, autrefois en pointe des nouvelles technologies mondiales, voire 
précurseur. Aux cinq premières places se trouvent, comme on pouvait s’y attendre, des pays est-asiatiques (Japon, 
Corée du Sud et Hong Kong), mais aussi les États-Unis, et un pays d’Europe qui ne se trouve pas dans l’Union 
européenne, la Norvège. Premier pays de l’Union, les Pays-Bas sont sixièmes, juste devant la Hongrie qui occupe 
la septième place, nation pourtant régulièrement pointée du doigt pour son « archaïsme » supposé. Et la France 
dans tout ça ? Elle est à la soixante-cinquième position, loin derrière, pêle-mêle, des nations telles que le 
Cambodge, la Géorgie, le Pérou, la Macédoine, la Jordanie, l’Inde, ou la Bolivie. La lenteur des connexions sur le 
réseau français et l’absence de réseau sur la majorité des voies de chemin de fer sont un handicap majeur pour les 
petites et moyennes entreprises. Les territoires dits « oubliés », notamment ruraux, en pâtissent aussi très 
sévèrement. La « start-up nation », ainsi qu’Emmanuel Macron nomme la France, devrait se doter 
d’infrastructures performantes avant de se lancer dans de chimériques projets. On se demande donc quand la 
4G sera en France à la hauteur de ce qui se pratique chez certains pays voisins, et si la 5G n’est pas pour l’heure 
une utopie. Il souhaiterait donc connaître ses intentions sur ces questions. 

ÉCONOMIE ET FINANCES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 5659 Mme Audrey Dufeu Schubert ; 6222 Jean-Jacques Gaultier ; 7244 Pierre-Yves Bournazel ; 8961 Mme 
Sarah El Haïry ; 9051 Julien Dive. 

Associations et fondations 
Financement public des associations 
11981. − 11 septembre 2018. − M. José Evrard attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances 
sur le financement public des associations. Le financement public des associations est discrétionnaire. Certaines 
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associations perçoivent peu de subventions alors qu’elles se composent d’un grand nombre d’adhérents tandis que 
d’autres reçoivent beaucoup de subventions pour un petit nombre d’adhérents. La publication des résultats d’une 
association antiraciste en 2010 montrait que ses recettes provenaient pour 64 % de financements publics et pour 
2 % de ses adhérents. Ainsi l’influence pèse peu sur les financements. À l’inverse, les partis politiques sont financés 
au pro rata de leur résultats électoraux, ce qui à l’évidence est fondé. Il lui demande s’il n’est pas temps de fixer des 
règles strictes quant au financement public des associations. 

Banques et établissements financiers 
Frais prélevés par les banques à la clôture des comptes 
11987. − 11 septembre 2018. − Mme Cathy Racon-Bouzon interroge M. le ministre de l’économie et des 
finances sur les frais prélevés par les banques à la clôture des comptes de leurs clients défunts. L’arrêté du 
8 mars 2005 impose aux banques la gratuité de la clôture d’un compte, malheureusement cette disposition ne 
s’étend pas aux personnes décédées. Ainsi les héritiers se voient dans l’obligation de régler des « frais de gestion de 
succession » qui s’apparentent en fait à des frais de clôture déguisés. Ces frais sont calculés en % (entre 0,80 et 
1,20 %) sur le solde du compte du défunt, avec un montant minimum et un montant maximum. Si le principe de 
la liberté tarifaire des établissements de crédit doit demeurer, il semble nécessaire de mieux encadrer ces frais. En 
effet, les frais ponctionnés par les établissements bancaires en cas de succession ont fortement augmenté ces 
dernières années selon une étude réalisée par le site meilleure-banque.com sur 118 établissements. Aussi elle 
souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement en la matière. 

Banques et établissements financiers 
Livret A 
11988. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Michel Mis attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des 
finances sur l’évolution du taux du Livret A. Le livret A est le produit d’épargne populaire le plus utilisé en France 
et reste à ce jour le placement préféré des Français, avec 83,4 % de ces derniers qui en possèdent un. La 
rémunération du livret A est actuellement fixée à 0,75 %, ce qui est inférieur à l’inflation. Le Gouvernement a pris 
la décision de geler ce taux pour une période de deux ans, jusqu’au 31 janvier 2020, et l’instauration d’un nouveau 
mode de calcul par un arrêté publié le 14 juin 2018. Cet arrêté introduit, notamment, un seuil minimal à 0,5 %, 
et prévoit que le taux du Livret A soit, dorénavant, calculé comme la moyenne semestrielle entre l’inflation, et le 
taux EONIA arrondie au dixième de point le plus proche. Or, l’inflation étant supérieure à 2 %, la différence avec 
le taux de 0,75 % est plus que conséquente et pénalise donc assez durement les ménages, notamment les plus 
modestes, qui n’ont souvent comme recours pour épargner, que ce Livret A. Il est aussi à noter que ce taux est le 
plus bas depuis la création du livret A en 1818. En outre, les autres livrets d’épargne réglementés (LDDS, compte 
épargne logement ou livret d’épargne entreprise) sont également impactés par ces nouvelles mesures puisqu’ils sont 
indexés sur le Livret A. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les mesures que le Gouvernement entend 
prendre afin de protéger le pouvoir d’achat des épargnants et de réduire l’écart constaté avec l’inflation. 

Banques et établissements financiers 
Règles de calcul de la rémunération du livret A 
11990. − 11 septembre 2018. − M. Fabien Di Filippo attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des 
finances sur les conséquences pour les épargnants, surtout pour les plus modestes, des nouvelles règles de calcul de 
la rémunération de l’épargne réglementée, notamment du livret A. Selon l’Insee, plus des trois quarts des Français 
détiennent un livret A. Le livret A est le seul placement qui permette une disponibilité immédiate de l’épargne, 
sans aucun risque, sans aucun frais ni fiscalité, et qui soit accessible à tous. Jusqu’en 2017, le taux du livret A était 
révisé obligatoirement et indexé pour partie sur l’évolution des taux courts et pour partie sur l’inflation. Fin 2017, 
l’exécutif a décidé de geler jusqu’à la fin du mois de janvier 2020 la rémunération du livret A au taux de 0,75 %. Il 
a également choisi de supprimer la révision deux fois par an (en février et juillet) du taux du livret A et de ne plus 
l’ajuster que lorsque le ministère de l’économie le jugera utile. Or cette nouvelle formule porte atteinte à l’un des 
attraits majeurs de ce livret pour les épargnants, à savoir la promesse d’un rendement qui soit au moins égal à 
l’inflation. Ainsi, lors du dernier sondage Ifop-Cecop pour le Cercle de l’épargne à l’hiver 2018 : « Estimez-vous 
qu’il est actuellement intéressant de placer son épargne dans le Livret A ? », les Français ont répondu oui à 
seulement 24 %, contre 51 % pour l’assurance-vie et 61 % pour l’immobilier locatif. En effet, l’indice des prix est 
reparti à la hausse, le chiffre officiel de l’inflation pour les 12 derniers mois s’établissant même en juillet de 2,3 %, 
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au plus haut depuis six ans. De quoi faire plonger en territoire négatif le rendement réel du placement phare de 
l’épargne populaire, sans perspective d’amélioration. Aujourd’hui, le taux d’intérêt de leur livret est trois fois 
inférieur au taux de l’inflation. Si les règles n’avaient pas changé le taux serait passé de 0,75 % (taux actuel) à 
1,25 % voire 1,50 % en juillet 2018. L’épargnant est donc perdant, et il n’a pas d’autre choix que de laisser son 
argent sur ce livret s’il ne peut se permettre de le bloquer sur une longue durée. Dans l’intérêt des épargnants les 
plus modestes, mais aussi des classes moyennes pour lesquels le livret A est le support de placement privilégié dans 
l’attente de la réalisation de certains projets, il lui demande quelles mesures le Gouvernement compte prendre 
pour réajuster le taux de ce livret et remettre en place une révision biannuelle. 

Banques et établissements financiers 
Responsabilités bancaires et prestations de services d’investissement 
11991. − 11 septembre 2018. − M. Pierre Morel-À-L’Huissier attire l’attention de M. le ministre de l’économie 
et des finances sur l’étendue des obligations incombant aux établissements de crédit fournissant des prestations de 
services d’investissement. Il précise que le droit commun de la responsabilité contractuelle s’applique aux 
prestataires de services d’investissement et que le code monétaire et financier indique que les banques doivent agir 
de manière honnête, loyale et professionnelle, servant au mieux les intérêts de leurs clients (cf. article L. 533-11). 
L’étendue des obligations à l’égard des banques n’a cessé de croître au regard de la directive sur les marchés 
d’instruments financiers du 15 mai 2014, dite MIFID II, en ce sens que le prestataire de services doit inclure des 
mises en garde appropriées sur les risques qui découlent du service bancaire proposé. Il lui demande de lui faire 
connaître les obligations professionnelles et les responsabilités encourues par un établissement bancaire concernant 
la passation d’ordres de bourses sans mandat de gestion et sans limitation de montant, par simple accès à internet. 
L’absence de tout contrôle et de toute limitation financière pour passer de tels ordres pouvant conduire à la faillite 
du particulier non averti entraîne quelles conséquences au niveau de la responsabilité bancaire ? La jurisprudence 
ne cesse de condamner les banques pour défaut de surveillance de sorte qu’il lui demande de lui préciser si une 
réforme ne serait pas envisageable pour assurer la sécurité tant des particuliers que des banques. 

Banques et établissements financiers 
Tarification inscription liste blanche des prélèvements SEPA 
11992. − 11 septembre 2018. − Mme Cathy Racon-Bouzon attire l’attention de M. le ministre de l’économie et 
des finances sur les tarifs et le manque d’information de la part des établissements bancaires pour une inscription 
sur la liste blanche des prélèvements SEPA. En août 2014 la norme SEPA ( single euro payments area ) a été mise en 
œuvre au sein de l’Union européenne et des États associés. Elle a réorganisé les paiements bancaires au sein de la 
zone euro, en modifiant les processus de vérification à mener par les établissements bancaires avant de procéder à 
un paiement. Ainsi il n’est dorénavant plus nécessaire d’adresser une autorisation de prélèvement à sa banque. À 
présent, la banque du débiteur, lorsqu’elle reçoit une demande de prélèvement, présume l’existence d’un mandat 
(entre le débiteur et son créancier) et débite son client. Ce dispositif est à l’origine de nombreuses fraudes (cf. 
dernier rapport de TRACFIN). Pour s’en protéger, la législation permet de créer une liste « blanche » afin 
d’identifier les seuls prestataires autorisés à prélever le compte du débiteur. Cette opération - alors qu’elle permet 
de limiter les fraudes et est dans l’intérêt des banques (cf. art. L. 133-18 et L. 133-24 du code monétaire et 
financier) - est très souvent payante. Par ailleurs, le prix de ce service n’apparaît pas toujours dans les conditions 
tarifaires. Ce manque d’information a d’ailleurs été pointé du doigt à maintes reprises par la DGCCRF. Celle-ci 
avait averti, en 2017, 11 établissements bancaires, soit parce qu’ils ne « permettaient pas à leurs clients de créer des 
listes ou de limiter la périodicité de leurs opérations », soit pour « avoir fourni des informations trompeuses 
portant sur les conditions de remboursement en cas d’opérations de paiement non autorisées ou mal exécutées ». 
Si le principe de la liberté tarifaire des établissements de crédit doit demeurer, il semble nécessaire de mieux 
encadrer ces frais d’inscription sur la liste blanche des prélèvements SEPA et d’obliger les établissements bancaires 
à respecter leurs obligations d’information. Aussi elle souhaiterait connaître les intentions du Gouvernement en la 
matière. 

Énergie et carburants 
Hausse continue du prix des carburants et répercussions dans le monde agricole 
12017. − 11 septembre 2018. − M. Paul Molac attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances 
sur la hausse régulière et continue du prix des carburants et ses répercussions sur les activités du secteur agricole, 
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rural et forestier. En un an, le prix du gasoil non routier (GNR) a augmenté de 30 %, atteignant récemment 1 
euro TTC par litre. Avec un cours du pétrole qui, en à peine un an, est passé de 55 à 80 dollars le baril, les 
entreprises spécialisées dans ces domaines, fortes consommatrices de fioul, s’exposent à de graves difficultés 
économiques alors même qu’elles sont soumises à des crises à répétition. Pour ne prendre que l’exemple des 
exploitations et entreprises à vocation agricole, il apparaît aujourd’hui extrêmement difficile, voire impossible, de 
répercuter la hausse du prix des carburants alors même que les prix agricoles exercés sont bas, les charges courantes 
en perpétuelle augmentation et la baisse des soutiens publics annoncée. À cela s’ajoute une évolution sociétale en 
faveur d’une diminution du recours aux produits phytosanitaires qui impliquent une multiplication des passages 
des engins mécaniques, et donc une consommation supplémentaire de carburant. Aussi, compte tenu du contexte, 
il souhaiterait savoir quelles mesures le Gouvernement envisage de prendre en faveur des professions du secteur 
agricole, rural et forestier, notamment en ce qui concerne les possibilités d’allègement de la fiscalité sur les 
carburants. 

Entreprises 
Obtention du label « entreprise du patrimoine vivant » 
12024. − 11 septembre 2018. − M. Fabien Lainé interroge M. le ministre de l’économie et des finances au sujet 
de l’obtention du label « entreprise du patrimoine vivant ». Un décret du 4 juillet 2013 concernant le label 
« entreprise du patrimoine vivant » précise que les entreprises agricoles ne peuvent se voir attribuer ce label car elles 
bénéficient d’un mode de valorisation spécifique prévue dans le code rural et de la pêche maritime. Cette 
récompense valorise les entreprises possédant, entre autres, un savoir-faire traditionnel ou de haute technicité. Une 
entreprise viticole distillant de l’armagnac depuis 1919 maîtrise ce savoir-faire dans sa totalité, de la culture de la 
vigne à l’élevage en barriques en passant par la délicate distillation fractionnée mais ne peut pas le communiquer 
car il n’existe aucune reconnaissance équivalente dans le secteur agricole, tandis qu’une société de négoce, ne 
réalisant qu’une partie de ce procédé, peut obtenir cette distinction. Il paraît anormal, voire discriminatoire, à 
savoir-faire équivalent, qu’un statut juridique autorise une entreprise à mieux valoriser ses produits par rapport à 
une autre. Cette discrimination engendre de fait une distorsion de concurrence entre les deux types de structure, 
car le consommateur, de plus en plus averti, recherche des produits qualitatifs et des entreprises véhiculant une 
image d’authenticité, ce qui est l’essence même de ce label. Il l’interroge donc au sujet de cette distinction de 
régime entraînant cette distorsion de concurrence en souhaitant que ce label puisse être octroyé également aux 
entreprises viticoles qui semblent, au regard des sociétés déjà labellisées, être les seules pénalisées par leur statut. 

Impôts et taxes 
Augmentation fiscalité service public local de gestion des déchets 
12035. − 11 septembre 2018. − M. Vincent Rolland appelle l’attention de M. le ministre de l’économie et des 
finances sur l’augmentation de la fiscalité sur le service public local de gestion des déchets. Le Gouvernement 
étudie actuellement une augmentation de la taxe générale sur les activités polluantes (TGAP). Or celle-ci serait 
particulièrement pénalisante pour les collectivités en charge du service public de déchets ménagers, actrices à part 
entière de l’économie circulaire, qui payent cette taxe sur la part des déchets résiduels qu’elles doivent envoyer en 
installation de stockage ou de traitement thermique. Pour exemple, en Savoie, cette augmentation de la TGAP 
représenterait à terme un surcoût de 1 800 000 euros pour Savoie Déchets, malgré les mesures de compensation 
aujourd’hui évoquées par le Gouvernement. Par conséquent, il souhaite que le Gouvernement précise ses 
intentions et souhaite connaître les mesures qui seront mises en œuvre pour préserver les collectivités en charge du 
service public de gestion des déchets ménagers. 

Impôts et taxes 
Réforme taxe de séjour 
12037. − 11 septembre 2018. − M. Vincent Rolland appelle l’attention de M. le ministre de l’économie et des 
finances sur la réforme de la taxe de séjour et ses répercussions pour les finances des collectivités locales. En 
premier lieu, la mise en place au 1er janvier 2019 pour cette taxe d’un taux au lieu d’un forfait, pose des difficultés 
d’application dans certains territoires, en particulier là où la saison touristique sera déjà engagée à cette date. Cette 
situation contraint en effet les hébergeurs à proposer un forfait sur le début de la saison, puis un taux pour la fin de 
saison, ce qui ne simplifiera en rien le fonctionnement des structures d’accueil des vacances. Les opérateurs 
touristiques ont d’ailleurs formulé la demande d’un report de la mise en application de la réforme à la mi- 
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mai 2019, une fois la saison d’hiver terminée. En ce qui concerne la répartition des établissements touristiques par 
arrêté du maire, qui est abrogée par la réforme, les communes s’inquiètent de la disparition de la notion 
d’équivalence dans le barème des tarifs catégoriels qui en découlera. Cette notion permet actuellement de relier à 
une catégorie les établissements dont le classement ne correspond pas à la réalité de la prestation qu’ils offrent. Il 
conviendrait par conséquent de maintenir aux élus locaux la capacité de tenir compte de la différence entre la 
réalité de l’offre touristique et le classement obtenu. Par conséquent, il souhaite connaître la position du 
Gouvernement sur ce sujet extrêmement important pour les finances des collectivités locales concernées. 

Taxe sur la valeur ajoutée 
Bâtiment - Taux de TVA réduit pour les travaux de rénovation énergétique 
12096. − 11 septembre 2018. − Mme Michèle Tabarot appelle l’attention de M. le ministre de l’économie et des 
finances sur les réflexions qui seraient actuellement en cours concernant le taux de TVA réduit pour les travaux de 
rénovation énergétique des bâtiments. Une éventuelle remise en cause aurait des conséquences négatives pour les 
artisans et entreprises du secteur, mais aussi pour les ménages qui bénéficient de cette incitation forte lorsqu’ils 
réalisent des travaux visant à améliorer les performances énergétiques de leurs biens. Elle rappelle à cet égard que 
plus de 500 000 logements bénéficient ainsi chaque année de ces rénovations qui contribuent à l’objectif global de 
lutte contre la précarité énergétique et de préservation de l’environnement. Aussi, elle souhaite que le 
Gouvernement puisse faire savoir dans les meilleurs délais les décisions qu’il entend prendre concernant le 
maintien de ce taux de TVA réduit. 

Taxe sur la valeur ajoutée 
Relèvement des taux intermédiaires de TVA 
12097. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Marie Sermier attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des 
finances sur l’éventuel relèvement des taux intermédiaires de TVA. En effet, ses déclarations de juin 2018 à propos 
d’un réexamen des taux réduits, sans précision des secteurs concernés, et la réouverture d’un débat clos depuis 
2012, ne donnent pas un signal positif aux entreprises françaises qui sont réputées pour leur excellence et leurs 
compétences. Ces entreprises participent pleinement à l’innovation, à l’investissement et à la création d’emplois 
dans les territoires. Singulièrement, la restauration craint la hausse du taux de TVA, car il affecterait 
douloureusement le prix des prestations et l’emploi dans le secteur. En conséquence, il lui demande de le rassurer 
concernant les taux intermédiaires de TVA. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 1637 Pierre-Yves Bournazel. 

Enseignement 
Fusion des académies 
12019. − 11 septembre 2018. − M. Thibault Bazin attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur le projet de fusion des académies. En effet, l’éducation nationale a conservé ses 26 académies, regroupées 
toutefois au sein de 13 « régions académiques » correspondant aux 13 nouvelles régions de métropole nées du 
découpage régional opéré en 2015. Or devant l’échec de ces régions académiques, il est question de les remplacer 
par treize académies métropolitaines et ce, à l’horizon de la rentrée 2021 au plus tard. Cependant le redécoupage 
des régions a été fait de manière des plus discutables aboutissant à des régions de tailles très inégales. C’est ainsi 
que la région Grand Est couvre une surface très étendue et que la création d’une seule académie dans cette région 
est source d’inquiétudes légitimes. Ce projet pose en effet des questions d’éloignement, de manque de proximité, 
de déshumanisation. Alors que l’on parle de scénarios différents selon les régions, il vient lui demander si le 
maintien d’une académie pour la Lorraine est envisageable, ce qui serait préférable, ou sinon, quelles sont les 
solutions envisagées pour éviter les effets pervers de ce « gigantisme ». 
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Enseignement maternel et primaire 
Prise en charge financière de l’instruction obligatoire des enfants dès 3 ans 
12020. − 11 septembre 2018. − Mme Annaïg Le Meur attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur la prise en charge par les communes des enfants scolarisés à partir de 3 ans lors de la rentrée scolaire 
2019. Lors de son discours du 27 mars 2018, le Président de la République annonçait une modification de l’article 
L. 131-1 du code de l’éducation afin d’abaisser l’âge à partir duquel l’instruction est obligatoire à 3 ans. Cette 
évolution, qui sera effective dès la rentrée de septembre 2019, n’est pas sans incidence sur le budget des 
communes. En effet, la loi Debré no 59-1557 du 31 décembre 1959 prévoit la prise en charge du fonctionnement 
des écoles publiques par les communes. De surcroît, elles participent également au financement des écoles privées 
sous contrat. Jusqu’à présent, cette obligation ne concernait que les écoles primaires, car l’instruction n’était pas 
obligatoire avant l’âge de 6 ans. Avec cette évolution, les communes devraient à présent financer les écoles 
maternelles sous contrat, ce qui augmenterait leurs charges de fonctionnement. Aussi, elle lui demande si dans le 
cadre de l’abaissement de l’âge obligatoire d’instruction à 3 ans, il est effectivement prévu que les communes 
financent les classes des écoles maternelles privées sous contrat à partir de la rentrée 2019 et si des compensations 
financières seront assurées par l’État. 

Enseignement maternel et primaire 
Répercussions de l’abaissement de l’âge de la scolarité obligatoire 
12021. − 11 septembre 2018. − M. Vincent Rolland appelle l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur les répercussions pour les collectivités locales de l’abaissement de l’âge de la scolarité obligatoire à 3 
ans. Cette mesure a été annoncée dans le cadre des Assises de l’école maternelle par le Président de la République, 
avec la volonté d’une entrée en vigueur pour la rentrée de 2019. Il convient toutefois de mesurer et de préparer les 
conséquences techniques et financières de cet abaissement, en particulier pour les collectivités territoriales qui en 
subiront une partie du coût financier. L’organisation du transport scolaire par les régions sera ainsi impacté par 
l’afflux de nouveaux écoliers, tout particulièrement en zone étendue. Il en va de même pour la prise en charge des 
dépenses de fonctionnement par les communes. Dans un contexte financier déjà extrêmement tendu pour les 
collectivités territoriales, le surcoût serait d’autant plus problématique pour les exécutifs locaux. Par conséquent, il 
souhaite connaître les mesures qui seront prises par le Gouvernement afin de permettre aux collectivités de faire 
face aux difficultés techniques et financières qui ne manqueront pas d’apparaître. 

Enseignement privé 
Précarité des maîtres délégués de l’enseignement privé 
12022. − 11 septembre 2018. − Mme Béatrice Descamps attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur la précarité des maîtres délégués au sein de l’enseignement privé. 17 % des élèves français sont 
scolarisés dans un établissement de l’enseignement privé, dont 98 % sont des écoles sous contrat. Les professeurs 
des écoles privées ne sont pas soumis aux mêmes règles que leurs collègues de l’enseignement public, qui en qualité 
de fonctionnaires de l’éducation nationale s’inscrivent dans un cadre bien défini et homogénéisé sur l’ensemble du 
territoire. À l’inverse, les professeurs en enseignement privé, et notamment les personnes qui ne sont pas 
titularisées, vivent dans une précarité susceptible malheureusement de se prolonger. En l’absence de procédures 
définies, les « maîtres délégués » attendent parfois plusieurs années, dans les conditions de travail précaires 
conférées par le statut de remplaçant, sans voir s’ouvrir la possibilité d’une titularisation. Les candidats sont donc 
peu nombreux, et les écoles privées se trouvent parfois contraintes de recruter des enseignants dont la formation ou 
les compétences sont insuffisantes, en l’absence de vocations plus appropriées. Elle Descamps souhaite connaître sa 
position sur cette problématique importante qui concerne près de 9 000 établissements en France. 

Enseignement secondaire 
Revalorisation de l’éducation physique et sportive (EPS) 
12023. − 11 septembre 2018. − Mme Sarah El Haïry attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale 
sur la situation de l’éducation physique et sportive (EPS) dans les collèges et lycées. En effet, l’éducation physique 
et sportive est un enseignement primordial, qui véhicule des valeurs fondamentales comme l’esprit d’équipe, la 
persévérance, la solidarité, le respect, ou encore le dépassement de soi. Il participe également au développement de 
la motricité et de la concentration, permet aux élèves de se dépenser, et, s’il est effectué dans de bonnes conditions 
et bien encadré, participe à un mode de vie sain. C’est d’ailleurs pour cette dernière raison que s’est développé ces 
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dernières années, le « sport sur ordonnance ». Or l’enseignement du sport au collège et lycée semble aujourd’hui 
délaissé, ce qui a de multiples conséquences tant pour les enseignants que pour les élèves. Ainsi, le sous- 
investissement en STAPS, et le manque d’installations empêche cette discipline de se développer efficacement, 
voire l’affaiblit. Cet affaiblissement est particulièrement dommageable, alors qu’aujourd’hui en France plusieurs 
organismes alertent sur la baisse des capacités physiques des jeunes, la sédentarité, ou encore l’obésité. Ainsi, les 
cours d’EPS ne devraient pas être laissés à l’abandon, mais au contraire valorisés et développés. C’est pourquoi elle 
l’interroge donc sur la mise en œuvre d’une véritable revalorisation de l’enseignement de d’EPS, tant au collège 
qu’au lycée, mais aussi dans le cadre de la réforme du baccalauréat. 

ÉGALITÉ FEMMES HOMMES 

Ordre public 
Application de la loi du 13 avril 2016 
12051. − 11 septembre 2018. − Mme Laurence Dumont rappelle à Mme la secrétaire d’État, auprès du Premier 
ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes, que la loi du 13 avril 2016 visant à renforcer la 
lutte contre le système prostitutionnel et à accompagner les personnes prostituées impose la mise en œuvre dans 
chaque département d’une politique de protection et d’assistance et d’accompagnement de la sortie de la 
prostitution. Elle prévoit aussi la présentation d’un rapport au Parlement deux ans après le vote de la loi. Dans ce 
cadre, elle lui demande de communiquer à la représentation nationale des plans d’actions mis en œuvre dans les 
départements pour l’application de la loi. Elle souhaite aussi être informée de l’échéance à laquelle le rapport prévu 
à l’article 22 de la loi sera présenté au Parlement. 

Retraites : généralités 
Conditions d’attribution des trimestres de la majoration éducation 
12076. − 11 septembre 2018. − M. Philippe Latombe attire l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du 
Premier ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes, sur les conditions d’attribution des 
trimestres de la majoration éducation au moment de la retraite. Pour les enfants nés avant 2010, cette majoration 
de la durée d’assurance vieillesse de 8 trimestres est automatiquement accordée à la mère. Il n’y a pas de formulaire 
spécifique à remplir pour bénéficier de ces trimestres de majoration. Les précisions concernant le nombre d’enfants 
nés, adoptés et élevés sont apportées directement dans le formulaire de demande de départ à la retraite. Dans ce 
cas, les pères qui ont élevé seuls leur (s) enfant (s) ne bénéficient donc d’aucune majoration et les mères qui n’ont 
pas pu ou voulu s’occuper de leurs enfants sont systématiquement gratifiées de quatre trimestres par enfant. Pour 
les enfants nés après 2010, la majoration de 4 trimestres est prévue en contrepartie de l’éducation de l’enfant 
pendant les 4 années suivant sa naissance ou son adoption. Ces trimestres sont, soit directement accordés à la 
mère, en l’absence de manifestation des parents, soit, si les parents sont de même sexe, partagés entre eux (2 
trimestres pour chaque parent), en l’absence de manifestation de leur part, soit répartis librement entre les parents 
à leur demande. Pour bénéficier de cette majoration, chaque parent doit justifier d’avoir bénéficié de l’autorité 
parentale au cours des quatre années d’éducation suivant la naissance ou l’adoption de l’enfant, avoir résidé avec 
l’enfant au cours des 4 années suivant la naissance ou l’adoption (à défaut, il est attribué un trimestre 
supplémentaire par année de résidence commune), justifier d’au moins 8 trimestres d’assurance dans un régime de 
retraite français ou d’un autre pays membre de l’Espace économique européen. Si les parents souhaitent se répartir 
les trimestres de majoration, ils doivent en faire la demande dans les 6 mois suivant le quatrième anniversaire de la 
naissance ou de l’adoption. Si le père, ou l’un des deux parents de même sexe, estime avoir assumé à titre principal 
l’éducation de l’enfant, il peut se manifester pour exprimer son désaccord sur la répartition des trimestres de 
majoration. Cette démarche doit également être effectuée dans les 6 mois suivant le quatrième anniversaire de la 
naissance ou de l’adoption. Ce système fonctionne correctement en cas de bonne entente entre les parents. En 
revanche, l’application en est beaucoup plus problématique en cas de conflit ou quand des mères n’ont pas pu ou 
voulu s’occuper de leurs enfants ou lors de la séparation des parents après les 4 ans de l’enfant. L’éducation d’un 
enfant ne se limitant pas aux 4 premières années, il lui demande s’il ne serait pas plus simple et plus juste, en cas de 
désaccord, de prendre en compte la part effective dans l’éducation de l’enfant de chacun des parents, quel que soit 
le sexe de ces derniers. 
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ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR, RECHERCHE ET INNOVATION 

Animaux 
Expérimentation animale 
11973. − 11 septembre 2018. − M. Bastien Lachaud interroge Mme la ministre de l’enseignement supérieur, de 
la recherche et de l’innovation sur l’expérimentation animale à des fins scientifiques. La question du bien-être 
animal suscite un intérêt croissant au sein de la population française et européenne, plus généralement. En effet, 
selon le sondage Eurobaromètre spécial no 442 de mars 2016, 89 % des citoyens européens s’accordent à dire que 
l’Union européenne devrait faire plus pour promouvoir une plus grande sensibilisation à l’importance du bien-être 
animal au niveau international. Plus encore, 90 % des citoyens européens estiment qu’il est essentiel d’établir des 
normes élevées en matière de bien-être animal qui soient reconnues à travers le monde. C’est à ce titre que les 
institutions européennes ont légiféré sur une thématique souvent ignorée lorsqu’il s’agit de traiter de la souffrance 
des animaux : l’expérimentation animale. Cette pratique est légale dans environ 80 % des pays du monde, dont la 
France, avec un encadrement juridique fluctuant. Sur ce sujet, en 2016, le député européen Younous Omarjee a 
porté une proposition de projet pilote visant à financer, au niveau européen, le développement de méthodes 
alternatives à l’expérimentation animale pour la recherche biomédicale. Elle a été adoptée à une large majorité par 
la commission environnement, santé publique et sécurité alimentaire (ENVI) du Parlement européen, puis par le 
Parlement européen en session plénière. Le projet pilote est actuellement mis en œuvre par la Commission 
européenne qui alloue pour l’année 2018 une enveloppe d’un million d’euros au développement des méthodes 
alternatives à l’expérimentation animale. Dans le cas de la France, les derniers chiffres datant de 2016 montrent 
que l’expérimentation animale touche 1 918 481 d’animaux, dont 59,6 % sont des souris. Différents types 
d’expérimentations sont menées sur les cobayes : les expériences toxicologiques (produits ménagers, pesticides) ; 
psychologiques (isolement, enfermement) ; militaires, notamment pour tester des armes bactériologiques ; et 
physiologiques (vivisection, brûlures). Rien de tout cela ne se fait sans souffrance physique ou psychologique. C’est 
pourquoi la règle dite des trois R a été édictée. Il s’agit d’une règle de bioéthique mise en place en 1959, visant à 
assurer le bien-être des animaux dans les expérimentations scientifiques et suivant trois grands principes : réduire le 
nombre d’animaux utilisés pour les expériences ; raffiner la méthodologie utilisée, impliquant la notion de points 
limites (critères d’interruption, ou end-points ) ; remplacer les modèles animaux par d’autres modèles lorsque cela 
est possible (simulations bioinformatiques, etc.). Aujourd’hui, la France ne participe pas aux projets 
d’expérimentations certifiés 3R et le nombre d’animaux utilisés en laboratoire ne cesse de croître depuis 2014 
alors même que ce dispositif a été introduit par la directive européenne 2010/63/UE du Parlement européen et du 
Conseil du 22 septembre 2010 relative à la protection des animaux utilisés à des fins scientifiques. En effet, l’article 
47 dispose que « la Commission et les États membres contribuent à la mise au point et à la validation d’approches 
alternatives susceptibles de fournir le même niveau ou un niveau plus élevé d’information que les procédures 
utilisant des animaux, mais sans impliquer l’utilisation d’animaux ou en réduisant le nombre d’animaux utilisés ou 
en recourant à des procédures moins douloureuses ; ils prennent toutes les mesures qu’ils jugent appropriées pour 
encourager la recherche dans ce domaine ». À ce titre, il souhaite connaître les mesures qu’elle prévoit de prendre 
pour remédier à cette situation, s’assurer que l’application de cette directive européenne soit effective, et rendre 
public l’état d’avancement et les moyens budgétaires mis à la disposition de la recherche pour les méthodes 
d’expérimentation alternatives. 

EUROPE ET AFFAIRES ÉTRANGÈRES 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 9024 Mme Christine Pires Beaune. 

Politique extérieure 
Entreprises françaises et colonies israéliennes en territoire palestinien 
12063. − 11 septembre 2018. − Mme Jeanine Dubié attire l’attention de M. le ministre de l’Europe et des 
affaires étrangères sur la violation des Principes directeurs relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme de 
l’ONU que constituent les activités économiques et commerciales auxquelles se livrent des entreprises françaises au 
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sein des colonies israéliennes situées sur le territoire palestinien occupé. En effet, le rapport de la mission 
internationale indépendante d’établissement des faits, chargée d’étudier « les effets des colonies de peuplement 
israéliennes sur les droits civils, politiques, économiques, sociaux et culturels des Palestiniens dans le territoire 
palestinien occupé », adopté le 22 mars 2013 par le Conseil des droits de l’Homme des Nations unies, pour 46 
voix contre une (États-Unis), a constaté que certaines entreprises ont, directement et indirectement, permis, 
facilité ou profité de la construction et de la croissance de ces colonies de peuplement, contribuant ainsi à leur 
maintien, à leur développement et à leur consolidation. Ainsi, le Conseil des droits de l’Homme a demandé au 
Haut-Commissaire des Nations unies aux droits de l’Homme (résolution 31/36 du 24 mars 2016) d’établir une 
base de données des entreprises impliquées dans ces activités. Un rapport du 1er février 2018 du Haut-Commissaire 
fait état de l’avancement de cette base de données, dénombrant quatre entreprises françaises, dont les noms n’ont 
pas été rendus publics à ce jour. De plus, dans cette même résolution 31/36, le Conseil des droits de l’Homme a 
appelé les États à prendre des mesures destinées à faire en sorte que les entreprises domiciliées sur leur territoire ou 
relevant de leur juridiction, s’abstiennent de commettre ou de contribuer à ces atteintes aux droits de l’Homme 
des palestiniens. Aussi, elle lui demande quelles démarches l’État français envisage d’entreprendre pour dissuader 
les entreprises françaises de participer à des activités économiques et commerciales dans les colonies israéliennes, et 
pour demander la publication de la « base de données des entreprises impliquées dans des activités liées aux 
colonies israéliennes dans le Territoire palestinien occupé » de l’ONU. 

Politique extérieure 
Institut français de Naplouse 
12064. − 11 septembre 2018. − M. Bastien Lachaud interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires 
étrangères sur la fermeture de l’Institut français de Naplouse. L’Institut français de Jérusalem - antenne de 
Naplouse - fonctionnait parfaitement depuis 1987, date de sa création. L’Institut, symbole de la culture française 
dans la région et promoteur exclusif de la francophonie dans le nord de la Cisjordanie, est un lieu emblématique. 
Muni d’une bibliothèque, dispensant des cours en français, il organise par ailleurs des expositions et des 
projections. 350 élèves se voient aujourd’hui interdire de terminer leur programme de formation et refuser une 
nouvelle année dans l’établissement. En effet, le ministère des affaires étrangères a décidé brutalement d’arrêter 
l’activité de l’Institut le 31 juillet 2018. Les motifs invoqués sont liés à une question d’organisation, mais des 
explications techniques ne peuvent pas être suffisantes. Car l’enjeu est à la fois politique, diplomatique et 
symbolique : l’accès à la culture et à la langue françaises est en jeu. Surtout, l’organisation interne ne présentait pas 
de difficultés particulières : 350 élèves, un autofinancement à 40 %, 30 ans d’existence. Certes, il existe trois autres 
Instituts français présents en Palestine. Mais c’était l’unique en Cisjordanie du Nord. Désormais, plus aucune 
représentation française n’existe dans cette région. Localement, c’est la culture française et la francophonie même 
qui sont mises en danger. 2018 est l’année de la Saison France-Israël, une collaboration entre les états qui axe sur 
l’innovation, la création et la jeunesse. En Palestine, la fermeture du site est un symbole de renoncement à l’activité 
francophone. La coopération française est à deux vitesses, au détriment de la Cisjordanie et de sa population. M. le 
député rappelle qu’il est impératif de maintenir un engagement fort pour la francophonie et la culture française, y 
compris dans les territoires palestiniens. « L’homme n’est pas fait pour construire des murs mais pour construire 
des ponts ». L’Institut français était, par la culture qu’il proposait à la population locale, un de ses ponts reliant la 
France et la Palestine. Le Gouvernement français a décidé de clore cette relation, sans explication convaincante. 
Aussi, il souhaite apprendre de sa part quelles sont les raisons de la fermeture de cet institut. 

Politique extérieure 
Situation des droits de l’Homme en Arabie saoudite 
12065. − 11 septembre 2018. − M. Bastien Lachaud alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères 
sur la situation des droits humains dans le royaume d’Arabie saoudite. Il souhaite en particulier attirer son 
attention sur les nombreuses condamnations à mort qui y sont prononcées et exécutées chaque année. 
Dernièrement et pour la première fois, la décapitation a été requise contre des femmes. C’est ce qu’a fait savoir 
notamment l’ONG Human Rights Watch. Parmi elles figurent Mme Israa al Ghomgham, militante des droits de 
l’Homme, arrêtée en 2015. Elle passera en jugement en octobre 2018. Depuis l’annonce des réquisitions du 
procureur un mouvement d’opinion internationale s’est élevé pour tenter d’obtenir sa libération et celle des autres 
militantes et militants des droits humains dans le pays. Depuis de nombreuses années, la France a noué avec 
l’Arabie saoudite une relation étroite et un partenariat stratégique extrêmement important. Ce choix est très 
paradoxal compte tenu du fait que la France revendique de placer son action internationale sous le signe du respect 
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du droit international et de la promotion de « valeurs ». Il pourrait permettre néanmoins dans cette circonstance 
d’influencer la décision judiciaire en vertu de laquelle Mme al Ghomgham et ses codétenues perdront ou non la 
vie. C’est pourquoi il souhaite apprendre de sa part quelles initiatives la France a prises et prendra pour obtenir de 
l’Arabie saoudite qu’elle renonce à la peine de mort, dans ce cas particulier et en général, et consente enfin à 
respecter les droits humains. 

INTÉRIEUR 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 704 Pierre-Yves Bournazel ; 2924 Mme Geneviève Levy ; 3605 Jean-Jacques Gaultier ; 3607 Jean-Jacques 
Gaultier ; 3609 Jean-Jacques Gaultier ; 3611 Jean-Jacques Gaultier ; 5472 Paul Christophe ; 8593 Mme Valérie 
Oppelt ; 8598 Mme Audrey Dufeu Schubert ; 8602 Julien Dive ; 8830 Mme Christine Pires Beaune ; 8935 
Pierre-Yves Bournazel ; 9070 Mme Sarah El Haïry. 

Associations et fondations 
Fondations en Méditerranée 
11982. − 11 septembre 2018. − M. José Evrard interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
l’action de certaines fondations en Méditerranée dans la quête de migrants « en détresse ». Certains bateaux qui 
prolongent en Méditerranée l’activité criminelle des passeurs africains de migrants de l’Afrique vers l’Europe sont 
soutenus financièrement entre autres par la ou les fondations appartenant à un milliardaire américain. Peu connu 
du grand public, il doit sa fortune à la spéculation contre les monnaies nationales. Il spéculait contre la livre 
sterling en 1992, il participait de la chute du franc en 1993… pour ses actions les plus connues et revendiquées par 
lui-même. En 2018, le gouvernement hongrois n’a pas caché sa satisfaction du départ des activités de ce 
milliardaire de Budapest où était implantée une de ses fondations. Il lui demande s’il connaît les activités et les 
objectifs exacts de la ou des fondations de ce milliardaire en Méditerranée, si ces actions sont conformes aux 
intérêts français et s’il n’y a pas le risque de la mise en place d’un système durable de transfert de populations de 
l’Afrique vers le continent européen en liaison avec les passeurs africains. 

Cérémonies publiques et fêtes légales 
Sonnerie des cloches de France pour le centenaire de l’Armistice du 11 novembre 
11993. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Jacques Ferrara attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur l’effet particulièrement bénéfique qu’induirait la sonnerie de toutes les cloches de France, le 
11 novembre 2018, dans le cadre du centenaire de l’Armistice de 1918. L’article 27 de la loi du 9 décembre 1905 a 
entendu maintenir aux sonneries des cloches des églises leur affectation principale au service du culte, et a confié 
aux maires le soin de régler les sonneries des cloches par arrêté municipal. Dès lors, outre les sonneries à usage 
religieux, les cloches des églises peuvent être utilisées comme système d’alerte d’un danger avec le tocsin, d’une 
mort avec le glas, ou d’un évènement majeur. Il y a cent ans, un évènement majeur s’est produit le 
11 novembre 1918 avec la signature de l’Armistice, la victoire et la fin de la guerre. Ce jour-là, monsieur Jules 
Pams (1835-1930), ministre de l’intérieur de l’époque, télégraphiait aux préfets de France le message suivant : 
« Pavoisez immédiatement. Faites illuminer ce soir les édifices publics, faites donner de suite les cloches à pleine 
volée et prenez toute disposition avec les autorités militaires pour que des salves soient tirées afin de porter à la 
connaissance des populations la signature de l’Armistice ». Ainsi, dans tous les départements français, depuis les 
grandes villes jusqu’aux plus modestes villages, la joie et la bonne nouvelle, s’est traduite par de chaleureuses 
manifestations patriotiques auxquelles a participé toute la population. Aussi, pour marquer avec plus de solennité 
la centenaire de l’Armistice de 1918, il lui demande s’il est envisagé que toutes les cloches de France sonnent à 
pleine volée, le 11 novembre 2018 entre 11 heures et 11 heures 11. 

Communes 
Conseil municipal des communes nouvelles 
11998. − 11 septembre 2018. − M. Vincent Rolland appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la réglementation relative à la tenue des conseils municipaux des communes nouvelles. Au 
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1er janvier 2018, la France compte 560 communes nouvelles sur l’ensemble du territoire métropolitain, regroupant 
près de 1 900 communes et 1,9 million d’habitants. Regrouper sa commune avec celle (s) qui la jouxte (nt) est un 
choix de plus en plus prisé des élus locaux qui souhaitent donner une nouvelle ambition à leur territoire. Au-delà 
des aspects techniques, administratifs et financiers, ça n’en demeure pas moins un acte hautement symbolique 
puisqu’il touche à l’histoire de collectivités vieilles parfois de plusieurs siècles. C’est donc un travail de construction 
quotidien qui est engagé dans les territoires concernés. À ce titre, des élus souhaiteraient pouvoir délocaliser 
ponctuellement la tenue du conseil municipal dans une des communes associées. C’est d’autant plus important 
dans les premières années d’existence de la commune nouvelle, afin de matérialiser et parachever l’union des 
anciennes collectivités. Or l’article L. 2121-7 du code général des collectivités territoriales stipule que le conseil 
municipal se réunit et délibère uniquement dans la mairie de la commune, ne laissant pas d’autres possibilités, si ce 
n’est pour des circonstances exceptionnelles. Par conséquent, il souhaite connaître la position du Gouvernement 
sur le sujet et les mesures qui pourront être prises pour donner la possibilité aux élus locaux de se réunir, 
ponctuellement et après en avoir informé la population, dans une des communes associées de la commune 
nouvelle. 

Cycles et motocycles 
Émissions sonores des deux roues 
12000. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Marie Sermier attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les nuisances sonores des deux roues qui dépassent les seuils autorisés en raison d’un mauvais 
entretien, de l’enlèvement de la chicane, de la modification volontaire du pot d’échappement ou d’une utilisation 
mobilisant le moteur par accélérations répétées. Les bruits intempestifs provoquent légitimement la colère des 
riverains qui voient affectées leur sécurité, leur tranquillité et parfois même leur santé. Malgré les investissements 
des communes dans des systèmes de revêtements phoniques, et la possibilité pour les forces de l’ordre de recourir à 
des sonomètres homologués pour constater les dépassements de décibels et verbaliser les contrevenants, le fléau 
semble encore trop fréquent. Ainsi, il lui demande si de nouvelles mesures sont envisagées par le Gouvernement 
pour lutter contre les nuisances sonores. 

Eau et assainissement 
Conséquences financières transfert compétences vers communautés de communes 
12004. − 11 septembre 2018. − M. Yannick Favennec Becot attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre 
de l’intérieur, sur les conséquences de la dissolution des syndicats de communes à la suite de la loi Notre. En effet, 
les transferts de compétences des syndicats vers les communautés de communes ou d’agglomération ont engendré 
le transfert de biens. Lorsque les établissements publics de coopération intercommunale prennent une nouvelle 
compétence, la collectivité lui transfère les biens nécessaires à l’exécution de la compétence. Or il a été saisi d’une 
difficulté relative au transfert des véhicules pour l’exercice de la compétence eau et assainissement. Jusqu’à présent 
le changement de titulaire du certificat d’immatriculation, dans le cadre d’un transfert de compétence, se faisait à 
titre gracieux au profit des communautés de communes ou d’agglomération. Or, aujourd’hui, les démarches liées 
aux certificats d’immatriculation étant totalement dématérialisées, tout changement de titulaire requiert le 
paiement de taxes et redevances, ainsi que l’obligation de présenter un contrôle technique de moins de six mois. 
Aussi, dans le cadre d’un transfert de compétence eau et assainissement, c’est une flotte entière de véhicules qui est 
concernée, représentant des sommes très élevées à la charge des services eaux et assainissement. Cette situation 
suscite des incompréhensions légitimes de la part des collectivités à qui on enjoint constamment de réduire leurs 
dépenses. À ce jour, les services de la préfecture de la Mayenne comme l’ANTS n’ont accédé à aucune demande 
amiable, malgré une saisine par courrier en mai 2018. C’est pourquoi il lui demande quelle réponse il entend 
apporter à ces légitimes préoccupations. 

Femmes 
Violences faites aux femmes 
12029. − 11 septembre 2018. − Mme Frédérique Lardet appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la mise en place d’un accueil dédié dans les postes de police et de gendarmerie pour les femmes 
victimes de violence. D’après la dernière enquête « Cadre de vie et sécurité » (Insee), moins de 20 % des victimes 
de violences sexuelles se rendent au commissariat ou à la gendarmerie. Et, après y être allées, les victimes de 
violences au sein du ménage renoncent à déposer plainte dans plus d’un cas sur deux. Lorsqu’elles se décident à le 
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faire, elles peuvent être confrontées à des dysfonctionnements. Pour remédier à ceux-ci plusieurs mesures ont déjà 
été prises : signature d’un protocole cadre en 2013 qui vise à faire de la plainte le principe, et la main courante 
l’exception en matière de violences conjugales, mise en place de brigades spécialisées dans la protection de la 
famille, permanences - assurées par des associations - d’aide aux victimes au sein des services de police et de 
gendarmerie, psychologues pour accueillir les victimes au sein de la police (73 au niveau national), intervenants 
sociaux en police et gendarmerie mais avec un financement soumis à des tensions etc. Ces mesures restant 
ponctuelles, le rapport de la délégation sénatoriale aux droits des femmes et à l’égalité des chances entre les 
hommes et les femmes propose dans sa recommandation no 4 de mettre en place dans les postes de gendarmerie et 
de police un code dédié aux violences faites aux femmes assurant l’orientation des victimes dans des conditions de 
discrétion indispensables au respect de leur dignité et suggère le code 3919 par référence au numéro national 
d’accueil des femmes victimes de violence. Elle aimerait avoir sa position sur cette proposition qui lui paraît 
pouvoir être testée à titre expérimental dans les territoires bénéficiant de la nouvelle police de sécurité du 
quotidien. 

Fonction publique territoriale 
Situation financière du CNFPT 
12030. − 11 septembre 2018. − Mme Sophie Panonacle attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la situation du CNFPT. De nombreux débats ont animé, ces dernières années, les relations du 
Centre national de la fonction publique territoriale avec le gouvernement et le Parlement. À l’origine de ces 
discussions, le gel deux années consécutives du taux de cotisation à 0,09 % qui réduit sensiblement les moyens de 
l’établissement. En 2017, le CNFPT, partenaire de la formation des collectivités territoriales et de leurs 1,89 
million d’agents territoriaux, a poursuivi ses missions malgré les contraintes budgétaires : 895 000 stagiaires formés 
et 2,3 millions de journées de formation stagiaires organisées. Est-il encore nécessaire de rappeler sa vocation : 
favoriser la montée en compétence des agents territoriaux, préparer aux concours et examens professionnels et 
accompagner l’entrée dans la fonction publique territoriale. À l’heure où les collectivités sont au cœur de la 
rénovation de l’action publique, le CNFPT doit poursuivre ses actions au service des évolutions des agents et des 
collectivités. Aussi, elle lui demande quelles sont ses intentions pour pérenniser les moyens de l’établissement. 

Internet 
Prévention des escroqueries sur internet 
12039. − 11 septembre 2018. − Mme Michèle de Vaucouleurs attire l’attention de M. le ministre d’État, 
ministre de l’intérieur, sur les escroqueries sur internet, notamment sur les sites de rencontres et réseaux sociaux. 
Les arnaqueurs, qui visent des personnes seules et fragiles, réussissent à extorquer à leurs victimes parfois plusieurs 
milliers d’euros sur la base de mensonges, de chantage affectif et de harcèlement. Suite à ces actes, les victimes se 
retrouvent dans une grande détresse psychologique : dépression, angoisses, anxiété, voire suicide. Si les arnaqueurs 
sont difficiles à identifier et à appréhender, il est cependant nécessaire de lutter contre ces situations intenables 
pour les victimes. Une prévention efficace, avec notamment des messages d’alerte sur les sites de rencontres, 
permettrait d’éviter la multiplication de ces cas. Elle lui demande donc quelles mesures de sensibilisation et de 
prévention le Gouvernement entend mettre en place afin de lutter contre ce phénomène. Par ailleurs, il semble 
primordial de bien former les services de police au traitement de ce type de plaintes, le dépôt d’une plainte 
permettant à la victime de se reconstruire. 

Ordre public 
Halte aux mariages forcés et à la haine dirigée contre les harkis 
12052. − 11 septembre 2018. − M. Louis Aliot attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur les mariages forcés et la « harkiphobie ». Conseillère départementale En Marche-ex UDI de Touraine, la jeune 
Mounia Haddad a été retrouvée jeudi 19 juillet 2018 par la police, séquestrée dans une chambre du domicile de 
ses parents, situé à Saint-Pierre-des-Corps, selon les informations du journal local Centre Presse. Depuis plusieurs 
mois, Mounia Haddad subissait les pressions et les violences de son entourage proche, notamment de son père et 
de deux de ses oncles. Son tort ? Vouloir épouser et aimer un petit-fils de harkis, véritable déshonneur aux yeux de 
sa famille, pourtant confortablement installée en France, où ils se sont si bien implantés qu’une des leurs est 
désormais une élue de la République. En réponse à « l’outrage », ces hommes brutaux originaires de Kabylie en 
Algérie, renforcés par le frère de Mme Haddad, ont essayé de marier de force cette dernière à un homme dont ils 
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jugeaient le profil plus convenable. La police a été alertée de l’enlèvement et de la séquestration de cette dernière 
par sa famille et a pu la libérer, peu avant qu’une bagarre n’éclate entre des proches de ces Roméo et Juliette des 
temps modernes. Voir une telle situation dans la France de 2018 ne peut qu’heurter, que choquer les Français 
attachés aux valeurs de la République et aux éléments les plus essentiels de la Nation. Comment est-il possible que 
des personnes vivant en France puissent haïr à ce point les harkis qui l’aiment tant et se sont battus, parfois jusqu’à 
la mort, pour elle ? Le ministère de l’intérieur doit prendre la mesure du problème des mariages forcés chez une 
partie des personnes de culture musulmane, où les femmes sont souvent contraintes à épouser un homme qu’elles 
n’aiment pas. Au moment où un rapport gouvernemental, intitulé « Aux harkis, la France reconnaissante », doit 
être rendu public, il semble aussi grand temps de lutter énergiquement contre la « harkiphobie » que propagent les 
héritiers du FLN, de tous âges, qui vivent pourtant le plus tranquillement du monde sur le territoire français. 

Papiers d’identité 
Modification du nom d’usage de l’enfant mineur 
12053. − 11 septembre 2018. − M. Joachim Son-Forget interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur l’obligation de fournir l’autorisation du parent dont l’enfant porte le nom de famille afin de faire figurer le 
nom de l’autre parent sur la carte d’identité ou le passeport de l’enfant mineur. Actuellement en France, seul un 
enfant sur dix porte les deux noms accolés de ses parents. La loi du 4 mars 2002 permet aux parents de faire figurer 
soit le nom du père, soit le nom de la mère, soit leurs deux noms accolés sur le passeport de l’enfant. Or la grande 
majorité porte le nom d’un seul parent, souvent celui du père. Lorsqu’un parent est amené à voyager seul avec son 
enfant, comme cela arrive fréquemment pour les Français résidents à l’étranger, si le nom de l’enfant mineur 
figurant sur son passeport n’est pas celui du parent accompagnant, il est nécessaire au parent soit de détenir le 
livret de famille (qui n’est pas reconnu dans tous les pays), soit d’obtenir une autorisation de l’autre parent. Aussi, 
nombreux sont les parents dont l’enfant ne porte pas le nom, souvent la mère, devant demander à l’autre parent 
une autorisation de voyager avec leur enfant mineur. In fine, cela aboutit à une inégalité de traitement entre les 
deux parents, voire une impossibilité de déplacement en cas de conflit parental. Dans un souci de rétablir cette 
égalité, il l’interroge sur la possibilité de supprimer l’obligation de fournir l’autorisation du parent dont l’enfant 
porte le nom de famille afin de faire figurer les noms de deux parents en tant que nom d’usage sur le passeport de 
l’enfant mineur. 

Sécurité des biens et des personnes 
Présence des MNS-CRS sur le littoral en juillet et août 
12088. − 11 septembre 2018. − M. Gilles Lurton appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur l’importance des renforts de sécurité publique, MNS-CRS sur les plages du littoral français pendant 
les périodes estivales. Depuis la mise en place, en 1958, du dispositif des MNS-CRS sur les plages pendant les 
périodes estivales, en soixante ans, ce sont des milliers d’interventions de sauvetage, des milliers de vies sauvées, des 
milliers d’interventions de police, et des milliers de jeunes sauveteurs qui ont été formés permettant ainsi 
aujourd’hui de compléter l’apport indispensable que constituent, la présence de ces policiers sur les plages. Mais, 
au-delà, plus que tout autre, les MNS-CRS représentent l’autorité et assurent, de ce fait, le respect des règles 
nécessaires à la bonne conduite des citoyens, à leur tranquillité pendant ces périodes de congés. Ensuite, parce que 
la menace terroriste qui perdure dans en France nécessite la présence des MNS-CRS et justifie pleinement 
l’autorisation qui leur a été faite depuis la saison 2016, de porter leur arme individuelle pendant leur service sur les 
plages du littoral. Enfin, M. le député apprécie grandement le professionnalisme des MNS-CRS lorsqu’ils 
accomplissent cette mission de surveillance des plages. Si la mission de surveillance des plages et des baignades 
reste de la responsabilité des maires, l’assistance qui leur est offerte par la présence des MNS-CRS ne lui paraît pas 
devoir être remise en question même si les maires complètent cette présence de policiers sur les plages par des 
renforts de secouristes formés pour cela. Cependant rien ne saurait remplacer la présence des MNS-CRS dont la 
mission est, bien entendu, le secours aux personnes mais aussi une mission de sécurité qui s’est amplifiée et 
concrétisée par l’arrestation et la mise à disposition de la justice de nombreux individus pour des faits délictuels ou 
même criminels. De plus, aujourd’hui, tous les MNS-CRS sont formés au premier niveau du « S.O.C » (Secours 
opérationnel CRS), permettant d’assurer les premiers secours aux blessés graves lors de tuerie de masse. Ces MNS- 
CRS représentent chaque saison 300 professionnels de la police et donnent à ce métier qui continue de connaître 
des difficultés de recrutement, une image très positive susceptible d’attirer de nombreux jeunes vers ce type de 
carrière dans la police. Pour toutes ces raisons, il se permet d’insister auprès de M. le ministre pour que ce 
dispositif des MNS-CRS sur les plages du littoral français ne soit pas remis en cause lors de la saison estivale 2019 
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ni d’ailleurs pendant les suivantes. Il en va de la sécurité des citoyens, de tous ceux qui, pendant quelques semaines 
de l’année aspirent à un répit mérité en toute tranquillité, en toute sécurité. C’est cela aussi la mission des forces de 
police dans leur rôle de protection des Françaises et des Français. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui faire 
connaître ses intentions sur le maintien de la présence des MNS-CRS sur les plages du littoral français pendant les 
périodes de congés d’été, c’est-à-dire pendant les mois de juillet et août. 

Sécurité des biens et des personnes 
Reconduction des caméras-piétons pour les polices municipales 
12089. − 11 septembre 2018. − M. Bruno Bilde interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la 
pérennisation des caméras-piétons pour les polices municipales. Depuis le 3 juin 2016 et jusqu’au 3 juin 2018, 
l’usage des caméras-piétons par les agents de police municipale a fait l’objet d’une expérimentation, jugée 
concluante de l’aveu même du ministère de l’intérieur. Les villes qui ont participé à cette expérimentation en ont 
notoirement été particulièrement satisfaites, ce dispositif constituant tant un outil efficace d’interpellation des 
délinquants et criminels que de protection des forces de l’ordre, qui font régulièrement l’objet d’agressions, 
comme l’a tristement rappelé le meurtre du sapeur-pompier Geoffroy Henry le mardi 4 septembre 2018. 
Cependant, les annonces faites depuis sur la reconduction et la pérennisation de ces caméras manquent de clarté. 
Si le ministre de l’intérieur a vraisemblablement annoncé vouloir déployer des moyens considérables dans cet 
équipement, il manque des éléments chiffrés. Ses interrogations sont donc les suivantes : quelles seront les 
conditions d’obtention et d’utilisation de cet équipement pour les effectifs de police municipale ? Leur utilisation 
sera-t-elle autorisée pour toutes les municipalités qui le souhaitent ? Enfin, il lui demande quelle date est envisagée 
par le Gouvernement pour la réouverture du droit à l’utilisation de cet équipement. 

Sécurité routière 
Effets limitation de la vitesse à 80 kmh 
12090. − 11 septembre 2018. − M. Thibault Bazin attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur l’effet de la limitation de la vitesse à 80 km/h sur les routes secondaires. Cette mesure, très 
controversée, impacte directement des millions de Français qui sont dans l’obligation de se servir de leur véhicule, 
particulièrement dans les territoires ruraux. Or depuis deux mois, et l’on ne peut que s’en réjouir, on assiste à une 
baisse de la mortalité sur les routes de France métropolitaine. Cependant pour connaître l’impact réel de la 
limitation de vitesse, il faudrait avoir des mesures plus précises en ayant notamment les chiffres de la mortalité sur 
les routes secondaires concernées par cette limitation, la cause de ces accidents (vitesse, alcool, fatigue). Il est 
d’ailleurs à noter que les fruits de l’expérimentation menée sur un tronçon de la nationale 57, qui relie Besançon à 
Vesoul, où la vitesse a été réduite pendant deux ans, n’ont jamais été publiés. Il vient donc lui demander quand 
l’impact de cette mesure pourra vraiment être connu et si l’on aura connaissance des différents éléments 
permettant de le mesurer. 

Sécurité routière 
Permis à 1 euro 
12092. − 11 septembre 2018. − M. Julien Dive interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur sur l’aide 
au financement du permis de conduire, dite « permis à 1 euro ». Créé par le Décret no 2005-1225 du 
29 septembre 2005 instituant une aide au financement de la formation à la conduite et à la sécurité routière, 
modifié en 2016 pour inclure un plus grand nombre de situations, il s’agit d’un prêt de 600 à 1 200 euros qui 
permet aux jeunes de 15 à 25 ans qui ne peuvent pas avancer les frais, de pouvoir passer leur permis de conduire. 
L’État paie les intérêts du prêt, que le bénéficiaire rembourse à hauteur d’un euro par jour. Il lui demande donc 
combien de permis sont délivrés en France tous les ans via ce dispositif. 

INTÉRIEUR (MME LA MINISTRE AUPRÈS DU MINISTRE D’ÉTAT) 

Communes 
Aides pour les communes dans le cas des immeubles menaçant la sécurité publique 
11997. − 11 septembre 2018. − Mme Danielle Brulebois attire l’attention de Mme la ministre, auprès du 
ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur les difficultés des petites communes lorsque des immeubles privés 
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menacent la sécurité publique. Les frais importants liés à leur démolition sont à la charge du budget communal. 
Elle souhaiterait donc savoir quelles sont les intentions du Gouvernement pour aider les communes à supporter 
cette charge comme par exemple la création d’un fonds au profit des collectivités au même titre que le fonds friche 
existant pour la déconstruction des friches industrielles. 

JUSTICE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 8943 Pierre Morel-À-L'Huissier. 

Propriété intellectuelle 
Décret sur le brevet européen à effet unitaire 
12071. − 11 septembre 2018. − M. Joël Giraud interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur 
l’ordonnance no 2018-341 du 9 mai 2018 relative au brevet européen à effet unitaire et à la juridiction unifiée du 
brevet. Au titre IV, dispositions diverses et finales de ladite ordonnance, l’article 24 dispose que les conditions 
d’application des dispositions seront fixées par décret en Conseil d’État. Il lui demande à quelle date ce décret sera 
publié et si, en tout état de cause et comme cela a été annoncé, ce texte attendu par la communauté scientifique et 
industrielle notamment, sera applicable dès le début de l’année 2019. 

Propriété intellectuelle 
Recours administratif devant l’Institut national de la propriété industrielle 
12072. − 11 septembre 2018. − M. Joël Giraud attire l’attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur la protection des inventeurs. Si la mise en œuvre du brevet unitaire européen, qui devait devenir 
opérationnel en 2019 avec la juridiction unifiée du brevet (JUB) dans le cadre de l’ordonnance no 2018-341 du 
9 mai 2018, va naturellement renforcer la protection des droits des inventeurs en ce qu’elle permettra d’une part 
d’obtenir une protection dans vingt-six États membres de l’UE par le biais du dépôt d’une seule demande auprès 
de l’Office européen des brevets, ce qui simplifie la procédure et la rend plus économique pour les déposants et 
d’autre part de faire juger des affaires de contrefaçon et de validité des brevets unitaires ainsi que des brevets 
européens par une seule juridiction, ce qui mettra un terme à l’existence de procédures parallèles coûteuses et 
renforce la sécurité juridique, il n’en reste pas moins que, pour favoriser la création d’une offre de protection des 
assureurs notamment, il serait opportun d’affermir la sécurité juridique des titulaires de brevets. À cet égard, il lui 
demande si le Gouvernement serait favorable à la création d’un recours administratif devant l’Institut national de 
la propriété intellectuelle permettant de s’opposer à un brevet délivré ne présentant pas les critères nécessaires de 
recevabilité. 

Sécurité routière 
La recrudescence de la délinquance routière 
12091. − 11 septembre 2018. − M. Didier Quentin appelle l’attention de Mme la garde des sceaux, ministre de 
la justice, sur la recrudescence de la délinquance routière. En effet, beaucoup de familles de victimes de la route se 
plaignent de la non-application des peines encourues ou de nombreux classements sans suite. Il en résulte une 
grande indignation devant la réponse pénale apportée aux comportements dangereux des conducteurs qui 
provoquent, sur les routes, de graves accidents, parfois mortels. Un durcissement des peines est donc attendu, 
notamment par la requalification d’homicide involontaire en homicide routier, en cas de circonstances 
aggravantes, ainsi que par la réintroduction des peines planchers. Les contours de ce délit se fonderaient sur le 
modèle de l’homicide involontaire prévu à l’article L. 221-6 du code pénal, auquel s’ajouterait l’article L. 221-8 du 
code pénal qui prévoit des peines complémentaires aux infractions commises par des personnes physiques. De 
plus, il serait opportun d’instaurer une prise en charge immédiate des victimes dans chacun des départements, 
ainsi que de créer une journée spécifique, dans chaque tribunal, pour juger des homicides routiers, afin de mieux 
respecter la dignité des victimes. Par ailleurs, il est étonnant que certaines associations perçoivent des subventions 
de l’État, pour défendre les familles de victimes de la route et pas d’autres, alors que dans certaines figurent des 
avocats au sein de leur conseil d’administration… Il conviendrait donc d’instaurer une certaine équité entre elles. 
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Enfin, les associations souhaitent l’organisation d’une journée nationale des victimes de la route et de la 
délinquance routière, avec comme date le 16 mai, pour mettre en évidence l’importance de la prévention routière. 
C’est pourquoi il lui demande les mesures qu’elle entend prendre pour mieux rassurer les familles des victimes et 
mieux prendre en compte les drames liés à la délinquance routière. 

PERSONNES HANDICAPÉES 

Personnes handicapées 
Impossibilité des allocataires de l’AAH de bénéficier de la CMU complémentaire 
12055. − 11 septembre 2018. − Mme Anne Blanc attire l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du 
Premier ministre, chargée des personnes handicapées, sur l’impossibilité des allocataires de l’AAH de bénéficier 
de la CMU complémentaire ainsi que sur le mode de calcul de la retraite des personnes en situation de handicap. 
Comme elle le sait, les personnes handicapées sont très souvent, de par leur condition personnelle et 
professionnelle, en situation de vulnérabilité financière. Or il est impossible pour ces personnes, allocataires de 
l’AAH, de bénéficier de la CMU complémentaire dans la mesure où le montant de leur allocation est supérieur au 
plafond des ressources fixé pour être admissible à la CMU complémentaire. Aussi, ces personnes en situation de 
handicap doivent assumer seules le coût de cette complémentaire. Bien qu’elles aient accès, pour les plus fragiles 
financièrement, à l’aide au paiement de la complémentaire santé (ACS), les personnes en situation de handicap ont 
par définition besoin de plus de soins, de rendez-vous médicaux, de consultation de spécialistes et de traitements 
médicamenteux que la majorité des citoyens, ce qui entraîne inévitablement pour eux un poste de dépenses de 
santé bien supérieur à la norme. Cet état de fait est ressenti par beaucoup comme une double peine. Finalement, 
les sommes restant à leur charge se retrouvent surdimensionnées et réduisent d’autant leur pouvoir d’achat. Aussi, 
elle lui demande s’il ne serait pas envisageable, sans modifier le plafond d’accès à la CMU complémentaire, de 
créer un régime étendu d’accès à la CMU complémentaire pour les personnes en situation de handicap allocataires 
de l’AAH. Par ailleurs, beaucoup de personnes handicapées se retrouvent en grande difficulté financière à l’heure 
de prendre leur retraite. En effet, de par leur situation, leur parcours professionnel est bien souvent précaire, 
parsemé d’embûches et cela se traduit inévitablement sur leurs cotisations retraite. Aussi, elle lui demande de bien 
vouloir envisager une solution, sans créer un régime d’exception contraire à la réforme générale des retraites à 
venir, permettant aux travailleurs handicapés de jouir d’une retraite décente, tenant compte de leur parcours 
professionnel spécifique. 

SOLIDARITÉS ET SANTÉ 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 613 Pierre-Yves Bournazel ; 4922 Jean-Jacques Gaultier ; 5430 Mme Geneviève Levy ; 5972 Jean-Jacques 
Gaultier ; 6900 Mme Audrey Dufeu Schubert ; 7057 Mme Geneviève Levy ; 7087 Mme Geneviève Levy ; 8475 
Mme Geneviève Levy ; 8588 Mme Valérie Oppelt ; 8862 Bernard Brochand ; 9059 Paul Christophe. 

Accidents du travail et maladies professionnelles 
Revalorisation des pensions et rentes des victimes du travail 
11966. − 11 septembre 2018. − M. Christophe Bouillon attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et 
de la santé après les annonces du Premier ministre relatives à l’augmentation des aides sociales qui ne compensera 
pas la hausse des prix pour le budget 2019. Cette faible revalorisation de ces allocations, très en deçà de 
l’augmentation du coût de la vie, risque de porter fortement atteinte à celles et ceux qui en sont bénéficiaires et de 
les entraîner vers une précarisation grandissante. Cette décision et ses conséquences, en général, ne manqueront 
pas d’animer les débats parlementaires relatifs à la loi de finances. Mais il convient d’ores et déjà de souligner qu’ a 
minima, les pensions d’invalidités et les rentes des victimes d’accident du travail et de maladies professionnelles 
sont injustement pénalisées. En effet, le Premier ministre défend cet arbitrage en assumant de privilégier la 
rémunération de l’activité. Or les titulaires d’une de ces pensions perçoivent l’indemnité en réparation d’un 
préjudice causé par leur activité professionnelle. Ce sont des victimes du travail et c’est leur condition de travailleur 
qui les a conduits à une santé dégradée et à la perception d’une allocation. Il serait donc juste de considérer qu’il 
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s’agit d’allocations liées à l’activité professionnelle et d’assurer, par conséquent et suivant les principes qui 
conduisent les arbitrages gouvernementaux, une revalorisation indexée sur l’inflation. Il lui demande qu’avant 
d’engager les débats, le projet de loi de finances pour 2019 tienne compte de cet aspect. 

Accidents du travail et maladies professionnelles 
Traitement des dossiers des victimes des fibres d’amiante 
11967. − 11 septembre 2018. − M. Fabien Lainé interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé au sujet 
du traitement des dossiers des victimes des fibres d’amiante. Dans le cadre d’un rendez-vous avec le collectif des 
Amiantés du secteur de Mimizan dans le département des Landes, ce dernier lui a fait part de la très grande 
difficulté que rencontre les victimes des fibres d’amiante pour faire reconnaître leur problème de santé comme 
maladie professionnelle. Cette association se bat depuis 2004 avec un cabinet d’avocats pour défendre les intérêts 
des victimes et faire aboutir devant la justice les dossiers dont elle a la charge (actuellement 83 dont 13 ou les 
plaignants sont déjà décédés), et mettre à jour les responsabilités des entreprises landaises concernées. Le collectif 
des Amiantés souhaite connaître les actions que le ministère de la santé, celui de la justice et celui du travail 
comptent mettre en place afin de faciliter le règlement de ces contentieux qui durent pour certains depuis plusieurs 
années. D’autre part, cette organisation, très impliquée dans le devenir des générations futures, souhaite également 
être informée sur la politique de prévention que le Gouvernement pourrait mettre en place afin de préserver les 
travailleurs confrontés, sans le savoir, à la présence de fibres amiantées (utilisation dans les entreprises de la 
méthodologie d’évaluation des niveaux d’empoussièrement contenant de l’amiante) et la politique de contrôle des 
sociétés de décontamination, dont certaines peu scrupuleuses, abandonnent dans la nature, les déchets contaminés 
afin d’éviter les coûts importants liés au retraitement de ces dits déchets. Il souhaiterait donc connaître la position 
du Gouvernement concernant l’ensemble de ce dossier extrêmement délicat, de la reconnaissance en maladie 
professionnelle des travailleurs concernés, en passant par l’amélioration de la politique de prévention dans les 
entreprises jusqu’à la poursuite pénale des entreprises contrevenantes. 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Attribution de pension - Campagne double 
11971. − 11 septembre 2018. − M. Hervé Pellois interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les 
inégalités de traitement liées à l’attribution du bénéfice de la campagne double. Cette attribution signifie que 
chaque jour de service effectué compte pour trois jours dans le calcul de la pension. Elle n’est, à ce jour, accordée 
qu’aux seuls ressortissants du code des pensions civiles et militaires de retraite (CPCMR) et de certains régimes 
spéciaux de retraite. Les personnes relevant du secteur privé ne peuvent y prétendre car le régime du CPCMR, 
auquel sont affiliés les militaires et les fonctionnaires, et le régime de retraite de la sécurité sociale, dont dépendent 
les salariés du secteur privé, constituent deux régimes distincts qui ont chacun leur cohérence. Or, si la 
jurisprudence accorde bien le bénéfice de la campagne double à ces salariés, l’Établissement national des invalides 
de la marine considère qu’il s’agit d’un doublage. Contrairement à la campagne double qui prévoit qu’un jour de 
service effectué compte pour trois jours dans le calcul de la pension, le doublage ne retient que deux jours. Dans sa 
réponse à la question no 56274, publiée le 19 août 2014, le secrétaire d’État aux anciens combattants avait précisé 
que les salariés du secteur privé relevant d’un régime ressortissant des compétences du ministre chargé des affaires 
sociales, une évolution de la réglementation ne pourrait être envisagée que dans le cadre de travaux menés à son 
initiative. Il lui demande donc quelles sont les actions que le Gouvernement entend mener pour assurer l’égalité de 
l’ensemble d’Algérie ou aux combats en Tunisie et au Maroc dans l’attribution de leur pension. 

Animaux 
Risques liés à la présence du frelon asiatique dans le Pas-de-Calais 
11976. − 11 septembre 2018. − M. Ludovic Pajot attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur la présence dans le département du Pas-de-Calais du frelon asiatique. Détecté il y a quelques semaines 
dans la métropole lilloise, le frelon asiatique a fait récemment son apparition dans le Pas-de-Calais. 
Particulièrement nuisible notamment pour les abeilles, cet insecte présente également un risque non négligeable 
pour les humains. Les piqûres de ce type d’insecte peuvent même être mortelles pour les personnes présentant un 
terrain allergique. Dans ce contexte, il lui demande donc de bien vouloir lui préciser les mesures qu’elle compte 
mettre en œuvre afin d’endiguer ce fléau, responsable tant de pertes économiques pour les professionnels 
notamment de l’apiculture que de vies humaines pour les personnes allergiques. 
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Assurance maladie maternité 
Déremboursement de médicaments destinés à lutter contre la maladie d’Alzheimer 
11983. − 11 septembre 2018. − Mme Delphine Batho interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur le déremboursement de médicaments destinés à lutter contre la maladie d’Alzheimer. En octobre 2016, la 
Haute autorité de santé a considéré que certains traitements présentaient un « intérêt médical insuffisant pour 
justifier leur prise en charge ». La précédente ministre de la santé s’était opposée au déremboursement et avait 
demandé de recueillir les propositions du président du comité de suivi du Plan maladies neurodégénératives sur les 
stratégies de prise en charge de la maladie d’Alzheimer à mettre en œuvre. Dans son rapport remis le 11 avril 2017, 
le professeur Michel Clanet, président du comité de suivi, formule des recommandations visant à améliorer la prise 
en charge et l’accompagnement des patients atteints de la maladie d’Alzheimer. Des mesures avaient alors été 
annoncées (revalorisation des consultations de médecine générale visant à informer les patients et à définir un 
traitement face à une maladie neurodégénérative ; programme de formation proposé aux professionnels de santé ; 
ouverture d’unités cognitivo-comportementales supplémentaires). La ministre avait considéré que le maintien ou 
non du remboursement des médicaments prescrits dans le traitement symptomatique de la maladie ne pourra se 
poser qu’au terme de la mise en œuvre de ces mesures. Or, selon un arrêté du ministère de la santé publié le 
1er juin 2018 au Journal officiel, quatre traitements prescrits dans le cadre de la maladie d’Alzheimer (Aricept, 
Ebixa, Exelon et le Reminyl) ne seront plus remboursés à partir du 1er août 2018, alors qu’ils étaient jusqu’ici pris 
en charge à hauteur de 15 % par l’assurance maladie. Aussi, elle souhaiterait savoir comment le Gouvernement 
entend répondre aux inquiétudes légitimes suscitées par ces nouveaux déremboursements. 

Assurance maladie maternité 
Prise en charge Alzheimer 
11984. − 11 septembre 2018. − Mme Frédérique Lardet interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur la prise en charge de la maladie d’Alzheimer. Évolutive, la maladie d’Alzheimer se caractérise par une 
dépendance accrue au fur et à mesure de l’avancée dans le temps. De fait, les services nécessaires aux malades et à 
leur entourage, notamment les aidants, sont différents en fonction des moments d’évolution de la maladie. Or, à 
l’heure actuelle, les services dont les malades et leurs familles peuvent bénéficier aux différents stades de la maladie 
ne sont ni clairement identifiés, ni homogénéisés sur l’ensemble du territoire. Aussi, il conviendrait de définir, 
pour chaque moment de la maladie, un panier de services de base, remboursé par la sécurité sociale, lequel pourrait 
éventuellement être enrichi de prestations additionnelles. Alors que les discussions du projet de loi de finances 
pour 2019 vont s’engager et qu’une loi sur la dépendance est attendue d’ici la fin de l’année 2018, elle souhaite 
connaître sa position sur cette proposition. 

Assurance maladie maternité 
Remboursement des médicaments anti-Alzheimer 
11985. − 11 septembre 2018. − M. Christophe Jerretie attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur le risque éventuel du déremboursement des quatre médicaments anti-Alzheimer et de leurs génériques 
depuis le 1er août 2018. Si la dernière évaluation remise par les experts de la Haute autorité de santé a révélé 
l’inefficacité de ces médicaments, ainsi que des effets secondaires potentiellement graves, ces traitements 
permettent néanmoins de limiter la progression de la maladie d’Alzheimer. Par ailleurs, les personnes souffrant de 
la maladie et disposant de ressources financières limitées peuvent se laisser aisément influencer par l’offre de 
laboratoires étrangers proposant des copies desdits médicaments à des coûts inférieurs. Aussi, il lui demande de lui 
indiquer quelles mesures préventives le Gouvernement envisage en vue de pallier ce risque d’approvisionnement 
auprès de laboratoires transfrontaliers. 

Eau et assainissement 
Absence d’avis de l’Anses sur la présence d’ions perchlorates dans les EDCH 
12003. − 11 septembre 2018. − M. Dimitri Houbron alerte Mme la ministre des solidarités et de la santé sur 
l’absence de l’avis de l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(Anses) relatif à une réévaluation des risques sanitaires liés à la présence d’ions perchlorates dans les eaux destinées 
à la consommation humaine (EDCH). Il rappelle qu’il avait interrogé le ministère, dans une question écrite 
publiée au Journal officiel le 21 novembre 2017, à propos de la présence d’ions perchlorates dans le réseau d’eau 
potable du territoire du Douaisis, afin de demander que l’État puisse prendre la responsabilité de dépolluer les sites 

3.
 Q

ue
st

io
ns

 é
cr

it
es

  



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

7932  

bombardés durant la Première Guerre mondiale afin d’éliminer notamment les munitions et engins explosifs 
résiduels qui sont de nature à provoquer encore très longtemps ce type de pollution sur le territoire. Il note la 
réponse du ministère à cette question, publiée le 26 décembre 2017 au Journal officiel, qui indiquait, tout d’abord, 
que le dernier avis de l’Anses sur ce sujet remontait à l’année 2014 ; ensuite, que le ministère avait sollicité l’Anses 
pour lui demander si une réévaluation des risques sanitaires liés à la présence d’ions perchlorate dans l’EDCH 
paraissait pertinente ; enfin, qu’à l’appui de cet avis de l’Anses, il cite « les modalités de gestion des situations de 
présence d’ions perchlorate dans l’EDCH pourraient être adaptées à moyen terme en fonction des conclusions de 
ces travaux d’évaluation du risque ». Il constate, pourtant, que l’avis de l’Anses qui, selon la réponse du ministère 
précitée, « est attendu au début de l’année 2018 », n’est toujours pas publié à ce jour. Il rappelle que la nocivité et 
la toxicité du perchlorate ne fait pas l’unanimité alors qu’une partie de la communauté scientifique le range dans la 
catégorie des perturbateurs endocriniens (PE) et qu’il serait de nature à altérer le processus d’incorporation de 
l’iode par la thyroïde. Il rappelle que, selon les recommandations européennes, la limite de quantification du 
perchlorate dans l’alimentation donne une « tolerable daily intake of 0.3g/kg body weight per day » selon l’avis de 
l’Autorité européenne de sécurité des aliments (EFSA). Il précise que cette analyse traduit, concrètement, une 
limite de l’ordre de 1,5 à 3 ug/l dans l’eau pour un enfant de 10 kg. Il ajoute que cette limite est, de ce fait, plus 
restrictive que celle fixée par l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ; et que ces avis européens doivent, de ce 
fait, être pris en compte par l’Anses. Il s’inquiète sur le fait qu’aucun règlement ou norme n’existe en France sur ce 
problème structurel relatif au perchlorate ; et sur le fait que l’Anses déclarait, dans son avis du 18 juillet 2011, l’eau 
non potable pour l’ensemble de la population après un taux de 15 ug/l, avant de supprimer cette valeur haute dans 
son avis du 20 juillet 2012. Il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer quand sera publié l’avis de l’Anses, 
relatif à une réévaluation des risques sanitaires liés à la présence d’ions perchlorate dans les EDCH, et s’il intègrera 
les interrogations et problématiques, précédemment citées, dans la présente question. 

Établissements de santé 
Interprétation hétérogène des ARS concernant la législation relative aux EHPAD 
12026. − 11 septembre 2018. − Mme Audrey Dufeu Schubert interroge Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur les établissements médicaux-sociaux et sur le fait que les services de l’agence régionale de santé de 
certaines régions semblent avoir une interprétation hétérogène de la législation relative à ceux-ci, et plus 
particulièrement aux EHPAD, concernant notamment les dispositions relatives à l’autorisation d’un établissement 
telles que mentionnées aux articles L. 313-1 et suivant du code de l’action sociale et des familles (CASF), qui 
stipulent deux conditions. La première condition concerne l’obtention d’une autorisation d’ouverture d’une durée 
de 15 ans correspondant à la conformité technique de l’établissement permettant l’accueil des personnes âgées 
dépendantes. Cette autorisation administrative est délivrée et notifiée pour un nombre de lits précis aux 
propriétaires des murs qui gèrent l’établissement, charge aux propriétaires d’exploiter leur propre établissement ou 
de mandater un exploitant agréé par l’ARS. La seconde condition concerne l’obtention d’une autorisation 
d’exploitation donnée, pour une durée de 5 ans, à un opérateur agréé au titre des soins médicaux et de la 
prestation hospitalière par le biais d’une convention tripartite (aujourd’hui CPOM) entre l’agence régionale de 
santé, le département et l’exploitant. Il s’avère qu’un certain nombre de cas démontrent que l’autorisation 
d’ouverture liée à un établissement médico-social ne serait pas parfaitement contrôlée par des ARS et, de surcroît, 
celles-ci semblent confondre l’autorisation d’ouverture d’un établissement avec l’autorisation d’exploitation dudit 
établissement. Cela peut être très problématique car après plusieurs années d’exploitation, et avec un objectif de 
rentabilité financière comme seul objectif, certains exploitants présentent un nouveau projet et demandent à l’ARS 
de transférer les lits vers un établissement neuf et plus grand (110 à 120 lits). Cette demande est faite de manière 
unilatérale sans aucune concertation avec les propriétaires des EHPAD agréés par les pouvoirs publics. Compte 
tenu notamment de la contrainte du numerus clausus de lits par département, les propriétaires d’EHPAD ne 
peuvent alors que s’interroger sur l’avenir de leurs établissements et de leurs investissements. Ainsi, à titre 
d’exemple un groupe privé à but lucratif s’est vu attribuer des autorisations d’exploitation dans quatorze 
établissements différents, établissements dont les baux ont été dénoncés ultérieurement par l’exploitant même, 
laissant les propriétaires dans l’expectative. Les particuliers qui ont investi leurs économies dans des EHPAD, 
encadrés par l’État, l’ont surtout fait dans une logique d’épargne de précaution pour leur retraite et ont participé, 
et participent encore aujourd’hui, à la construction de ce type d’établissements de soins aux personnes âgées 
dépendantes dont la France a tant besoin. Plus largement, de plus en plus de litiges apparaissent entre des petits 
copropriétaires individuels d’EHPAD et les grands groupes, souvent cotés en bourse, les exploitants. En 
conséquence, elle lui demande des éclaircissements sur cette problématique et si, notamment, une enquête voire 
un rapport d’évaluation sur le phénomène de transferts de lits précités ont été diligentés. Elle lui demande 
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également quelles sont les initiatives qui pourraient être prochainement prises afin de mieux préserver les droits des 
particuliers face au montage financier de certains gestionnaires d’EHPAD privés et ce afin d’éviter une désaffection 
significative des citoyens à l’endroit du financement des établissements médicaux-sociaux, désaffection dont les 
conséquences seraient éminemment préjudiciables alors même que l’on fait face à un accroissement exponentiel 
des besoins structurels et humains en matière d’hébergement des personnes âgées dépendantes. 

Établissements de santé 
Manque de lits dans les services de médecine physique et réadaptation (MPR) 
12027. − 11 septembre 2018. − M. Paul Molac appelle l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur le manque de lits dans les services de médecine physique et réadaptation (MPR) et ses conséquences sur 
la prise en charge des patients qui, souffrant de séquelles fonctionnelles, ne peuvent rejoindre directement leur 
domicile après une hospitalisation. Pour rappel, la MPR a pour objectifs de mettre en œuvre et de coordonner 
toutes les mesures visant à récupérer une fonction, et donc de réduire au minimum inévitable les conséquences 
fonctionnelles, subjectives, sociales et économiques d’atteintes corporelles. Concrètement, elle s’occupe, par sa 
nature multidisciplinaire, de toutes les conséquences liées aux maladies, à l’âge ou encore aux accidents. Elle trouve 
ainsi sa place auprès de toute personne en situation de limitation de participation aux activités de la vie 
quotidienne et contribue à proposer une stratégie thérapeutique destinée à optimiser le parcours de soins. 
Toutefois, alors que la demande de prises en charge en service MPR augmente, notamment du fait du 
vieillissement de la population, le manque de lits se fait cruellement ressentir. Résultats : faute de places suffisantes, 
de nombreux patients, en attente d’une prise en charge adaptée en service MPR, se retrouvent bloqués dans les 
services de médecine traditionnelle et participent à leur saturation. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui 
indiquer si le Gouvernement envisage d’augmenter le nombre de lits au sein des services de médecine physique et 
réadaptation, tant pour améliorer la prise en charge du patient et favoriser un retour rapide à domicile que pour 
libérer les services de médecine dite traditionnelle. 

Famille 
Devoirs des enfants confiés à l’ASE envers leurs parents 
12028. − 11 septembre 2018. − M. Hervé Pellois interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les 
obligations des enfants confiés à l’aide sociale à l’enfance (ASE) envers leurs parents. Au titre de l’article 205 du 
code civil, les enfants ont une obligation alimentaire envers leur père, mère ou autres ascendants dans le besoin. 
Toutefois, sont dispensés de cette obligation les pupilles de l’État qui ont été élevés par le service de l’aide sociale à 
l’enfance, les enfants qui ont été retirés de leur milieu familial par décision judiciaire durant une période d’au 
moins trente-six mois cumulés au cours des douze premières années de leur vie, l’adopté simple dès lors qu’il a été 
admis en qualité de pupille de l’État ou pris en charge durant la même période d’au moins trente-six mois 
cumulés. En outre, le retrait total de l’autorité parentale, prononcé pour crime ou délit sur la personne de l’enfant, 
ou pour mise de l’enfant en danger par de mauvais traitements, emporte pour l’enfant dispense des obligations 
alimentaires. Enfin, en vertu de l’article 207 du code civil, le juge peut décharger l’enfant de tout ou partie de la 
dette alimentaire si le parent a manqué gravement à ses obligations envers l’enfant (parent alcoolique ayant 
abandonné matériellement et moralement ses enfants ou qui a fait preuve d’hostilité et d’un défaut de soins à 
l’égard de ses enfants). Les enfants sont également contraints de supporter les frais d’obsèques de leurs parents. 
Cette obligation découle des dispositions de l’article 371 du code civil qui impose « honneur et respect à ses père et 
mère ». Cette obligation est indépendante des liens affectifs entre l’enfant et le parent, y compris quand l’enfant 
n’a pas connu ses parents ou a renoncé à l’héritage. Toutefois, en cas de renonciation, l’enfant qui a payé de ses 
deniers les frais funéraires pour le compte de la succession dispose d’une action contre cette dernière, en vue d’en 
obtenir le remboursement. En revanche, lorsqu’un enfant a été confié à l’aide sociale à l’enfance, il demeure tenu 
de payer les obsèques de ses parents. Il aimerait donc connaître les pistes envisagées par le Gouvernement pour 
qu’une exception à l’obligation de participer aux frais funéraires pour les enfants confiés à l’ASE soit étudiée. 

Maladies 
Accompagnement et prise en charge des malades de l’encéphalomyélite myalgique 
12042. − 11 septembre 2018. − Mme Christine Cloarec interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur la prise en charge des malades de l’encéphalomyélite myalgique, plus couramment appelée syndrome de fatigue 
chronique. Reconnue par l’Organisation mondiale de la santé comme une maladie neurologique grave depuis 
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1992, l’encéphalomyélite myalgique est une affection orpheline qui concerne entre 150 et 300 000 personnes en 
France, dont une majorité de femmes. Pour les personnes touchées, ce syndrome engendre de nombreuses 
difficultés : grande fatigue mentale et physique après chaque effort, voire fatigue permanente, douleurs dans les 
muscles et les os, maux de tête, troubles de la mémoire à court terme, malaises après un effort faible en intensité, 
ou encore difficultés de concentration. Le 27 mai 2018 s’est déroulée la première journée d’action nationale pour 
la reconnaissance de cette maladie. Organisée par une alliance d’associations, cette manifestation avait pour 
objectif de sensibiliser et de donner de la visibilité à la souffrance des malades. Il s’agissait aussi de promouvoir la 
recherche biomédicale et les essais cliniques en faveur de cette maladie rare, sans traitement, méconnue des 
soignants et qui met des vies entre parenthèses (carrières professionnelles stoppées, vies familiales bouleversées). 
Face aux difficultés rencontrées dans leur quotidien, et faute d’un protocole de santé reconnu en France, c’est-à- 
dire en l’absence d’une prise en charge et de structures adaptées, elle souhaiterait savoir comment les pouvoirs 
publics envisagent d’accompagner les malades et leurs proches. 

Maladies 
Cancer pédiatrique et soutien aux familles 
12043. − 11 septembre 2018. − Mme Valérie Boyer interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la 
recherche contre les cancers infantiles, et le soutien aux familles d’enfants malades. Chaque année en France, 2 500 
enfants et adolescents sont diagnostiqués d’un cancer, ou d’une leucémie, et 500 d’entre eux en décéderont. Ce 
chiffre terrible ne recule quasiment plus depuis une quinzaine d’années. C’est ainsi la première cause de mortalité 
des enfants par maladie soit l’équivalent de 20 classes d’école. Pourtant, seulement moins de 3 % des financements 
publics pour la recherche sur les cancers sont alloués aux cancers pédiatriques. Selon diverses estimations, les 
financements manquants pour la recherche sur les cancers pédiatriques et les maladies rares incurables s’élèvent à 
environ 40 millions d’euros par an. Les familles des enfants malades sont elles aussi confrontées à de grandes 
difficultés financières, qui affectent considérablement leur quotidien y compris après le décès de leur enfant. En 
effet l’allocation journalière de présence parentale qui n’a pas connu de revalorisation significative, n’est maintenue 
que pour une durée maximale de 310 jours, ne correspondant pas forcément à la durée totale de la maladie. De 
plus le capital décès public aux ayants droit ne prend pas en compte le décès d’un enfant mais seulement celui d’un 
adulte. En conséquence, elle lui demande ce que le Gouvernement envisage de mettre en œuvre pour soutenir la 
recherche, et accompagner au mieux les familles des enfants malades. 

Maladies 
Cancers pédiatriques - Recherche - Financement public 
12044. − 11 septembre 2018. − Mme Michèle Tabarot appelle l’attention de Mme la ministre des solidarités et 
de la santé sur les moyens dédiés à la recherche contre les cancers pédiatriques, au traitement des mineurs touchés 
par ces maladies ainsi qu’au soutien apporté à leurs familles. Chaque année en France pays 500 enfants et 
adolescents décèdent d’un cancer ou d’une leucémie. Ce chiffre est malheureusement stable depuis une quinzaine 
d’années. La recherche sur le cancer pédiatrique est un enjeu majeur pour développer la prévention et les 
traitements adaptés. Pourtant, les moyens qui lui sont consacrés demeurent faibles. Il apparaît ainsi que moins de 
3 % des financements publics pour la recherche sur les cancers seraient alloués aux cancers pédiatriques. Aussi, elle 
souhaiterait que le Gouvernement puisse faire connaître ses intentions concernant la proposition, portée par le 
milieu associatif, de renforcer les moyens dédiés à la recherche sur les cancers pédiatriques et plus globalement sur 
les maladies graves touchant les enfants. D’autre part, elle lui demande de bien vouloir préciser les mesures qui 
pourraient être prises pour renforcer le soutien aux familles face aux difficultés qu’elles rencontrent alors qu’elles 
accompagnent leur enfant malade. 

Maladies 
Demande de soutien pour la recherche sur les cancers pédiatriques 
12045. − 11 septembre 2018. − Mme Graziella Melchior attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et 
de la santé sur une demande de soutien pour la recherche sur les cancers pédiatriques. Chaque année en France, 
2 500 enfants et adolescents sont diagnostiqués d’un cancer ou d’une leucémie, et 500 d’entre eux en décèderont 
(un chiffre qui ne recule quasiment plus depuis une quinzaine d’années, ce qui en fait la première cause de 
mortalité des enfants par maladie). Elle souhaite savoir si le Gouvernement envisage la création d’une loi 
garantissant un financement dédié à la recherche sur les cancers et maladies incurables de l’enfant. Selon diverses 
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estimations, les financements manquants pour la recherche sur les cancers pédiatriques s’élèvent à environ 20 
millions d’euros par an. Plusieurs associations de défense des malades et familles concernées demandent le 
maintien de l’allocation journalière de présence parentale et l’extension du capital décès. Concernant l’allocation 
journalière de présence parentale, elle devrait être maintenue et valorisée durant la durée réelle de la maladie 
(contre 310 jours actuellement, y compris lorsque la maladie dure plus longtemps et que le parent, parfois seul, 
doit obligatoirement accompagner l’enfant). S’agissant du capital décès aujourd’hui, ce montant de 3 415 euros 
n’est versé par la Caisse primaire d’assurance maladie qu’aux ayants droits d’un adulte décédé mais exclut le décès 
d’un enfant, un manque d’équité qui demande à être comblé. Elle désire connaître la position du Gouvernement 
sur ces sujets. 

Maladies 
Enjeux liés au dépistage du glaucome 
12046. − 11 septembre 2018. − M. Brahim Hammouche attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et 
de la santé sur le dépistage du glaucome et des enjeux s’y afférant. En effet, cette neuropathie optique chronique, 
longtemps asymptomatique qui s’accompagne d’une perte progressive du champ visuel et qui aboutit à terme à la 
cécité, est la seconde cause de cécité en France et dans le monde : 800 000 patients sont traités pour cette 
pathologie et environ 400 000 ne savent pas qu’elles en sont atteintes. À ce jour, les personnes qui souffrent d’un 
glaucome sont très vite confrontées aux difficultés liées au manque d’autonomie puisqu’aucun traitement ne 
permet de restaurer la vision quand le nerf optique est touché. Bien que certaines techniques chirurgicales 
innovantes soient préconisées par la Société française du glaucome dans ses recommandations de 2014 pour la 
prise en charge du glaucome primitif à angle ouvert, telles que les chirurgies filtrantes ab externo avec et sans bulle 
de filtration antérieure, les techniques alternatives appelées Micro invasive glaucoma surgery (MIGS) ou la chirurgie 
combinée cataracte-glaucome, les résultats restent encore trop incertains pour l’instant. Aussi, il semblerait 
opportun que la prévention et la prise en charge du glaucome soient inscrites au cœur des politiques publiques en 
matière de déficiences visuelles, ce qui n’est pas le cas actuellement. Les derniers travaux de la Haute autorité de 
santé remontent à 2006 alors que les connaissances sur cette maladie ont énormément évolué et que de nouvelles 
technologies apportent une véritable innovation dans la prise en charge des patients. Il lui demande donc si des 
mesures spécifiques seront prises par le Gouvernement afin de pallier cet état de fait. 

Maladies 
Lutte contre la méconnaissance du diabète de type 1 
12047. − 11 septembre 2018. − Mme Valérie Oppelt alerte Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la 
méconnaissance générale du diabète de type 1 en France. Le diabète insulino-dépendant dit « diabète de type 1 » 
concerne 300 000 personnes dont 25 000 jeunes de moins de 15 ans, soit environ 10 % des diabétiques. 
L’insulinorésistance ou « diabète de type 2 » touche plus de 90 % des diabétiques, soit près de 3,3 millions de 
personnes (chiffres de 2015). Très souvent, les personnes confondent diabète de type 1 et diabète de type 2. Cet 
amalgame engendre des comportements inappropriés dans les établissements scolaires ou dans le milieu 
professionnel et nourrit les discriminations et les humiliations à l’égard des diabétiques de type 1. Ainsi, un 
diabétique insulino-dépendant (DID) a besoin de sucre pour vivre mais n’a pas de problème de stockage de sucre 
ni de surpoids. Le DID souffre d’une maladie auto-immune qui ne doit pas être confondue avec l’insulino- 
résistant. Or trop souvent, la méconnaissance de cette maladie induit des comportements au mieux inutiles, au 
pire dangereux (par exemple pour les enfants : ne pas donner de goûter à l’école à un élève diabétique de type 1 
alors qu’il a besoin de sucre, le priver de sortie scolaire ou encore lui donner un menu spécial à la cantine, choses 
qui n’ont pas lieu d’être). Pour s’attaquer aux problèmes des discriminations à l’école, à l’embauche, et dans la 
société de manière générale, et avant de commencer à réfléchir à une meilleure écriture des textes de loi, il est 
nécessaire de faire de la pédagogie à tous les niveaux et pour l’ensemble des citoyens en expliquant ce qu’est le 
diabète de type 1. Beaucoup de mesures ont été prises pour limiter les risques liés au diabète de type 2 (comme la 
taxation des boissons sucrées), mais il manque des formations et des informations sur le diabète de type 1. En 
conséquence, elle lui demande si des campagnes d’information sur le diabète insulino-dépendant sont prévues, et 
s’il est envisagé plus précisément un travail en commun avec le ministre de l’éducation nationale pour former les 
éducateurs et les professeurs des écoles à ce sujet et ainsi lutter contre les discriminations que subissent les enfants 
DID au cours de leur enfance puis par ricochet dans leur vie professionnelle. Cette démarche d’information 
s’intègre à la volonté générale d’inclusion des personnes porteuses de handicap visible ou invisible dans les écoles 
comme dans les entreprises. 
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Maladies 
Recherche sur les cancers pédiatriques 
12048. − 11 septembre 2018. − Mme Isabelle Valentin attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur le nécessaire soutien pour la recherche sur les cancers pédiatriques. Chaque année en France, 2 500 
enfants et adolescents sont diagnostiqués d’un cancer ou d’une leucémie, et 500 d’entre eux en décéderont. 
Pourtant, moins de 3 % des financements publics pour la recherche sur les cancers sont alloués aux cancers 
pédiatriques. Le manque de moyens amène malheureusement, à de rares et notables exceptions, que les chercheurs 
ont peu de moyens pour s’impliquer dans ces travaux de recherches et le développement de traitements adaptés. 
Par ailleurs, les familles des enfants atteints d’un cancer se retrouvent dans une situation financière difficile que ce 
soit durant la maladie ou après le décès de l’enfant, les parents devant très souvent aménager ou complètement 
arrêter de travailler. Aussi, ne serait-il pas judicieux d’envisager des mesures de renforcement du financement dédié 
à la recherche sur les cancers et maladies incurables des enfants et de flécher sur le budget de l’année 2019 des 
crédits spéciaux ? Par ailleurs, pour venir en aide financièrement aux familles, il serait judicieux de repenser les 
dispositifs tel l’allocation journalière de présence parentale (AJPP) sur la durée réelle de la maladie, sans plafond de 
jours ou de permettre l’extension du capital décès public aux parents d’un enfant décédé. Aussi, elle lui demande 
ce qui peut être fait pour d’une part allouer un budget plus conséquent à la recherche sur les cancers et maladies 
incurables de l’enfant et d’autre part quels dispositifs peuvent être mis en place pour aider financièrement ces 
familles à traverser ces épreuves. 

Maladies 
Reconnaissance de la Multiple chemical sensitivity (MCS) 
12049. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Marie Sermier attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur la reconnaissance des pathologies liées à la sensibilité aigüe aux produits chimiques (MCS). En effet, la 
MCS ( multiple chemical sensitivity ) est une maladie qui a pour conséquence de rendre hypersensibles certaines 
personnes aux produits d’origine chimique comme le parfum, les encres d’imprimerie et les produits d’entretien. 
Cette maladie, souvent imputée à un problème psychologique plus que physique, est déjà reconnue par plusieurs 
pays européens comme l’Allemagne, la Suisse, la Belgique, l’Espagne et l’Italie. Il souligne que ce syndrome n’étant 
pas reconnu en France, les frais de soins qui sont bien souvent élevés demeurent à la charge exclusive du patient. 
En conséquence, il lui demande la position de la France sur la MCS. 

Mutualité sociale agricole 
Inégalité concernant l’ATEXA versée par la Mutualité sociale agricole (MSA) 
12050. − 11 septembre 2018. − M. Paul Molac appelle l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur l’inégalité existante entre les salariés et les non-salariés agricoles victimes d’un accident de travail ou d’une 
maladie professionnelle, notamment en ce qui concerne le régime d’imposition applicable aux indemnités 
journalières de l’assurance des accidents du travail des exploitants agricoles (ATEXA) versées par la mutualité 
sociale agricole (MSA). Alors que le code général des impôts prévoit que les indemnités journalières à hauteur de 
50 % de leur montant ainsi que les rentes viagères servies aux victimes d’accident du travail soient exonérées 
d’impôt sur le revenu, les indemnités journalières et les rentes d’incapacité permanente servies par le régime 
d’accident du travail des exploitants agricoles (ATEXA) sont passibles de l’impôt sur le revenu. Si cette différence 
de traitement a été instituée par l’administration fiscale en contrepartie de la déduction du bénéfice imposable du 
contribuable des cotisations versées au régime de l’ATEXA, il apparaît que ce régime d’imposition, même 
compensé, entraîne de vraies difficultés pour les exploitants agricoles qui, outre les problèmes de gestion de leur 
exploitation liés à leur arrêt d’activité consécutif à l’accident de travail ou à la maladie professionnelle, voient leur 
niveau de rentes d’incapacité permanente considérablement diminuer. Cette inégalité est d’ailleurs régulièrement 
dénoncée par les exploitants agricoles qui n’en comprennent pas la justification. C’est pourquoi il propose de 
corriger le régime d’imposition applicable aux indemnités journalières et aux rentes de victimes ATEXA versées 
par la MSA aux non-salariés agricoles, et de défiscaliser les indemnités journalières ATEXA à hauteur de 50 % de 
leur montant ainsi que les rentes ATEXA versées aux victimes comme tel est le cas pour les salariés. Il lui demande 
quel est le positionnement du Gouvernement sur cette proposition. 
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Pharmacie et médicaments 
Accès aux traitements du myélome multiple 
12058. − 11 septembre 2018. − Mme Sarah El Haïry appelle l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur la longueur de décision des autorités administratives à propos de nouveaux traitements en général, et 
en particulier des traitements concernant les personnes atteintes de myélome multiple. En 2015, cinq nouveaux 
traitements permettant d’améliorer la situation des personnes atteintes de myélome multiple ont été autorisés par 
l’agence européenne des médicaments. Selon l’Association française des malades du myélome multiple (AF3M), 
les travaux de recherche clinique engagés par les médecins de l’Intergroupe francophone du myélome, des 
institutions académiques françaises et étrangères ainsi que de certains laboratoires pharmaceutiques mettent en 
évidence le fait que ces médicaments constituent un espoir pour les patients. Or les personnes atteintes de ces 
maux n’ont pas pu se voir prescrire ces médicaments, en raison des retards pris par l’Agence nationale de sécurité 
du médicament, et ils ne peuvent donc pas profiter des avancées qui pourraient leur être offertes. Il est 
compréhensible que des précautions soient prises, et que les meilleurs protocoles de soin et associations 
médicamenteuses soient recherchées, mais en l’espèce, l’attente semble insupportable pour les patients et leurs 
familles. De plus, la directive 89/105/CEE du Conseil du 21 décembre 1988 concernant la transparence des 
mesures régissant la fixation des prix des médicaments à usage humain et leur inclusion dans le champ 
d’application des systèmes nationaux d’assurance maladie, dite directive transparence, dispose en son article 6 
prévoit un délai maximum de 180 jours entre la demande d’inscription sur les listes des spécialités prises en charge 
et les décisions de prise en charge ou de prix. C’est pourquoi elle l’interroge sur les avancées concernant les 
nouveaux traitements du myélome multiple, mais aussi sur les évolutions que son ministère envisage afin de 
diminuer ces délais intolérables pour les patients et leurs familles entre l’autorisation de mise sur le marché par 
l’agence européenne des médicaments et la mise à disposition pour les patients. 

Pharmacie et médicaments 
Conséquences de la prescription du distilbène 
12059. − 11 septembre 2018. − M. Hervé Pellois appelle l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur la situation des enfants victimes du distilbène (DES). Prescrit aux femmes pour réduire le risque de fausse 
couche dans les années 1970, le distilbène a provoqué des malformations génitales, des stérilités, des cancers chez 
les enfants exposés in utero. Ce médicament serait aussi responsable d’autres dégâts moins visibles : schizophrénie, 
troubles du comportement alimentaire, dépression. Afin d’apprécier les conséquences de la prise de DES sur la 
prévalence du cancer du sein ainsi que sur les troubles psychiques, une enquête du réseau DES soutenue par la 
mutualité française et financée par l’agence nationale de sécurité du médicament et des produits de santé a été 
menée en 2014. Les femmes victimes du distilbène encourent donc des risques particuliers tels que la survenance 
d’adénocarcinomes à cellules claires (cancers ACC) du col utérin ou du vagin ainsi que des risques accrus du 
cancer du sein. Dans sa réponse à la question écrite no 01037, Mme la ministre indique que le Gouvernement est 
particulièrement sensible à la prévention du cancer du col de l’utérus. Les femmes de 25 à 65 ans n’ayant pas 
réalisé de frottis lors des trois dernières années sont en effet invitées à le faire avec une prise en charge intégrale. 
Mme la ministre relève par ailleurs que l’arrêté relatif à l’organisation du cancer du col de l’utérus cible les femmes 
exposées in utero au DES comme population cible du dépistage. Or cette population cible nécessite un suivi 
spécifique, comprenant un frottis annuel du col de l’utérus et du vagin. Il l’interroge donc sur les mesures prises 
par le Gouvernement pour rembourser annuellement un frottis annuel du col de l’utérus et du vagin pour les 
femmes exposées in utero au DES. 

Pharmacie et médicaments 
Disponibilité du vaccin DTP 
12060. − 11 septembre 2018. − M. Stéphane Peu alerte Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les 
difficultés rencontrées par les parents d’enfants nés avant le 1er janvier 2018 souhaitant se soumettre à l’obligation 
vaccinale de leur progéniture sans pour autant leur administrer des vaccins facultatifs. Or, depuis 2008, le seul 
vaccin obligatoire contre la diphtérie, le tétanos et poliomyélite (DTP), n’est plus commercialisé et les laboratoires 
l’associent à d’autres vaccins sous forme de vaccins polyvalents. Pourtant le 7 février 2017, le Conseil d’État a 
sommé le gouvernement de corriger cette incohérence. Une correction qui n’a toujours pas été réalisée plus de dix- 
neuf mois plus tard. Une situation incompréhensible qui participe : premièrement, à la défiance des citoyens à 
l’égard des laboratoires pharmaceutiques ; deuxièmement, à un recul inquiétant de la couverture vaccinale en 
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France ; troisièmement, à la stigmatisation des parents à qui l’on reproche de mettre en danger la santé de leurs 
enfants alors même que bon nombre souhaitent procéder à cette vaccination. Enfin, cela contraint les élus locaux à 
faire face un dilemme insupportable s’agissant de la scolarisation de ces enfants. Aussi, il souhaiterait savoir si le 
Gouvernement entend se conformer rapidement à la décision du Conseil d’État et à quelle échéance. Dans 
l’attente de la commercialisation de ce vaccin, il souhaiterait connaître les dispositions du ministère afin que les 
élus locaux puissent faire face à ces situations. 

Pharmacie et médicaments 
Égalité d’accès aux médicaments 
12061. − 11 septembre 2018. − M. Stéphane Demilly attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur la nécessité de garantir l’égalité d’accès aux médicaments sur tout le territoire et pour tous les Français. 
Cette égalité d’accès aux traitements est aujourd’hui assurée par les répartiteurs pharmaceutiques et leurs 12 000 
collaborateurs en France. L’État encadre ainsi les missions et les niveaux de rémunération de ces acteurs 
d’entreprises privées. Cependant, ce système se fragilise aujourd’hui : lors d’une enquête réalisée en février et 
mars 2018, 48 % des Français ont précisé n’avoir pas eu accès immédiatement à un médicament ces 12 derniers 
mois, tandis que 64 % d’entre eux estiment cela nécessaire. De plus, dix années de politiques défavorables au 
secteur ont fragilisé son modèle économique. Une concertation a alors été prévue par Mme la ministre, associant la 
direction de la sécurité sociale et les répartiteurs pharmaceutiques. Les Français sont 92 % à estimer cette égalité 
d’accès nécessaire. Ils attendent que les obligations de service public qui ont été fixées soient tenues : 
approvisionnement des officines françaises dans un délai maximum de 24 heures après chaque commande, 
référencement d’au moins 9 médicaments sur 10 et gestion d’un stock correspondant à au moins deux semaines de 
consommation. Aussi, il souhaite connaître les suites envisagées par le Gouvernement notamment lors de cette 
future concertation, afin d’aboutir à des propositions concrètes inscrites au projet de loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2019, permettant ainsi de garantir cette égale répartition pharmaceutique sur tout le 
territoire. 

Pharmacie et médicaments 
Égalité d’accès aux soins 
12062. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Luc Reitzer interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur 
l’égalité d’accès des citoyens aux médicaments et sur l’émergence de déserts pharmaceutiques. En effet, l’égalité 
d’accès des citoyens aux médicaments est un objectif majeur du système de santé français. C’est également, comme 
le montre une étude réalisée par IPSOS et l’Observatoire de l’accès aux médicaments, un besoin non négociable. 
Les Français sont en effet 92 % à considérer que l’égalité d’accès aux médicaments partout sur le territoire est 
essentielle. Et 64 % d’entre eux estiment qu’il est essentiel de disposer des médicaments prescrits par leur médecin 
immédiatement. Or ils sont déjà 48 % à ne pas avoir eu accès immédiatement à leurs médicaments au moins une 
fois au cours des 12 derniers mois. L’Association des pharmacies rurales et la chambre syndicale de la répartition 
pharmaceutique alertent les pouvoirs publics sur les difficultés économiques que connaissent les entreprises de ce 
secteur d’activité. En effet, les répartiteurs pharmaceutiques assurent une mission essentielle. C’est d’ailleurs la 
raison pour laquelle ces services font l’objet d’obligations de service public : approvisionnement des officines 
françaises dans un délai maximum de 24 heures après chaque commande, référencement d’au moins 9 
médicaments sur 10 et gestion d’un stock correspondant à au moins deux semaines de consommation. Ce modèle 
hybride qui confie des missions de service public à des acteurs privés en contrepartie d’un encadrement de son 
mode de rémunération par l’État est aujourd’hui gravement fragilisé, ces missions n’étant plus suffisamment 
financées. Or, de sa fabrication à sa dispensation, le médicament s’intègre à une chaîne complexe. Il suffit que le 
plus faible des maillons soit défaillant pour que les conséquences sur la vie des Français et sur leur continuité de 
traitement se fassent immédiatement ressentir. Il y a donc urgence à prendre les mesures nécessaires pour 
permettre aux pharmacies de proximité et rurales de pouvoir continuer à répondre aux besoins de leurs patients. 
C’est un enjeu majeur de santé publique dans un contexte marqué par l’installation durable de déserts médicaux 
qui font souvent de ces pharmacies, le service de santé de premier secours. C’est également un enjeu fort en 
matière d’aménagement du territoire et de dynamisme des communes. L’indisponibilité des médicaments dans les 
pharmacies rurales pouvant conduire les patients à privilégier des pharmacies de plus grandes villes, entraînant à 
terme, la fermeture de la pharmacie de proximité. C’est enfin un enjeu économique au regard des emplois directs 
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et indirects qui sont concernés. Aussi, il lui demande ce que compte faire le Gouvernement pour empêcher 
l’émergence de déserts pharmaceutiques et garantir à tous les citoyens, indépendamment de leur lieu de vie, l’égal 
accès aux soins et aux médicaments. 

Professions de santé 
Inscription des médecins militaires à l’ordre des médecins 
12067. − 11 septembre 2018. − M. Brahim Hammouche interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur le statut des médecins militaires et notamment concernant l’article L. 4061-1 du code de la santé publique. En 
effet, les médecins militaires avaient la possibilité depuis 2009 de s’inscrire au tableau d’un conseil départemental 
de l’ordre des médecins, suite à une jurisprudence rendue par le Conseil d’État (Conseil d’État, 7ème et 2ème 
sous-sections réunies, 07/10/229, 298522). Or la récente modification de l’article L. 4061-1 du code de la santé 
publique apportée par l’article 13 de l’ordonnance no 2018-20 du 17 janvier 2018 relative au service de santé des 
armées et à l’institution nationale des Invalides est sujette à diverses interprétations. En effet, selon les instances du 
service de santé des armées, cette possibilité d’inscription à titre individuel serait remise en cause. Pourtant, à la 
lecture de l’article, il semblerait que la possibilité qu’avaient les médecins militaires de s’inscrire au tableau d’un 
conseil départemental de l’ordre des médecins soit maintenue. Aussi, il lui demande de clarifier la portée de cette 
modification du code de la santé publique concernant le statut des médecins militaires et notamment de la 
possibilité qu’ils ont ou non de s’inscrire à l’ordre des médecins. 

Professions de santé 
Suivi de certaines pathologies ophtalmologiques 
12068. − 11 septembre 2018. − Mme Bérengère Poletti attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur le suivi de certaines pathologies ophtalmologiques. La démographie médicale constitue un sujet 
sensible dans le développement des politiques de santé. Permettre un accès aux soins équitable à l’ensemble de la 
population doit être un objectif primordial. Aujourd’hui, la pénurie d’ophtalmologistes sur l’ensemble du 
territoire et plus particulièrement dans certains départements, dont celui des Ardennes, contraint les patients à un 
délai d’attente pouvant atteindre plus d’un an pour obtenir un rendez-vous. Pour certaines pathologies, comme 
par exemple celle du glaucome, la prise de tension oculaire de l’œil malade doit être effectuée régulièrement afin de 
pouvoir étudier l’évolution et éventuellement, adapter le dosage du collyre prescrit. Cette prise de tension ne peut 
être réalisée que par un ophtalmologiste ou un stagiaire ophtalmologiste mais les résultats ne peuvent être 
communiqués que par le professionnel lors d’une consultation. Dans certains pays, il existe des optométristes qui 
sont habilités à s’installer et à réaliser les examens « ophtalmologiques » (réfraction, tonométrie, dépistage de 
pathologies oculaires). Ces optométristes adressent ensuite les patients aux ophtalmologistes lorsqu’ils l’estiment 
nécessaire (pour la prise en charge d’une pathologie ophtalmologique médicale ou chirurgicale dépistée lors de 
leurs examens). En France, ce travail de réfraction et de dépistage des pathologies oculaires était jusqu’à présent 
réalisé par des ophtalmologistes médicaux dont la majorité part actuellement en retraite et n’est pas remplacée. Elle 
lui demande de bien vouloir lui indiquer si le Gouvernement envisage une évolution de la législation, afin de 
rendre compétents, pour la mesure de la tension oculaire et la communication des résultats, les pharmaciens, les 
opticiens et optométristes. 

Professions de santé 
Vaccination par les infirmiers 
12069. − 11 septembre 2018. − M. Stéphane Testé interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la 
possibilité d’étendre les prérogatives des infirmiers en matière de vaccination. Depuis 2008, les infirmiers 
vaccinent sans prescription médicale préalable les personnes fragiles contre la grippe, à l’exception de la primo- 
vaccination. Cette mesure de santé publique a ainsi permis la vaccination de plus d’un million de personnes lors de 
la dernière campagne (chiffres CNAMTS). L’article de loi avait prévu que l’infirmière puisse revacciner l’ensemble 
de la population adulte, afin d’élargir la couverture vaccinale. Or le décret d’application 2008-877 a été 
doublement restrictif. D’une part, en limitant uniquement à la grippe, alors que les compétences requises sont les 
mêmes pour toute vaccination. D’autre part, en limitant aux personnes âgées et aux malades chroniques. De ce 
fait, l’entourage est exclu, ce qui limite la portée de la couverture vaccinale. Comme ils ont la compétence acquise 
pour vacciner, il pourrait être judicieux d’élargir la possibilité légale de vaccination par les infirmiers. Il lui 
demande quelle est la position du Gouvernement en la matière. 
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Publicité 
Publicité du tabac sur les réseaux sociaux - Contournement de la loi française 
12073. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Louis Touraine alerte Mme la ministre des solidarités et de la santé sur 
le contournement de la législation française sur la publicité des produits du tabac par les industriels. En effet, une 
récente enquête internationale, menée par Robert V. Kozinets et publiée sur Takeapart.org, révèle que ceux-ci 
contournement très clairement les règles fixées dans de nombreux pays, et notamment celles fixées en France par la 
loi du 10 janvier 1991 relative à la lutte contre le tabagisme et l’alcoolisme. La loi Évin interdit toute propagande 
ou publicité directe ou indirecte en faveur du tabac ainsi que toute distribution gratuite ou promotionnelle ou 
toute opération de parrainage liée au tabac. Or l’enquête démontre que les industriels financent et sponsorisent de 
nombreux influenceurs sur les réseaux sociaux, notamment sur Facebook et Instagram, et dont l’écho auprès des 
jeunes est considérable. Selon l’étude, qui a analysé 123 hashtags associés à ces entreprises, les publications ainsi 
sponsorisées ont été vues 25 milliards de fois dans le monde. Ces entreprises organisent également des événements 
promotionnels, des soirées et autres événements marketings, pour contribuer à élargir et conforter leur audience 
auprès de ces influenceurs. Aux États-Unis, cette enquête a poussé plusieurs organisations à lancer une pétition et à 
demander la saisine de la Commission fédérale au commerce, agence indépendante, afin d’enquêter et de réguler 
ces pratiques. Il souhaite savoir ce que le Gouvernement français compte faire pour contrôler et interdire ces 
nouvelles pratiques. Il lui demande en outre si une réflexion est engagée avec les acteurs du web pour étendre la 
législation française aux contenus numériques. 

Recherche et innovation 
Règles et normes draconiennes en matière d’innovation médicale en France 
12074. − 11 septembre 2018. − Mme Isabelle Valentin interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur la question des règles et normes draconiennes en matière d’innovation médicale en France. De nombreuses 
start-up françaises travaillent aujourd’hui et misent sur l’innovation médicale et l’amélioration des techniques 
médicales. On ne peut que s’en réjouir car elles démontrent que les territoires sont capables d’innovation et de 
recherche mais aussi car elles sont vectrices d’emploi dans les régions. Malheureusement, la multiplication des 
règles et des normes, la réglementation européenne, le marquage CE, les règles AFNOR, pensaient comme une 
protection, tendent aujourd’hui à devenir un véritable frein à l’innovation notamment en matière médicale. En 
effet, d’autres pays, tels les pays nord-américains ont des réglementations plus souples, sans compromettre la 
sécurité inhérente à la recherche médicale et qui poussent parfois aujourd’hui les talents français à s’expatrier. 
Aussi, elle lui demande qu’est-ce qui peut être mis en œuvre pour trouver un cadre moins normatif à l’innovation 
médicale tout en préservant la sécurité inhérente à ce type de recherche et ainsi ne pas pénaliser la compétitivité des 
start-up. 

Régime social des indépendants 
L’accord d’accompagnement des salariés du régime social des indépendants 
12075. − 11 septembre 2018. − Mme Marie-George Buffet interroge Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur l’accord d’accompagnement des salariés du régime social des indépendants. La suppression du régime 
social des indépendants (RSI) entraîne l’intégration des ex salariés du RSI au régime général, comme le prévoit la 
loi de finance de la sécurité sociale de 2018. Depuis l’annonce de la suppression du RSI, des négociations ont été 
menées entre les organisations syndicales représentatives des salariés du RSI et l’Union des caisses de sécurité 
sociale (UCANSS) afin de définir un accord d’accompagnement, les salariés du RSI passant du régime 
conventionnel du RSI au régime conventionnel du régime général. Cet accord d’accompagnement assurant la 
transition entre les deux régimes pour les ex-salariés du RSI ne semble pas satisfaisant dans les termes actuels. En 
effet, les organisations syndicales majoritaires pointent certaines lacunes entraînant une rupture d’égalité entre les 
différents salariés du régime général et le sentiment de devenir des sous salariés de ce régime. Plusieurs points 
posent problème, notamment les modalités de calcul de la mobilité géographique qui ne sont pas les mêmes que 
pour le reste de salariés du régime général, le budget formation dédié aux anciens salariés du RSI et enfin la prime 
de transfert, reconnaissance du travail effectué dans des conditions délicates pendant de nombreuses années par les 
salariés du RSI. Ainsi, elle lui demande si de nouvelles négociations vont être ouvertes entre les organisations 
syndicales et l’UCANSS et plus généralement quelles mesures sont mises en place par l’État afin d’assurer la 
meilleure protection possible pour les ex-salariés du RSI et la reconnaissance de leur travail. 
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Retraites : généralités 
Retraite - Travaux d’utilité collective (TUC) - Cotisations 
12078. − 11 septembre 2018. − M. Paul Molac interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les 
possibilités de validation des trimestres de retraite pour les personnes ayant réalisé des travaux d’utilité collective 
(TUC). Créés par le décret no 84-819 du 16 octobre 1984 et interrompus en 1989, les TUC reposaient sur des 
contrats à mi-temps de six ou douze mois (puis étendus par la suite à vingt-quatre mois) auprès de collectivités 
territoriales, d’associations et d’établissements publics pour une rémunération proche d’un tiers du SMIC. 
Particularités du dispositif : il ne pouvait être cumulé avec une activité salariée et ne donnait droit à aucune 
indemnité chômage, ni aucune validation pour la retraite puisque les jeunes qui en bénéficiaient étaient considérés 
comme des stagiaires en formation professionnelle. Avec le recul, il s’avère que ce statut de formation 
professionnelle était plutôt abusif en raison du peu d’heures d’apprentissage et la quasi-absence d’encadrement. Les 
TUC avaient surtout pour objet d’essayer d’endiguer rapidement et à moindre coût la hausse du chômage d’alors. 
Aujourd’hui, ces personnes sont en âge de prétendre à leur retraite et s’inquiètent de l’absence de trimestres validés 
dans le cadre de ces TUC et éprouvent une forme d’injustice alors qu’ils occupaient un véritable emploi en lieu et 
place d’une formation professionnelle. Il souhaiterait donc savoir si le Gouvernement envisage une solution afin de 
permettre aux 350 000 personnes qui ont « bénéficié » de contrats TUC d’obtenir la validation de trimestres pour 
la retraite. 

Santé 
Effets de la lumière bleue des écrans sur la santé 
12080. − 11 septembre 2018. − M. Bastien Lachaud attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur les dangers que la lumière bleue émise par les écrans fait courir sur la santé des Français. Produite par les 
écrans d’ordinateur, de téléphones « intelligents » ou de tablette, la lumière bleue se caractérise par une longueur 
d’onde plus faible et une énergie plus intense que les autres couleurs - verte, jaune ou rouge. De très nombreuses 
études scientifiques, dont la presse s’est fréquemment faite l’écho au cours des dernières années, ont mis en 
évidence la gravité des multiples effets nocifs liés à la surexposition à ce type de lumière. Sans qu’il soit nécessaire 
de décrire ici dans le détail les mécanismes physiques à l’œuvre (neutralisation de la sécrétion de mélatonine, 
réactions chimiques produisant l’apparition de molécules toxiques dans les cellules photoréceptrices), qui font 
encore l’objet de recherches scientifiques en cours, l’on en soulignera les conséquences d’ores et déjà avérées et 
mesurées : altération du cycle circadien provoquant des troubles du sommeil (sommeil retardé et de mauvaise 
qualité), fatigue quotidienne (troubles et fatigue oculaire, maux de tête, du cou et du dos), dommages permanents 
pour la vue (dommages sur la rétine, dégénérescence maculaire, développement précoce de la cataracte). L’on ne 
saurait surtout souligner suffisamment l’ampleur du risque sanitaire, compte tenu de l’utilisation grandissante des 
écrans par les citoyens, y compris et cela est d’autant plus inquiétant, par les enfants et les adolescents. De fait des 
études publiées en 2017 évaluent le taux moyen d’équipement des français à 6,4 écrans par foyer, et la durée 
moyenne passée devant l’écran à 5 à 7h quotidiennes pour les adultes, et 7,5h quotidiennes pour les 16 à 25 ans. 
Le danger de surexposition ne saurait donc être sous-estimé. Face à ce danger, des solutions existent pourtant, qu’il 
s’agisse de lunettes dotées de verres spéciaux anti-lumière bleue, ou d’un travail préventif et pédagogique - en 
particulier auprès des plus jeunes - visant à modifier les comportements des usagers et limiter la surexposition aux 
écrans. C’est pourquoi il souhaite apprendre de sa part quels moyens d’information auprès des publics, quelle 
politique de prévention, quelles actions contraignantes auprès des fabricants elle compte mettre en place afin de 
protéger la santé des Français. 

Santé 
Etude nationale sur les causes engendrant l’augmentation de l’infertilité 
12081. − 11 septembre 2018. − M. Dimitri Houbron attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur la réalisation d’une étude nationale ciblant les causes engendrant l’augmentation de l’infertilité. Il 
rappelle que près de 15 % des couples, en France, rencontrent des difficultés à concevoir un enfant et consultent 
des spécialistes médicaux pour cause d’infertilité. Il précise son propos précédent par le fait, qu’en 2017, 767 000 
enfants sont nés en France, soit 17 000 de moins qu’en 2016 ; des chiffres en baisse pour la troisième année 
consécutive. Il ajoute que l’indicateur conjoncturel de fécondité est également en recul, pour la troisième année, et 
s’établit à 1,88 enfant par femme en 2017, contre 1,92 en 2016, 1,96 en 2015, et 2,00 en 2014). Il estime que ces 
reculs s’expliquent, en partie, par la baisse de la fécondité des femmes de moins de 30 ans - qui s’est un peu 
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accentuée - et par la baisse de la fécondité des femmes de 30 à 34 ans alors qu’elle était stable depuis 2011. Il 
rappelle que cet état de fait s’inscrit dans un contexte où, chaque année, près de 25 000 enfants naissent par les 
techniques d’assistance médicale à la procréation (AMP) soit 70 % par fécondation in vitro et 30 % par 
insémination. Il ajoute que ces techniques médicales représentent des bienfaits sociaux et sociétaux dans la mesure 
où elles permettent à des couples de fonder une famille ; mais il précise que l’augmentation du recours aux 
techniques médicales de procréation assistée (insémination, FIV, ICSI etc.), en Europe, laisserait supposer, selon 
certains scientifiques, qu’il y a une augmentation de l’infertilité. Il rappelle qu’une large majorité des scientifiques 
attribuent la croissance de l’infertilité à des facteurs environnementaux (pesticides, pollution) ou aux modes de vie 
(tabagisme, sédentarité). Par conséquent, il lui demande de bien vouloir lui indiquer si elle entend engager une 
étude nationale visant à identifier l’ensemble des causes engendrant l’augmentation de l’infertilité en France, et à 
recenser l’ensemble des moyens permettant de la prévenir. 

Santé 
Obésité des jeunes et des enfants 
12083. − 11 septembre 2018. − M. Thierry Solère alerte Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les 
conséquences en matière de santé et de bien-être liées à la sédentarité chez les jeunes en France. Aujourd’hui, 
quasiment un Français sur deux est en situation d’obésité ou de surpoids et selon l’Organisation mondiale de la 
santé, 9 % des décès en France seraient liés à l’inactivité physique. En 40 ans, la Fédération française de cardiologie 
indique que les enfants ont perdu un quart de leurs capacités cardio-respiratoires. La situation est donc 
particulièrement préoccupante et plus qu’inquiétante au regard des mauvaises habitudes prises dans la société, 
notamment quant à la durée moyenne passée devant un ordinateur qui varie de 3 heures à 4 heures 15 chez les 
enfants et les adolescents. Si de nombreuses collectivités territoriales sont déjà des acteurs dynamiques de cette 
lutte contre l’obésité, notamment en matière d’aménagement de leur territoire, des mesures doivent être également 
prises sur le plan national pour enrayer les conséquences désastreuses de ce fléau tant sur le plan humain que social. 
Le ministère des solidarités et de la santé comme le ministère des sports se sont d’ailleurs saisis de ce problème par 
l’élaboration commune d’une stratégie nationale sport- santé. Dans le cadre de cette stratégie, devaient notamment 
être créées des maisons sport-santé sur l’ensemble du territoire. Le concept de ces structures restait encore à définir 
et à cet effet un comité piloté par des représentants des deux ministères concernés a été installé en avril 2018. Au 
lendemain de la Coupe du monde de football et à la veille des jeux Olympiques de 2024, il est fondamental que la 
Nation française, à commencer par sa jeunesse, ne soit pas que sportive mais également et surtout active. Aussi, il 
lui demande de lui faire connaître les conclusions rendues par ce comité au sujet des modalités opérationnelles de 
ces maisons du sport-santé ainsi que de leur articulation avec les collectivités territoriales, coordinatrices des 
dispositifs sport-santé à l’échelle locale, afin de lutter efficacement contre la sédentarité des enfants et des 
adolescents. 

Santé 
Parcours soins coordonné - Référencement 
12084. − 11 septembre 2018. − Mme Cécile Untermaier attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et 
de la santé sur les difficultés rencontrées pour respecter le parcours de soins coordonné. Afin de permettre au 
patient de bénéficier d’un meilleur suivi médical, l’assurance maladie et les médecins ont défini un parcours de 
soins coordonné. Le patient désigne un médecin traitant qu’il consulte en priorité pour son suivi au « long cours », 
lequel l’oriente vers d’autres médecins spécialistes, lorsque son état de santé le requiert. Il ne s’agit pas d’une 
obligation mais si le patient ne respecte pas ce dispositif, il est moins bien remboursé. Beaucoup de patients ont 
perdu toute référence de médecin traitant du fait du départ à la retraite de leur médecin et de l’impossibilité de le 
remplacer par un autre praticien, en particulier dans les nombreux terrains de vie devenus des déserts médicaux. Il 
n’apparaît donc ni opérationnel, ni raisonnable, de conditionner le montant du remboursement d’une 
consultation auprès d’un spécialiste à la notion que les malades qui consultent, sont ou non munis d’un mot 
d’introduction d’un médecin traitant. Aussi, au regard des difficultés concrètes rencontrées par de nombreux 
patients qui se voient refuser l’accès à un médecin référent, elle lui demande de bien vouloir lui indiquer les 
mesures réglementaires qu’elle envisage de prendre pour permettre à ces patients de bénéficier d’un 
remboursement identique à celui prévu dans le cadre d’un parcours de soins coordonné. 
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Santé 
Perturbateurs endocriniens 
12085. − 11 septembre 2018. − Mme Valérie Beauvais attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur les risques sanitaires induits par les perturbateurs endocriniens. Ces substances omniprésentes au 
quotidien (cosmétiques, plastiques, peintures, jouets, vêtements, …) sont suspectées de modifier le système 
hormonal, de provoquer des potentielles malformations génitales, de développer certains cancers ou encore des 
troubles du comportement chez les plus jeunes. Alors qu’une première stratégie a été adoptée en 2014, en 
février 2018 dans un rapport a dénoncé « des moyens pas à la hauteur des enjeux et des coûts pour la santé » tout 
en soulignant « la forte baisse des soutiens financiers » à la recherche scientifique. Selon André Cicolella, chimiste 
toxicologue, président de l’association Réseau environnement santé (RES), les besoins, évalués à 1,4 milliards 
d’euros sur quatre ans, sont équivalents à ceux du plan cancer. Partant du constat qu’il est urgent de mettre en 
place un plan d’action financé pour anticiper les risques sanitaires liés aux perturbateurs endocriniens, elle lui 
demande d’une part de lui indiquer les moyens financiers que le Gouvernement entend mettre en œuvre pour 
soutenir la seconde stratégie qui doit être adoptée prochainement et d’autre part si elle entend soutenir son 
initiative parlementaire pour protéger et informer les consommateurs des substances à caractère perturbateur 
endocrinien. 

Santé 
Troubles liés à l’alcoolisation fœtale - Renforcement de la prévention 
12086. − 11 septembre 2018. − Mme Michèle Tabarot appelle l’attention de Mme la ministre des solidarités et 
de la santé sur les dangers liés à la consommation d’alcool durant la grossesse en France. Une récente étude 
confirme l’importance de ce phénomène en France avec en moyenne un enfant affecté chaque jour par des 
troubles liés à l’alcoolisation fœtale. Le syndrome d’alcoolisation fœtale, qui est la forme la plus grave de ces 
troubles, est la première cause de handicap mental non génétique des enfants. Ce chiffre inquiétant ne représente 
malheureusement pas la totalité des cas puisque seules les difficultés qui apparaissent durant le premier mois sont 
ici prises en compte. Les conséquences peuvent se manifester plus tardivement, par exemple à l’âge scolaire avec 
des troubles d’apprentissage ou de comportement. Malgré les mesures de prévention existantes, la gravité de la 
consommation d’alcool demeure méconnue ou sous-estimée par certains futurs parents, avec notamment un 
manque de conscience des conséquences potentielles dès les premiers jours de la grossesse. Au regard de ces 
éléments, il semble urgent de renforcer significativement l’information afin d’éduquer les futurs parents aux bons 
comportements, mais aussi de développer les capacités de suivi et d’accompagnement des femmes enceintes qui 
éprouveraient des difficultés à arrêter de consommer de l’alcool. Elle souhaiterait que le Gouvernement puisse lui 
préciser ses intentions en la matière. 

Santé 
Une enquête épidémiologique sur les traumatismes crâniens 
12087. − 11 septembre 2018. − M. Didier Quentin appelle l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur la nécessité de commander et de publier une enquête épidémiologique sur les traumatismes crâniens et 
les personnes cérébro-lésées. En effet, chaque année, le nombre de traumatismes crâniens est estimé à 200 cas pour 
100 000 habitants en France, dont environ 10 % sont considérés comme sévères. Il s’agit d’estimations, puisqu’à 
ce jour aucune donnée officielle spécifique n’est disponible sur ce sujet en France. Ainsi, ces estimations sont 
établies sur la base de données publiées à l’étranger, de données extraites du programme de médicalisation des 
systèmes d’information ou encore de données issues de certaines régions telles que l’enquête de grande envergure 
conduite en 1986 en région Aquitaine. Un traumatisme crânien est provoqué par un choc au crâne et peut 
conduire à des lésions cérébrales et à une fracture osseuse du crâne. Les personnes qui subissent un traumatisme 
crânien nécessitent des traitements spécifiques selon la gravité des séquelles, aussi bien physiques, sensorielles, ou 
cognitives. Les séquelles vont de simples maux de tête et vertiges, à l’hémiplégie et tétraplégie, en passant par des 
troubles de motricité plus ou moins importants. Chaque cas et chaque patient sont donc uniques et nécessitent 
une prise en charge personnalisée incluant l’entourage du patient. Aussi, l’absence de statistiques nationales et 
régionales récentes en la matière ne permet-elle pas la mise en place d’un plan d’actions efficace, fondé sur la 
rééducation, ainsi que sur l’accompagnement social et psychologique. C’est pourquoi il lui demande si elle entend 
faire conduire une enquête épidémiologique sur les traumatismes crâniens, les lésions cérébrales et les personnes 
cérébro-lésées, dans l’optique de la mise en œuvre d’une stratégie nationale de santé. 
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Sécurité sociale 
Cadres et non-cadres dans les organismes de sécurité sociale - Recrutement 
12093. − 11 septembre 2018. − M. Didier Quentin appelle l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur les conditions de recrutement des cadres et non-cadres dans les organismes de sécurité sociale. En effet, 
l’article 14 de la convention collective nationale de travail du 8 février 1957 relative au personnel des organismes 
de sécurité sociale stipule que : « Dans le cadre d’un processus de recrutement, tout candidat sélectionné passera au 
moins un entretien d’embauche pouvant comprendre notamment des tests ou examens en fonction de l’emploi à 
occuper ». En outre, en tant qu’organismes de droit privé, assurant une mission de service public, ils sont soumis à 
l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés à concurrence de 6 % de l’effectif. Or il semble que des 
conditions de recrutement particulières, par voie de mutation, de détachement ou de disponibilité, soient de plus 
en plus courantes. Il en résulte que des salariés à compétence et expérience égales n’ont pas accès aux emplois de 
cadres et non-cadres des organismes de sécurité sociale, au surplus s’ils sont reconnus handicapés ou seniors, tout 
en sachant que les organismes privés, ayant une mission de service public, conservent le statut d’employeur de 
droit privé et ne peuvent donc déroger aux règles d’emploi. C’est pourquoi il lui demande les dispositions qui 
s’appliquent aux organismes de sécurité sociale pour le recrutement de leur personnel. 

SPORTS 

Sports 
Développement de la pratique du sport par les personnes de plus de soixante ans 
12094. − 11 septembre 2018. − M. Stéphane Testé appelle l’attention de Mme la ministre des sports sur le 
développement de la pratique du sport auprès des personnes de plus de soixante ans. Selon l’INSEE, le nombre de 
personnes de 60 ans ou plus s’élève aujourd’hui à 15 millions, ce chiffre sera porté à 18,9 millions en 2025 et près 
de 24 millions en 2060. En 2060, une personne sur trois aura plus de 60 ans. Les études démontrent que la 
pratique d’une activité physique régulière est bénéfique pour la santé et qu’elle permet de prévenir ou de 
contribuer à traiter certaines pathologies chroniques et intervient de manière positive sur la santé des personnes 
âgées. La pratique régulière d’une activité physique adaptée permet aux personnes âgées de retarder le 
vieillissement et la dépendance. Mais nombre de personnes de plus de soixante ans ne pratiquent aucune activité 
sportive. Il souhaiterait donc connaître les mesures envisagées par le Gouvernement pour développer la pratique 
du sport chez les personnes de plus de soixante ans. 

Sports 
Santé des joueurs de rugby 
12095. − 11 septembre 2018. − M. Bastien Lachaud attire l’attention de Mme la ministre des sports sur les 
risques que la multiplication des chocs violents sur les terrains de rugby fait peser sur la santé des sportifs, 
professionnels comme amateurs, adultes comme enfants. Depuis son passage au professionnalisme en 1995, le 
rugby s’est transformé de façon croissante en un sport du défi physique. Avec l’évolution du gabarit et de la vitesse 
de course des joueurs, les chocs se sont faits de plus en plus brutaux. Les cas les plus médiatisés comme celui de 
Louis Fajfrowksi, joueur d’Aurillac décédé en août 2018 à l’âge de 21 ans, après un choc subi au cours d’un match, 
doivent alerter sur un phénomène de plus grande ampleur, et qui croît à un rythme et dans des proportions 
inquiétantes : le seul rugby professionnel serait passé de 600 blessures répertoriées en 2012 à plus de 1 000 en 
2016, et de 19 à plus d’une centaine de commotions cérébrales. Le phénomène est sans doute plus grave encore 
chez les amateurs : la commission médicale de la Fédération française de rugby estimait ainsi à plus de 1 800 le 
nombre des commotions cérébrales pour la seule année 2016. Les séquelles de tels accidents peuvent être sévères et 
irrémédiables, allant d’une perte de connaissance sur le moment au développement de maladies 
neurodégénératives précoces. Une situation qui conduit nombre de professionnels de la santé ainsi que d’acteurs 
du monde du rugby, professionnels comme amateurs, à tirer la sonnette d’alarme. D’autant que le danger demeure 
sous-estimé. Les autorités françaises du rugby ont certes pris des dispositions, mais sans que celles-ci n’offrent 
encore de garanties suffisantes. Ainsi par exemple, le protocole commotion mis en place en 2012 pour encadrer le 
retour sur le terrain de joueurs victimes de chocs violents, de même que le carton bleu expérimenté plus 
récemment, demeurent des dispositifs souvent jugés trop limités. Et peu d’études recensent le nombre exact 
d’anciens joueurs souffrant de troubles. De nouvelles mesures ont été annoncées par la Fédération française de 
rugby à la fin août 2018, mais nombre d’acteurs estiment qu’il revient au ministère des sports de prendre 
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conscience du problème et d’intervenir. Il souhaite donc savoir ce qu’elle entend faire pour accompagner les 
autorités sportives dans leurs démarches, notamment dans la mise en place de dispositifs de formation et de 
prévention médicale adéquats, et garantir ainsi que les joueurs de rugby professionnels comme amateurs puissent 
exercer leur activité sans s’exposer à de graves risques pour leur santé. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

Nos 5570 Jean-Jacques Gaultier ; 7106 Mme Audrey Dufeu Schubert ; 8282 Vincent Thiébaut ; 8557 Mme 
Geneviève Levy ; 9054 Bernard Brochand. 

Animaux 
Cétacés en captivité 
11972. − 11 septembre 2018. − Mme Samantha Cazebonne interroge M. le ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire, sur l’annulation par le Conseil d’État de l’arrêté du 3 mai 2017 qui mettait fin, 
à terme, à la captivité des cétacés. Cet arrêté prévoyait également l’agrandissement des bassins, l’obligation 
d’enrichissements pour éviter l’ennui et la frustration des cétacés ainsi que les effets sonores et lumineux. Cet arrêté 
a été annulé pour vice de procédure et la régularité sur le fond n’a pu être examinée. En effet, les consultations 
obligatoires préalables n’avaient pas porté sur la reproduction des dauphins mais uniquement sur celle des orques. 
Le ministre Nicolas Hulot s’était engagé à élaborer un nouvel arrêté avec, sur le fond, la même ambition que celle 
qui avait conduit à la publication de l’arrêté du 3 mai 2017. Aussi, elle lui demande s’il a l’intention d’initier 
prochainement un arrêté sur la question et, si oui, quelle en serait la portée. 

Animaux 
Recrudescence des nids de frelons asiatiques sur le territoire français 
11975. − 11 septembre 2018. − M. Xavier Batut attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire, sur la recrudescence de nids de frelons asiatiques sur le territoire français. En 
juillet 2016, l’Union européenne a établi par un règlement d’exécution, la liste des espèces exotiques envahissantes 
préoccupantes au sein de laquelle se trouve le frelon asiatique. Il appelle son attention sur le fait que le 
Gouvernement n’a toujours pas arrêté de liste, ce qui est préjudiciable pour les communes qui ne devraient pas 
porter la charge de la destruction de ces nids en vertu des articles R. 411-46 et R. 411-47 du code de 
l’environnement. Il aimerait connaître ses intentions au sujet de la création de la liste des espèces exotiques 
envahissantes et la prise en charge de la destruction des nids de frelons asiatiques. 

Chasse et pêche 
Pratiques de chasse cruelles 
11995. − 11 septembre 2018. − M. Bastien Lachaud alerte M. le ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire, sur les pratiques de chasse cruelles, et notamment le piégeage des oiseaux. Son ministère a 
ouvert le 24 juillet 2018 plusieurs consultations publiques concernant divers départements sur plusieurs modes de 
chasse dits « traditionnels » dont ceux à l’aide de filets et tenderies pour la capture des grives, merles noirs, 
vanneaux et pluviers dorés. Pourtant, M. Hulot, alors ministre, déclarait le mercredi 21 mars 2018, à l’Assemblée 
nationale, qu’il avait besoin d’un « sursaut d’indignation » pour défendre la faune et la flore de la planète, 
déplorant le fait que « tout le monde [se] fiche » de la biodiversité. De nombreux citoyens ainsi que des 
associations ont répondu à cet appel, et par ailleurs ne l’avaient pas attendu pour s’indigner. Raison pour laquelle 
M. le député s’interroge sur la contradiction qu’il y a entre vouloir susciter l’indignation sur la menace sur la 
biodiversité et lancer de telles consultations. Cette consultation pourrait autoriser dès l’ouverture de la chasse à 
l’automne 2018, le piégeage de 370 000 alouettes soit 3,5 fois plus que les 106 000 piégées la saison précédente. 
Celles-ci s’ajouteraient aux 180 000 tuées au fusil chaque année, selon les chiffres de l’ONCFS. Soit un demi- 
million d’alouettes tuées en une seule saison en France ! En effet, le Conseil national de la chasse et de la faune 
sauvage a demandé le 24 juillet 2018 de donner un avis favorable aux projets d’arrêtés sur la chasse à l’alouette. 
Selon la Ligue de protection des oiseaux, ces diverses techniques se pratiquent comme suit : la chasse aux pantes 
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consiste à capturer l’alouette des champs à l’aide de grands filets horizontaux (pantes) disposés au sol et déclenchés 
au moment opportun par un chasseur. La chasse à la matole consiste à capturer l’alouette des champs à l’aide de 
petites cages tombantes (matoles) disposées au sol. Cette technique est également utilisée pour le braconnage des 
ortolans et des pinsons. La chasse à la glu consiste à enduire de glu de fins bâtons disposés dans les arbres et sur 
lesquels viendront se piéger les grives et les merles noirs. Officiellement, les oiseaux capturés serviront tristement 
d’appelants pour la chasse à tir de leurs congénères. Cette technique est particulièrement cruelle, car l’oiseau piégé 
se débat pendant des heures pour se libérer, agonise sur la branche, ou doit tenter de survivre malgré la glu sur ses 
pattes, son bec et ses plumes. La chasse tenderie aux vanneaux consiste à attirer les vanneaux huppés et les pluviers 
dorés à proximité de filets horizontaux qui se refermeront sur eux à la commande du chasseur. Un vanneau est 
attaché par la queue à une tige de fer avec une cordelette : le chasseur déclenche alors les cris de l’oiseau depuis sa 
hutte en tirant sur la cordelette à l’aide de ficelles. La chasse tenderie au brancher consiste à capturer les merles et 
les grives à l’aide d’un collet ou « lac », confectionné avec du crin de cheval et soutenu par une branche sur laquelle 
est suspendue une grappe de baies (sorbier). Passant le cou dans le « lac » pour atteindre les baies, l’oiseau s’y pend 
lorsqu’il veut reprendre son envol et s’y étrangle. Ces chasses dérogent aux textes européens, et notamment à la 
directive « oiseau », dont l’article 5 prévoit l’interdiction « de les tuer ou de les capturer intentionnellement, quelle 
que soit la méthode employée ». Inscrits à l’annexe II de cette directive, le corbeau freux, la corneille noire, le geai 
des chênes, la pie bavarde et l’étourneau sansonnet sont des espèces protégées. En France les effectifs de l’alouette 
ont chuté de 46 % sur les 30 dernières années ! Dans les Vosges en particulier, l’alouette, abondante autrefois, a 
quasiment disparu du paysage, du fait de la mécanisation de l’agriculture, des pesticides, mais aussi d’une chasse au 
fusil et par piégeage. Il l’interroge donc sur l’opportunité d’une telle dérogation à cette directive protégeant les 
oiseaux, étant donné l’état de la biodiversité en France, et notamment la très inquiétante disparition des oiseaux. 
L’influence du lobby de la chasse auprès du Président de la République, et notamment la place occupée par 
M. Thierry Coste, a été rappelée par Nicolas Hulot lors de sa démission. Faut-il voir dans cette nouvelle 
réglementation l’influence néfaste de ces lobbies ? Il souhaite donc apprendre de sa part ce qu’il compte faire afin 
de réduire l’influence de ces lobbies, afin d’en finir avec ces pratiques de chasse particulièrement cruelles, et 
manifestement nuisibles à la biodiversité. 

Énergie et carburants 
Utilisation du chèque énergie dans le parc locatif HLM 
12018. − 11 septembre 2018. − M. Stéphane Peu attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire, sur la mise en place du chèque énergie en remplacement des tarifs sociaux de 
l’énergie. Ce chèque attribué en fonction des ressources et de la composition des ménages peut être utilisé pour le 
paiement de tout type de facture d’énergie (gaz, fioul, électricité,…) afférente au logement au nom du ménage. Ce 
chèque énergie est une réelle aide apportée aux ménages à faibles revenus puisqu’il permet d’alléger sensiblement 
les frais d’énergie qui constituent une dépense non négligeable dans les charges liées au logement. Néanmoins, le 
dispositif chèque énergie s’avèrerait être plus restrictif que la communication qui en est faite notamment pour les 
locataires du parc locatif social. En effet, M. le député est régulièrement alerté par des locataires HLM et leurs 
amicales qui regrettent d’être contraints à une utilisation restreinte de ces chèques puisqu’ils ne peuvent être 
utilisés pour le paiement des charges collectives d’énergie et ce contrairement aux résidents de foyers-logements. Il 
l’interroge sur cette situation vécue injustement par les locataires HLM et souhaiterait savoir s’il est envisagé de 
corriger cette situation en permettant aux locataires HLM d’utiliser les chèques énergie pour le paiement des 
fluides inclus dans les charges locatives. 

Pollution 
Pollution atmosphérique 
12066. − 11 septembre 2018. − M. Bastien Lachaud interroge M. le ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire, sur la qualité de l’air. Le 9 août 2018, l’ONG Transport et Environnement rendait 
publique une étude évaluant la quantité de particules fines dans l’air des grandes métropoles européennes et 
cherchant à en mesurer l’impact sanitaire sur les individus. La méthodologie utilisée pour établir une corrélation 
pédagogique entre taux de particules fines dans l’air et influence sur la santé provient de l’institut indépendant 
Berkeley Earth. Cet institut s’est fait connaître initialement par sa volonté de mener en toute transparence un 
véritable réexamen des données et conclusions du GIEC sur le réchauffement climatique. Ses fondateurs pensaient 
ainsi en relativiser la portée. Il n’en fut rien. Le crédit dont jouit cet institut en est d’autant plus grand. L’étude en 
question révèle que la pollution atmosphérique à Paris est telle que le simple fait d’y vivre un an équivaudrait à la 
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consommation de 183 cigarettes. La confrontation de ces résultats à ceux d’autres études est particulièrement 
inquiétante. On sait que le risque d’accident vasculaire cérébral augmente de 20 à 30 % chez une personne adulte 
fumant une seule cigarette par jour. Le risque d’avoir un infarctus augmente de 50 %. C’est ce que montre une 
étude parue le 24 janvier 2018 dans le British medical journal. Cette étude a ceci d’intéressant qu’elle souligne que 
la différence entre une grande consommation et une faible consommation de cigarettes n’implique pas 
nécessairement une diminution des risques sanitaires de même grandeur. Il est donc très vraisemblable que les 
risques sanitaires liés à la pollution de l’air connaissent une évolution analogue. De plus, l’analogie heuristique 
employée pour mesurer l’impact de la pollution de l’air sur les personnes ne permet pas de mesurer les effets 
spécifiques de cette pollution sur les enfants. Or il est hautement probable que cette pollution n’endommage plus 
gravement leurs organismes, encore en formation, que ceux des adultes. En réalité les effets délétères de la 
pollution atmosphérique sont bien assez documentés depuis des années pour savoir qu’il y a urgence à agir. Elle 
contribue de façon décisive et gravissime au réchauffement climatique dans des proportions telles que c’est l’avenir 
de l’espèce humaine elle-même qui est incertain. La pollution atmosphérique nuit également de façon notoire à la 
santé. Ces deux seules raisons devraient suffire à engager le pays sur la voie de la sortie des énergies carbonées. 
Toutefois, il est clair que les considérations financières sont bien plus aptes à persuader les dirigeants que les 
simples considérations du bon sens et de l’humanisme. C’est pourquoi il faut ajouter que l’augmentation des 
risques sanitaires induite par la pollution de l’air représente nécessairement des surcoûts extraordinairement lourds 
pour les différents secteurs de la protection sociale. Il est même vraisemblable que les investissements nécessaires à 
l’abandon des énergies carbonées pourraient être à moyen terme compensés pour une part non négligeable par 
l’économie faite sur ces surcoûts. C’est pourquoi il souhaite apprendre quand et comment il compte, en lien 
notamment avec les ministère de l’économie, des transports, de l’Europe et de la santé, agir pour réduire 
drastiquement la pollution atmosphérique des agglomérations françaises. 

Santé 
Effets cutanés de substances chimiques présentes dans les textiles et chaussants 
12079. − 11 septembre 2018. − Mme Frédérique Tuffnell attire l’attention de M M. le ministre d’État, ministre 
de la transition écologique et solidaire, sur les effets sensibilisants ou irritants cutanés de substances chimiques 
présentes dans les articles chaussants et textiles d’habillement. En 2014, les ministères de l’économie et de la santé 
ont conjointement saisi l’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail 
(ANSES) pour identifier les éléments chimiques susceptibles d’être présents dans ces articles, réaliser un état des 
lieux sur les risques présentés par les substances identifiées, formuler des recommandations en matière de 
fabrication, de conservation et de transport de ces articles et rendre un avis sur l’opportunité de limiter l’utilisation 
de ces substances. Dans un rapport publié le 4 juillet 2018, l’ANSES vient de rendre compte de son étude 
biomédicale, et une dizaine de produits chimiques peuvent être mis en cause dans les cas d’allergies 
(paraphénylènediamine, chrome, métaux lourds, nonylphénols, colle, résine, colorants, détergents, phtalates, 
pesticides). L’ANSES a émis plusieurs recommandations à l’attention des autorités : pression de contrôle des 
articles, réviser le seuil réglementaire du chrome VI dans les articles de cuir, fixer un seuil réglementaire pour le 
nickel dans les textiles. Pour les responsables de la mise sur le marché des articles textiles ou chaussants, elle 
recommande des contrôles auprès des fournisseurs, de réaliser des études toxicologiques et de travailler à la mise en 
place d’un dispositif d’information, à l’attention du consommateur, permettant de signaler la présence potentielle 
de substances allergènes dans les vêtements et les chaussures. Il est également essentiel de sensibiliser les 
consommateurs sur l’importance de laver les vêtements neufs avant de les porter. Face à ces constats alarmants, elle 
lui demande à quelle échéance ces mesures seront mises en œuvre. 

Transports urbains 
Indemnité kilométrique vélo 
12104. − 11 septembre 2018. − M. Stéphane Demilly attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire, sur les modalités d’application de l’indemnité kilométrique vélo (IKV). Pour les 
salariés du privé, l’IKV est mise en place depuis le 11 février 2016. Pour les salariés du secteur public, le dispositif 
est en phase de test jusqu’au 31 août 2018. Pour le moment, seuls les agents des ministères en charge du 
développement durable et du logement, et des établissements publics qui en relèvent, peuvent en bénéficier. 
Concernant les agents du secteur public en général, il semblerait que le décret d’application soit toujours en cours 
de parution au Journal officiel. Face aux demandes de nombreux agents de sa circonscription d’accéder 
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uniformément dans la fonction publique à cette indemnité et pour assurer largement la promotion de ce dispositif 
aux fortes vertus écologiques, l’interrogation porte sur la possibilité d’élargir cette indemnité, même à titre 
expérimental à tous les agents du secteur public. Il lui demande sa position en la matière. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE (MME LA SE AUPRÈS DU MINISTRE D’ÉTAT) 

Impôts et taxes 
Augmentation des prix des carburants 
12034. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Marie Sermier attire l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du 
ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur l’augmentation des prix des carburants des 
derniers mois. Malgré une hausse du prix du baril de pétrole dépassant le seuil des 70 dollars, les cours sont loin 
d’atteindre les records enregistrés il y a quelques années, avec plus de 100 dollars en 2012. Au-delà du prix du 
pétrole, la taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE) et la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA) représentent 60 à 65 % du prix affiché à la pompe. Ces taxes ont d’ailleurs augmenté de 30 centimes par 
litre depuis 2014. Cette hausse très lourde impacte en premier lieu les ménages qui voient leur pouvoir d’achat 
diminuer, ou encore les petites et moyennes entreprises, dont le budget alloué aux déplacements croît à vue d’œil. 
Plus généralement, ce sont les territoires ruraux qui sont les plus touchés dans la mesure où la voiture représente le 
moyen de transport quotidien quasiment exclusif. Face à ce constat, il lui demande s’il est envisagé de revoir ces 
taxes sur le carburant à la baisse de manière à rendre du pouvoir d’achat aux habitants des campagnes. 

TRANSPORTS 

Questions demeurées sans réponse plus de trois mois après leur publication et dont les auteurs 
renouvellent les termes 

No 8098 Mme Valérie Beauvais. 

Administration 
Dématérialisation des procédures de déclaration de cession du véhicule 
11968. − 11 septembre 2018. − Mme Géraldine Bannier appelle l’attention de Mme la ministre, auprès du 
ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sur l’arrêté du 
14 août 2017 portant information du public sur la dématérialisation des procédures de déclaration de cession du 
véhicule, de demande de changement d’adresse du titulaire du certificat d’immatriculation d’un véhicule. Cet 
arrêté interroge les citoyens, particuliers comme collectivités : de fait, un particulier dont le nom apparaissait en 
copropriété sur une carte grise, doit, en cas de séparation ou divorce, s’acquitter de nouveaux frais pour récupérer 
seul la propriété du véhicule alors qu’il en était déjà pour moitié propriétaire ; par ailleurs, alors que jusqu’à 
présent, le changement de titulaire du certificat d’immatriculation dû à un transfert de compétences entre 
collectivités ou syndicats se faisait à titre gracieux, il nécessite aujourd’hui des frais importants liés aux taxes, 
redevances et à l’obligation de présenter un contrôle technique de moins de six mois. Il peut paraître, à cet égard, 
surprenant qu’un contrôle technique ne puisse rester valable pour toute la durée prévue. Les collectivités 
concernées par un transfert de la compétence « eau et assainissement » s’inquiètent face à des transferts d’une flotte 
entière de véhicules et au coût qu’ils impliquent alors qu’on leur enjoint de réduire leur dépenses. Elle souhaiterait 
connaître ses intentions sur cette question. 

Fonctionnaires et agents publics 
Le recrutement des ouvriers d’État à la DGAC 
12031. − 11 septembre 2018. − M. Éric Poulliat attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sur l’interdiction d’embauches des 
ouvriers d’État à la DGAC. Alors que le ministère des armées recrute 392 ouvriers d’État pour l’année 2018, la 
fonction publique vient de refuser à la DGAC l’autorisation de recruter 30 ouvriers d’État pour la même année. Le 
statut de ces agents, qui ont pour mission principale d’assurer le bon fonctionnement de certains matériels et 
installations liés à la navigation aérienne, des réseaux informatiques de gestion et des matériels aériens de la 
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DGAC, de l’École nationale de l’aviation civile et de Météo-France, permettrait à la DGAC de recruter 
durablement des techniciens hautement spécialisés. Les missions de ces agents, qui demandent de la rigueur, de la 
technicité et l’obtention de licences professionnelles, pourrait entraîner en cas de sous-traitance une perte 
d’efficacité et une augmentation des budgets de fonctionnement. Il souhaite connaître les mesures que le 
Gouvernement envisage de prendre pour faciliter le recrutement des ouvriers d’État à la DGAC. 

Transports par eau 
Corridors maritimes 
12101. − 11 septembre 2018. − Mme Agnès Firmin Le Bodo attire l’attention de Mme la ministre, auprès du 
ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sur les corridors 
maritimes. Afin de préparer l’après Brexit, la Commission européenne a proposé le 1er août 2018 d’adapter le tracé 
du corridor transeuropéen Mer du Nord-Méditerranée, qui relie notamment l’Irlande et l’Écosse au Benelux et à 
Marseille, en prévision de la sortie du Royaume-Uni de l’Union européenne. Il s’agit de promouvoir des liaisons 
maritimes directes, évitant les futurs passages en douane à l’entrée et à la sortie du Royaume-Uni. Alors que ce 
corridor aboutit actuellement sur le continent à Calais et Dunkerque, Bruxelles envisage désormais de relier 
directement l’Irlande au Benelux en passant au large des ports français, pourtant géographiquement bien plus 
proches. Cette proposition, « n’est pas acceptable » comme Mme le ministre l’a rappelé ! Dérouter l’itinéraire 
reliant l’Irlande au continent en évitant les ports français fait fi non seulement de la géographie, mais aussi de 
l’efficacité économique. Les ports français puissants et surtout extrêmement réactifs, peuvent absorber ce surcroît 
d’activité. En outre, cette décision n’est pas sans conséquence sur le financement des ports français. En effet, les 
ports situés sur les réseaux transeuropéens de transport sont susceptibles de bénéficier de fonds européens pour leur 
développement. Faire passer le corridor Mer du Nord-Méditerranée au large de la France les priverait donc de ces 
financements plus que jamais nécessaires dans le cadre de leur développement, à l’instar du GPMH qui développe 
un ambitieux plan d’investissement qui devra être soutenu par l’Europe. De plus, sur la forme, on s’interroge 
beaucoup sur les raisons qui ont motivé cette décision de la commission : ce manque de transparence fait vivement 
réagir les acteurs des ports français qui ne comprendraient pas que cette décision ne soit pas revue. Les liaisons 
entre l’Irlande et les ports français doivent être renforcées et il n’est pas imaginable que la Commission seule et 
avec des motivations nébuleuses, favorise les ports du Nord de l’Europe au détriment de nos ports qui encore une 
fois ont toute l’efficacité pour traiter ces nouveaux flux. Aussi, les professionnels français sont dans l’attente de 
réactions fermes et surtout de décisions rapides en faveur d’un tracé de ces routes incluant les ports français. Elle 
lui demande comment le Gouvernement compte agir en faveur de la politique portuaire française. 

Transports par eau 
Réseau transeuropéen de transport 
12102. − 11 septembre 2018. − Mme Sophie Panonacle interroge Mme la ministre, auprès du ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sur la proposition de règlement européen 
visant à modifier le corridor Mer du Nord - Méditerranée du réseau transeuropéen de transport (RTE-T), adoptée 
par la Commission européenne le 1er août 2018. Ce corridor constitue un des axes prioritaires du RTE-T, qui 
organise les connexions multimodales pour le transport de marchandises au sein de l’Union européenne. Le 
corridor Mer du Nord-Méditerranée relie l’Irlande aux ports de la Mer du Nord et se prolonge jusqu’à la 
Méditerranée. La proposition de règlement européen a été adoptée par la Commission européenne, dans 
l’éventualité d’une absence d’accord sur le sujet dans le cadre des négociations sur le Brexit. Elle vise à articuler un 
nouvel axe de transport maritime, sans transit des marchandises à destination de l’Irlande par le Royaume-Uni. En 
effet, les marchandises à destination de l’Irlande arrivent actuellement à Douvres, avant de transiter par rail 
jusqu’au port de Liverpool, pour enfin rejoindre Dublin et Cork. Or le nouveau tracé propose de relier 
directement l’Irlande aux ports belges et néerlandais d’Antwerp, Zeebrugge et Rotterdam, en excluant les ports 
français de Brest, Roscoff, Cherbourg, Le Havre, Calais et Dunkerque du corridor. Ce tracé n’est pas acceptable en 
l’état, car il ne prend pas en considération la réalité des flux de marchandises actuels. En effet, les ports français 
sont géographiquement les points d’entrée du continent les plus proches de l’Irlande, ce qui renforce leur caractère 
stratégique en termes de chaînes logistiques, et notamment la livraison des produits frais. Aussi, elle lui demande 
de bien vouloir lui indiquer la position défendue par le Gouvernement dans ce dossier, et l’état des négociations 
avec la Commission européenne visant à défendre la compétitivité des ports français. 
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Transports routiers 
Gratuité des péages pour les véhicules d’intérêt général prioritaires 
12103. − 11 septembre 2018. − M. Fabien Matras attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sur la mise en place de la gratuité 
des péages pour les véhicules d’intérêt général prioritaires en opération, telle que prévue par la loi de finance de 
2018. L’article 171 de la loi no 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 a créé l’article L. 122-4-3 
du code de la voirie routière tel qu’adopté suite à la proposition des députés Fabien Matras et Eric Ciotti. Il avait 
pour objectif d’instaurer la gratuité pour l’ensemble des déplacements opérationnels des véhicules d’urgence 
prioritaires et sur l’intégralité du réseau autoroutier sur le territoire national, que ces déplacements soient 
directement liés à une opération de secours (déplacement sur le lieu d’une intervention, évacuation de victimes…) 
ou indirect (exemple : colonnes de renforts feux de forêts, inondations…). Il s’agit d’une mesure de justice pour les 
véhicules d’urgence et notamment les services départementaux d’incendie et de secours qui fonctionnent à flux 
tendu, cet article étant plus généralement en adéquation avec la réalité de l’ensemble des interventions des services 
de secours d’urgence et les nécessités d’un contexte budgétaire restreint. L’application de cet article, adopté à 
l’unanimité par la majorité et l’opposition, était assujettie à la publication d’un décret en Conseil d’État. 
Toutefois, aujourd’hui ce décret n’est toujours pas paru alors que l’échéancier de mise en application de la loi 
envisageait la publication pour le mois d’avril, avant la saison des feux de forêt. En réponse, le 3 septembre 2018, le 
ministère des transports déclarait que sa publication avait pris du retard en raison des contrats des sociétés 
concessionnaires prévoyant leur indemnisation à hauteur du manque à gagner. Pourtant, une telle clause semble 
n’être dans aucun de ces contrats. En outre, à son tour interrogée sur ce sujet, l’Autorité de régulation des activités 
ferroviaires et routières (ARAFER), affirmait à son tour qu’il n’existait « aucun principe de compensation des 
charges supplémentaires supportées par les concessionnaires autoroutiers ». Ainsi, Il lui demande de bien vouloir 
préciser le cas échéant, les conditions relatives aux éventuelles clauses compensatoires des contrats concessionnaires 
et à quelle date doit intervenir la publication de ce décret afin de lever le doute sur tout report sine die de 
l’application de cet article adopté par le Parlement. 

TRAVAIL 

Personnes handicapées 
Personnes en situation de handicap - Insertion professionnelle - Travail 
12056. − 11 septembre 2018. − M. Stéphane Trompille attire l’attention de Mme la ministre du travail sur les 
difficultés rencontrées par les personnes en situation de handicap dans leur recherche d’emploi. S’il existe des 
dispositifs visant à renforcer l’inclusivité du monde du travail tels que Cap emploi ou SAMETH, le taux de 
chômage des personnes en situation de handicap demeure aujourd’hui encore près de deux fois supérieur à la 
moyenne nationale (19 % contre 10 %). Cela correspond à 500 000 personnes qui n’ont pas accès au marché du 
travail malgré la diversité de leur profil. Il lui demande donc quelles sont les mesures envisagées par le 
Gouvernement pour faciliter l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap et visant rendre la 
société plus inclusive. 

Travail 
Délai de carence - Intérim 
12105. − 11 septembre 2018. − M. Jean-Jacques Gaultier appelle l’attention de Mme la ministre du travail sur la 
mise en œuvre du délai de carence prévu par l’article L. 1251-36 modifié par l’ordonnance 2017-1387 du 
22 septembre 2017. Cet article stipule qu’à l’expiration d’un contrat de mission, il ne peut être recouru ni à un 
contrat à durée déterminée, ni à un autre contrat de mission avant l’expiration d’un délai de carence dont la durée 
varie en fonction de la durée du contrat de mission finissant. Si cet article a pour but de protéger le statut du 
salarié intérimaire, il s’avère que, dans les faits, le délai de carence est souvent contourné et le poste laissé vacant est 
pourvu immédiatement par un autre salarié sur un contrat de mission identique à celui du salarié précédent. Cette 
interprétation élargie de l’article précité, apporte certes, une souplesse de gestion au sein des entreprises, mais il 
pénalise le salarié en contrat de mission car il ne permet pas d’envisager la consolidation de son contrat de travail et 
le place dans une situation de précarité professionnelle. Il lui demande quelles sont les solutions pouvant être 
envisagées pour éviter une rotation perpétuelle de salariés intérimaires sur un même poste de travail.  
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4. Réponses des ministres aux questions écrites 
Le présent fascicule comprend les réponses aux questions signalées le : 

lundi 4 décembre 2017 
No 1436 de M. Guy Bricout ;  

lundi 29 janvier 2018 
Nos 1573 de M. André Chassaigne ; 3052 de M. Jean-Christophe Lagarde ;  

lundi 2 avril 2018 
No 2927 de Mme Danièle Cazarian ;  

lundi 7 mai 2018 
No 4474 de M. Guillaume Larrivé ;  

lundi 14 mai 2018 
No 6349 de M. Jean-Bernard Sempastous ;  

lundi 4 juin 2018 
Nos 4782 de M. Thibault Bazin ; 6563 de M. Stéphane Peu ;  

lundi 18 juin 2018 
No 7096 de M. Antoine Savignat ;  

lundi 16 juillet 2018 
Nos 5251 de Mme Caroline Janvier ; 8133 de M. Jean-Paul Mattei ; 8170 de M. Jérôme Nury ;  

lundi 23 juillet 2018 
Nos 4979 de M. Loïc Prud’homme ; 5824 de M. Grégory Besson-Moreau ; 5888 de M. Jean-Marc Zulesi ;  

lundi 30 juillet 2018 
No 5269 de Mme Olga Givernet.  
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INDEX ALPHABÉTIQUE DES DÉPUTÉS AYANT OBTENU UNE OU 
PLUSIEURS RÉPONSES 

A 

Abad (Damien) : 3617, Intérieur (p. 8045) ; 9516, Éducation nationale (p. 8030).  

Acquaviva (Jean-Félix) : 7251, Action et comptes publics (p. 7970).  

Ahamada (Saïd) : 9513, Éducation nationale (p. 8030).  

Aliot (Louis) : 9471, Agriculture et alimentation (p. 7983).  

Anato (Patrice) : 8682, Intérieur (p. 8074).  

Anthoine (Emmanuelle) Mme : 9832, Éducation nationale (p. 8030).  

Ardouin (Jean-Philippe) : 9371, Agriculture et alimentation (p. 7982).  

Arend (Christophe) : 11243, Agriculture et alimentation (p. 7992).  

Attal (Gabriel) : 10861, Économie et finances (p. 8025).  

Aubert (Julien) : 3832, Intérieur (p. 8046).  

Auconie (Sophie) Mme : 8073, Intérieur (p. 8069).  

Autain (Clémentine) Mme : 10763, Solidarités et santé (p. 8117).  

B 

Bareigts (Ericka) Mme : 4939, Intérieur (p. 8055).  

Batho (Delphine) Mme : 10716, Agriculture et alimentation (p. 7987).  

Batut (Xavier) : 7257, Économie et finances (p. 8020) ; 10697, Transition écologique et solidaire (p. 8122).  

Bazin (Thibault) : 4782, Intérieur (p. 8054) ; 9769, Armées (p. 8006).  

Beaudouin-Hubiere (Sophie) Mme : 7373, Justice (p. 8104).  

Beauvais (Valérie) Mme : 8062, Économie et finances (p. 8018) ; 10307, Intérieur (p. 8095).  

Becht (Olivier) : 8276, Intérieur (p. 8073).  

Bello (Huguette) Mme : 7062, Intérieur (p. 8061).  

Besson-Moreau (Grégory) : 5824, Intérieur (p. 8057) ; 7632, Agriculture et alimentation (p. 7977).  

Bilde (Bruno) : 8669, Intérieur (p. 8074).  

Blanchet (Christophe) : 4275, Intérieur (p. 8050).  

Borowczyk (Julien) : 3274, Travail (p. 8125) ; 10817, Numérique (p. 8107).  

Boyer (Valérie) Mme : 8250, Armées (Mme la SE auprès de la ministre) (p. 8010).  

Bricout (Guy) : 1436, Intérieur (p. 8038) ; 6330, Solidarités et santé (p. 8111) ; 9587, Intérieur (p. 8082).  

Bricout (Jean-Louis) : 4937, Intérieur (p. 8055).  

Bru (Vincent) : 8078, Intérieur (p. 8070).  
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Brulebois (Danielle) Mme : 5766, Intérieur (p. 8056) ; 7890, Intérieur (p. 8067).  

Brun (Fabrice) : 8559, Solidarités et santé (p. 8112).  

C 

Carvounas (Luc) : 10312, Éducation nationale (p. 8033).  

Castellani (Michel) : 7253, Action et comptes publics (p. 7970).  

Cattin (Jacques) : 8620, Intérieur (p. 8048).  

Cazarian (Danièle) Mme : 2927, Intérieur (p. 8042).  

Chalumeau (Philippe) : 7780, Justice (p. 8106).  

Chapelier (Annie) Mme : 7205, Transition écologique et solidaire (Mme la SE auprès du ministre 
d’État) (p. 8124).  

Chassaigne (André) : 1573, Économie et finances (p. 8016) ; 8305, Éducation nationale (p. 8028) ; 
11667, Solidarités et santé (p. 8118).  

Cinieri (Dino) : 7348, Intérieur (p. 8065).  

Colboc (Fabienne) Mme : 8826, Intérieur (p. 8076) ; 9086, Éducation nationale (p. 8032) ; 9892, Égalité 
femmes hommes (p. 8036).  

Colombani (Paul-André) : 7252, Action et comptes publics (p. 7970).  

Coquerel (Éric) : 8446, Économie et finances (p. 8022).  

Corbière (Alexis) : 8031, Économie et finances (p. 8021).  

Corneloup (Josiane) Mme : 7498, Justice (p. 8105).  

Cornut-Gentille (François) : 5066, Armées (p. 7994) ; 9158, Armées (p. 8005).  

Couillard (Bérangère) Mme : 8832, Agriculture et alimentation (p. 7979).  

D 

Dassault (Olivier) : 4226, Intérieur (p. 8047).  

David (Alain) : 9087, Éducation nationale (p. 8029).  

Degois (Typhanie) Mme : 9703, Agriculture et alimentation (p. 7984).  

Delatte (Rémi) : 9327, Intérieur (p. 8080).  

Descoeur (Vincent) : 8487, Travail (p. 8126).  

Di Filippo (Fabien) : 8845, Armées (Mme la SE auprès de la ministre) (p. 8010).  

Di Pompeo (Christophe) : 10221, Économie et finances (p. 8023).  

Dive (Julien) : 9224, Éducation nationale (p. 8029).  

Dombreval (Loïc) : 11242, Agriculture et alimentation (p. 7991).  

Dubois (Marianne) Mme : 2302, Justice (p. 8100).  

Dubré-Chirat (Nicole) Mme : 3829, Intérieur (p. 8046) ; 10809, Armées (p. 8008).  

Dufrègne (Jean-Paul) : 3903, Intérieur (p. 8049) ; 5790, Intérieur (p. 8048).  
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Dupont-Aignan (Nicolas) : 7288, Intérieur (p. 8064) ; 8132, Armées (p. 8002) ; 8665, Armées (p. 8005).  

E 

El Guerrab (M’jid) : 6767, Armées (p. 7995).  

F 

Falorni (Olivier) : 9714, Armées (Mme la SE auprès de la ministre) (p. 8013).  

Fasquelle (Daniel) : 2293, Justice (p. 8100).  

Ferrara (Jean-Jacques) : 9968, Intérieur (p. 8089).  

Fesneau (Marc) : 11464, Agriculture et alimentation (p. 7988).  

Fiévet (Jean-Marie) : 10341, Intérieur (p. 8096).  

Fontenel-Personne (Pascale) Mme : 10949, Agriculture et alimentation (p. 7989).  

Forissier (Nicolas) : 10953, Agriculture et alimentation (p. 7988).  

Fuchs (Bruno) : 9098, Intérieur (p. 8078).  

G 

Gaillard (Olivier) : 9628, Solidarités et santé (p. 8113).  

Galbadon (Grégory) : 10406, Armées (p. 8004).  

Ganay (Claude de) : 7594, Intérieur (p. 8066).  

Garcia (Laurent) : 10354, Agriculture et alimentation (p. 7986).  

Genevard (Annie) Mme : 6763, Intérieur (p. 8060) ; 7687, Armées (p. 8000).  

Gipson (Séverine) Mme : 7017, Armées (p. 7997) ; 10003, Affaires européennes (p. 7974) ; 10074, Inté-
rieur (p. 8093).  

Givernet (Olga) Mme : 5269, Agriculture et alimentation (p. 7975).  

Gosselin (Philippe) : 4483, Intérieur (p. 8052).  

Grandjean (Carole) Mme : 5408, Justice (p. 8102) ; 7416, Intérieur (p. 8066).  

H 

Habib (David) : 10975, Intérieur (p. 8097).  

Habib (Meyer) : 1353, Intérieur (p. 8038).  

Hammouche (Brahim) : 7256, Économie et finances (p. 8020).  

Haury (Yannick) : 8811, Éducation nationale (p. 8029).  

Herbillon (Michel) : 6444, Justice (p. 8103).  

Herth (Antoine) : 11463, Agriculture et alimentation (p. 7993).  

Hetzel (Patrick) : 9361, Intérieur (p. 8081).  

Houbron (Dimitri) : 7415, Action et comptes publics (M. le SE auprès du ministre) (p. 7973) ; 
10097, Travail (p. 8127).  
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h 

homme (Loïc d’) : 4979, Économie et finances (p. 8016) ; 9780, Économie et finances (p. 8023).  

J 

Jacquier-Laforge (Élodie) Mme : 9127, Agriculture et alimentation (p. 7980) ; 9811, Solidarités et 
santé (p. 8116).  

Janvier (Caroline) Mme : 5251, Transports (p. 8125) ; 9310, Solidarités et santé (p. 8115) ; 11475, Transition 
écologique et solidaire (p. 8123).  

Jumel (Sébastien) : 8219, Éducation nationale (p. 8027).  

K 

Karamanli (Marietta) Mme : 5135, Justice (p. 8101) ; 8215, Intérieur (p. 8073) ; 10013, Agriculture et 
alimentation (p. 7985).  

Kéclard-Mondésir (Manuéla) Mme : 11093, Agriculture et alimentation (p. 7991) ; 11096, Outre-mer (p. 8108). 

Kervran (Loïc) : 8952, Travail (p. 8126).  

Krimi (Sonia) Mme : 8440, Armées (p. 8003).  

L 

La Raudière (Laure de) Mme : 9967, Intérieur (p. 8087).  

Labaronne (Daniel) : 9323, Intérieur (p. 8079).  

Lachaud (Bastien) : 7015, Armées (p. 7996) ; 7207, Armées (p. 7998) ; 7683, Armées (p. 7999).  

Lacroute (Valérie) Mme : 2447, Intérieur (p. 8041) ; 3266, Solidarités et santé (p. 8108) ; 7381, Agriculture et 
alimentation (p. 7978).  

Lagarde (Jean-Christophe) : 3052, Intérieur (p. 8044) ; 7587, Économie et finances (p. 8017).  

Lainé (Fabien) : 9511, Action et comptes publics (M. le SE auprès du ministre) (p. 7973).  

Lardet (Frédérique) Mme : 5314, Armées (p. 7994).  

Larrivé (Guillaume) : 4474, Intérieur (p. 8052).  

Larsonneur (Jean-Charles) : 9659, Intérieur (p. 8084).  

Lassalle (Jean) : 11915, Travail (p. 8128).  

Lazaar (Fiona) Mme : 10239, Économie et finances (p. 8024).  

Le Bohec (Gaël) : 9878, Intérieur (p. 8085).  

Le Grip (Constance) Mme : 1717, Intérieur (p. 8039) ; 9971, Intérieur (p. 8090).  

Le Meur (Annaïg) Mme : 10404, Armées (p. 8007) ; 11945, Solidarités et santé (p. 8119).  

Le Pen (Marine) Mme : 11461, Agriculture et alimentation (p. 7992).  

Lecoq (Jean-Paul) : 9514, Éducation nationale (p. 8034).  

Lejeune (Christophe) : 9381, Armées (Mme la SE auprès de la ministre) (p. 8012).  

Leroy (Maurice) : 9370, Agriculture et alimentation (p. 7982).  
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Lorion (David) : 8528, Économie et finances (p. 8022).  

M 

Magnier (Lise) Mme : 9972, Intérieur (p. 8092) ; 10947, Agriculture et alimentation (p. 7988).  

Maillard (Sylvain) : 9899, Intérieur (p. 8087).  

Maquet (Jacqueline) Mme : 10313, Éducation nationale (p. 8031).  

Marilossian (Jacques) : 5989, Justice (p. 8102).  

Marlin (Franck) : 8664, Armées (p. 8005) ; 8819, Intérieur (p. 8075).  

Marsaud (Sandra) Mme : 8442, Intérieur (Mme la ministre auprès du ministre d’État) (p. 8097).  

Martin (Didier) : 9336, Sports (p. 8121).  

Masson (Jean-Louis) : 9589, Intérieur (p. 8083).  

Mattei (Jean-Paul) : 8133, Intérieur (p. 8071).  

Mélenchon (Jean-Luc) : 11017, Économie et finances (p. 8026).  

Menuel (Gérard) : 6976, Agriculture et alimentation (p. 7977).  

Mignola (Patrick) : 9084, Éducation nationale (p. 8029).  

Mis (Jean-Michel) : 11473, Transition écologique et solidaire (p. 8122).  

Molac (Paul) : 1719, Intérieur (p. 8040).  

Morel-À-L’Huissier (Pierre) : 7928, Intérieur (p. 8068) ; 7942, Intérieur (p. 8068) ; 8072, Intérieur (p. 8069). 

N 

Nury (Jérôme) : 8170, Intérieur (p. 8072).  

O 

O’Petit (Claire) Mme : 3614, Intérieur (p. 8045).  

Oppelt (Valérie) Mme : 5470, Solidarités et santé (p. 8110).  

P 

Paluszkiewicz (Xavier) : 3814, Solidarités et santé (p. 8109).  

Panot (Mathilde) Mme : 3016, Intérieur (p. 8043).  

Peu (Stéphane) : 6563, Action et comptes publics (p. 7969) ; 10314, Éducation nationale (p. 8033).  

Pires Beaune (Christine) Mme : 6774, Intérieur (p. 8060).  

Poletti (Bérengère) Mme : 11163, Solidarités et santé (p. 8113).  

Poueyto (Josy) Mme : 7211, Intérieur (p. 8063).  

R 

Ratenon (Jean-Hugues) : 9561, Solidarités et santé (p. 8116).  

Rauch (Isabelle) Mme : 6106, Intérieur (p. 8058) ; 9816, Intérieur (p. 8085).  
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Renson (Hugues) : 7688, Armées (p. 8001).  

Ressiguier (Muriel) Mme : 9976, Éducation nationale (p. 8032).  

Roseren (Xavier) : 10088, Intérieur (Mme la ministre auprès du ministre d’État) (p. 8099).  

Rossi (Laurianne) Mme : 9974, Intérieur (p. 8092).  

S 

Saddier (Martial) : 11668, Solidarités et santé (p. 8118).  

Saulignac (Hervé) : 6101, Action et comptes publics (p. 7968) ; 10087, Armées (p. 8007) ; 10969, Armées (Mme 
la SE auprès de la ministre) (p. 8015).  

Savignat (Antoine) : 7096, Intérieur (p. 8062).  

Sempastous (Jean-Bernard) : 6349, Action et comptes publics (p. 7968).  

Simian (Benoit) : 9686, Intérieur (p. 8048).  

Sorre (Bertrand) : 9063, Solidarités et santé (p. 8114).  

Straumann (Éric) : 262, Intérieur (p. 8036).  

Sylla (Sira) Mme : 6253, Agriculture et alimentation (p. 7976).  

T 

Teissier (Guy) : 10090, Intérieur (p. 8094) ; 10172, Armées (Mme la SE auprès de la ministre) (p. 8014).  

Testé (Stéphane) : 9074, Intérieur (p. 8077).  

Thill (Agnès) Mme : 7286, Action et comptes publics (p. 7972).  

Thillaye (Sabine) Mme : 9978, Éducation nationale (p. 8031).  

Toutut-Picard (Élisabeth) Mme : 7756, Éducation nationale (p. 8027).  

Trastour-Isnart (Laurence) Mme : 5502, Intérieur (p. 8048).  

Tuffnell (Frédérique) Mme : 7255, Action et comptes publics (p. 7971).  

V 

Valetta Ardisson (Alexandra) Mme : 9881, Intérieur (p. 8086).  

Vallaud (Boris) : 5091, Solidarités et santé (p. 8110).  

Vatin (Pierre) : 9660, Intérieur (p. 8084).  

Vercamer (Francis) : 6552, Solidarités et santé (p. 8112).  

Vigier (Jean-Pierre) : 2730, Intérieur (p. 8041) ; 3830, Intérieur (p. 8047).  

Vignal (Patrick) : 5754, Économie et finances (p. 8017).  

Viry (Stéphane) : 9707, Agriculture et alimentation (p. 7985).  

W 

Wonner (Martine) Mme : 11953, Solidarités et santé (p. 8120).  
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Z 

Zulesi (Jean-Marc) : 5888, Économie et finances (p. 8019) ; 7603, Sports (p. 8120) ; 10954, Agriculture et 
alimentation (p. 7990).  

Zumkeller (Michel) : 6218, Intérieur (p. 8059).   
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INDEX ANALYTIQUE DES QUESTIONS AYANT REÇU UNE RÉPONSE 

A 

Administration 
Agence nationale des titres sécurisés, 9098 (p. 8078) ;  

Conséquences de la dématérialisation des démarches - Permis de conduire, 9686 (p. 8048) ;  

Difficulté d’obtention des titres d’identité, 8826 (p. 8076) ;  

Difficultés du dispositif de dématérialisation des titres (ANTS), 4483 (p. 8052) ;  

Dysfonctionnement dans l’instruction par l’ANTS / Demande permis de conduire, 5790 (p. 8048) ;  

Dysfonctionnement de la dématérialisation des inscriptions au permis de conduire, 5502 (p. 8048) ;  

Non-conformité de la photo d’identité pour l’inscription au permis de conduire, 8620 (p. 8048) ;  

Permis de conduire - Modalités de récupération, 9361 (p. 8081) ;  

Problèmes rencontrés par les candidats - dématérialisation permis de conduire, 6218 (p. 8059).  

Agriculture 
Aide aux viticulteurs victimes des intempéries, 8832 (p. 7979) ;  

Baisse des crédits de la politique agricole commune PAC, 10013 (p. 7985) ;  

Coût du raccordement eau et électricité pour les exploitations agricoles, 5269 (p. 7975) ;  

Développement des fusarioses sur de nombreuses productions végétales céréalières, 10947 (p. 7988) ;  

Les agriculteurs aubois toujours inondés se sentent abandonnés par l’État, 6976 (p. 7977) ;  

Les contraintes liées aux aides à l’installation des jeunes agriculteurs, 10949 (p. 7989) ;  

Mise sur le marché d’OGM issus de nouvelles technologies, 11461 (p. 7992) ;  

Plan de soutien aux apiculteurs sinistrés, 10354 (p. 7986) ;  

Productions végétales - Maladies, 10953 (p. 7988) ;  

Prolifération du mildiou dans les vignes françaises, 10954 (p. 7990) ;  

Propositions de la Commission européenne sur la politique agricole commune, 9370 (p. 7982) ;  

Réduction annoncée de la PAC sur la période 2021-2027 et conséquences françaises, 9371 (p. 7982) ;  

Retards de paiement liés au logiciel de gestion OSIRIS, 9703 (p. 7984) ;  

Simplification des procédures de contrôle des organisations de producteurs, 11463 (p. 7993) ;  

Situation des agriculteurs après les crues de l’hiver 2018, 7381 (p. 7978) ;  

Stratégie recherche et développement - Lutte contre les fusarioses, 11464 (p. 7988) ;  

Surmortalité massive des colonies d’abeilles, 9707 (p. 7985) ;  

Zone de surinondations - agriculture - indemnisations, 7632 (p. 7977).  

Anciens combattants et victimes de guerre 
Reconnaissance aux vétérans des essais nucléaires sur les atolls polynésiens, 9381 (p. 8012) ;  

Reconnaissance des anciens combattants appelés en Algérie entre 1962 et 1964, 10969 (p. 8015) ;  

Régime d’indemnisation pour les victimes civiles de la guerre d’Algérie, 8250 (p. 8010) ;  

Revalorisation de pension militaire d’invalidité des anciens combattants, 9714 (p. 8013) ;  

Situation des personnes victimes des essais nucléaires, 8845 (p. 8010).  
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Animaux 
Frelon asiatique, 9127 (p. 7980) ;  

Les « fermes à sang », 11242 (p. 7991) ;  

L’exploitation des animaux sauvages dans les cirques, 11473 (p. 8122) ;  
Maltraitance animale - eCG, 11243 (p. 7992) ;  

Prolifération des pigeons de ville et pouvoirs du maire, 10975 (p. 8097) ;  

Utilisation d’animaux sauvages dans le cadre de spectacles de cirque, 11475 (p. 8123).  

Associations et fondations 
Loi NOTRe et subventions à des associations, 7928 (p. 8068).  

C 

Catastrophes naturelles 
La protection des terrains agricoles en cas de sinistres, 6253 (p. 7976) ;  
Procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, 3903 (p. 8049).  

Collectivités territoriales 
Calendrier des élections professionnelles dans les collectivités locales, 7415 (p. 7973) ;  

Délai de convocation des conseils municipaux, 2447 (p. 8041) ;  

Le métrage scolaire, 7416 (p. 8066) ;  
Responsabilité des communes en cas d’installation de défibrillateurs cardiaques, 7942 (p. 8068).  

Commerce et artisanat 
Situation des ivoiriers de France, 10697 (p. 8122).  

Communes 
Financement des petits projets des communes - Aube, 5824 (p. 8057) ;  

Modèle institutionnel local français, 10074 (p. 8093).  

D 

Déchets 
Recyclage dans les enseignes de restauration rapide, 7205 (p. 8124).  

Décorations, insignes et emblèmes 
Conditions d’attribution des décorations militaires, 10404 (p. 8007) ;  

Médaille d’honneur régionale, départementale et communale, 6763 (p. 8060).  

Défense 
Agence de l’innovation de défense, 7015 (p. 7996) ;  
Attentat de Karachi, 10406 (p. 8004) ;  

Bilan opération Barkhane, 7017 (p. 7997) ;  

Désertions armée, 9769 (p. 8006) ;  

Désertions au sein des armées, 7683 (p. 7999) ;  
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Détachement statut, 5066 (p. 7994) ;  
Dossiers classés « secret défense » - Attentats de Karachi, 8440 (p. 8003) ;  
Externalisation - Habilitation, 9158 (p. 8005) ;  
Menaces cyber sur les programmes des armées, 6767 (p. 7995) ;  
Métier des armes, 7207 (p. 7998) ;  
Mise en œuvre du programme BATSIMAR, 8664 (p. 8005) ;  
Modalité d’attribution de la médaille de la défense nationale, 10087 (p. 8007) ;  
Reclassement des militaires frappés d’inaptitudes, 7687 (p. 8000) ;  
Revoir à la hausse le volume de la flotte aéronavale, 8132 (p. 8002) ;  
Rupture capacitaire bâtiments maritimes, 8665 (p. 8005) ;  
Sécurité des casques bleus de l’ONU et de la force française Barkhane au Sahel, 7688 (p. 8001) ;  
Solde des réservistes, 5314 (p. 7994).  

E 

Eau et assainissement 
Compétence assainissement des EPCI, 8442 (p. 8097) ;  
Exploitation en régie, 10088 (p. 8099).  

Élections et référendums 
Dématérialisation de la propagande officielles des élections européennes, 8669 (p. 8074) ;  
Élection au suffrage universel direct des conseillers métropolitains, 6774 (p. 8060) ;  
Fin envoi propagande électorale à domicile, 3016 (p. 8043) ;  
Réforme consitutionnelle - Élections à la proportionnelle, 10090 (p. 8094) ;  
Vérifier qu’une procuration a bien été dressée pose des difficultés aux communes, 7211 (p. 8063) ;  
Vote par procuration, 8133 (p. 8071).  

Élevage 
Aider la filière porcine est impératif, 9471 (p. 7983) ;  
Utilisation des huiles essentielles dans les élevages agricoles, 10716 (p. 7987).  

Emploi et activité 
Avenir du site PSA Saint-Ouen, 8446 (p. 8022) ;  
Casiers judiciaires et formation aux professions réglementées, 8276 (p. 8073) ;  
Fermeture annoncée de l’usine Ford de Blanquefort et rôle de l’État, 9780 (p. 8023) ;  
Non respect des engagements de General Electrics, 11017 (p. 8026) ;  
Subventions accordées aux initiatives emploi jeunes (IEJ), 10097 (p. 8127).  

Enfants 
Les enfants de retour de la zone irako-syrienne dans le 93, 8682 (p. 8074).  

Établissements de santé 
Inquiétudes des cliniques privées, 6330 (p. 8111) ;  
Lien entre tarification à l’activité et « dépenses de santé non pertinentes », 5091 (p. 8110) ;  
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Lutte contre les infections nosocomiales, 9811 (p. 8116) ;  

Réduction d’impôt Ehpad, 1573 (p. 8016) ;  

Soutien à l’activité des établissements de santé privés non lucratifs, 6552 (p. 8112).  

État civil 
Demande de naturalisation d’une salariée frontalière, 9816 (p. 8085) ;  

Reconnaissance a posteriori d’enfants et authenticité des actes de naissance, 3052 (p. 8044).  

F 

Famille 
Inquiétudes sur la politique familiale et ses effets sur les classes moyennes, 3266 (p. 8108).  

Femmes 
Suivi gynécologique et violences obstétricales, 10763 (p. 8117).  

Fonction publique de l’État 
Propos discriminatoires envers les Corses, 7251 (p. 7970) ;  

Propos polémiques attribués au directeur des finances publiques de la Corse, 7252 (p. 7970) ;  

Racisme anti-corse, directeur régional des finances publiques, 7253 (p. 7970).  

Fonction publique territoriale 
Particularité des reçus-collés de la fonction publique territoriale, 7255 (p. 7971) ;  

Situation des fonctionnaires territoriaux relevant de la filière culturelle, 6349 (p. 7968) ;  

Statut des forestiers-sapeurs, 6101 (p. 7968).  

Fonctionnaires et agents publics 
De l’inégalité de traitement suscitée par la réinstauration du jour de carence, 6563 (p. 7969) ;  

Harmonisation du statut des aides-soignants dans les fonctions publiques, 9511 (p. 7973) ;  

Les agents reclassés de la Poste et de France Télécom, 7256 (p. 8020) ;  

Situation des fonctionnaires de la Poste et de France Télécom dits reclassés, 7257 (p. 8020).  

Formation professionnelle et apprentissage 
Agrément des débits de boissons pour l’emploi des plus de 16 ans, 8952 (p. 8126) ;  

Avenir des centres d’information et d’orientation (CIO), 9513 (p. 8030) ;  

Centre d’information et d’orientation du Havre, 9514 (p. 8034) ;  

Formation/prévention des personnels de ménage à domicile, 3274 (p. 8125) ;  

Les conséquences du transfert annoncé des compétences des CIO aux régions, 8305 (p. 8028) ;  

Projet de loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel », 11915 (p. 8128) ;  

Situation des centres d’information et d’orientation, 9224 (p. 8029) ; 9516 (p. 8030) ;  

Suppression des CIO, 9832 (p. 8030) ;  

Transfert aux régions des compétences des délégations régionales de l’ONISEP, 7756 (p. 8027).  
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G 

Gendarmerie 
Traitement différencié des gendarmes basés outre-mer, 7062 (p. 8061).  

Gens du voyage 
Révision et simplification des procédures d’expulsion pour les gens du voyage, 6106 (p. 8058).  

H 

Hôtellerie et restauration 
Nouvelle disposition encadrant l’emploi des jeunes dans la restauration, 8487 (p. 8126).  

I 

Impôt sur le revenu 
Quotient familial et impact pour les personnes handicapées., 5888 (p. 8019).  

Impôts locaux 
Nécessité d’un nouveau calcul du FNGIR, 8170 (p. 8072).  

J 

Jeunes 
Service national universel - Perspectives, 10172 (p. 8014).  

Justice 
Développement de la médiation en France, 5135 (p. 8101) ;  

Réforme justice - r eprésentation avocat, 7498 (p. 8105) ;  

Taux d’intérêt légal applicable aux condamnations prud’homales, 2293 (p. 8100).  

L 

Logement 
Nouvelles règles comptables pour les petites copropriétés, 7780 (p. 8106).  

M 

Maladies 
Indemnisation des militaires victimes de l’amiante, 10809 (p. 8008).  

Ministères et secrétariats d’État 
Suites référé de la Cour des comptes, 7286 (p. 7972).  

Mort et décès 
Information sur les sépultures en instance de reprise administrative, 1353 (p. 8038).  
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Moyens de paiement 
Achat sur le net, suppression des données bancaires, 2302 (p. 8100).  

N 

Numérique 
Fracture numérique, 10817 (p. 8107).  

O 

Ordre public 
L’occupation illicite de domicile, 5408 (p. 8102) ;  
Rave-parties : recensement du nombre de participants, 9878 (p. 8085) ;  
Réglementation organisation rave parties, 7288 (p. 8064).  

Outre-mer 
Délais de livraison trop longs des colis postaux à La Réunion, 8528 (p. 8022) ;  
Filière pêche en Martinique sinistrée par les invasions d’algues sargasses, 11093 (p. 7991) ;  
Impact sanitaire des pollens et moisissures sur les populations d’outre-mer, 11096 (p. 8108) ;  
Revalorisation de l’allocation de solidarité aux personnes âgées, 9561 (p. 8116).  

P 

Papiers d’identité 
Dématérialisation des titres ANTS, 4226 (p. 8047).  

Parlement 
Statut du suppléant, 9881 (p. 8086).  

Personnes handicapées 
Impact de la réforme du stationnement pour les personnes handicapées, 4937 (p. 8055) ;  
Prise en charge des jeunes majeurs victimes de violences sexuelles, 9892 (p. 8036) ;  
Stationnement pour les personnes en situation de handicap, 4939 (p. 8055).  

Pharmacie et médicaments 
Evaluation des gaz HFA dans le secteur pharmaceutique., 10221 (p. 8023).  

Police 
Commissariat du 8ème arrondissement de Paris, 9899 (p. 8087) ;  
Effectif département de fonctionnement annuel (EDFA), 9587 (p. 8082) ;  
Manque d’effectifs de policiers nationaux à Toulon, 9589 (p. 8083) ;  
Police de sécurité du quotidien, 7096 (p. 8062).  

Postes 
Dégradation du service public postal, 8031 (p. 8021) ;  
Détérioration du service postal dans les quartiers populaires, 10239 (p. 8024) ;  
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Grève des bureaux de poste dans les Hauts-de-Seine, 10861 (p. 8025).  

Professions de santé 
Compétences des infirmiers en matière de vaccination, 8559 (p. 8112) ;  
Prescription infirmière du sérum physiologique et des antiseptiques, 9628 (p. 8113) ;  
Revalorisation de la rémunération des orthophonistes dans la FPH, 11945 (p. 8119) ;  
Statut d’infirmier en pratique avancée, 11163 (p. 8113).  

Professions et activités sociales 
Nécessité de promouvoir et développer l’accueil familial, 11667 (p. 8118) ;  
Situation des accueillants familiaux, 11668 (p. 8118).  

R 

Recherche et innovation 
Développement de la recherche et de l’information sur les nanoparticules, 9310 (p. 8115).  

Retraites : régime général 
Délai de revalorisation des pensions de retraite du 1er octobre 2017, 3814 (p. 8109).  

S 

Santé 
Barquette plastique, 8062 (p. 8018) ;  
Contenants en plastique dans la restauration scolaire, 4979 (p. 8016) ;  
Dépistage du cancer colorectal, 11953 (p. 8120) ;  
Gestion de l’urgence psychiatrique et traitement de la crise psychiatrique, 5470 (p. 8110) ;  
Les réseaux de soins et centres de santé associatifs dentaires, 9063 (p. 8114) ;  
Perturbateurs endocriniens barquettes plastique dans les restaurations scolaires, 7587 (p. 8017) ;  
Plastique dans les cantines, 5754 (p. 8017).  

Sécurité des biens et des personnes 
Baisse inquiétante du nombre de pompiers volontaires, 4275 (p. 8050) ;  
État du réseau des sirènes, 262 (p. 8036) ;  
Intelligence artificielle. Stratégie dans le domaine de la sécurité intérieure, 4474 (p. 8052) ;  
Lutte contre les squatteurs, 6444 (p. 8103) ;  
Lutte contre l’occupation illicite de domicile, 5989 (p. 8102) ;  
Ouvertures sauvages de bouches d’incendie, 9074 (p. 8077) ;  
Protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires, 7348 (p. 8065) ;  
Recrutement des sapeurs-pompiers volontaires, 9323 (p. 8079) ;  
Réglementation contre les risques d’incendie, 9659 (p. 8084) ;  
Sapeurs-pompiers - Système d’alerte, 9967 (p. 8087) ;  
Services départementaux d’incendie et de secours, 9968 (p. 8089) ;  
Situation sapeurs-pompiers volontaires - Adjudants, 8215 (p. 8073) ;  
Volontariat pompiers, 5766 (p. 8056).  
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Sécurité routière 
Auto-école - Concurrence, 10307 (p. 8095) ;  

Concurrence déloyale dans le secteur de l’enseignement de la conduite, 9327 (p. 8080) ;  

Conditions d’externalisation du pilotage des véhicules radars, 1717 (p. 8039) ;  

Conduite de tracteurs agricoles pour le déneigement, 8072 (p. 8069) ;  

Contraventions pour non-désignation du conducteur et structure unipersonnelle, 8073 (p. 8069) ;  

Contrôles de vitesse des automobilistes confiés à des personnes privées., 3614 (p. 8045) ;  

Désignation du conducteur responsable d’une contravention, 3829 (p. 8046) ;  

Dysfonctionnement de l’Agence nationale des titres sécurisés, 3830 (p. 8047) ;  

Externalisation contrôle de vitesse, 2730 (p. 8041) ;  

Gestion du forfait post-stationnement par l’ANTAI, 8078 (p. 8070) ;  

Infractions au code de la route injustifiées pour les travailleurs indépendants, 3832 (p. 8046) ;  

Liste des affectations médicales incompatibles avec le permis de conduire, 1719 (p. 8040) ;  

Mise en place d’examen d’aptitude à la conduite suite à la directive de 2006, 3617 (p. 8045) ;  

Mise en œuvre de la vidéo-verbalisation pour l’infraction à l’article R. 412-7 I, 2927 (p. 8042) ;  

Nouvelle procédure d’obtention du permis international, 9660 (p. 8084) ;  

Qualité de l’apprentissage de la conduite sur les plateformes en ligne, 9971 (p. 8090) ;  

Réduction vitesse maximale sur les axes secondaires, 9972 (p. 8092) ;  

Sécurité routière - Pratique illégale de l’enseignement de la conduite, 9974 (p. 8092) ;  

Sécurité routière en agglomération, 7594 (p. 8066).  

Services publics 
Avenir des centres d’information et d’orientation, 10312 (p. 8033) ;  

Avenir des centres d’information et d’orientation (CIO), 10313 (p. 8031) ;  

Fermeture envisagée des Centres d’information et d’orientation (CIO), 9084 (p. 8029) ;  

Inquiétudes pesant sur l’avenir des centres d’information et d’orientation (CIO), 10314 (p. 8033) ;  

L’avenir des centres d’information et d’orientation (CIO), 8811 (p. 8029) ;  

Les centres d’information et d’orientation doivent être préservés, 9976 (p. 8032) ;  

Perspectives d’avenir des centres d’information et d’orientation, 9978 (p. 8031) ;  

Régionalisation des ONISEP, 8219 (p. 8027) ;  

Restructuration des centres d’information et d’orientation, 9086 (p. 8032) ;  

Suppression CIO, 9087 (p. 8029).  

Sports 
La formation et le rôle des maîtres-nageurs sauveteurs, 9336 (p. 8121) ;  

Obligation de prise de licence sportive sans compétition, 7603 (p. 8120).  

T 

Taxis 
L’avenir de l’examen d’entrée dans la profession de VTC, 5251 (p. 8125).  
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Tourisme et loisirs 
Financement des structures d’accueil de loisirs en zone rurale, 7890 (p. 8067).  

Transports ferroviaires 
Pass « Interrail », 10003 (p. 7974).  

Transports routiers 
Conducteurs routier - Délais de transmission du diplôme et titre de conduite, 1436 (p. 8038) ;  
Conduite de certains véhicules historiques (poids-lourds), 8819 (p. 8075).  

Transports urbains 
Circulation des véhicules d’intérêt général - RATP, 10341 (p. 8096) ;  
Statut des trottinettes électriques, des hoverboards, gyropodes, gyroroues, 4782 (p. 8054).  

U 

Urbanisme 
Protection du patrimoine bâti, 7373 (p. 8104).   
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Réponses des ministres aux questions écrites 
(Les questions comportant un * après le nom du député font l’objet d’une réponse commune.) 

ACTION ET COMPTES PUBLICS 

Fonction publique territoriale 
Statut des forestiers-sapeurs 

6101. − 6 mars 2018. − M. Hervé Saulignac appelle l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du ministre de 
l’action et des comptes publics, sur le statut des forestiers-sapeurs. Intégrés au sein de la fonction publique 
territoriale depuis 1999, les forestiers-sapeurs ont connu des évolutions statutaires ainsi qu’une reconnaissance de 
leurs compétences professionnelles en devenant une profession à part entière au sein des collectivités 
départementales. Toutefois, dans le cadre de la prise en compte de la pénibilité au travail et dans le calcul de 
leurs pensions de retraites, la catégorie d’emploi retenue est la catégorie sédentaire. Cette classification ne 
correspond absolument pas aux missions effectuées par ces fonctionnaires. Par ailleurs, ils ne bénéficient pas non 
plus de l’intégration de l’intitulé professionnel « forestiers-sapeurs » dans les grilles salariales de la fonction 
publique territoriale. Aussi, il lui demande de bien vouloir référencer le métier de forestiers-sapeurs dans le 
répertoire des métiers territoriaux élaboré par le Centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) afin 
d’aller au bout de la reconnaissance de cette profession. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Les cadres d’emplois de la fonction publique territoriale ont été conçus de manière à regrouper un 
grand nombre de métiers afin de répondre au mieux aux besoins des collectivités territoriales. Ces cadres d’emplois 
à vocation généraliste favorisent ainsi la mobilité et assurent la fluidité des carrières des fonctionnaires territoriaux. 
Le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux, cadre d’emplois techniques de catégorie C, couvre ainsi 
différents secteurs d’activité, tels que : le bâtiment, les travaux publics, la restauration, les espaces naturels et les 
espaces verts. Si le métier de forestier-sapeur n’est pas référencé par le répertoire des métiers territoriaux élaboré par 
le centre national de la fonction publique territoriale (CNFPT) qu’il convient d’interroger à ce sujet, la nature des 
missions exercées par ces agents, principalement chargés de réaliser des travaux d’entretien au profit d’ouvrages 
classés « défense des forêts contre les incendies », correspond aux fonctions exercées par les membres du cadre 
d’emplois des adjoints techniques dont ils relèvent. A l’instar des grimpeurs-élagueurs, spécialité reconnue par le 
CNFPT, les forestiers-sapeurs, par leur domaine d’activité et la nature de leurs missions, appartiennent bien à la 
filière technique. Par ailleurs, la prise en compte de la pénibilité de certains métiers fera l’objet d’une réflexion 
d’ensemble dans le cadre de la réforme des retraites annoncée par le Président de la République et conduite 
actuellement par M. Jean-Paul DELEVOYE, Haut Commissaire en charge de cette question. 

Fonction publique territoriale 
Situation des fonctionnaires territoriaux relevant de la filière culturelle 

6349. − 13 mars 2018. − M. Jean-Bernard Sempastous attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la situation des fonctionnaires territoriaux relevant de la filière culturelle. La durée hebdomadaire 
de travail de ces fonctionnaires est fixée par les statuts particuliers de leurs cadres d’emplois et, selon une 
jurisprudence constante, la durée de travail de ces fonctionnaires ne peut en conséquence être annualisée. À défaut 
de pouvoir annualiser le temps de travail des enseignants artistiques, des collectivités entreprennent toutefois de 
modifier les calendriers d’ouverture des conservatoires et des écoles de musique, afin d’organiser des cours durant 
une partie des congés scolaires. Dans la mesure où les conservatoires et les écoles de musique agréées par l’État 
inscrivent leurs enseignements dans des cycles de formation définis au plan national, la durée des enseignements 
dans un même cycle peut ainsi varier sensiblement selon l’établissement et la collectivité, générant des inégalités 
sur le territoire. Il lui demande en conséquence s’il peut envisager, dans le respect de la libre administration des 
collectivités territoriales, la fixation d’un calendrier scolaire national pour tous les établissements agréés par l’État, 
d’autant que le référentiel des diplômes requis pour enseigner dans ces établissements organise déjà le travail selon 
le calendrier scolaire ou universitaire (BO ministère de la culture, août 2016, no 261). – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

7969  

Réponse. − Par dérogation au régime général, la durée hebdomadaire de travail des professeurs et assistants 
territoriaux d’enseignement artistique est fixée à seize heures pour les premiers et à vingt heures pour les seconds, 
sans possibilité de réduction ou d’annualisation par l’organe délibérant (Cour administrative d’appel de Bordeaux, 
9 juillet 2001, no 97BX02173 ; Conseil d’Etat, 13 juillet 2006, no 266693). Ainsi que l’ont affirmé plusieurs 
réponses ministérielles (réponses publiées au Journal officiel du Sénat, le 16 juin 1994 suite à la question no 05226, 
et le 18 juillet 2013 en réponse à la question no 04121) et en application du décret no 85-1250 du 
26 novembre 1985, les collectivités territoriales peuvent demander aux agents en charge de l’enseignement 
artistique d’exercer une activité pendant les vacances scolaires, dès lors qu’elle s’effectue dans le respect de leurs 
missions statutaires. De plus, aux termes de l’article 6 du décret no 2001-623 du 12 juillet 2001 pris pour 
l’application de l’article 7-1 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du 
temps de travail dans la fonction publique territoriale, « l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement 
peut décider, après avis du comité technique compétent, l’instauration d’un dispositif d’horaires variables, dans les 
conditions prévues à l’article 6 du décret du 25 août 2000 ». Par conséquent, ces dispositions s’appliquent aux 
fonctionnaires territoriaux relevant de la filière culturelle travaillant dans des établissements agréés par l’État. De 
plus, conformément aux articles L. 521-1 et D. 521-1 du code de l’éducation, le calendrier scolaire national est 
arrêté par le ministre chargé de l’éducation, calendrier qui peut être adapté localement par arrêté du recteur 
d’académie. Autrement dit, la fixation du calendrier scolaire relève du ressort exclusif des autorités académiques. 
Aussi, et afin de respecter à la fois la compétence de ces autorités et la libre administration des collectivités 
territoriales gestionnaires d’établissements de musique, il n’est actuellement pas envisagé de faire évoluer la 
réglementation sur ce sujet. 

Fonctionnaires et agents publics 
De l’inégalité de traitement suscitée par la réinstauration du jour de carence 
6563. − 20 mars 2018. − M. Stéphane Peu alerte Mme la ministre des solidarités et de la santé sur l’inégalité de 
traitement créée, au sein des personnels des offices publics de l’habitat (OPH), par la réinstauration, prévue par la 
loi de financement de la sécurité sociale pour 2018, du jour de carence dans la fonction publique. Plus de 90 % 
des offices publics de l’habitat du territoire ont en leur sein des effectifs bénéficiant soit de contrats de droit privé 
soit du statut de la fonction publique territoriale. Une coexistence, certes, amenée à disparaître conformément à 
l’ordonnance no 2007-137 du 1er février 2007 relative aux offices publics de l’habitat (en 2012, par exemple, la part 
d’agents de la FPT était de 28 % contre 22,4 % en 2016) mais qu’il faut néanmoins prendre en considération. 
C’est d’ailleurs, le sens du décret no 2011-636 du 8 juin 2011 portant dispositions relatives aux personnels des 
offices publics de l’habitat visant à gommer les disparités entre les deux statuts. Toutefois, la réinstauration du jour 
de carence dans la fonction publique territoriale vient à nouveau créer des différences entre les salariés des offices 
publics de l’habitat. En effet, alors que le décret no 2011-636 du 8 juin 2011, par son article 31, exonère les salariés 
de droit privé du jour de carence, il ne traite pas du sujet pour les agents de la fonction publique. Par conséquent, 
le rétablissement du jour de carence pour les agents de la fonction publique prévue par la loi de financement de la 
sécurité sociale pour 2018 s’impose de fait aux offices depuis le 1er janvier 2018. C’est ainsi que, pour un même 
emploi dans une même entreprise, des agents de droits différents, mais de fonctions identiques, subissent un 
traitement inégal créant ainsi un malaise palpable au sein des offices publics. Il souhaite donc avoir son avis sur ce 
sujet et lui demande de prendre en compte la spécificité des OPH en prenant un nouveau décret visant à combler 
le vide juridique créé par la réinstauration du jour de carence et permettre ainsi aux agents de la FPT de bénéficier, 
durant la période transitoire explicitée ci-dessus, des mêmes garanties que les salariés de droit privé. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − Les personnels des offices publics de l’habitat (OPH), constitués d’agents publics et de salariés de droit 
privé, sont soumis aux dispositions du décret no 2011-636 du 8 juin 2011 portant dispositions relatives aux 
personnels des offices publics de l’habitat. En application de l’article 31 de ce décret, il est prévu que les salariés ne 
relevant pas du statut de la fonction publique, car n’ayant pas la qualité d’agent public, perçoivent leur 
rémunération, sans l’application du délai de carence de trois jours prévu par le code de la sécurité sociale, pendant 
la période de 12 mois au cours de laquelle ils se trouvent en situation d’incapacité de travail. Le Gouvernement a 
décidé, conformément à l’engagement de campagne du Président de la République, de réintroduire, par l’article 
115 de la loi no 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018, un délai de carence d’une journée lors 
des congés maladies des agents publics, à compter du 1er janvier 2018. Cette mesure de portée générale permet, 
d’une part, de réduire les absences pour raison de santé de très courtes durée qui sont un facteur important de 
désorganisation des services et contre lesquelles les contre-visites médicales ne permettent pas de lutter 
efficacement et, d’autre part, de rapprocher le régime applicable aux agents publics de celui des salariés du secteur 
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privé pour lesquels les indemnités journalières sont servies, en application des dispositions du code de la sécurité 
sociale, qu’à compter de la quatrième journée d’arrêt de travail. Les effets ont été démontrés dans une récente 
étude de l’INSEE (novembre 2017) qui confirme la réduction de 50 % des absences de moins de 2 jours lors de la 
précédente introduction du jour de carence. La décision du gouvernement s’impose à l’ensemble des agents 
publics à compter du 1er janvier 2018, sans qu’aucune dérogation n’ait été prévue, et donc elle s’applique aussi aux 
agents publics des OPH. Il est à noter que cette mesure ne conduit pas, en droit, à une rupture d’égalité entre les 
personnels des OPH qui sont soumis, indépendamment de leur fonction, à des régimes juridiques régis par des 
dispositions légales et réglementaires distinctes. 

Fonction publique de l’État 
Propos discriminatoires envers les Corses 
7251. − 10 avril 2018. − M. Jean-Félix Acquaviva* alerte M. le ministre de l’action et des comptes publics sur les 
récents propos attribués au directeur régional des finances publiques de Corse. Dans le cadre de la visite en Corse 
de M. Olivier Dussopt, secrétaire d’État à l’action et aux comptes publics, le 26 mars 2018, le directeur régional 
des finances publiques aurait, selon plusieurs sources, tenus les propos suivants en présence du secrétaire d’État : 
« Soyez assuré, M. le ministre, que dans le cadre du contrôle fiscal, nous ne ciblons que les Corses, exclusivement 
les Corses, pas les étrangers ni les continentaux ! ». Le même directeur aurait alors fait part d’une certaine 
ambiguïté dans ses échanges avec le personnel de l’administration en insistant notamment sur l’origine corse de 
leur patronyme. Les Corses, à l’instar de n’importe quelle communauté, ne peuvent faire l’objet de discrimination 
ou de comportements humiliants. Devant une telle attitude d’un responsable d’une administration centrale, l’État 
ne peut rester silencieux. C’est la raison pour laquelle il lui demande que la lumière soit faite sur cette affaire et 
d’en tirer les conséquences éventuelles en prononçant la démission de ses fonctions de directeur régional des 
finances publiques de l’île. 

Fonction publique de l’État 
Propos polémiques attribués au directeur des finances publiques de la Corse 
7252. − 10 avril 2018. − M. Paul-André Colombani* alerte M. le ministre de l’action et des comptes publics sur 
les récents propos attribués au directeur régional des finances publiques de Corse. Dans le cadre de la visite en 
Corse d’Olivier Dussopt, secrétaire d’État à l’action et aux comptes publics, le 26 mars 2018, le directeur régional 
des finances publiques aurait, selon plusieurs sources, tenus les propos suivants en présence du secrétaire d’État : 
« Soyez assuré, M. le ministre, que dans le cadre du contrôle fiscal, nous ne ciblons que les Corses, exclusivement 
les Corses, pas les étrangers ni les continentaux ! » Le même directeur aurait alors fait part d’une certaine ambiguïté 
dans ses échanges avec le personnel de l’administration en insistant notamment sur l’origine corse de leur 
patronyme. Les Corses, à l’instar de n’importe quelle communauté, ne peuvent faire l’objet de discrimination ou 
de comportements humiliants. Devant une telle attitude d’un dirigeant de l’administration territoriale de l’État, le 
Gouvernement ne peut rester silencieux. C’est la raison pour laquelle il lui demande que la lumière soit faite sur 
cette affaire et d’en tirer les conséquences éventuelles en suspendant de ses fonctions le directeur régional des 
finances publiques de l’île. 

Fonction publique de l’État 
Racisme anti-corse, directeur régional des finances publiques 
7253. − 10 avril 2018. − M. Michel Castellani* alerte M. le ministre de l’action et des comptes publics à la suite 
des récents propos attribués au directeur régional des finances publiques de Corse. Dans le cadre de la visite en 
Corse d’Olivier Dussopt, secrétaire d’État à l’action et aux comptes publics, le 26 mars 2018, le directeur régional 
des finances publiques aurait, selon plusieurs sources, tenus les propos suivants en présence du secrétaire d’État : 
« Soyez assuré, M. le ministre, que dans le cadre du contrôle fiscal, nous ne ciblons que les Corses, exclusivement 
les Corses, pas les étrangers ni les continentaux ! ». Le même directeur aurait alors fait part d’une certaine 
ambiguïté dans ses échanges avec le personnel de l’administration en insistant notamment sur l’origine corse de 
leur patronyme. Les Corses, à l’instar de n’importe quelle communauté, ne peuvent faire l’objet de discrimination 
ou de comportements humiliants. Devant une telle attitude d’un responsable d’une administration centrale, l’État 
ne peut rester silencieux. C’est la raison pour laquelle il lui demande que la lumière soit faite sur cette affaire et 
d’en tirer les conséquences éventuelles en prononçant la démission de ses fonctions de directeur régional des 
finances publiques de l’île. 
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Réponse. − Les propos prêtés ici au directeur régional des finances publiques de Corse lors de la visite en Corse du 
secrétaire d’État auprès du ministre de l’action et des comptes publics ont été rapportés par le Président de 
l’Assemblée de Corse, qui n’était pas présent lors de la visite, dans une lettre au Premier ministre. Dans un 
communiqué de presse du 5 avril 2018, le secrétaire d’État a indiqué qu’à l’occasion de cette visite, le directeur 
régional des finances publiques a pu lui présenter les différents agents affectés à cette mission, exposer la diversité 
de leurs parcours, les modalités selon lesquelles ils remplissent leurs missions, et faire état des conditions 
d’attractivité des postes en mutation, qui sont principalement pourvus par des agents déjà résidents sur l’île. 
S’agissant de la question d’un supposé « ciblage » des contrôles, le directeur régional des finances publiques a 
rappelé la règle de compétence qui a pour effet de confier à la direction départementale des finances publiques de 
Corse-du-Sud la mission de contrôler des entreprises et des particuliers résidant fiscalement en Corse. Aucun des 
propos tenus devant le secrétaire d’Etat n’était donc de nature à présenter le caractère discriminatoire et humiliant 
qui est évoqué ici. Il y a en revanche lieu de renouveler à cette occasion un témoignage de soutien et de confiance à 
l’ensemble des agents des finances publiques qui exercent au quotidien, en Corse comme sur l’ensemble du 
territoire de la République, leurs missions de service public dans toutes leurs composantes. 

Fonction publique territoriale 
Particularité des reçus-collés de la fonction publique territoriale 
7255. − 10 avril 2018. − Mme Frédérique Tuffnell attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des 
finances sur la particularité des « reçus-collés » : c’est être lauréat d’un concours, mais ne pas être recruté par une 
collectivité territoriale. Après l’obtention d’un concours de la fonction publique territoriale (FPT), comme par 
exemple rédacteur territorial ou agent territorial spécialisé des écoles maternelles, il est à charge pour le lauréat de 
postuler directement auprès des collectivités. Pourtant, malgré des recherches étendues, des lauréats n’obtiennent 
pas de nomination, et sont confrontés au principe constitutionnel de libre administration des collectivités 
(impossibilité de les obliger à recruter en priorité des agents titulaires par le biais des concours sur des postes 
déclarés vacants). Aussi, de nombreuses collectivités utilisent la possibilité du recrutement de contractuels selon le 
cinquièmement du 3 de l’article 5 de la loi de 1984 modifiée : « des emplois permanents peuvent être occupés de 
manière permanente par des agents contractuels pour les emplois des communes de moins de 2 000 habitants et 
des groupements de communes de moins de 10 000 habitants ». D’autre part, malgré la loi 83-634 du 
20 avril 2016 relative à la déontologie qui étend les missions des centres de gestion de la FPT, et qui prévoit un 
suivi consolidé des « reçus-collés » par le centre de gestion lui-même, et l’allongement de la validité des listes 
d’aptitude de 3 à 4 ans, le problème reste récurrent. Les centres de gestion, dans leurs missions de conseil, ont pour 
objectif de rappeler aux collectivités qu’il n’est pas nécessairement logique de faire appel à des non lauréats, et 
jouent un rôle important en matière d’accompagnement des lauréats jusqu’à leur titularisation, lorsqu’elle est 
possible. En somme, dans ces conditions, elle lui demande s’il envisage d’engager une réflexion sur la nécessité 
d’établir une corrélation plus précise entre les examens de la fonction publique territoriale et les postes à pourvoir, 
et le remercie des éléments de réponse qu’il pourra apporter à ce sujet. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − L’article 44 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale précise que la réussite à un concours ne vaut pas recrutement, mais donne lieu à l’inscription 
du lauréat sur une liste d’aptitude pendant une durée maximale de quatre ans. Durant cette période, il revient au 
lauréat de trouver un emploi dans une collectivité locale. Ce principe, spécifique à la fonction publique territoriale, 
découle du principe de libre administration des collectivités territoriales, confirmé à l’article 40 de cette même loi, 
ayant pour conséquence de laisser aux employeurs locaux le libre choix de leurs collaborateurs, dans le respect des 
règles statutaires, notamment de l’article 3 de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires. La loi no 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 
fonctionnaires a notamment ajouté un alinéa à l’article 44 précité qui dispose que « L’autorité organisatrice du 
concours assure le suivi des candidats inscrits sur la liste d’aptitude jusqu’à leur recrutement par une collectivité ou 
un établissement ». L’article 24 du décret no 2013-593 du 5 juillet 2013 modifié relatif aux conditions générales de 
recrutement et d’avancement de grade et portant dispositions statutaires diverses applicables aux fonctionnaires de 
la fonction publique territoriale, précise les modalités de ce suivi : l’organisation d’au moins une réunion 
d’information et d’échanges sur la recherche d’emploi à l’intention des lauréats dans l’année qui suit leur 
inscription sur liste d’aptitude, puis des entretiens individuels pour ceux inscrits depuis au moins deux ans et la 
transmission, au moins une fois par an, de toute information nécessaire pour les aider dans leur recherche 
d’emploi. Par ailleurs, la législation actuelle prévoit d’ajuster le nombre de lauréats aux concours et examens au 
nombre de postes à pourvoir, le nombre de postes ouverts aux concours visant à assurer la couverture exacte des 
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besoins des collectivités. En effet, l’article 43 de la loi du 26 janvier 1984 précise que le nombre de postes à ouvrir 
par l’autorité organisatrice d’un concours tient compte du nombre des nominations de candidats inscrits sur la 
liste d’aptitude établie à l’issue du concours précédent, du nombre de fonctionnaires du même cadre d’emplois pris 
en charge par le Centre national de la fonction publique territoriale ou les centres de gestion dans les conditions 
prévues aux articles 97 et 97 bis de la même loi et des besoins prévisionnels de recrutement recensés par les 
collectivités territoriales. Toutefois, les employeurs locaux restent seuls compétents pour procéder au recrutement 
par la mobilité interne, le détachement, par le recrutement d’un lauréat des concours figurant sur les listes 
d’aptitude ou bien, le cas échéant, d’un contractuel dans les conditions prévues à l’article 3-2 et suivant de la loi du 
26 janvier 1984. Enfin, vous connaissez la volonté du Gouvernement d’étendre le recours au contrat pour les 
métiers n’ayant pas de spécificité propre au service public. Les agents contractuels pourront apporter plus 
largement leur expérience à nos administrations sans que cela ne remette en cause l’existence d’une fonction 
publique statutaire. 

Ministères et secrétariats d’État 
Suites référé de la Cour des comptes 

7286. − 10 avril 2018. − Mme Agnès Thill attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances sur 
les rémunérations de l’encadrement supérieur des ministères économiques et financiers. Dans son référé no S2017- 
2824, la Cour des comptes constate d’abord la persistance d’irrégularités dans les rémunérations versées à certains 
cadres supérieurs des ministères économiques et financiers. Elle relève en effet la persistance d’irrégularités pour les 
corps d’encadrement supérieur de la direction générale des finances publiques (DGFiP) et la direction générale des 
douanes et des droits indirects (DGDDI), par défaut de base légale pour certaines d’entre elles ou, pour d’autres, 
par le recours irrégulier à l’allocation complémentaire de fonction (ACF). Plus encore, la cour relève une mise à 
mal de la cohérence de la politique de rémunération par le niveau élevé de la rémunération de l’encadrement 
supérieur entre les services déconcentrés, en particulier de la DGFiP, et les administrations centrales. Aussi, elle lui 
demande de bien vouloir lui indiquer les intentions du Gouvernement afin de répondre aux observations faites par 
la Cour des comptes. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La Cour des comptes a effectivement rendu un rapport en octobre dernier relatif à la rémunération de 
l’encadrement supérieur des ministères économiques et financiers. La Cour formule deux recommandations : 
mettre un terme aux irrégularités qui subsistent dans le versement de certaines indemnités et mettre fin à la 
surrémunération versée aux administrateurs généraux des finances publiques (AGFIP). S’agissant des irrégularités, 
il convient de rappeler que les ministères économiques et financiers sont engagés, depuis le début des années 2000, 
dans un mouvement général de remise en ordre juridique des primes, chantier qui est aujourd’hui quasiment 
achevé. Les dernières difficultés qui subsistent et qui sont relevées à juste titre par la Cour des comptes, sont liées, 
soit à des dispositifs transitoires en voie d’extinction, soit à des mesures ayant vocation à perdurer. Le premier cas 
correspond à des dispositifs nés lors de réorganisations importantes et qui concernent moins d’une dizaine de 
cadres. Il a néanmoins été décidé d’accélérer l’extinction de ces derniers dispositifs au 1er janvier 2019 (contre 2023 
prévu initialement). Dans le second cas, les indemnités concernées recevront toutes un fondement juridique. En ce 
qui concerne la rémunération des AGFIP, il faut tout d’abord rappeler qu’elle correspond à une responsabilité 
managériale, avec des directions locales dotées en effectifs. Néanmoins, la Cour des comptes appelle à juste titre de 
ses vœux à une plus grande cohérence des rémunérations de l’encadrement supérieur, ce qui passe par une 
réduction des rémunérations les plus élevées. Ces baisses de rémunération ont déjà commencé à être mises en 
œuvre, avant même la publication du rapport de la Cour des comptes. Ainsi, entre 2013 - première année 
complète de mise en place des rémunérations des AGFIP - et 2017, la rémunération brute allouée aux AGFIP a 
baissé de 10 M€ (-19,4% alors que dans le même temps les effectifs ont baissé de 14,1%). De nouvelles mesures 
vont permettre de répondre aux observations de la Cour, avec notamment la suppression du grade le plus élevé des 
AGFIP (classe exceptionnelle), ce qui conduira à la suppression de 33 des 42 plus hautes rémunérations du 
ministère. Enfin, les questions posées par la Cour des comptes sur la politique des rémunérations s’inscriront dans 
une réflexion plus générale visant à augmenter la part variable en fonction du mérite pour les agents publics. Ce 
sujet fait actuellement l’objet d’une concertation avec les organisations syndicales de la fonction publique et les 
représentants des employeurs publics. Les cadres dirigeants de l’Etat ont bien sûr vocation à faire preuve 
d’exemplarité en la matière. 
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ACTION ET COMPTES PUBLICS (M. LE SE AUPRÈS DU MINISTRE) 

Collectivités territoriales 
Calendrier des élections professionnelles dans les collectivités locales 
7415. − 17 avril 2018. − M. Dimitri Houbron attire l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du ministre de 
l’action et des comptes publics, sur le calendrier des élections professionnelles dans les collectivités territoriales. 
Les élections professionnelles ont désormais lieu tous les quatre ans et sont ainsi déconnectées des élections 
municipales. Cette déconnexion semble poser des problèmes, notamment dans les administrations des mairies, du 
point de vue de la stabilité dans la continuité du travail administratif. L’année des élections paraît moins propice à 
la concertation et à la coopération. Faire coïncider élections professionnelles et élections municipales semblait 
avoir davantage de sens. Ainsi, il le prie de bien vouloir lui faire connaître sa position sur la question. 
Réponse. − Les accords de Bercy sur la rénovation du dialogue social, signés entre le Gouvernement et six des 
organisations syndicales de la fonction publique le 2 juin 2008, prévoient l’objectif de parvenir à une organisation 
des élections, le même jour dans l’ensemble de la fonction publique. La loi no 2010-751 du 10 juillet 2010 et ses 
décrets d’application ont harmonisé à quatre ans la durée des mandats des instances de représentation du 
personnel au sein de la fonction publique, conduisant à organiser à une date unique le renouvellement de ces 
instances. Cette harmonisation s’est réalisée en deux étapes, l’une en octobre 2011 regroupant les élections au sein 
de la fonction publique de l’Etat et de la fonction publique hospitalière et l’autre le 6 décembre 2014, opérant le 
premier renouvellement général inter-fonctions publiques, incluant la fonction publique territoriale. Lors de ce 
premier renouvellement général, qui a coïncidé avec les élections municipales, des difficultés pour anticiper la 
préparation des élections professionnelles ont été signalées, compte tenu des effets de la période pré-électorale sur 
le dialogue social. Par ailleurs, les calendriers des élections politiques n’étant pas communs à l’ensemble des 
collectivités, l’alignement du calendrier des élections professionnelles sur celui des élections municipales n’apparaît 
pas, dans ces conditions, opportun. 

Fonctionnaires et agents publics 
Harmonisation du statut des aides-soignants dans les fonctions publiques 
9511. − 19 juin 2018. − M. Fabien Lainé interroge M. le secrétaire d’État, auprès du ministre de l’action et des 
comptes publics sur le statut des aides-soignants. Le métier d’aide-soignant existe dans les trois fonctions 
publiques et malgré des statuts différents, ils exercent des fonctions similaires. Il attire plus particulièrement, 
l’attention du ministre sur les différences de traitements, qu’elles soient salariales, indemnitaires ou d’accès à la 
retraite. D’une part, bien que le traitement indiciaire brut soit identique pour les aides-soignants hospitaliers et les 
auxiliaires de soins territoriaux, il apparait des différences notamment dues aux primes et/ou indemnités versées 
dans la fonction publique hospitalière et non dans la fonction publique territoriale. D’autre part, les aides- 
soignants dans toutes les fonctions publiques sont recrutés selon deux catégories, sédentaire ou active. Depuis le 
1er juillet 2011, les fonctionnaires ayant travaillé au moins 17 ans, dans la catégorie active, peuvent partir à la 
retraite à partir de 57 ans, soit avec une anticipation de 5 ans. Il existe un flou législatif concernant ces catégories et 
chaque centre de gestion départemental interprète différemment, dans sa circulaire, les emplois à considérer 
comme actifs ou sédentaires. Ces différences d’interprétation créent de vraies inégalités pour des fonctionnaires 
accomplissant les mêmes tâches et subissant la même pénibilité au travail. Il souhaiterait donc savoir si une 
harmonisation du statut d’aide-soignant dans les trois fonctions publiques peut être envisagé par le Gouvernement 
et si celle-ci doit être mise en place règlementairement ou par la loi. 
Réponse. − Si le principe d’homologie garantit une équivalence des grilles indiciaires entre les corps et les cadres 
d’emploi d’accueil des trois versants de la fonction publique, il n’emporte pas les mêmes conséquences en matière 
indemnitaire. En effet, ce principe prévoit l’application de plafonds des régimes indemnitaires identiques pour les 
corps analogues des différents versants de la fonction publique (cf. décret no 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour 
l’application du premier alinéa de l’article 88 de la loi du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique territoriale, décret no 98-1057 du 16 novembre 1998 relatif au régime indemnitaire de 
certains personnels paramédicaux civils du ministère de la défense). Les montants servis dans le respect de ces 
plafonds identiques demeurent toutefois de la reponsabilité de chaque employeur. En particulier, pour la fonction 
publique territoriale, chaque collectivité est libre d’instituer par délibération, en vertu du principe constitutionnel 
de libre administration, les montants servis pour ses agents, et ce dans le respect des plafonds applicables à la 
fonction publique de l’Etat, selon le principe de parité posé par l’article 88 de la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 
portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Cette faculté explique les écarts 
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indemnitaires que vous soulignez. En ce qui concerne les droits à pension, par définition le classement dans la 
catégorie active procède d’une double logique de liste d’emplois et d’occupation effective d’un emploi listé. Les 
emplois doivent ainsi être effectivement occupés par les agents, dans les services où ils ont vocation à être occupés 
(services de santé, par exemple), pour exercer certaines fonctions (fonctions de surveillance, par exemple) dans 
certaines conditions (critère du contact direct et permanent avec les malades, par exemple). L’appartenance à un 
corps particulier ne préjuge donc pas du bénéfice de la catégorie active, quand bien même l’emploi a parfois la 
même dénomination que le corps. Le juge administratif a ainsi rappelé que « pour statuer sur une demande tendant 
au bénéfice des dispositions précitées de l’article L. 24 du code des pensions civiles et militaires de retraite, il [lui] 
appartient de rechercher si les textes législatifs ou réglementaires applicables prévoient que l’emploi occupé par l’intéressé 
est au nombre de ceux qui ouvrent droit au bénéfice desdites dispositions et non si, au regard des fonctions réellement 
exercées, l’emploi occupé peut être tenu pour équivalent à l’un de ceux qui figurent dans ces textes » (CE,  
5 novembre 2003, no 252295). Les aides-soignants visés par l’arrêté du 12 novembre 1969 procédant au classement 
dans la catégorie active des emplois des fonctions publiques territoriale et hospitalière correspondent actuellement 
aux emplois occupés par les auxiliaires de soins territoriaux et les aides-soignants de la fonction publique 
hospitalière. Pour la fonction publique de l’Etat, seuls les aides-soignants civils occupant un emploi en contact 
direct et permanent avec les malades au service de santé des armées ou à l’Institution nationale des Invalides 
bénéficient du classement dans la catégorie active. Ce classement permet aux agents occupant ces emplois de 
bénéficier, dès lors qu’ils ont accompli au moins 17 ans de services dans des emplois classés, d’un départ anticipé à 
la retraite à compter de 57 ans. Les aides-soignants relevant de la fonction publique hospitalière ont en outre droit 
à une majoration de leur durée d’assurance, à raison d’un an par période de dix années de services effectifs, et à la 
prise en compte de leur prime spéciale de sujétion pour le calcul de leur pension de retraite ainsi que pour les 
retenues pour pension. Le Gouvernement est conscient qu’outre ces distinctions légalement prévues, il existe des 
disparités de mise en œuvre de ces dispositions du fait de la multiplicité des employeurs concernés et de 
l’appréciation parfois complexe des conditions réelles d’exercice des emplois. Dans la mesure du possible, ces 
différences doivent demeurer exceptionnelles. A ce stade toutefois, toute modification ou simplification éventuelle 
des règles relatives à la catégorie active sera nécessairement traitée dans le cadre de la réforme des retraites annoncée 
par le Président de la République, dont il n’est pas possible de préjuger l’issue à l’heure actuelle. 

AFFAIRES EUROPÉENNES 

Transports ferroviaires 
Pass « Interrail » 

10003. − 26 juin 2018. − Mme Séverine Gipson attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre de 
l’Europe et des affaires étrangères, chargée des affaires européennes, sur la portée de l’initiative « DiscoverEU », 
annoncée par la Commission européenne le 11 juin 2018. Grâce à ce programme, ce sont 15 000 jeunes âgés de 
18 ans qui pourront bénéficier de titre de transport gratuits, tels qu’un pass « Interrail ». La mesure permettra aux 
candidats sélectionnés de voyager dans jusqu’à 4 pays européens pendant un maximum de 30 jours, dans l’objectif 
d’expérimenter le principe de libre circulation, de mieux comprendre la diversité de l’Europe, de profiter de la 
richesse culturelle européenne. Le dispositif, doté de 12 millions d’euros en 2018, est ainsi une initiative 
encourageante pour faire vivre l’idéal européen auprès des jeunes. La mesure se veut accessible au plus grand 
nombre, l’avion est ainsi prévu dans certains « cas exceptionnels » pour permettre la participation de jeunes 
originaire de zones isolées ou d’îles. Or la Commission semble oublier la prise en compte d’éléments essentiels 
pour que cette mesure possède véritablement la qualité d’égalité des chances dont elle se targue. Effectivement, les 
frais relatifs au logement, à la nourriture, au coût de la vie, à la pratique d’activités culturelles, pourtant essentielles 
pour que les objectifs du programme soient atteints, sont étrangement passés sous silence. Ainsi, seuls les jeunes 
possédant les ressources nécessaires pour entreprendre ce voyage d’un mois pourront profiter de la gratuité des 
transports interétatiques. De nombreux jeunes n’ayant pas les ressources nécessaires pour assurer les coûts de ce 
voyage en Europe ne tenteront pas l’expérience, alors qu’ils sont ceux à qui ce programme semblait s’adresser en 
premier lieu. Ce serait faire un pied de nez aux valeurs européennes que de fermer les portes de l’UE à ceux-là 
mêmes qui devraient bénéficier d’une telle mesure. Aussi, pour les jeunes qui seraient sélectionnés mais dans 
l’incapacité de prendre en charge les coûts de la vie dans un tel voyage, elle lui demande quelles sont les mesures et 
aides à attendre de la Commission européenne et du Gouvernement, afin de garantir que le programme atteigne 
véritablement son objectif et puisse s’adresser à tous les jeunes français âgés de 18 ans. 
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Réponse. − Faciliter la mobilité des Européens, et notamment des plus jeunes, est à la fois un des objectifs 
fondamentaux et une des conditions de succès de la construction européenne. Cela répond à une véritable 
demande, comme l’illustre par exemple le succès du programme de mobilité Erasmus+. Les autorités françaises se 
sont mobilisées en faveur du renforcement des outils européens de mobilité, avec pour objectif que d’ici à 2024, la 
moitié d’une classe d’âge ait passé, avant ses 25 ans, au moins 6 mois dans un autre pays européen. Ainsi, la France 
a proposé la création d’universités européennes afin d’offrir des cursus véritablement intégrés au niveau de 
l’enseignement supérieur, mais aussi une plus grande harmonisation des diplômes et cursus du secondaire afin de 
faciliter les échanges à ce niveau. Sur le plan budgétaire enfin, la France a défendu un renforcement significatif du 
programme Erasmus+, qui devra en outre mieux favoriser la mobilité des apprentis. Depuis 2017, des progrès 
notables ont été obtenus sur ces différentes priorités. Ainsi, dans sa proposition de Cadre Financier Pluriannuel 
2021-2027, la Commission européenne a proposé de doubler l’enveloppe dédiée à Erasmus+ pour la porter à 
30Mds€, ce que la France a salué. En outre, la Commission a également proposé la création du dispositif 
« DiscoverEU » qui vise à organiser des mobilités courtes de découverte, en proposant à des jeunes de 18 ans un 
forfait transports leur permettant de voyager dans l’Union européenne. Si un tel objectif est louable, des doutes 
persistent aujourd’hui quant à la capacité d’un tel instrument à favoriser la mobilité de tous les jeunes dans le 
respect du principe d’égalité des chances. En effet, les coûts annexes de séjour, non couverts par l’instrument, 
pourraient pénaliser les jeunes les plus défavorisés. En ceci, il présente un biais spécifique qui n’affecte pas le 
programme Erasmus+. Dès aujourd’hui, les bourses attribuées dans le cadre d’Erasmus+ permettent d’une part de 
contribuer à couvrir les dépenses de la vie quotidienne dans le pays de destination, et d’autre part sont revalorisées 
pour les publics défavorisés. Il conviendra donc de lever ces incertitudes avant de valider la pérennisation du 
dispositif DiscoverEU. 

AGRICULTURE ET ALIMENTATION 

Agriculture 
Coût du raccordement eau et électricité pour les exploitations agricoles 
5269. − 13 février 2018. − Mme Olga Givernet attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur le coût élevé que représente le raccordement aux réseaux d’eau et d’électricité pour les 
agriculteurs qui s’installent à l’écart des bourgs. La même problématique s’applique aux exploitations situées dans 
les centre-bourgs, dont les nuisances sonores et olfactives, couplées à l’impossibilité d’étendre la surface des terres 
exploitables, favorisent la relocalisation hors agglomération. La mise en place des infrastructures nécessaires pour 
relier les exploitations aux réseaux d’eau et d’électricité est assurée par les syndicats intercommunaux d’énergie. Il 
est difficile pour les agriculteurs de s’acquitter du montant important des factures qu’ils doivent régler aux 
opérateurs. Elle lui demande donc quelles sont les intentions du Gouvernement pour aider les agriculteurs à 
financer leur raccordement aux réseaux dans le cadre d’une installation ou d’une relocalisation, dans une démarche 
plus globale de valorisation des exploitations agricoles et des circuits courts. – Question signalée. 

Réponse. − Sur le volet du raccordement aux réseaux d’eau, la loi no 2006-1772 du 30 décembre 2006 sur l’eau et 
les milieux aquatiques n’instaure pas un droit d’accès au réseau public d’eau potable mais un droit à l’eau qui 
s’exerce « dans le cadre des lois et règlements ainsi que des droits antérieurement établis, (…) dans des conditions 
économiquement acceptables par tous » (article L. 210-1 du code de l’environnement). Ainsi, en matière de 
distribution d’eau potable, il n’existe pas d’obligation générale de raccordement. Sauf dispositions contraires du 
code de l’urbanisme ou du règlement sanitaire départemental, aucune règle générale n’impose aux propriétaires le 
raccordement des immeubles au réseau d’eau public. Une habitation peut donc disposer d’une alimentation 
propre, assurée par exemple par un forage. En vertu de l’article L. 2224-7-1 du code général des collectivités 
territoriales, les communes arrêtent un schéma de distribution d’eau potable en vue de délimiter les zones 
desservies par le réseau de distribution et donc in fine le champ des zones dans lesquelles une obligation de desserte 
s’applique. Dans ces zones, la commune ne peut refuser le branchement sauf dans des cas très particuliers tels 
qu’une construction non autorisée (article L. 111-6 du code de l’urbanisme). A contrario, dès lors que la 
construction ne figure pas dans une zone desservie par le réseau de distribution d’eau potable définie par le schéma, 
la collectivité n’a pas d’obligation de desserte. Ainsi, le Conseil d’État a considéré qu’une collectivité territoriale n’a 
pas l’obligation de raccorder au réseau public d’eau potable un hameau éloigné de l’agglomération principale 
(Conseil d’État, 30 mai 1962, « Parmentier », Lebon p. 912). Toutefois, dans le cas où la commune prendrait la 
décision d’assurer le raccordement de la construction, la prise en charge du coût de l’extension du réseau public 
d’eau, réalisée à l’initiative d’une commune pour desservir par exemple un hameau existant, incomberait à cette 
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collectivité compte tenu du caractère d’équipement public d’intérêt général de ce réseau (Conseil d’État, 
24 mai 1991, no 89675 et 89676, Mme Carrère). Lorsque le financement d’une extension de réseau destinée à 
desservir des constructions existantes n’est pas prévu au budget communal, les propriétaires de ces constructions 
intéressés à la réalisation des travaux peuvent prendre d’eux-mêmes l’initiative de proposer à la commune le 
versement d’une contribution financière dont ils déterminent le montant en recourant à la technique de l’offre de 
concours (Conseil d’État, 9 mars 1983, SA société lyonnaise des eaux). Sur le volet du raccordement aux réseaux 
électriques, la distribution de l’électricité est de la compétence des collectivités locales, autorités organisatrices de la 
distribution d’électricité, soit en tant que gestionnaires directs soit le plus souvent sous le régime de la concession 
de service public. Les collectivités interviennent généralement par le biais de syndicats d’électrification 
intercommunaux qui s’assurent du bon accomplissement des missions de service public confiées le cas échéant au 
concessionnaire par rapport aux clauses du cahier des charges de concession et dans le cadre des comptes rendus 
annuels de concession. S’agissant des aides au raccordement électrique en zone rurale, le fonds d’amortissement 
des charges d’électrification peut plus spécifiquement être mobilisé. Il est financé par une contribution due par les 
gestionnaires des réseaux publics de distribution électrique qui permet une péréquation entre les communes 
urbaines et les communes rurales. Ce fonds dispose d’une enveloppe stabilisée par le Parlement dans le cadre de la 
loi de finances à un peu moins de 400 M€ par an. Les projets ayant vocation à être soutenus doivent respecter un 
certain nombre de critères d’éligibilité. Le décret no 2013-46 du 14 janvier 2013 relatif aux aides pour 
l’électrification rurale prévoit ainsi dans son article 2 que les aides à l’électrification rurale bénéficient aux travaux 
ou opérations effectués sur le territoire de communes dont la population totale est inférieure à deux mille habitants 
et qui ne sont pas comprises dans une « unité urbaine », au sens de l’institut national de la statistique et des études 
économiques, dont la population totale est supérieure à cinq mille habitants. Toutefois, le préfet peut, à la 
demande d’une autorité organisatrice du réseau public de distribution d’électricité et après avis du ou des 
gestionnaires de réseau concernés, étendre par arrêté motivé le bénéfice des aides à des travaux effectués sur le 
territoire de communes dont la population totale est comprise entre deux mille et cinq mille habitants, compte 
tenu notamment de leur isolement ou du caractère dispersé de leur habitat. En ce qui concerne les aides au 
règlement des factures d’électricité des exploitants agricoles, le chèque énergie peut être attribué sous condition de 
ressources et est établi automatiquement par l’administration fiscale. 

Catastrophes naturelles 
La protection des terrains agricoles en cas de sinistres 
6253. − 13 mars 2018. − Mme Sira Sylla attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 
sur l’indemnisation des agriculteurs dont les terrains agricoles ont été dévastés par les récentes inondations. Les 
inondations, qui ont eu lieu du 31 janvier 2017 au 8 février 2018 en Seine-Maritime, ont impacté les habitants 
mais aussi les agriculteurs. Dans la 4ème circonscription, de nombreux terrains agricoles en bordure de Seine ont 
été submergés par la montée des eaux et les cultures implantées ont été totalement détruites. À titre d’exemple, sur 
la seule commune de Freneuse, ont été noyés des centaines d’hectares. En cas d’inondation, les services ministériels 
peuvent reconnaître l’état de calamité agricole mais, en cas de reconnaissance, aucune indemnisation ne peut être 
accordée si la culture détruite est considérée comme assurable. La difficulté est que les terrains agricoles 
mentionnés sont classés « terrains inondables ». Dès lors, les assurances proposent de prendre en charge lesdites 
propriétés à des taux de cotisations excessifs, à tel point qu’une grande majorité des agriculteurs préfère se passer 
d’une telle sécurité. Le coût assurantiel d’une centaine d’hectares d’un terrain agricole lambda représente 5 000 à 
6 000 euros de cotisations par an pour l’agriculteur, près du double si le terrain est déclaré inondable. En 
conséquence, les agriculteurs ne peuvent obtenir d’indemnisations permettant de couvrir tant les travaux 
d’aménagement nécessaires à la réhabilitation du terrain agricole que les pertes économiques, liées aux destructions 
des récoltes, et ce même en cas de reconnaissance de l’état de calamité agricole. Bien évidemment, la 
reconnaissance, par arrêté ministériel, de l’état de catastrophe naturelle est sans impact sur la situation de ces 
agriculteurs. Ces cultures représentent, pour les agriculteurs, des mois de labeur et ces derniers se retrouvent 
aujourd’hui dans la même situation qu’en juin 2016, à savoir dépourvus de leurs productions agricoles et 
dépourvus d’aides financières pour combler ces pertes. Elle souhaiterait connaître sa position quant à la possibilité 
d’intégrer dans le dispositif de l’état de calamité agricole certaines cultures non-assurées en fonction d’un seuil de 
pertes de chiffres d’affaires conséquent. En ce sens, les agriculteurs pourraient obtenir une indemnisation de leurs 
dommages et de leurs pertes lorsque ceux-ci sont trop importants au regard du chiffre d’affaires, même en dehors 
de la conclusion d’un contrat d’assurance. 
Réponse. − Les agriculteurs ayant subi des pertes économiques provoquées par des inondations sont susceptibles de 
bénéficier de l’un des dispositifs de gestion des risques décrits ci-après. Le dispositif des catastrophes naturelles 
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permet tout d’abord aux agriculteurs d’obtenir une prise en charge des pertes affectant leurs biens (bâtiments et 
contenus, véhicules, machines à l’intérieur des bâtiments, serres), dans la mesure où celles-ci ont été directement 
causées par des phénomènes naturels d’intensité anormale. Les agriculteurs peuvent souscrire des contrats 
d’assurance pour couvrir leurs productions contre le risque d’inondation ou d’excès d’eau. La fixation du périmètre 
de garanties et du tarif des contrats relève cependant de la liberté contractuelle des assureurs. Le système assurantiel 
n’a en effet pas vocation à couvrir un événement dont la très forte probabilité de survenance serait de nature à 
remettre en cause le caractère aléatoire du risque assuré d’une part, ou dont le coût associé, à la charge de 
l’assureur, engendrerait une hausse tarifaire largement dissuasive d’autre part. Le régime des calamités agricoles 
offre aux agriculteurs la possibilité d’être indemnisés d’une partie des pertes de récoltes et des pertes de fonds, dès 
lors que les dommages sont directement consécutifs à des aléas climatiques d’importance exceptionnelle considérés 
comme non assurables. Les pertes de récolte (pour les légumes, l’arboriculture et les prairies) et les pertes de fonds 
(pour l’ensemble des productions) imputables à des épisodes d’inondation ayant pour origine des précipitations 
très importantes peuvent ainsi faire l’objet d’une indemnisation au titre du régime des calamités agricoles. 
Concernant spécifiquement le cas des transferts d’exposition aux inondations, le code de l’environnement prévoit 
que les dommages matériels touchant les récoltes, les cultures, le cheptel mort ou vif, les véhicules terrestres à 
moteur et les bâtiments causés par une surinondation, dans une zone de rétention temporaire des eaux de crues ou 
de ruissellement, ouvrent droit à indemnités pour les occupants si des servitudes d’utilité publique ont été 
instaurées sur les terres concernées. Les indemnités sont à la charge de la collectivité qui a demandé l’institution de 
ces servitudes. Afin d’améliorer la prise en compte de l’activité agricole dans la gestion des risques d’inondation, un 
groupe de travail multi-partenarial co-piloté par le ministère en charge de l’agriculture et l’assemblée permanente 
des chambres d’agriculture, avec l’appui du ministère chargé de l’environnement, s’est réuni entre juillet 2014 et 
février 2016. Les travaux du groupe ont permis de fournir aux acteurs des méthodes, bonnes pratiques, outils pour 
associer le monde agricole à l’élaboration des stratégies de gestion des inondations. Les recommandations du 
groupe de travail font l’objet d’un guide intitulé « Prise en compte de l’activité agricole et des espaces naturels dans 
le cadre de la gestion des risques d’inondation », disponible sur le site du ministère chargé de l’agriculture. Ce 
guide est régulièrement actualisé suite notamment aux remontées faites par les acteurs locaux et à d’autres travaux 
à engager qui pourraient être utiles aux acteurs dans le cadre de la prise en compte de l’activité agricole dans la 
gestion des inondations. Certaines recommandations ont été intégrées aux outils de contractualisation de l’État en 
matière de prévention des inondations, ou ont vocation à l’être. En particulier, le nouveau cahier des charges des 
programmes d’actions de prévention contre les inondations (PAPI 3), entré en vigueur le 1er janvier 2018, prévoit 
l’élaboration, par toute collectivité porteuse d’un projet de transfert d’exposition aux inondations, d’un protocole 
d’indemnisation des préjudices causés par ces aménagements, sur la base d’une étude agricole évaluant les impacts 
pressentis du projet. Au niveau plus précisément du bassin Seine-Normandie, la profession agricole a été reçue le 
18 mai 2018 par le préfet de la région Ile-de-France, coordonnateur de bassin et des pistes de travail ont été 
identifiées pour améliorer la connaissance de ces phénomènes dans le bassin et faciliter la concertation entre 
l’établissement public territorial de bassin Seine Grands Lacs, Voies Navigables de France et la profession agricole. 

Agriculture 
Les agriculteurs aubois toujours inondés se sentent abandonnés par l’État 
6976. − 3 avril 2018. − M. Gérard Menuel* alerte M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation sur la 
situation exceptionnelle et grave à laquelle les agriculteurs du Nogentais ont à faire face en ce début de printemps 
2018. Les crues de l’hiver sont relayées par les remontées de nappes phréatiques sans aucun répit : les champs sont 
inondés et impraticables depuis le début de la crue de février 2018. Il est impossible d’y semer, d’y travailler ; les 
récoltes sont donc menacées, avec les conséquences imaginables sur les revenus des agriculteurs concernés, après 
trois années déjà difficiles. Les causes sont climatiques, bien sûr ; celles-ci sont relayées par une politique de gestion 
des barrages sur la Seine, sur laquelle s’interrogent bon nombre d’acteurs du secteur agricole. Il souhaite connaître 
les mesures que le Gouvernement entend mettre en place d’urgence afin de contrer le sentiment d’abandon 
ressenti par les agriculteurs du Nogentais. Il lui demande la position du Gouvernement concernant la mise en 
place d’un plan d’indemnisation des propriétaires des champs inondés pour protéger Paris, dès 2018. 

Agriculture 
Zone de surinondations - agriculture - indemnisations 
7632. − 24 avril 2018. − M. Grégory Besson-Moreau* attire l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du 
ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur le problème des inondations des terres 
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agricoles. Alors que leurs terres sont parfois encore sous l’eau et ne peuvent être semées, 80 agriculteurs ont 
répondu à l’appel des FDSEA de l’Aube, de la Marne, de la Seine-et-Marne et de l’Yonne le vendredi 6 avril 2018 
pour demander la création d’un fonds d’indemnisation. Près de 24 000 hectares de terres agricoles ont été affectés 
et une grande partie est encore sous l’eau aujourd’hui. L’eau qui reste dans les parcelles agricoles à proximité des 
cours d’eau Seine, Aube et Marne est due à la main de l’homme. Le rôle des terres agricoles en zone de 
surinondations doit être reconnu d’utilité publique. Il aimerait connaître sa position sur la création d’un fonds 
d’indemnisation pérenne lorsque les crues durent et empêchent tout resemis ainsi que l’activation des DPB pour 
les parcelles qui ne pourraient pas être emblavées. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − Les agriculteurs ayant subi des pertes économiques provoquées par des inondations sont susceptibles de 
bénéficier de l’un des dispositifs de gestion des risques décrits ci-après. Le dispositif des catastrophes naturelles 
permet tout d’abord aux agriculteurs d’obtenir une prise en charge des pertes affectant leurs biens (bâtiments et 
contenus, véhicules, machines à l’intérieur des bâtiments, serres), dans la mesure où celles-ci ont été directement 
causées par des phénomènes naturels d’intensité anormale. L’état de catastrophe naturelle pour cause 
d’inondations a été reconnu par arrêté interministériel dans plusieurs communes de l’Aube en février et en 
mars 2018. Les agriculteurs peuvent souscrire des contrats d’assurance pour couvrir leurs productions contre le 
risque d’inondation ou d’excès d’eau. La fixation du périmètre de garanties et du tarif des contrats relève 
cependant de la liberté contractuelle des assureurs. Le système assurantiel n’a en effet pas vocation à couvrir un 
événement dont la très forte probabilité de survenance serait de nature à remettre en cause le caractère aléatoire du 
risque assuré d’une part, ou dont le coût associé, à la charge de l’assureur, engendrerait une hausse tarifaire 
largement dissuasive d’autre part. Le régime des calamités agricoles offre aux agriculteurs la possibilité d’être 
indemnisés d’une partie des pertes de récoltes et des pertes de fonds, dès lors que les dommages sont directement 
consécutifs à des aléas climatiques d’importance exceptionnelle considérés comme non assurables. Les pertes de 
récolte (pour les légumes, l’arboriculture et les prairies) et les pertes de fonds (pour l’ensemble des productions) 
imputables à des épisodes d’inondation ayant pour origine des précipitations très importantes peuvent ainsi faire 
l’objet d’une indemnisation au titre du régime des calamités agricoles. Concernant spécifiquement le cas des 
transferts d’exposition aux inondations, le code de l’environnement prévoit que les dommages matériels touchant 
les récoltes, les cultures, le cheptel mort ou vif, les véhicules terrestres à moteur et les bâtiments causés par une 
surinondation, dans une zone de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement, ouvrent droit à 
indemnités pour les occupants si des servitudes d’utilité publique ont été instaurées sur les terres concernées. Les 
indemnités sont à la charge de la collectivité qui a demandé l’institution de ces servitudes. Par ailleurs, dans le 
cadre des démarches de la politique agricole commune (PAC), les agriculteurs ont la possibilité d’invoquer le cas 
de force majeure si, à la suite d’intempéries, il leur a été impossible d’effectuer, sur certaines de leur parcelles, le 
semis conformément à leur déclaration PAC ou si leur culture a été détruite. En cas de reconnaissance du cas de 
force majeure, le droit au paiement de base pourra être maintenu. Afin d’améliorer la prise en compte de l’activité 
agricole dans la gestion des risques d’inondation, un groupe de travail multi-partenarial co-piloté par le ministère 
en charge de l’agriculture et l’assemblée permanente des chambres d’agriculture, avec l’appui du ministère chargé 
de l’environnement, s’est réuni entre juillet 2014 et février 2016. Les travaux du groupe ont permis de fournir aux 
acteurs des méthodes, bonnes pratiques, outils pour associer le monde agricole à l’élaboration des stratégies de 
gestion des inondations. Les recommandations du groupe de travail font l’objet d’un guide intitulé « Prise en 
compte de l’activité agricole et des espaces naturels dans le cadre de la gestion des risques d’inondation », 
disponible sur le site du ministère chargé de l’agriculture. Ce guide est régulièrement actualisé suite notamment 
aux remontées faites par les acteurs locaux et à d’autres travaux à engager qui pourraient être utiles aux acteurs dans 
le cadre de la prise en compte de l’activité agricole dans la gestion des inondations. Certaines recommandations 
ont été intégrées aux outils de contractualisation de l’État en matière de prévention des inondations, ou ont 
vocation à l’être. En particulier, le nouveau cahier des charges des programmes d’actions de prévention contre les 
inondations (PAPI 3), entré en vigueur le 1er janvier 2018, prévoit l’élaboration, par toute collectivité porteuse 
d’un projet de transfert d’exposition aux inondations, d’un protocole d’indemnisation des préjudices causés par ces 
aménagements, sur la base d’une étude agricole évaluant les impacts pressentis du projet. Au niveau plus 
précisément du bassin Seine-Normandie, la profession agricole a été reçue le 18 mai 2018 par le préfet de la région 
Ile-de-France, coordonnateur de bassin et des pistes de travail ont été identifiées pour améliorer la connaissance de 
ces phénomènes dans le bassin et faciliter la concertation entre l’établissement public territorial de bassin Seine 
Grands Lacs, Voies Navigables de France et la profession agricole. 
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Agriculture 
Situation des agriculteurs après les crues de l’hiver 2018 

7381. − 17 avril 2018. − Mme Valérie Lacroute attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur la situation de souffrance des agriculteurs de nombreux départements de l’Île-de-France dont 
particulièrement la Seine-et-Marne qui ont été touchés de plein fouet à plusieurs reprises par les crues de l’hiver 
2018. Le résultat des dernières inondations a été immédiat et c’est un nouveau coup dur pour les agriculteurs. Ce 
sont plusieurs milliers d’hectares qui ont été noyés parfois sous un mètre d’eau. Il suffit de 72 heures sous 10 cm 
d’eau pour détruire un blé. C’est une perte de récolte comprise entre 1 000 et 1 500 euros par hectare selon les 
céréaliers et certains agriculteurs ont vu disparaître sous les eaux une centaine d’hectares. Comme en juin 2016, 
leurs parcelles sont inondées par les crues et ils ne bénéficient pas des indemnisations prévues par l’état de calamité 
agricole, ni des assurances récoltes en raison de la récurrence des phénomènes, ce qui ne permettra pas de 
compenser les pertes. Elle lui demande de lui indiquer l’état d’avancée des travaux engagés à la demande de la 
profession agricole suite aux crues exceptionnelles de 2016, ces derniers devant impérativement aboutir afin que les 
agriculteurs soient indemnisés à la hauteur du service qu’ils rendent à la société. 

Réponse. − Les agriculteurs ayant subi des pertes économiques provoquées par des inondations sont susceptibles de 
bénéficier de l’un des dispositifs de gestion des risques décrits ci-après. Le dispositif des catastrophes naturelles 
permet tout d’abord aux agriculteurs d’obtenir une prise en charge des pertes affectant leurs biens (bâtiments et 
contenus, véhicules, machines à l’intérieur des bâtiments, serres), dans la mesure où celles-ci ont été directement 
causées par des phénomènes naturels d’intensité anormale. L’état de catastrophe naturelle pour cause 
d’inondations a été reconnu par arrêté interministériel dans plusieurs communes de Seine-et-Marne en février 
et en mars 2018. Les agriculteurs peuvent souscrire des contrats d’assurance pour couvrir leurs productions contre 
le risque d’inondation ou d’excès d’eau. La fixation du périmètre de garanties et du tarif des contrats relève 
cependant de la liberté contractuelle des assureurs. Le système assurantiel n’a en effet pas vocation à couvrir un 
événement dont la très forte probabilité de survenance serait de nature à remettre en cause le caractère aléatoire du 
risque assuré d’une part, ou dont le coût associé, à la charge de l’assureur, engendrerait une hausse tarifaire 
largement dissuasive d’autre part. Le régime des calamités agricoles offre aux agriculteurs la possibilité d’être 
indemnisés d’une partie des pertes de récoltes et des pertes de fonds, dès lors que les dommages sont directement 
consécutifs à des aléas climatiques d’importance exceptionnelle considérés comme non assurables. Les pertes de 
récolte (pour les légumes, l’arboriculture et les prairies) et les pertes de fonds (pour l’ensemble des productions) 
imputables à des épisodes d’inondation ayant pour origine des précipitations très importantes peuvent ainsi faire 
l’objet d’une indemnisation au titre du régime des calamités agricoles. Concernant spécifiquement le cas des 
transferts d’exposition aux inondations, le code de l’environnement prévoit que les dommages matériels touchant 
les récoltes, les cultures, le cheptel mort ou vif, les véhicules terrestres à moteur et les bâtiments causés par une 
surinondation, dans une zone de rétention temporaire des eaux de crues ou de ruissellement, ouvrent droit à 
indemnités pour les occupants si des servitudes d’utilité publique ont été instaurées sur les terres concernées. Les 
indemnités sont à la charge de la collectivité qui a demandé l’institution de ces servitudes. Afin d’améliorer la prise 
en compte de l’activité agricole dans la gestion des risques d’inondation, un groupe de travail multi-partenarial co- 
piloté par le ministère en charge de l’agriculture et l’assemblée permanente des chambres d’agriculture, avec l’appui 
du ministère chargé de l’environnement, s’est réuni entre juillet 2014 et février 2016. Les travaux du groupe ont 
permis de fournir aux acteurs des méthodes, bonnes pratiques, outils pour associer le monde agricole à 
l’élaboration des stratégies de gestion des inondations. Les recommandations du groupe de travail font l’objet d’un 
guide intitulé « Prise en compte de l’activité agricole et des espaces naturels dans le cadre de la gestion des risques 
d’inondation », disponible sur le site du ministère chargé de l’agriculture. Ce guide est régulièrement actualisé 
suite notamment aux remontées faites par les acteurs locaux et à d’autres travaux à engager qui pourraient être 
utiles aux acteurs dans le cadre de la prise en compte de l’activité agricole dans la gestion des inondations. 
Certaines recommandations ont été intégrées aux outils de contractualisation de l’État en matière de prévention 
des inondations, ou ont vocation à l’être. En particulier, le nouveau cahier des charges des programmes d’actions 
de prévention contre les inondations (PAPI 3), entré en vigueur le 1er janvier 2018, prévoit l’élaboration, par toute 
collectivité porteuse d’un projet de transfert d’exposition aux inondations, d’un protocole d’indemnisation des 
préjudices causés par ces aménagements, sur la base d’une étude agricole évaluant les impacts pressentis du projet. 
Au niveau plus précisément du bassin Seine-Normandie, la profession agricole a été reçue le 18 mai 2018 par le 
préfet de la région Ile-de-France, coordonnateur de bassin et des pistes de travail ont été identifiées pour améliorer 
la connaissance de ces phénomènes dans le bassin et faciliter la concertation entre l’établissement public territorial 
de bassin Seine Grands Lacs, Voies Navigables de France et la profession agricole. 
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Agriculture 
Aide aux viticulteurs victimes des intempéries 
8832. − 5 juin 2018. − Mme Bérangère Couillard interroge M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 
sur le soutien apporté aux viticulteurs victimes des intempéries. Avec les intempéries de ces derniers mois, les 
viticulteurs, notamment girondins, doivent faire face à des situations extrêmement inquiétantes concernant leurs 
récoltes. C’est ainsi 7 000 hectares qui auraient été détruits. Les viticulteurs font donc part de leurs réelles 
inquiétudes, d’autant plus que ces phénomènes météorologiques ont tendance à devenir de plus en plus fréquents. 
Étant donné le poids économique et les emplois qu’elle crée, cette filière et son soutien sont essentiels pour la 
région. Ainsi, elle l’interroge sur les mesures qui vont être prises afin d’accompagner les viticulteurs victimes 
d’intempéries. 
Réponse. − Depuis le début de l’année, la Gironde a connu plusieurs épisodes de grêle qui ont fortement impacté 
les vignes. À l’exception des pertes sur cultures fourragères, le risque de grêle est, en application de l’article L. 361- 
5 du code rural et de la pêche maritime, considéré comme assurable, et donc exclu de toute indemnisation par le 
fonds national de gestion des risques en agriculture au titre du régime des calamités agricoles. En revanche ce 
dispositif peut être activé, le cas échéant, pour les pertes de fonds sur vigne, si les dommages nécessitent une taille 
sévère impactant la récolte 2019. Face à la multiplication des intempéries, il est également indispensable que les 
viticulteurs puissent assurer plus largement leurs vignes à travers le dispositif d’assurance récolte contre les risques 
climatiques, soutenu par l’État et qui inclut la grêle ou le gel. Ce soutien prend la forme d’une prise en charge 
partielle des primes ou cotisations d’assurance payées par les exploitants agricoles pouvant aller jusqu’à 65 %. Les 
producteurs ont la possibilité de réduire le taux de franchise ou bien encore le seuil de déclenchement afin de 
disposer d’un contrat d’assurance adapté à leurs besoins. Dans le cadre des réflexions en cours sur la gestion des 
risques, des travaux ont été engagés avec la profession viticole et les assureurs pour identifier les freins au 
développement de ce dispositif et étudier des pistes d’amélioration. Par ailleurs, la filière viticole dispose d’outils 
spécifiques et complémentaires à l’assurance récolte pour faire face aux aléas. En premier lieu, le dispositif des 
achats de vendanges permet aux viticulteurs, lors de sinistres climatiques, d’acheter dans certaines conditions des 
vendanges à d’autres producteurs afin de compléter leur récolte amoindrie sans changer de statut fiscal. Trois 
arrêtés préfectoraux autorisant les achats de vendanges pour les opérateurs résidant sur le territoire des communes 
impactées par les épisodes de grêles de mai et juillet ont ainsi été publiés. En second lieu, les opérateurs produisant 
des vins bénéficiant d’une appellation d’origine contrôlée pour lesquels un volume complémentaire individuel 
peut être constitué (vingt appellations bordelaises en rouge y sont éligibles, quatre en blanc) et ayant mis en réserve 
de tels volumes lors des récoltes précédentes, pourront les mobiliser pour combler le déficit de récolte 2018 le cas 
échéant. Enfin, plusieurs dispositifs peuvent être mobilisés pour accompagner les exploitants qui connaissent des 
difficultés économiques en cette période : - le recours à l’activité partielle pour leurs salariés ; - un dégrèvement de 
la taxe sur le foncier non bâti pour les parcelles touchées par la grêle. S’agissant des dispositifs sociaux, en 
application de la convention d’objectifs et de gestion signée entre l’État et la mutualité sociale agricole (MSA), une 
enveloppe de 30 millions d’euros est répartie chaque année entre départements au titre des crédits du fonds 
d’action sanitaire et sociale de la MSA destinés à la prise en charge des cotisations sociales des personnes non- 
salariées des professions agricoles et des employeurs de main d’œuvre agricole. Les enveloppes de crédits d’action 
sanitaire et sociale sont calculées d’une part, sur la base des émissions et des impayés de cotisations sociales de 
chaque département et, d’autre part, en tenant compte des filières en crise ou des événements climatiques ayant 
affecté certains secteurs de productions ou départements. Dans ce cadre, une première enveloppe de 15 millions 
d’euros a été répartie le 23 mai 2018, sur laquelle 1 494 000 € ont été affectés au département de la Gironde. Dans 
l’attente, les exploitants en difficulté peuvent solliciter auprès de leur caisse de MSA un report de paiement de leurs 
cotisations sociales, qui prend la forme d’un échéancier accordé à ceux qui se trouvent en situation financière et 
économique difficile quelle qu’en soit la cause, mais dont la viabilité de l’exploitation ou de l’entreprise est 
reconnue. Les échéanciers de paiement peuvent porter sur les cotisations et contributions sociales dues pour la 
protection sociale personnelle obligatoire des chefs d’exploitation ou d’entreprise agricoles, sur les cotisations 
sociales patronales et les contributions de sécurité sociale dues par les employeurs de main d’œuvre agricole, et sur 
les cotisations conventionnelles du régime des non-salariés et salariés agricoles recouvrées pour le compte de tiers. 

Animaux 
Frelon asiatique 
9127. − 12 juin 2018. − Mme Élodie Jacquier-Laforge interroge M. le ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire, sur l’article 89 de la loi no 2016-1087 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et 
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des paysages, du 8 août 2016. Ce dernier dispose que « dans un délai de six mois à compter de la promulgation de 
la présente loi, le Gouvernement remet au Parlement un rapport sur l’opportunité de classer le frelon asiatique 
(vespa velutina) dans la catégorie des organismes nuisibles, au sens du code rural et de la pêche maritime ». Le 
frelon asiatique a été identifié, pour la première fois en France, dans le Lot-et-Garonne en 2005 après son 
importation involontaire d’Asie. Depuis cette date, il n’a cessé de proliférer. Prédateur des abeilles qui représentent 
80 % de son régime alimentaire, il fait des dégâts énormes dans leurs colonies, menaçant ainsi la biodiversité et le 
secteur apicole qui connaît une crise sans précédent. Ces frelons sont également particulièrement agressifs et 
représentent un véritable danger pour la population. C’est pourquoi elle lui demande quand ce rapport sera 
effectivement réalisé, alors qu’il aurait dû être présenté en février 2017. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Depuis la découverte du frelon asiatique vespa velutina nigrithorax en France en 2004, plusieurs textes 
législatifs et réglementaires ont été adoptés, tant au niveau européen que national, dans l’objectif de limiter sa 
diffusion et favoriser sa lutte. Premièrement, le frelon asiatique est classé au niveau national dans la liste des 
dangers sanitaires de deuxième catégorie pour l’abeille domestique apis mellifera sur tout le territoire français 
(arrêté du 26 décembre 2012). Ce classement implique que l’élaboration et le déploiement d’une stratégie 
nationale de prévention, surveillance et lutte vis-a-vis de ce danger sanitaire est de la responsabilité de la filière 
apicole, l’État pouvant apporter son appui sur le plan réglementaire notamment en imposant certaines actions de 
lutte aux apiculteurs pour favoriser la réussite de la stratégie. Le constat qu’il n’y a actuellement aucune stratégie 
collective de prévention, surveillance et lutte contre ce frelon qui soit reconnue efficace pour répondre à l’objectif 
de réduction de l’impact délétère du frelon asiatique sur les colonies d’abeilles a été partagé avec les membres du 
comité d’experts apicole du conseil national d’orientation de la politique sanitaire animale et végétale (comité 
stratégique national en matière de sanitaire apicole). De ce fait, la stratégie adoptée par le ministère de l’agriculture 
et de l’alimentation est de subventionner des actions de recherche visant à valider des méthodes de prévention et 
de lutte sur le plan de leur efficacité et de leur innocuité sur l’environnement. Une fois que des méthodes auront 
été validées, une stratégie nationale pourra être mise en place et s’appuyer, si nécessaire, sur une base réglementaire 
en application de l’article L. 201-4 du code rural et de la pêche maritime. Dans l’attente, aucune mesure 
obligatoire n’est imposée. Au niveau européen, le frelon asiatique figure désormais dans la liste des espèces 
exotiques envahissantes préoccupantes pour l’Union européenne qui a été adoptée au niveau communautaire le 
13 juillet 2016. Au niveau national, la loi du 8 août 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages a complété le code de l’environnement pour intégrer les dispositions législatives permettant d’agir contre 
les espèces exotiques envahissantes. L’article L. 411-6 du code de l’environnement indique en effet qu’au regard 
d’intérêts de préservation du patrimoine biologique, des milieux naturels et des usages associés sont interdits 
l’introduction sur le territoire national, la détention, le transport, le colportage, l’utilisation, l’échange, la mise en 
vente, la vente ou l’achat de tout spécimen vivant d’espèces exotiques envahissantes, dont la liste est fixée par arrêté 
ministériel conjoint signé des ministères chargés de la protection de la nature et de l’agriculture. Les opérations de 
lutte sont définies par l’article L. 411-8 du même code : dès constat de la présence dans le milieu d’une espèce 
figurant dans les arrêtés ministériels correspondant, « l’autorité administrative peut procéder ou faire procéder (…) 
à la capture, au prélèvement, (…) ou à la destruction de spécimens » d’espèces exotiques envahissantes. Un arrêté 
préfectoral précisera les conditions de réalisation des opérations. Les préfets pourront notamment ordonner la 
destruction sur des propriétés privées. L’arrêté du 14 février 2018 relatif à la prévention de l’introduction et de la 
propagation des espèces animales exotiques envahissantes sur le territoire métropolitain confirme l’inscription du 
frelon asiatique dans la liste des espèces animales exotiques envahissantes. L’article 89 de la loi du 8 août 2016 
pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des paysages demandait la rédaction d’un rapport sur le 
classement du frelon asiatique comme organisme nuisible au sens du L. 251-3 du code rural et de la pêche 
maritime. Cet article dispose que « sont considérés comme des organismes nuisibles tous les ennemis des végétaux 
ou des produits végétaux, qu’ils appartiennent au règne animal ou végétal ou se présentent sous forme de virus, 
mycoplasmes ou autres agents pathogènes. L’autorité administrative dresse la liste des organismes nuisibles qui 
sont des dangers sanitaires de première catégorie et de deuxième catégorie définis à l’article L. 201-1. » Comme 
rappelé ci-dessus, si le frelon asiatique est bien un danger sanitaire pour les abeilles domestiques et une espèce 
exotique envahissante au sens du code de l’environnement, il n’est pas connu pour être une espèce nuisible aux 
végétaux ou produits végétaux. Pour cette raison, il n’est pas possible de le classer comme tel. Par ailleurs, le fait de 
lister le frelon asiatique comme organisme nuisible réglementé revient, comme rappelé à l’article L. 253-1, à le 
lister comme danger sanitaire de première ou deuxième catégorie, ce qu’il est déjà au titre de ses impacts sur 
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l’abeille domestique (comme mentionné précédemment). Le fait de lister le frelon asiatique comme organisme 
nuisible n’apporterait donc aucun avantage en termes de perspectives de lutte à son classement comme danger 
sanitaire au titre de la santé animale. 

Agriculture 
Propositions de la Commission européenne sur la politique agricole commune 
9370. − 19 juin 2018. − M. Maurice Leroy attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les récentes propositions de la Commission européenne en vue de la renégociation de la 
politique agricole commune (PAC) pour la période 2021-2027. La Commission européenne propose en effet une 
baisse sensible du budget de la PAC, de près de 12 % pour le premier pilier concernant les aides agricoles, en 
prenant en compte l’inflation. À cela s’ajoutent des propositions concernant les modalités d’allocation de la PAC 
aux agriculteurs. Arguant une recherche de flexibilité, la Commission européenne suggère de donner une plus 
grande marge de manœuvre aux États membres dans le versement des subventions européennes. Ce changement 
serait en réalité une atteinte à l’esprit communautaire et à l’esprit de la PAC, seule politique entièrement pilotée 
par Bruxelles. De plus, la gestion des allocations par les États membres ajouterait à encore l’inflation administrative 
puisque chaque pays, pour soutenir les demandes d’aides, devra présenter un plan stratégique sur la PAC, validé 
par la Commission au regard de neuf critères. Les agriculteurs et éleveurs français doivent être accompagnés et 
soutenus dans la crise qu’ils traversent. Un bouleversement radical de la PAC serait une catastrophe pour un très 
grand nombre d’agriculteurs français. En conséquence, il souhaite connaître la position du Gouvernement sur ce 
sujet très sensible et les mesures qu’il compte prendre face aux propositions de la Commission européenne. 
Réponse. − Le Gouvernement français s’est opposé aux propositions de la Commission européenne sur le budget de 
la politique agricole commune (PAC) post 2020, qui impliquent des baisses drastiques des financements alloués à 
cette politique. À l’initiative de la France et de cinq autres partenaires européens, un mémorandum de défense de 
la PAC et de son budget a été signé le 31 mai 2018. Ce papier de position, demandant le maintien du budget de la 
PAC à son niveau actuel (à 27 États membres), a reçu au total le soutien de vingt États membres lors du Conseil 
des ministres de l’agriculture du 18 juin 2018. Une déclaration commune des ministres de l’agriculture de la 
France et de l’Allemagne, prise le 16 juillet 2018, porte également sur le maintien du budget de la PAC pour les 27 
États membres. La France entend donc porter une position ambitieuse sur le budget de la PAC dans les 
négociations sur le prochain cadre financier de l’Union européenne afin que cette politique permette de relever 
avec succès les défis économiques, sanitaires et environnementaux qui se posent à l’agriculture française. 
Concernant la proposition législative de la Commission sur la future PAC et le nouveau modèle de mise en œuvre, 
le Gouvernement français estime que cette approche par la performance et un accroissement encadré de la 
subsidiarité peuvent constituer une opportunité afin de réduire la charge administrative qui pèse sur les 
agriculteurs mais également sur les autorités nationales. Par ailleurs, la France reste attachée à la valeur européenne 
de la PAC qui devra continuer de prévoir un cadre commun garantissant des conditions équitables de traitement 
entre les producteurs européens. 

Agriculture 
Réduction annoncée de la PAC sur la période 2021-2027 et conséquences françaises 
9371. − 19 juin 2018. − M. Jean-Philippe Ardouin interroge M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 
sur la réduction annoncée du budget de la politique agricole commune (PAC) sur la période 2021-2027. En effet, 
la Commission a publié le 2 mai 2018 des propositions de règlements visant à moderniser et à simplifier la PAC. 
L’exécutif européen souhaiterait lui allouer un budget de 365 milliards d’euros, soit 28,5 % du budget européen 
contre 37,6 % sur le période 2014-2020. A sa connaissance, les agriculteurs français devront alors renoncer à 5 
milliards d’euros d’aides ce qui constituerait une baisse de 3,9 % des subventions. En conséquence, il souhaite 
savoir comment le Gouvernement compte réagir face à cette réduction envisagée, et quelles solutions il pourrait 
avancer face à ces propositions qui pourraient nuire à notre souveraineté alimentaire. 
Réponse. − Le Gouvernement français s’est opposé aux propositions de la Commission européenne (CE) sur le 
budget de la politique agricole commune (PAC) post 2020, qui impliquent des baisses drastiques des financements 
alloués à cette politique. Plus particulièrement, le Gouvernement a dénoncé les coupes significatives envisagées par 
la CE sur les paiements directs qui auraient un impact sur le revenu des agriculteurs et qui pourraient emporter des 
risques sur la viabilité des exploitations et susciter une incompréhension de la part des agriculteurs européens, en 
contradiction avec les efforts qui leur sont demandés dans le même temps, notamment dans le domaine 
environnemental. S’agissant du fonds européen agricole pour le développement rural, l’ampleur des réductions 
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d’enveloppes proposées par la CE remet en question la capacité à accompagner la transformation de l’agriculture 
de l’Union européenne (UE) avec les outils ciblés et territorialisés qu’offre le développement rural. À l’initiative de 
la France et de cinq autres partenaires européens, un mémorandum de défense de la PAC et de son budget a été 
signé le 31 mai 2018. Ce papier de position, demandant le maintien du budget de la PAC à son niveau actuel (à 
27 États membres), a reçu au total le soutien de vingt États membres lors du Conseil des ministres de l’agriculture 
du 18 juin 2018. Une déclaration commune des ministres de l’agriculture de la France et de l’Allemagne, prise le 
16 juillet 2018, porte également sur le maintien du budget de la PAC pour les 27 États membres. La France 
entend donc porter une position ambitieuse sur le budget de la PAC dans les négociations sur le prochain cadre 
financier de l’UE afin que cette politique permette de relever avec succès les défis économiques, sanitaires et 
environnementaux qui se posent à l’agriculture française. 

Élevage 
Aider la filière porcine est impératif 
9471. − 19 juin 2018. − M. Louis Aliot interroge M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation sur la crise 
de la filière porcine. Ce mois de mai 2018, le cours du porc au marché du porc breton de Plérin, référence 
nationale, était trop bas pour que les éleveurs français puissent vivre de leur labeur. Cet effondrement constant 
génère de fortes tensions entre les producteurs et la grande distribution, qui menacent régulièrement de dégénérer. 
Le Marché du porc breton est un outil utile aux petits producteurs, leur offrant une relative transparence du cours 
et les protégeant des pressions de la grande distribution via la transformation. Le problème est que son influence 
s’amoindrit, souffrant encore des boycotts qui regroupent des éleveurs. Plusieurs autres difficultés pèsent sur la 
production porcine française, majoritairement exogènes : surproduction mondiale, concurrence européenne 
espagnole déloyale ne respectant pas nos normes environnementales et sociales. Le marché du porc mondial est 
saturé, mais nous continuons à défendre une vision exportatrice. Comme l’a dit Pascal Aubry de la Coordination 
rurale, le marché ne s’ouvrira pas sauf catastrophe sanitaire dans l’un des gros bassins de production. Du fait des 
sanctions, l’agriculture russe s’est adaptée et sera bientôt autosuffisante. Quant à la Chine, elle a pareillement de 
moins en moins besoin d’importer son porc. Il suffit d’écouter les agriculteurs pour comprendre leurs véritables 
souhaits et ce qui les dérange : le poids des charges, les soucis administratifs, les normes environnementales souvent 
légitimes mais de plus en plus contraignantes, une opinion publique hostile et moins consommatrice de viande de 
porc. L’État n’aide pas suffisamment les éleveurs qui ont l’impression d’être seuls. Les abattoirs français sont de 
moins en moins compétitifs par rapport à ceux de nos voisins allemands, plus mécanisés. Le retard face aux 
Espagnols est également important. Les Ibères ont choisi un modèle totalement au sein duquel un acteur contrôle 
de la production de l’alimentation (près de 70 % du prix de revient d’un porc) jusqu’à la découpe, les éleveurs 
n’étant que de simples prestataires. Il est temps de proposer un modèle français permettant aux éleveurs de la filière 
porcine de vivre décemment de leur labeur, et de produire de la viande de qualité et bonne pour la santé, en 
concentrant nos efforts sur notre marché intérieur. 
Réponse. − Après des cours de la viande porcine plus favorables en 2016 et 2017, la filière française fait face à une 
conjoncture plus difficile depuis le début d’année 2018. Dans ce contexte, la répartition de la valeur au sein de la 
filière est une problématique forte pour les producteurs. Ce sujet a été au cœur des états généraux de l’alimentation 
(EGA) et l’est dans le cadre du projet de loi en cours de discussion à l’assemblée nationale et au sénat : l’inversion 
de la contractualisation, l’intégration d’indicateurs de coûts de production et de marchés dans les formules de prix 
des contrats, le renforcement de la clause de renégociation et le renforcement de la médiation, le relèvement du 
seuil de revente à perte, l’encadrement des promotions sur les denrées alimentaires sont autant d’outils mis à la 
disposition des acteurs de la filière. Ils devront s’en saisir pour refonder les relations commerciales, redonner des 
perspectives de prix compatibles avec la pérennité de l’activité agricole, donner de la visibilité pour mieux valoriser 
la production. Le plan de filière élaboré au sein de l’interprofession Inaporc dans le cadre des EGA et signé par 
l’ensemble des familles professionnelles s’inscrit dans cette stratégie collective de gagner en compétitivité avec une 
montée en gamme des produits, une nouvelle segmentation de l’offre qui répondent mieux aux changements des 
modes alimentaires et aux nouvelles exigences des citoyens consommateurs. L’investissement et l’innovation sur 
toute la chaîne de valeur en vue de développer la filière porcine française constituent des enjeux forts pour la filière. 
Le grand plan d’investissement contribuera à cette montée en gamme et aux nécessaires gains de compétitivité. Il 
s’articule autour de neuf actions intégrées dans trois axes. Le premier axe vise à accompagner la transformation de 
l’amont agricole et forestier (2,8 milliards d’euros) avec notamment la mise en place d’un fonds de garantie en 
faveur de l’investissement et de subventions aux investissements matériels pour accompagner la modernisation des 
exploitations agricoles. Ces mesures seront particulièrement utiles pour moderniser le parc de bâtiments de 
production de porcs et renforcer la compétitivité de la filière. D’autres outils financiers permettront de soutenir 
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l’appropriation et la diffusion d’innovations favorisant la multi-performance et l’accompagnement des 
changements de pratiques (aide à la conversion bio, mesures agroenvironnementales et climatiques 
transformantes). Le deuxième axe (1,7 milliard d’euros) a pour objectif de redynamiser la compétitivité des 
entreprises de l’aval agricole et forestier et notamment de répondre aux enjeux de montée en gamme. Le troisième 
axe (0,5 milliard d’euros) comportera des actions sur l’innovation et la structuration des filières avec notamment, 
un appel à projets dédié « Agriculture et agroalimentaire de demain » adossé au programme d’investissements 
d’avenir. Un appel à manifestation d’intérêt en faveur de projets de structuration de filière multi-partenariaux géré 
par FranceAgriMer, a d’ores et déjà été lancé le 2 juillet 2018. Par ailleurs, le développement de l’exportation au 
regard d’une demande mondiale en expansion, représente une voie pour valoriser les produits et le savoir-faire, 
créer de la valeur, de la richesse et des emplois. Dans le cadre du plan stratégique export 2018-2022, les services du 
ministère de l’agriculture et de l’alimentation sont mobilisés pour accompagner efficacement le développement des 
entreprises et de la filière sur les marchés européens et internationaux. 

Agriculture 
Retards de paiement liés au logiciel de gestion OSIRIS 
9703. − 26 juin 2018. − Mme Typhanie Degois attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les retards de paiement de l’Agence de services et de paiement (ASP) provoqués par le logiciel de 
gestion OSIRIS dans le cadre du programme « Liaison entre actions de développement de l’économie rurale » 
(LEADER). Ce programme permet l’attribution du Fonds européen agricole pour le développement rural en 
région visant à soutenir des stratégies locales de développement en faveur des territoires ruraux. Ainsi, 340 
territoires en France, soit 27 000 communes et 26 millions d’habitants sont éligibles à ce dispositif. L’ensemble des 
aides allouées dans ce cadre sont versées aux porteurs de projets sur présentation de justificatifs de dépenses. 
Cependant d’importants retards de règlement des aides ont été constatés et sont préjudiciables au développement 
des projets territoriaux. En conséquent, le 22 juin 2017 un premier calendrier de versement pour les aides agricoles 
en retard avait été établi en vue de la programmation LEADER 2014-2020, marquée par la régionalisation de la 
gestion des fonds européens, dans le but de retrouver un calendrier normal de versement à compter des aides 
2018. Cette annonce avait été complétée par le renforcement de moyens humains au sein de l’ASP et de son 
prestataire informatique afin de résoudre ce problème, et en parallèle, un investissement de 30 millions d’euros 
avait été effectué en vue de renforcer l’outil informatique existant. Malgré ces annonces, de nombreux acteurs 
locaux, du secteur privé, associatif ou encore public, remettent aujourd’hui en question l’utilisation du logiciel 
OSIRIS. En effet, l’association LEADER France précise que cet outil informatique commençait à être 
opérationnel uniquement depuis le début de l’année 2017, ce qui peut expliquer les importants retards constatés 
par son ministère. Face à de telles conséquences pour les territoires ruraux, elle lui demande quels engagements 
humains, financiers et matériels il compte prendre afin que les problèmes actuels de retard de versement aux 
bénéficiaires, soient résolus dans les meilleurs délais, au risque sinon de voir les projets de développement de nos 
territoires abandonnés, faute de financement. Également, dans le cadre de la programmation LEADER au-delà de 
2020, elle lui demande quelles garanties seront accordées aux acteurs des territoires locaux afin que cette situation 
ne se reproduise plus. 
Réponse. − Le dispositif liaisons entre actions de développement de l’économie rurale (LEADER) financé par 
l’Union européenne constitue un volet important de la mise en œuvre des politiques publiques locales et 
nationales, encouragé par le ministère de l’agriculture et de l’alimentation. Il permet en effet de retisser du lien 
entre tous les secteurs et les acteurs des territoires, de valoriser l’image de la ruralité et d’ancrer les projets dans les 
territoires. Sa mise en œuvre relève de la responsabilité des conseils régionaux, en tant qu’autorités de gestion du 
fonds européen pour l’agriculture et le développement rural (FEADER). À ce jour, 340 groupes d’action locale 
(GAL) ont été sélectionnés et 330 conventions signées. Par ailleurs, l’État, au moyen de l’agence de services et de 
paiement (ASP), est en charge de la production des outils informatiques nécessaires à l’instruction et au paiement. 
Avec 351 outils de gestion pour l’instruction et le paiement des projets LEADER opérationnels en régions, 
l’essentiel de l’instrumentation est désormais en place. La situation des engagements, et surtout des paiements, 
reste néanmoins préoccupante, avec des disparités entre les programmes de développement rural régionaux. Aussi 
l’État se mobilise en tant que facilitateur pour appuyer l’action des régions. Sur impulsion des services du ministère 
de l’agriculture et de l’alimentation et de l’ASP, les parties prenantes (régions, ASP, ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation) ont validé, le 6 avril 2018, à l’occasion du comité d’orientation stratégique Osiris, trois objectifs 
pour 2018 : finaliser la production des outils informatiques, concentrer les efforts sur le rattrapage des dossiers en 
stock, pour lesquels les régions doivent accélérer l’instruction, et améliorer la gouvernance. À cet effet, 
l’articulation du groupe technique « LEADER » avec les instances nationales pour la mise en œuvre du FEADER 
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est renforcée. Le groupe technique « LEADER », piloté par l’association des régions de France et auquel 
participent les régions, permet des échanges de bonne pratique, la mise en place de trames communes pour la 
production des outils informatiques, la recherche de simplifications relatives aux conventions et aux avenants avec 
les GAL. Désormais, les difficultés et propositions issues du groupe technique seront relayées dans les instances 
nationales à des fins de partage et d’expertise. En outre, une démarche collective pour la formation et 
l’accompagnement des instructeurs du FEADER a été initiée en avril 2018. Elle prévoit la mise à disposition des 
autorités de gestion d’un catalogue de formations ciblées. Cette démarche inclut les besoins dans le cadre de 
LEADER. Les services de l’ASP et du ministère de l’agriculture et de l’alimentation restent mobilisés sur le suivi de 
ce dossier afin de poursuivre le rattrapage amorcé depuis plusieurs mois et notamment au-delà de 2020. 

Agriculture 
Surmortalité massive des colonies d’abeilles 

9707. − 26 juin 2018. − M. Stéphane Viry appelle l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances sur 
la mise en place de mesures économiques et réglementaires urgentes suite au constat national de surmortalités 
massives de colonies d’abeilles. La filière apicole dans son ensemble, qu’il s’agisse d’apiculteurs professionnels, de 
petits producteurs ou de ruchers-école, est touchée sur tout le territoire national par des phénomènes de 
surmortalités massives de colonies d’abeilles. Chez certains producteurs, le taux de mortalité dépasse les 90 % et 
des effets néfastes se font ressentir sur la production de miel qui est en forte diminution. Les constats sont 
dramatiques, tant sur le plan humain, économique, qu’écologique et il est impossible au Gouvernement de ne pas 
réagir avec des mesures efficaces tant au niveau vétérinaire, environnemental, qu’économique. Il conviendrait 
d’apporter un soutien financier aux apicultures touchés en activant toutes les mesures et dispositions possibles, et 
de classer l’apiculture comme une activité économiquement « franche » afin de bénéficier de différentes mesures 
d’exonérations. Il lui demande quelles mesures sont envisagées dans ce sens. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation accorde une grande importance au rôle joué par la filière 
apicole tant par la production de miel et des autres produits de la ruche que par la pollinisation dont dépend le 
développement économique de nombreuses autres productions végétales. L’enquête qualitative menée par la 
direction générale de l’alimentation auprès des directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
sur les mortalités apicoles de l’hiver 2017/2018 ayant mis en lumière une augmentation par rapport aux hivers 
précédents en Bretagne, Nouvelle-Aquitaine, Provence-Alpes-Côte-D’azur et Bourgogne-Franche-Comté 
principalement, le ministre de l’agriculture et de l’alimentation a décidé de mettre en place un dispositif d’aide 
exceptionnel pour les apiculteurs impactés. L’enveloppe consacrée à cette aide sera d’un montant de 3 M€. Ce 
dispositif prendra la forme d’une aide au renouvellement du cheptel apicole et sera articulé avec les aides déjà mises 
en place par les collectivités territoriales, notamment les conseils régionaux. Afin de répondre au besoin de 
trésorerie des apiculteurs touchés, une avance sera versée rapidement dès la demande effectuée. Les apiculteurs 
auront ensuite jusqu’à la fin du printemps 2019 pour réaliser les achats d’essaims et transmettre les factures. En 
complément de l’enquête qualitative, une enquête nationale quantitative est conduite auprès de plus de 50 000 
apiculteurs par la plateforme nationale d’épidémio-surveillance en santé animale. L’objectif est de recueillir les 
informations des apiculteurs quant au niveau des mortalités durant l’hiver 2017/2018 et leurs causes possibles. 

Agriculture 
Baisse des crédits de la politique agricole commune PAC 

10013. − 3 juillet 2018. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur la baisse des crédits de la politique agricole commune (PAC). La réforme de la PAC annoncée le 
1er juin 2018 par la Commission européenne se caractérise par une baisse du budget agricole, une subsidiarité plus 
importante des États membres, une dégressivité et un plafonnement des aides directes aux exploitants agricoles. 
Concernant la baisse, les chiffres présentés au titre du cadre financier pluriannuel 2021-2027, font apparaître des 
divergences avec ce qui était initialement annoncé : une baisse de 15 % serait en fait pratiquée ; le Fonds européen 
agricole pour le développement rural verrait ses crédits diminuer de 25 %. Les aides directes qui représentent une 
large part des revenus des agriculteurs (46 % pour les agriculteurs français) diminueraient. Une politique au 
bénéfice des petites et moyennes exploitations, des jeunes agriculteurs et de certaines zones soumises à des enjeux 
spécifiques doit pourtant être poursuivie et amplifiée. Parallèlement, selon les annonces de la commission, 
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l’institution d’un dispositif environnemental obligatoire se ferait sans objectif financier quantifié, ce qui le priverait 
de moyens adaptés et d’un suivi réel. Face à ces menaces et aux inquiétudes qu’elles génèrent, elle lui demande 
quelles initiatives le Gouvernement français entend prendre et défendre. 

Réponse. − Le Gouvernement français s’est opposé aux propositions de la Commission européenne sur le budget de 
la politique agricole commune (PAC) post 2020, qui impliquent des baisses drastiques des financements alloués à 
cette politique. À l’initiative de la France et de cinq autres partenaires européens, un mémorandum de défense de 
la PAC et de son budget a été signé le 31 mai 2018. Ce papier de position, demandant le maintien du budget de la 
PAC à son niveau actuel (à 27 États membres), a reçu au total le soutien de vingt États membres lors du Conseil 
des ministres de l’agriculture du 18 juin 2018. Une déclaration commune des ministres de l’agriculture de la 
France et de l’Allemagne, prise le 16 juillet 2018, porte également sur le maintien du budget de la PAC pour les 27 
États membres. La France entend donc porter une position ambitieuse sur le budget de la PAC dans les 
négociations sur le prochain cadre financier de l’Union européenne afin que cette politique permette de relever 
avec succès les défis économiques, sanitaires et environnementaux qui se posent à l’agriculture française. 
Concernant la proposition législative de la Commission sur la future PAC, le Gouvernement français entend 
porter prioritairement la défense des outils permettant d’améliorer le ciblage des aides directes au profit des petites 
et moyennes exploitations (via le maintien du caractère obligatoire du paiement redistributif), de favoriser le 
renouvellement des générations et de préserver l’activité agricole dans les zones soumises à des contraintes 
spécifiques (zones de montagne notamment). S’agissant plus particulièrement de l’architecture environnementale 
de la PAC, la France souhaite que l’éco-régime proposé par la Commission (programme pour le climat et 
l’environnement) au sein des aides découplées présente un caractère obligatoire pour les États membres (tout en 
restant facultatif à l’échelle de l’exploitation). La France défend une ambition environnementale relevée qui doit se 
traduire par la fixation d’un objectif chiffré pour l’ensemble des dispositifs en faveur du climat et de 
l’environnement déployés par les États membres dans leur futur plan stratégique national. 

Agriculture 
Plan de soutien aux apiculteurs sinistrés 

10354. − 10 juillet 2018. − M. Laurent Garcia attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur la situation des colonies d’abeilles en sortie d’hiver 2017-2018 dans plusieurs régions françaises. 
Depuis le mois d’avril 2018, de nombreux apiculteurs alertent sur la catastrophe tant écologique qu’économique 
dont ils sont victimes : à l’issue de la période hivernale, ils ont constaté une perte massive de colonies. Incapables 
de produire du miel, ces apiculteurs sont dans l’impossibilité de vivre de leur métier. Ils ont alerté les pouvoirs 
publics tant au niveau national que régional et ils demandent la mise en place d’un plan exceptionnel de 
sauvegarde des exploitations sinistrées. Courant juin 2018, le ministère de l’agriculture a lancé une enquête auprès 
de ses services déconcentrés. Les résultats de cet état des lieux confirment que tout ou partie des régions Bretagne, 
Nouvelle-Aquitaine, PACA et Bourgogne-Franche-Comté connaissent effectivement une augmentation des 
mortalités hivernales en 2017-2018 par rapport aux hivers précédents, cette augmentation étant particulièrement 
importante en Bretagne et Nouvelle-Aquitaine. Aujourd’hui, et plus de 3 mois après les premières alertes, les 
apiculteurs n’ont aucune réponse sur l’engagement de l’État quant à un plan de soutien des apiculteurs sinistrés. 
Des exploitations apicoles vont disparaître faute d’un engagement concret des pouvoirs publics. Il lui demande 
donc quelles actions sont engagées pour la mise en œuvre urgente d’un plan de sauvegarde des apiculteurs sinistrés. 

Réponse. − Le ministre de l’agriculture et de l’alimentation accorde une grande importance au rôle joué par la filière 
apicole tant par la production de miel et des autres produits de la ruche que par la pollinisation dont dépend le 
développement économique de nombreuses autres productions végétales. L’enquête qualitative menée par la 
direction générale de l’alimentation auprès des directions régionales de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 
sur les mortalités apicoles de l’hiver 2017-2018 ayant mis en lumière une augmentation par rapport aux hivers 
précédents en Bretagne, Nouvelle-Aquitaine, Provence-Alpes-Côte-D’azur et Bourgogne-Franche-Comté 
principalement, le ministre de l’agriculture et de l’alimentation a décidé de mettre en place un dispositif d’aide 
exceptionnel pour les apiculteurs impactés. L’enveloppe consacrée à cette aide sera d’un montant de trois millions 
d’euros. Ce dispositif prendra la forme d’une aide au renouvellement du cheptel apicole et sera articulé avec les 
aides déjà mises en place par les collectivités territoriales, notamment les conseils régionaux. Afin de répondre au 
besoin de trésorerie des apiculteurs touchés, une avance sera versée rapidement dès la demande effectuée. Les 
apiculteurs auront ensuite jusqu’à la fin du printemps 2019 pour réaliser les achats d’essaims et transmettre les 
factures. En complément de l’enquête qualitative, une enquête nationale quantitative est conduite auprès de plus 
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de 50 000 apiculteurs par la plateforme nationale d’épidémio-surveillance en santé animale. L’objectif est de 
recueillir les informations des apiculteurs quant au niveau des mortalités durant l’hiver 2017-2018 et leurs causes 
possibles. 

Élevage 
Utilisation des huiles essentielles dans les élevages agricoles 
10716. − 17 juillet 2018. − Mme Delphine Batho interroge M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 
sur l’utilisation des huiles essentielles à des fins thérapeutiques dans les élevages agricoles. La France promeut un 
usage prudent et raisonné des antibiotiques, notamment depuis le dernier plan Ecoantibio 2017-2021 dont l’un 
des axes est de développer les mesures de prévention des maladies infectieuses et faciliter le recours aux traitements 
alternatifs. Pour certains agriculteurs, les huiles essentielles représentent un excellent compromis répondant aux 
difficultés médicales qu’ils peuvent rencontrer avec leur élevage. Celles-ci leur assurent, par ailleurs, une meilleure 
production, une amélioration de la santé de leurs animaux mais aussi une économie financière conséquente. 
Cependant, les huiles essentielles sont considérées comme des médicaments vétérinaires et doivent, de ce fait, 
respecter la réglementation en matière de pharmacie vétérinaire. À l’heure actuelle, très peu de médicaments 
vétérinaires à base de plantes possèdent une autorisation de mise sur le marché (AMM). Les vétérinaires qui 
souhaitent traiter un animal par aromathérapie ont souvent recours à la prescription de préparations 
extemporanées et doivent justifier que le recours aux huiles essentielles se fait en raison de l’absence de spécialité 
pharmaceutique disponible ou adaptée. Ainsi, dans le cas particulier des animaux de rente, il convient de définir 
des limites maximales de résidus (LMR) pour toutes les substances administrées via un médicament vétérinaire. 
Or l’absence de LMR pour de nombreuses plantes a été identifiée comme un obstacle majeur à l’obtention 
d’AMM pour les médicaments à base de plantes à destination des animaux producteurs de denrées alimentaires. 
Aussi, elle souhaiterait connaître les mesures qu’entend prendre le Gouvernement pour permettre le 
développement des huiles essentielles comme alternatives aux antibiotiques. 
Réponse. − Dans le contexte de la lutte contre l’antibiorésistance, défi majeur et mondial de santé publique, un 
certain nombre de professionnels de l’élevage souhaitent utiliser des produits à base de plantes pour soigner leurs 
animaux et éviter ainsi d’utiliser des antibiotiques. Le ministère de l’agriculture et de l’alimentation a entrepris 
plusieurs actions afin de ne pas laisser les professionnels de l’élevage démunis face aux maladies de leurs animaux. 
Ainsi, la recherche de solutions thérapeutiques innovantes permettant d’éviter le recours aux antibiotiques a fait 
l’objet de la mesure 19 du premier plan Ecoantibio de lutte contre l’antibiorésistance en médecine vétérinaire 
(2012-2016). En mai 2013, l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES) a été saisie pour établir un état des lieux des alternatives aux antibiotiques en vue de diminuer leur 
usage en élevage, et a rendu ses conclusions en février 2018. L’objectif de cette saisine était, entre autres, d’évaluer 
l’efficacité et la toxicité des différents produits revendiquant un effet préventif ou curatif sur les maladies 
bactériennes des animaux. L’évaluation de la toxicité est en effet déterminante afin de protéger non seulement 
l’animal qui reçoit le produit, mais également le professionnel qui le lui administre. Elle permet également de 
protéger le consommateur en déterminant si besoin une limite maximale de résidus (LMR) ainsi qu’un temps 
d’attente pendant lequel les denrées alimentaires issues de l’animal traité ne peuvent être consommées. L’innocuité 
pour l’environnement doit également être évaluée. En raison du trop faible nombre de publications scientifiques 
de qualité, l’ANSES n’a pas pu rendre de conclusions sur l’efficacité de la plupart des produits revendiquant un 
effet préventif ou curatif sur les maladies bactériennes des animaux. L’absence d’efficacité scientifiquement avérée 
constitue donc une limite majeure pour passer à l’étape d’étude de la toxicité et d’établissement de LMR. En 
parallèle de cette saisine de l’ANSES, le ministère de l’agriculture et de l’alimentation a orienté son action en 
matière de médicaments vétérinaires à base de plantes sur plusieurs plans. Sur le plan réglementaire, pour inciter 
les acteurs de l’industrie du médicament vétérinaire à déposer des dossiers d’autorisation de mise sur le marché 
(AMM) de médicaments vétérinaires à base de plantes, le décret no 2013-752 du 16 août 2013 portant diverses 
dispositions relatives aux médicaments vétérinaires et aux établissements pharmaceutiques vétérinaires a introduit 
la possibilité de fournir un dossier allégé pour les médicaments vétérinaires à base de plantes. L’avis de l’ANSES du 
2 février 2016 sur l’évaluation des demandes d’AMM de médicaments vétérinaires à base de plantes précise 
justement pour chaque partie du dossier d’AMM les allégements envisageables. En outre, afin de tenir compte de 
la spécificité de la phytothérapie vétérinaire, le montant de la redevance versée à l’ANSES pour une demande 
d’AMM a été minoré depuis septembre 2015, en passant de 14 000 euros à 5 000 euros. Sur le plan de la 
recherche, la recherche de références solides sur les traitements alternatifs –dont les produits à base de plantes– a 
été inscrite dans le plan Ecoantibio 2 (action 2). L’appel à projets 2017 du plan Ecoantibio 2 a ainsi permis de 
retenir et de financer plusieurs projets répondant à l’action 2, dont deux consacrés aux huiles essentielles, et qui 
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viennent s’ajouter aux deux projets déjà sélectionnés lors des appels à projet du plan Ecoantibio 1. Sur le plan de la 
formation, un diplôme inter-écoles vétérinaires sur la phytothérapie vétérinaire a été mis en œuvre avec le soutien 
du ministère. Par ailleurs, au niveau européen, les produits à base de plantes ne font pas partie du champ du futur 
règlement européen sur le médicament vétérinaire malgré les demandes répétées de la France lors des négociations. 
L’article 149 du futur règlement impose toutefois à la Commission européenne de rédiger un rapport sur les 
produits à base de plantes utilisés pour soigner les animaux dans les cinq ans suivant la date d’application du 
règlement. Le ministère de l’agriculture et de l’alimentation veillera donc à ce que cet engagement soit tenu, et 
qu’il puisse donner lieu à une réglementation dédiée comme cela est prévu par le même article si cela s’avère 
approprié. Enfin, les très bons résultats du plan Ecoantibio 1 (diminution de 37 % de l’exposition des animaux 
aux antibiotiques alors que l’objectif cible était de 25 %), fruit de l’engagement de l’ensemble des parties 
prenantes, et notamment du couple éleveur-vétérinaire, témoignent qu’il est possible de réduire les usages 
d’antibiotiques sans atteinte à la santé des animaux. À ce titre le meilleur moyen de réduire les usages 
d’antibiotiques reste la prévention. Ainsi les alternatives ne doivent être envisagées que de manière complémentaire 
à un ensemble de bonnes pratiques d’élevage : biosécurité et hygiène, vaccination, qualité de l’alimentation, de 
l’eau de boisson et du logement et bien-être animal. 

Agriculture 
Développement des fusarioses sur de nombreuses productions végétales céréalières 

10947. − 24 juillet 2018. − Mme Lise Magnier* attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur le développement des fusarioses sur de nombreuses productions végétales céréalières et 
légumières. Les conditions météorologiques du printemps 2018, avec des alternances de périodes de forte 
pluviométrie et de températures élevées ont en effet été propices au développement de cette famille de maladies 
fongiques dans les cultures françaises. Celles-ci peuvent occasionner des pertes de rendement considérables ainsi 
qu’une forte diminution de la qualité des récoltes. Les toxines associées à la présence de fusarioses peuvent 
également être très toxiques pour l’alimentation humaine. Les fusarioses peuvent être gérées au champ par la mise 
en œuvre de bonnes pratiques agricoles (allongement de la rotation culturale, travail du sol), par le choix de 
variétés adaptées et par le recours à des solutions fongicides de façon raisonnée. Mais comme beaucoup d’autres 
agents pathogènes (mildiou, pourriture grise), les fusarioses ont la capacité de s’adapter en contournant les 
stratégies de lutte mises en œuvre par les agriculteurs : variétés tolérantes, substances phytosanitaires en agriculture 
conventionnelle ou biologique. Il ne fait désormais aucun doute pour les experts de la protection des plantes 
comme l’INRA qu’il convient de renforcer la panoplie d’outils de lutte. Aussi, elle lui demande de quelle manière 
le Gouvernement compte soutenir les efforts des filières agricoles et agro-alimentaires françaises pour la recherche 
de nouvelles solutions de lutte variétale et phytosanitaires allant dans ce sens. 

Agriculture 
Productions végétales - Maladies 

10953. − 24 juillet 2018. − M. Nicolas Forissier* attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur le développement des fusarioses sur de nombreuses productions végétales céréalières et 
légumières. Les conditions météorologiques du printemps 2018, avec des alternances de périodes de forte 
pluviométrie et de températures élevées, ont en effet été propices au développement de cette famille de maladies 
fongiques dans les cultures françaises. Celles-ci peuvent occasionner des pertes de rendement considérables ainsi 
qu’une forte diminution de la qualité des récoltes. Les toxines associées à la présence de fusarioses peuvent 
également être très dangereuses pour l’être humain. Les fusarioses peuvent être gérées au champ par la mise en 
œuvre de bonnes pratiques agricoles (allongement de la rotation culturale, travail du sol), par le choix de variétés 
adaptées et par le recours à des solutions fongicides de façon raisonnée. Mais comme beaucoup d’autres agents 
pathogènes (mildiou, pourriture grise), les fusarioses ont la capacité de s’adapter en contournant les stratégies de 
lutte mises en œuvre par les agriculteurs : variétés tolérantes, substances phytosanitaires en agriculture 
conventionnelle ou biologique. Il ne fait désormais aucun doute pour les experts de la protection des plantes, 
comme l’INRA, qu’il convient de renforcer la panoplie d’outils de lutte. Aussi, il lui demande de quelle manière le 
Gouvernement compte soutenir les efforts des filières agricoles et agro-alimentaires françaises pour la recherche de 
nouvelles solutions de lutte variétale et phytosanitaires allant dans ce sens. 
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Agriculture 
Stratégie recherche et développement - Lutte contre les fusarioses 
11464. − 7 août 2018. − M. Marc Fesneau* interroge M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation sur le 
développement des fusarioses sur de nombreuses productions végétales céréalières et légumières. Les conditions 
météorologiques du printemps 2018, avec des alternances de périodes de forte pluviométrie et de températures 
élevées, ont en effet été propices au développement de cette famille de maladies fongiques dans les cultures 
françaises. Celles-ci peuvent occasionner des pertes de rendement considérables ainsi qu’une forte diminution de la 
qualité des récoltes. Les toxines associées à la présence de fusarioses peuvent également être néfastes pour 
l’alimentation humaine. Les fusarioses peuvent être gérées au champ par la mise en œuvre de bonnes pratiques 
agricoles (allongement de la rotation culturale, travail du sol), par le choix de variétés adaptées et par le recours à 
des solutions fongiques de façon raisonnée. Mais comme de nombreux autres agents pathogènes (mildiou, 
pourriture grise), les fusarioses ont la capacité de s’adapter en contournant les stratégies de lutte mises en œuvre 
par les agriculteurs : variétés tolérantes, substances phytosanitaires en agriculture conventionnelle ou biologique. Il 
ne fait désormais aucun doute pour les experts de la protection des plantes, comme l’INRA, qu’il convient de 
renforcer la panoplie d’outils de lutte. Aussi, il lui demande de quelles manière le Gouvernement compte soutenir 
les efforts des filières agricoles et agro-alimentaires françaises pour la recherche de nouvelles solutions de lutte 
variétale et phytosanitaires allant dans ce sens. 
Réponse. − La diversification des méthodes de lutte contre les ravageurs des cultures est essentielle pour contrer 
l’apparition de résistances chez les organismes nuisibles. Par ailleurs, il est important de réduire l’utilisation des 
produits phytopharmaceutiques conventionnels pour lutter contre les organismes nuisibles de manière durable et 
réduire l’impact de ces produits sur l’environnement et la santé, sans pour autant laisser les agriculteurs dans des 
impasses techniques. L’une des quatre priorités du plan d’actions sur les produits phytopharmaceutiques et une 
agriculture moins dépendante aux pesticides, présenté le 25 avril 2018 par le Gouvernement, porte sur 
l’amplification du développement d’alternatives et la mise en œuvre de ces solutions par les agriculteurs. Afin 
d’accompagner cette action, le Gouvernement a décidé, dans le cadre des 71 M€ de crédits publics mobilisés 
chaque année au titre du plan Ecophyto, de cibler plus particulièrement les actions de recherche appliquée et de 
transfert de l’innovation. Les outils du grand plan d’investissement viendront par ailleurs soutenir le 
développement et la mise sur le marché de nouvelles solutions technologiques en agroéquipement ou en 
biocontrôle. Enfin, un programme prioritaire de recherche de 30 M€ destiné à accroître la mobilisation de la 
communauté scientifique est également prévu. 

Agriculture 
Les contraintes liées aux aides à l’installation des jeunes agriculteurs 
10949. − 24 juillet 2018. − Mme Pascale Fontenel-Personne alerte M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur les contraintes liées aux aides à l’installation des jeunes agriculteurs. Le projet de loi pour 
l’équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine et durable 
revient en deuxième lecture à l’Assemblée nationale. C’est pour elle l’occasion d’évoquer un sujet majeur : celui des 
contraintes liées aux aides à l’installation des jeunes agriculteurs. Pour faciliter l’installation ou la reprise d’une 
exploitation agricole, l’État prévoit des dispositifs permettant d’accompagner financièrement les jeunes 
agriculteurs. Il s’agit de la dotation aux jeunes agriculteurs appelée couramment DJA. Pour en bénéficier, les 
intéressés doivent déposer un dossier auprès des directions départementales des territoires, accompagné d’un plan 
de développement de l’exploitation (PDE) sur une durée de 4 ans et d’un engagement à respecter les normes 
environnementales, d’hygiène et de bien-être animal dans un délai de 3 ans. Le vendredi 13 juillet 2018, un 
agriculteur de sa circonscription l’a contacté, à bout de nerfs et totalement démoralisé. Il a reçu un courrier de la 
direction départementale des territoires portant sur le contrôle de son PDE. Ce contrôle a constaté le non-respect 
de l’engagement pris d’obtenir un SMIC de revenu agricole en échange de l’aide reçue. L’article D. 343-18-2 du 
code rural autorise, dans ce cas, la déchéance totale ou partielle de ces aides. Ce non-respect lui vaut donc 
aujourd’hui d’être sanctionné d’une déchéance de 30 % de la DJA qu’il devra rembourser parce qu’il n’a gagné 
que 0,87 % d’un SMIC agricole. Il s’agit donc d’une double peine. D’une part, il n’atteint que 0,87% du SMIC et 
d’autre part, il doit rembourser. Les aides à l’installation sont un bon coup de pouce en termes de trésorerie et de 
projets pour l’entreprise. Mais la crise agricole continue de sévir dans certains secteurs et ces aides reçues par les 
agriculteurs en début d’installation aggravent leur problème d’exploitation quand ils doivent les rendre. D’autant 
plus qu’il est presque impossible pour un agriculteur de prévoir des investissements sur cinq ans. Comment 
pourraient-ils savoir à quel prix sera la tonne de blé ou du litre de lait dans six mois, alors que les prix de vente 
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fluctuent tous les mois ? M. le député Jean-Pierre Cubertafon avait interrogé avec justesse le Gouvernement pour 
connaître son avis sur une application du principe du droit à l’erreur pour ces dossiers. Cette question mérite 
d’être posée à nouveau. Les jeunes qui n’ont pas respecté leur PDE ne l’ont, en aucun cas, fait avec la volonté de se 
soustraire aux engagements qu’ils ont signés. Elle lui demande, alors que la Cour des comptes a publié un rapport 
en 2017 démontrant que les aides ne sont pas fondées sur une évaluation rigoureuse des besoins, ce qu’il compte 
faire pour améliorer le système d’utilisation, de suivi et d’évaluation de cette dotation. 

Réponse. − Le soutien à l’installation des jeunes agriculteurs a pour objectif de permettre le renouvellement des 
générations, tout en favorisant le maintien d’une agriculture économiquement, environnementalement et 
socialement performante. Il s’agit d’une priorité essentielle de la politique agricole nationale mise en œuvre par le 
Gouvernement. Plusieurs outils sont mobilisés, dont la dotation jeunes agriculteurs (DJA), mis en œuvre dans le 
cadre du second pilier de la politique agricole commune. La bonne réalisation des objectifs poursuivis par ce 
dispositif d’aide implique la définition de critères d’accès appropriés et un suivi de leur respect dans le temps par 
les bénéficiaires de la DJA. Ainsi, les aides à l’installation sont conditionnées au respect par le bénéficiaire d’un 
certain nombre d’engagements pendant une période de cinq ans. Parmi ces engagements se trouve celui de dégager 
un revenu professionnel global moyen (apprécié sur les cinq années du plan de développement de l’exploitation) 
compris entre un et trois SMIC net : il s’agit de cibler l’aide sur des installations viables et pérennes et pour 
lesquelles l’aide est nécessaire au développement de l’exploitation. En cas de non respect d’un ou plusieurs 
engagements, le préfet est tenu de prononcer une déchéance totale ou partielle des aides octroyées. C’est le cas, 
notamment, lorsqu’il est constaté au terme de la cinquième année suivant son installation, que la moyenne du 
revenu professionnel global du bénéficiaire des aides (appréciée sur les cinq années) est inférieure à un SMIC net. 
Toutefois, conformément à l’article D. 343-18-2 du code rural et de la pêche maritime en vigueur à la date du 
dépôt de la demande d’aide et dans le cadre de l’appréciation individuelle qu’il effectue, le préfet tient compte des 
circonstances dans lesquelles le plan de développement de l’exploitation est mis en œuvre, notamment en cas de 
crise conjoncturelle ou de circonstances exceptionnelles. Dans le cas où le préfet prononce une décision de 
déchéance, l’agriculteur dispose de la possibilité d’exercer un recours hiérarchique auprès du ministre chargé de 
l’agriculture qui examinera chaque situation individuelle. De plus, il est possible pour les jeunes agriculteurs 
concernés, et notamment lorsque leur situation économique s’est dégradée, de solliciter auprès de l’agent 
comptable de l’agence de services et de paiements, un échéancier de remboursement de leur dette, voire une remise 
gracieuse qui pourra leur être accordée en fonction de leur situation financière, patrimoniale et sociale. En outre, il 
convient également de souligner que, dans le cadre de la nouvelle programmation 2014/2020 et depuis la parution 
du décret no 2016-1141 du 22 août 2016, le dispositif de sanctions a été assoupli. Il sera plus progressif afin 
d’éviter le plus possible des reversements de DJA. Enfin, s’agissant de l’application du principe du droit à l’erreur, 
il apparaît que celui-ci ne peut être appliqué aux dossiers d’aides à l’installation des jeunes agriculteurs dès lors que 
l’octroi de ces aides est subordonné à la présentation et à la bonne mise en œuvre d’un plan de développement 
d’exploitation conformément à la réglementation de l’Union européenne. 

Agriculture 
Prolifération du mildiou dans les vignes françaises 
10954. − 24 juillet 2018. − M. Jean-Marc Zulesi attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture et de 
l’alimentation sur la prolifération du champignon « mildiou » dans les vignes françaises. Cet oomycète, originaire 
d’Amérique du Nord, fut signalé pour la première fois dans le Bordelais en 1879. Le mildiou de la vigne se 
développe sur tous les organes herbacés de la vigne, affectionnant particulièrement ceux en voie de croissance 
(riches en eau). Le faciès « taches d’huile » du mildiou de la vigne, souvent observé sur jeunes feuilles, est 
caractérisé par l’apparition de plages décolorées, jaunes, d’aspect huileux sur la face supérieure, puis formation sur 
la face inférieure d’un duvet blanc assez dense constitué de conidiophores et de conidies. Le tissu altéré brunit et se 
dessèche. En raison du climat de ces derniers mois, de nombreux viticulteurs, notamment dans le sud du pays, ont 
vu de 40 % à 100 % de leurs vignes rendues inexploitables par le Mildiou. Dans ces conditions, il aimerait 
connaître les éventuelles mesures de toute nature qui pourraient être mises en place pour permettre aux viticulteurs 
de faire face à cette catastrophe. 

Réponse. − Du fait des fortes pluies du printemps, la campagne 2018 est marquée par une pression de mildiou 
particulièrement forte dans certains bassins viticoles, entraînant des pertes de récolte. Pour autant, selon les 
premières estimations établies en juillet 2018, la production viticole nationale en 2018 serait supérieure de 27 % 
en moyenne par rapport à la campagne 2017 qui avait été affectée par le gel et la sécheresse, et supérieure de 7 % 
par rapport à la moyenne des cinq dernières années. En particulier, pour le bassin du Sud-Est, l’augmentation de 
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production est estimée à 16 %. En effet, si les précipitations et les températures élevées ont provoqué des 
contaminations fortes de mildiou, elles ont également permis de réunir des conditions climatiques très favorables à 
la production : grappes nombreuses, végétation en forte croissance, réserve des sols en eau excédentaire par rapport 
à la moyenne sur trente ans. Les éditions hebdomadaires des bulletins de santé du végétal sont des outils d’aide aux 
viticulteurs pour faire face aux maladies, et notamment au mildiou : ils permettent, en fonction des foyers présents 
et du risque parcellaire, d’estimer le risque assez tôt et donc de mettre en place des mesures de prévention et de 
lutte au moment opportun. Aussi, outre la lutte chimique, des pratiques agricoles adéquates, telles que le drainage 
des eaux dans les creux ou en bout de rang ou l’enherbement d’un rang sur deux, permettent également de limiter 
le développement de la maladie. 

Outre-mer 
Filière pêche en Martinique sinistrée par les invasions d’algues sargasses 

11093. − 24 juillet 2018. − Mme Manuéla Kéclard-Mondésir attire l’attention de M. le ministre de l’agriculture 
et de l’alimentation sur la situation de la filière pêche en Martinique à la suite de l’invasion des algues sargasses. 
Selon une étude rendue publique au mois de juillet 2018 par le comité régional des pêches maritimes de 
Martinique, sur les 600 professionnels du secteur, plus de 61 % seraient impactés par le phénomène. De janvier à 
juin 2018, trois mois d’activité auraient été perdus par ces derniers, ce qui représenterait une perte économique 
totale estimée à 3,3 millions d’euros. Les marins-pêcheurs témoignent de leurs difficultés d’exercer leur activité en 
raison des larges nappes dérivant au large ou s’échouant sur les rivages. La traîne côtière devient impossible, les 
casiers sont perdus et il est difficile de jeter des filets, tandis que la plongée en apnée devient dangereuse. Ils 
témoignent aussi de la raréfaction des poissons et de la détérioration de leurs matériels électriques ou mécaniques 
de pêche (appareils, hélices, oxydation des batteries, congélateurs détériorés par la corrosion apportée par les gaz 
sulfurés émanant des sargasses, etc.). Enfin, près de 90 marins-pêcheurs se sont plaints de symptômes sur leur santé 
(démangeaisons, irritations oculaires ou nasales, nausées et migraines, vertiges). Elle lui demande en conséquence 
les mesures qu’il compte prendre pour soutenir la filière pêche de la Martinique et les marins-pêcheurs confrontés 
à cette catastrophe naturelle, économique, environnementale et sanitaire pour les micro-économies insulaires 
comme la Martinique. 

Réponse. − Le Gouvernement est totalement mobilisé sur la question de la prolifération des algues sargasses qui 
affecte à la fois les Antilles et la Guyane. Depuis 2011, un ensemble d’actions a été mis en place, à la fois pour 
identifier les causes de ce phénomène, assurer le ramassage sur les côtes et identifier des modes de valorisation des 
algues collectées. Au regard de l’évolution récente de la situation, le Gouvernement a pris la décision, en étroite 
concertation avec l’ensemble des acteurs locaux, d’élaborer un plan national de lutte contre les sargasses, 
comprenant notamment l’accompagnement financier des collectivités dans l’enlèvement des sargasses échouées. 
C’est dans le cadre de ce plan que devront s’inscrire toutes les initiatives, qu’elles soient locales ou nationales. La 
situation fait ainsi l’objet d’un suivi très attentif de la part du préfet de Martinique, et c’est avant tout sous son 
égide que la concertation doit avoir lieu, afin d’apporter la réponse adaptée aux filières impactées dans la pêche. 

Animaux 
Les « fermes à sang » 

11242. − 31 juillet 2018. − M. Loïc Dombreval* interroge M. le ministre de l’agriculture et de l’alimentation 
sur le sujet des « fermes à sang ». Des images diffusées le mercredi 18 juillet 2018 par l’association Welfarm et 
tournées entre janvier et avril 2018 par les associations Tierschutzbund-Zürich (TSB) et Animal Welfare 
Foundation (AWF) au sein de 5 « fermes à sang » d’Argentine et d’Uruguay, montrent des cas majeurs de 
maltraitance. Toutes ces « fermes à sang » fonctionnent sur le même modèle : pendant deux mois et demi, des 
juments gestantes subissent des prélèvements sanguins hebdomadaires massifs. Elles sont ensuite avortées, mises à 
la reproduction et saignées à nouveau, jusqu’à leur départ pour l’abattoir. Le sang des juments gestantes contient 
en effet une hormone, la gonadotrophine chorionique équine ou eCG, hormone qui une fois extraite, rentre dans 
la composition de médicaments vétérinaires destinés à synchroniser les chaleurs des femelles dans les filières ovines, 
caprines, porcines et bovines. En Suisse, suite au scandale des « fermes à sang », l’utilisation de l’eCG dans les 
élevages porcins a diminué de 80 %. Les éleveurs l’ont remplacé par une combinaison de deux molécules 
synthétiques, toutes deux disponibles en France. De leur côté, les chercheurs du laboratoire de physiologie de la 
reproduction et des comportements de l’INRA, ont breveté une molécule dont les effets, proches de ceux de 
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l’eCG, s’avèrent prometteurs chez la chèvre et la brebis. Sa mise sur le marché exigerait un investissement financier 
de la part des laboratoires. Il lui demande quelles mesures compte prendre le ministère de l’agriculture et de 
l’alimentation pour faire cesser dans des délais les plus brefs possibles ces pratiques de maltraitance avérée. 

Animaux 
Maltraitance animale - eCG 
11243. − 31 juillet 2018. − M. Christophe Arend* attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire, sur la maltraitante animale dans le cadre du scandale des juments fécondées puis 
avortées. Les associations Tierschutzbung Zürich (TBS) en Suisse et Animal Welfare Foundation (AWF) en 
Allemagne ont révélé le scandale de l’eCG : des juments fécondées puis avortées afin de prélever leur sang. 
L’hormone Gonadotrophine Chronique Equine (eCG) est utilisée dans les élevages, notamment en France, pour 
synchroniser les chaleurs des animaux afin de permettre aux exploitants agricoles de regrouper les inséminations et 
de réduire les coûts d’exploitation. Pour produire l’eCG, des milliers de juments sont élevées dans des conditions 
déplorables en Uruguay et en Argentine. L’hormone est produite par les juments du 40ème au 120ème jour de 
leur gestation. Pour cela, ces élevages fécondent les équidés et leur prélèvent jusqu’à 10 litres de sang deux fois par 
semaines. Une fois que le placenta ne sécrète plus d’eCG, les juments sont avortées sans anesthésie et à la main 
pour être à nouveau engrossées dès que possible. Conséquences : les animaux peuvent avoir jusqu’à 3 grossesses 
interrompues par an et ne vivent pas plus de 3 à 4 ans. Leur viande est vendue pour alimenter la filière chevaline et 
est exportée en France. Ce scandale des « fermes à sang », qui avait éclaté en octobre 2017, n’est toujours pas 
résolu. En 2017, la France a importé pour plus de 5 millions de dollars d’eCG achetée à Syntex-Uruguay et de 
nouvelles pratiques viennent d’être révélées. Il l’interroge sur les mesures qu’il entend prendre pour réguler ce 
marché lucratif (100 grammes de cette hormone seraient vendus 1 million d’euros) qui se fait au détriment du 
bien-être animal. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’arrêté ministériel du 25 octobre 1982 relatif à l’élevage, à la garde et à la détention d’animaux transcrit 
en droit français la directive 98/58/CE du Conseil européen du 20 juillet 1998, et encadre les normes minimales 
relatives à la protection des chevaux en France et en Europe. Les élevages de chevaux qualifiés de « fermes à sang » 
sont situés en Uruguay et en Argentine, où les attentes relatives au bien-être animal peuvent être différentes. La 
synchronisation des chaleurs des femelles est une pratique courante dans les élevages de différentes espèces, 
permettant à l’éleveur de mieux organiser sa production et faciliter l’insémination mais également en harmonisant 
la période des naissances. Si les médicaments vétérinaires utilisés dans ce but peuvent à ce jour contenir des 
hormones prélevées sur des animaux, c’est parce que la recherche n’est pas encore en capacité de créer une 
substance de synthèse reproduisant l’ensemble des effets induits par les hormones naturelles. Des alternatives 
existent. Cependant, ces alternatives ne sont pas toujours disponibles pour l’ensemble des espèces. La combinaison 
des deux molécules synthétiques, par exemple, ne fonctionne pas encore de manière satisfaisante, notamment pour 
les filières ovine et caprine. La recherche doit être poursuivie pour aboutir dans les meilleurs délais à des protocoles 
permettant de s’affranchir de l’hormone naturelle dans les élevages français. Dans l’attente, les laboratoires 
distribuant ces hormones sur le territoire de l’Union européenne ont de leur côté développé une politique forte en 
faveur d’un meilleur respect du bien-être animal vis-à-vis de la production de ces hormones, et visent à atteindre 
cet objectif d’ici 2022. 

Agriculture 
Mise sur le marché d’OGM issus de nouvelles technologies 
11461. − 7 août 2018. − Mme Marine Le Pen alerte M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur les 
risques qu’entraîne la mise sur le marché d’OGM produits par de nouvelles technologies. La directive européenne 
2001/18 (CE) avait défini une liste positive des méthodes permettant d’obtenir des OGM, ces derniers devant 
obtenir une autorisation de mise sur le marché après évaluation des risques sanitaires et environnementaux. Par 
conséquent, toute technologie ne faisant pas partie de la liste n’était pas légalement parlant un OGM et pouvait 
donc circuler sans AMM. Cependant, de nouvelles technologies sont apparues ces dernières années, telles que les 
new breeding technologies (CRISPR, TALENS, ZFN, etc.), révolutionnant complètement la création d’OGM. À la 
demande de la Confédération paysanne, la Cour de justice de l’Union européenne a récemment rendu un arrêt 
établissant que les produits obtenus à partir de ces nouvelles technologies soient bien reconnus comme des OGM 
au sens de la directive 2001/18. Il reste que les législations des pays tiers sont différentes. Les fabricants étrangers 
peuvent donc produire ces OGM sans étiquetage particulier et sans AAM. En cas d’exportation vers l’Europe, ce 
sont les États membres qui sont responsables des contrôles. Or, sans étiquetage préalable et sans moyen technique 
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de détection, les douanes seront bien en peine de faire un contrôle efficace. Elle lui demande donc comment la 
France compte s’acquitter de ces contrôles autrement qu’en s’appuyant sur la bonne foi des exportateurs. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Conseil d’État a interrogé la Cour de justice de l’Union européenne (CJUE) sur le statut des 
nouvelles techniques de mutagénèse dirigée vis-à-vis de la directive 2001/18/CE, suite à un recours engagé par 
plusieurs organisations dont la confédération paysanne. Dans son arrêt du 25 juillet 2018, la CJUE conclut que les 
organismes issus de ces techniques sont des organismes génétiquement modifiés (OGM) au sens de la directive 
2001/18/CE. De plus, s’agissant de techniques récentes, ces organismes ne peuvent bénéficier de l’exemption 
prévue pour les techniques de mutagénèse qui ont été traditionnellement utilisées pour diverses applications et 
dont la sécurité est avérée depuis longtemps. Ainsi, les organismes issus des nouvelles techniques de mutagénèse 
dirigée sont soumis à l’ensemble des dispositions de la réglementation relative aux OGM, qui prévoient une 
autorisation des produits avant leur mise sur le marché, une évaluation préalable des risques, un étiquetage, une 
traçabilité et une surveillance des produits. L’application de cette réglementation aux organismes issus des 
nouvelles techniques de mutagénèse dirigée soulève cependant des questions, notamment en ce qui concerne les 
contrôles et les méthodes de détection des produits. Or, les contrôles sont essentiels pour s’assurer que les produits 
mis sur le marché respectent la réglementation, qu’ils soient importés de pays tiers ou issus de l’Union européenne. 
Le ministère de l’agriculture et de l’alimentation a demandé un appui scientifique et technique sur les méthodes de 
détection au laboratoire de santé des végétaux de l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de 
l’environnement et du travail, qui est un des laboratoires nationaux de référence pour la détection des OGM. Ces 
questions devront également être traitées au niveau européen. 

Agriculture 
Simplification des procédures de contrôle des organisations de producteurs 
11463. − 7 août 2018. − M. Antoine Herth attire l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes publics 
sur l’urgence qu’il y a à simplifier les procédures de contrôle de l’utilisation des aides européennes versées aux 
organisations de producteurs (OP). Il lui expose plus particulièrement l’exemple de l’OP « Les Maraîchers réunis 
de Sélestat ». Cette dernière a perçu des aides au titre du Fonds européen agricole de garantie (FEAGA). 
L’utilisation de ces fonds a donné lieu à un premier contrôle de l’OP de la part de FranceAgriMer au titre de 
l’année 2016. Or cette OP fera prochainement l’objet d’un second contrôle, pour la même année et pour les 
mêmes raisons, de la part de la commission interministérielle de coordination des contrôles (CICC). De fait, ces 
contrôles à répétition ne sont pas anodins pour une petite structure, au personnel réduit, comme cette OP. Les 
exigences administratives qu’ils impliquent, dans des délais de surcroît contraints, représentent une charge de 
travail d’autant plus lourde qu’elle doit se conjuguer avec les obligations administratives quotidiennes qui, elles 
aussi, demeurent exigeantes. Tout se passe en outre comme si la CICC allait « contrôler le contrôle » effectué 
précédemment par FranceAgriMer, mais en demandant à l’OP de fournir les pièces nécessaires. Face au légitime 
agacement suscité par une telle situation, il lui demande s’il ne serait pas envisageable de simplifier ces procédures 
en permettant, par exemple, aux services de la CICC d’accéder directement, « en interne », auprès de 
FranceAgriMer, aux pièces ayant fournies en son temps par l’OP. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − La réglementation européenne impose aux États membres le déploiement d’un dispositif de contrôle a 
plusieurs niveaux des aides européennes versées aux organisations de production (OP). Ainsi, en complément des 
contrôles prévus par les réglementations spécifiques à chaque régime d’aide et réalisés par l’organisme payeur, 
FranceAgriMer pour les aides du secteur fruits et légumes, les États membres doivent, en application de l’article 79 
du règlement (UE) no 1306/2013, mettre en place des contrôles a posteriori de la réalité et de la régularité des 
opérations financées par le fonds européen agricole de garantie, sur la base des documents commerciaux des 
bénéficiaires ou redevables, ou de leurs représentants. En outre, la réglementation européenne exige que le service 
chargé de ces contrôles a posteriori soit indépendant de l’organisme payeur (article 85.2 du règlement précité). En 
France, la commission interministérielle de coordination des contrôles, appuyée par la mission contrôle des 
opérations dans le secteur agricole (COSA) et la direction générale des douanes et des droits indirects, assure la 
mise en œuvre de ces dispositions. La procédure relative à la réalisation de ces contrôles prévoit bien que la mission 
COSA sollicite l’organisme payeur pour obtenir le dossier relatif à l’aide contrôlée. Toutefois, cette mission de 
contrôle dispose également, comme l’exige le texte européen (article 82.4 du règlement précité), d’un droit d’accès 
(et éventuellement de saisie) des documents commerciaux (ensemble des livres, registres, notes et pièces 
justificatives, etc.) des bénéficiaires de l’aide. Dans le cadre de la négociation de la future politique agricole 
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commune qui s’appliquera à partir de 2020, les services du ministère de l’agriculture et de l’alimentation sont 
particulièrement mobilisés pour identifier les pistes de simplification des dispositifs réglementaires afin de les 
proposer à la Commission européenne dans le cadre des négociations des futurs règlements. Le sujet de la 
simplification des contrôles constitue une des pistes déjà identifiées. 

ARMÉES 

Défense 
Détachement statut 
5066. − 6 février 2018. − M. François Cornut-Gentille interroge Mme la ministre des armées sur la mobilité des 
militaires par la voie du détachement. Explicitement autorisé par l’article L. 4138-8 du code de la défense, le 
détachement permet à un militaire placé hors de son corps d’origine d’enrichir ses compétences et expériences 
susceptibles à son retour d’apporter une réelle valeur ajoutée aux forces armées. Cependant les personnels militaires 
ne bénéficient pas des mêmes dispositions statutaires que les fonctionnaires civils de l’État au cours de ce 
détachement et à son terme, notamment en ce qui concerne l’avancement de carrière ou encore la rémunération. 
Cette discrimination au détriment des personnels militaires est de nature à freiner les velléités de dynamisation de 
carrière alors que le ministère des armées affirme vouloir moderniser sa gestion des ressources humaines. Aussi, il 
lui demande de préciser les mesures envisagées par le Gouvernement pour harmoniser le statut des militaires et 
celui des fonctionnaires civils de l’État concernant la mobilité par voie de détachement. 

Réponse. − Aux termes de l’article L. 4138-8 du code de la défense, le détachement est la position du militaire qui, 
placé hors de son corps d’origine, continue à figurer sur la liste d’ancienneté de son corps et à bénéficier des droits 
à l’avancement et à pension de retraite. L’article R. 4138-35 du même code précise que le détachement d’un 
militaire peut intervenir notamment auprès d’une administration de l’État, d’un établissement public ou d’une 
collectivité territoriale. Par ailleurs, les modalités de détachement des militaires dans la fonction publique sont 
soumises aux dispositions de l’article 13 ter de la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des 
fonctionnaires qui a été instauré par la loi no 2009-972 du 3 août 2009 relative à la mobilité et aux parcours 
professionnels dans la fonction publique. L’article 13 ter précité prévoit en particulier que tous les corps et cadres 
d’emplois de la fonction publique sont accessibles aux militaires par la voie du détachement suivi, le cas échéant, 
d’une intégration. Depuis l’entrée en vigueur de ces dispositions, plusieurs décrets ont en conséquence ouvert la 
possibilité d’un détachement aux militaires dans différents corps et cadres d’emplois de la fonction publique. 
Cependant, il convient de souligner la difficulté d’adopter des principes fixes de comparaison de l’ensemble des 
corps et des grades, en raison notamment des profondes différences de structure entre les carrières militaires et les 
carrières civiles résultant du statut des militaires et de ses particularités. Il est également complexe d’appliquer les 
dispositions relatives à la discipline militaire à des agents civils. Dans ce contexte, la direction des ressources 
humaines du ministère de la défense (DRH-MD) et la direction générale de l’administration et de la fonction 
publique (DGAFP) poursuivent leurs travaux de transposition visant à harmoniser et à faciliter les conditions de 
détachement des fonctionnaires et des militaires. Enfin, comme le souligne l’honorable parlementaire, les 
dispositions concernant les conditions de réintégration d’un agent dans son corps d’origine au regard de la prise en 
compte du grade et de l’échelon qu’il a atteints dans le corps ou le cadre d’emplois de détachement, issues de 
l’article 5-I de la loi du 3 août 2009 précitée, modifiant l’article 45 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’État, ne bénéficient pas aux militaires mais aux seuls 
fonctionnaires civils. En effet, eu égard à la spécificité du métier des armes, c’est le principe de la double carrière 
qui s’applique aux militaires : ainsi, durant son détachement, un militaire continue à avancer dans son corps 
d’origine. C’est cet avancement qui sera pris en compte au moment de sa réintégration. 

Défense 
Solde des réservistes 
5314. − 13 février 2018. − Mme Frédérique Lardet alerte Mme la ministre des armées sur les difficultés liées au 
versement de la solde des réservistes. L’intensification de l’engagement des forces armées, aussi bien sur le territoire 
national que sur des théâtres extérieurs, conduit ces dernières, ainsi que leurs services de soutien, à renforcer le 
recours à la réserve opérationnelle dont l’importance a par ailleurs été consacrée avec la création de la Garde 
nationale. Ainsi des réservistes prennent-ils part aussi bien aux opérations des forces qu’aux activités de soutien qui 
conditionnent leur disponibilité opérationnelle. L’importance de la réserve opérationnelle a été affirmée dans le 
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livre blanc sécurité et défense de 2013. En particulier, il a été prévu que la réserve opérationnelle dite 
d’engagement, c’est-à-dire hors anciens militaires d’active placés en disponibilité, devrait comprendre des 
réservistes servant au moins vingt jours par an pendant plusieurs années. La récente revue stratégique de défense et 
de sécurité nationale (octobre 2017) a quant à elle souligné l’importance capitale de la résilience des forces 
françaises, dans la perspective d’un maintien en condition opérationnelle efficace quelles que soient les 
circonstances. La réserve opérationnelle joue un rôle majeur pour garantir cette résilience, par les renforts qu’elle 
procure structurellement aux effectifs tant des unités que des services de soutien (services du commissariat, des 
essences, de santé). La condition des réservistes opérationnels est définie par le code de la défense dont l’article L. 
4211-5 leur reconnaît, lorsqu’ils sont en activité, le statut de militaire au même titre que leurs camarades d’active. 
Ils sont soumis, à ce titre, aux mêmes sujétions imparties par le règlement de discipline générale. En vertu de 
l’article R. 4211-1 du même code, ils appartiennent aux mêmes corps et relèvent des mêmes règles d’avancement. 
L’article L. 2451-1 leur reconnaît le même droit à la solde et ses accessoires que les professionnels. Pour autant, les 
réservistes opérationnels ne bénéficient pas d’une égalité de traitement avec leurs camarades d’active s’agissant du 
paiement de leur solde et de certains frais occasionnés par leur engagement. En effet, alors qu’un militaire d’active 
perçoit sa solde mensuellement, le réserviste opérationnel est assujetti - indépendamment de tout éventuel 
dysfonctionnement du système interarmées Louvois - à un délai de plusieurs mois pour la perception de sa solde 
et, le cas échéant, le remboursement des frais de déplacement exposés pour rallier son unité. Or dans ce cas de 
figure, aucune procédure d’avance sur solde n’est applicable. À titre d’illustration concrète, la députée a 
connaissance de la situation d’un officier réserviste opérationnel engagé à servir 45 jours entre septembre et 
décembre 2017 sur un rythme de trois jours par semaine, ce qui représente plus d’un mi-temps. Sa solde ne lui sera 
versée, et encore pour partie seulement, qu’à l’a fin du mois de décembre 2017. Le solde de sa solde ne lui sera 
versé qu’à la fin du mois de janvier 2018. Ses frais de déplacement, en l’espèce de l’ordre de 320 euros par mois soit 
à peu près un tiers de son droit à solde, ne lui sont remboursés que deux mois échus après qu’il les a exposés. 
L’unité qui assure sa gestion administrative l’a informé que ces délais correspondent à l’application normale des 
directives en vigueur pour les réservistes opérationnels. Aussi, alors que les réservistes opérationnels ont le même 
statut et le même droit à rémunération que leurs camarades d’active, qui eux perçoivent leur solde à terme échu 
comme tout agent public ou tout salarié du privé, elle souhaite connaître les dispositions qu’elle entend prendre 
pour mettre au plus vite un terme à cette inégalité de traitement problématique qui peut légitimement nuire à 
l’investissement des réservistes opérationnels. 

Réponse. − La réserve militaire représente un renfort indispensable aux forces d’active pour qu’elles remplissent 
l’ensemble de leurs missions. Elle constitue également un relais vers la société civile et participe à la diffusion de 
l’esprit de défense. Conformément à l’article L. 4251-1 du code de la défense, les réservistes, quand ils exercent 
une activité au titre de leur engagement dans la réserve opérationnelle ou au titre de la disponibilité, bénéficient de 
la solde et des accessoires qui s’y attachent dans les mêmes conditions que les militaires professionnels. Si certains 
réservistes ont pu subir des retards s’agissant du paiement de leur solde, le ministère des armées a mis en œuvre 
plusieurs mesures pour améliorer les procédures de gestion les concernant et pallier les difficultés éventuelles 
rencontrées en matière de rémunération. A ce titre, un programme de travaux a été mis en oeuvre, en liaison avec 
les représentants des délégués « réserves » des forces armées et des formations rattachées, pour optimiser et 
simplifier le recrutement, la formation, la gestion et l’emploi des réservistes. Ces travaux ont notamment conduit à 
la conception d’un système d’information (SI « Réserves 2019 »), en cours de développement. Dans le cadre de ce 
dispositif, un portail des réserves militaires, accessible sur internet, permet d’ores et déjà de faire coïncider de 
manière dématérialisée l’offre de recrutement et la demande d’engagement. Au cours des prochains mois, ce 
système sera enrichi de nouvelles fonctionnalités qui faciliteront l’organisation des activités des réservistes et 
permettront notamment d’accélérer la prise en compte de la validation du « service fait » dans le système 
d’information des ressources humaines (SIRH), afin de parvenir à un paiement automatisé plus rapide de la solde 
de base et des indemnités permanentes de ces militaires, qui représentent plus de 90 % des sommes payées. Dans 
ce contexte, une harmonisation de la saisie des activités des réservistes a déjà permis de raccourcir les délais de 
paiement de leur solde. Dans l’attente de la mise en place du nouveau calculateur dénommé Source-Solde, le 
raccordement du SI « Réserves 2019 » aux SIRH des armées prévu en cours d’année devrait permettre d’atteindre 
l’objectif fixé qui consiste à ramener le délai moyen dans lequel intervient le paiement de la solde à 45 jours à 
compter du service fait. 
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Défense 
Menaces cyber sur les programmes des armées 
6767. − 27 mars 2018. − M. M’jid El Guerrab attire l’attention de Mme la ministre des armées sur les menaces 
cyber de niveau tactique qui pourraient perturber certains programmes des armées. Aujourd’hui, sur le champ de 
bataille, rien ne peut plus s’envisager sans les technologies de la communication. Ainsi par exemple, le cœur de 
SCORPION est l’infovalorisation reposant sur SICS. Il souhaite savoir de quelle manière prendre en compte une 
menace cyber pouvant, par exemple, perturber l’optronique d’un char ou le système de visée d’un système 
d’artillerie. 

Réponse. − La numérisation croissante des systèmes d’armes mis à la disposition des forces armées expose 
effectivement ces équipements aux cybermenaces qui peuvent notamment être exercées au niveau tactique, avec 
des effets potentiels allant du vol de données confidentielles au sabotage. Afin d’identifier les objectifs de 
cybersécurité et de lutter efficacement contre les menaces, une analyse des risques cyber est menée de façon 
coordonnée par la direction générale de l’armement (DGA) et les états-majors des armées dans le cadre des 
opérations d’armement. Ces travaux prennent en compte en particulier le caractère critique d’un point de vue 
opérationnel du système d’arme, son exposition à la menace cyber, son architecture, mais aussi son intégration 
dans le système de défense global, l’interconnexion croissante pouvant entraîner l’apparition de maillons faibles 
extérieurs au système d’arme considéré. La vérification de la bonne prise en compte des objectifs de sécurité dans 
les contrats et l’évaluation des performances cyber des systèmes, lorsqu’ils sont livrés par le maître d’œuvre 
industriel, sont du ressort de la DGA qui détient une capacité d’expertise interne en matière de cybersécurité. La 
mise en service opérationnel du système relève, quant à elle, d’une décision formelle des états-majors, prise sur le 
fondement des travaux réalisés par la DGA. Dans ce contexte, les mesures de cybersécurité peuvent se traduire par 
la mise en œuvre d’une protection renforcée, de moyens de détection et de réaction à une attaque ou encore de 
moyens permettant une meilleure résilience afin de donner la possibilité aux armées de poursuivre leur mission 
même en cas de cyberattaque. Pour ce qui concerne précisément SCORPION, des études dédiées au volet 
cybersécurité sont notamment menées avec le groupement en charge de la maîtrise d’œuvre industrielle des 
véhicules GRIFFON et JAGUAR. Ces études prennent en compte les cybermenaces pouvant cibler la vétronique 
des véhicules, les capteurs et les armes. Les scénarios associés ne se limitent pas au contexte tactique et s’étendent, 
par exemple, aux risques de cyberattaques utilisant les opérations de maintenance pour se propager. Par ailleurs, 
ces analyses peuvent servir à identifier des mesures de cybersécurité supplémentaires applicables aux systèmes de 
développement et de production des maîtres d’œuvre industriels et de leurs sous-traitants, les préparatifs d’une 
attaque cyber de certains systèmes d’armes livrés aux forces pouvant être réalisés par ce biais. Enfin, il est précisé 
que cette démarche de cybersécurité est mise en œuvre de manière cohérente avec celle conduite par l’agence 
nationale de la sécurité des systèmes d’information, dans le cadre de l’article 22 de la loi no 2013-1168 du 
18 décembre 2013, modifiée, relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et portant diverses 
dispositions concernant la défense et la sécurité nationale, pour le sous-secteur des activités industrielles de 
l’armement. 

Défense 
Agence de l’innovation de défense 
7015. − 3 avril 2018. − M. Bastien Lachaud interroge Mme la ministre des armées au sujet de la nouvelle 
structure de soutien à l’innovation en voie de création au sein de son ministère. Mme la ministre a en effet 
annoncé la création d’une Agence de l’innovation de défense. Elle devrait avoir pour mission de compléter l’action 
d’autres organismes, comme le Def’Invest, fonds de capital risque dans les PME de défense, qui ont pour mission 
d’encourager l’innovation dans le domaine de la défense. Si ces initiatives témoignent d’un volontarisme louable, 
leurs fonctions exactes, leurs statuts, l’organisation de leurs travaux, les statuts de leurs agents sont loin d’être clairs. 
À propos de cette Agence de l’innovation de défense, elle a par exemple déclaré qu’avec ces différentes initiatives 
« une politique […] se structure autour de la DGA, d’un ensemble plus large que la DGA. » S’il est parfaitement 
compréhensible que l’innovation soit pilotée en relation étroites avec les différents acteurs d’une filière, la place de 
chacun mérité d’être précisée. C’est pourquoi il souhaite particulièrement savoir quel sera le statut de cette agence 
de l’innovation, quels seront ses liens avec la DGA, combien d’agents seront affectés à son fonctionnement et sous 
quel statut et quelles en seront les attributions exactes. 

Réponse. − La loi no 2018-607 du 13 juillet 2018 relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 
et portant diverses dispositions intéressant la défense (LPM) constitue la première étape vers le modèle d’armée 
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complet et équilibré voulu par le Président de la République à l’horizon 2030. Tout en répondant aux besoins 
immédiats des armées, la LPM s’inscrit ainsi résolument dans la préparation de l’avenir. A cet égard, elle fixe 
notamment plusieurs priorités, dont l’innovation, pour faire face aux défis à venir et assurer la supériorité 
opérationnelle et technologique future des forces, indispensable pour garantir l’autonomie stratégique de la 
France. C’est dans ce contexte que la ministre des armées a annoncé, le 16 mars 2018, la création d’une agence de 
l’innovation de défense au sein du ministère des armées. Cette structure, dont les statuts et la composition sont en 
cours de finalisation, sera prochainement mise en place. Elle sera rattachée à la direction générale de l’armement, 
mais dotée d’une gouvernance collégiale. S’appuyant sur les compétences techniques et managériales du ministère, 
elle aura en particulier pour mission de proposer une politique ministérielle en matière d’innovation, au regard 
notamment de l’augmentation du budget dédié aux études amont qui, dans le cadre de la LPM, sera porté 
d’environ 730 M€ par an actuellement à 1 Md€ par an dès 2022. Cette nouvelle agence sera chargée, en outre, de 
dynamiser la coopération en matière de recherche et de technologie de défense et, à ce titre, de nouer des 
partenariats avec les écosystèmes les plus innovants dans les domaines académique ou entrepreneurial. Elle devra 
également inventer de nouveaux modes d’intervention du ministère et de nouveaux outils pour favoriser les 
expérimentations rapides. Elle complètera ainsi les dispositifs que la ministre des armées a lancés depuis sa prise de 
fonction, comme « Def’Invest », qui est un fonds de capital risque dans les PME de défense, et « Innovation 
Defense Lab » qui doit assurer notamment une veille technologique accrue des produits et des usages de 
l’intelligence artificielle et devenir un des poumons de l’innovation au sein du ministère. Enfin, cette agence sera 
résolument tournée vers l’Europe et tirera pleinement partie de l’opportunité que constitue aujourd’hui 
notamment le fonds européen de défense. 

Défense 
Bilan opération Barkhane 
7017. − 3 avril 2018. − Mme Séverine Gipson attire l’attention de Mme la ministre des armées sur ces militaires 
qui avaient en moyenne une trentaine d’années et qui sont officiers, sous-officiers ou hommes du rang. Ils sont 
tombés dans l’accomplissement de leur mission au Sahel. Depuis le début de l’année 2013, vingt-deux militaires 
français sont morts au combat dans le cadre des opérations Serval puis Barkhane. Nous ne pouvons que saluer la 
mémoire de ceux qui sont tombés au combat. Et nous ne pouvons que saluer l’engagement des 4 000 militaires 
français qui, quotidiennement, œuvrent depuis le début de l’année 2013 dans la bande sahélo-saharienne, en 
Mauritanie, au Mali, au Burkina Faso, au Niger et au Tchad. Les militaires accompagnent ces pays au quotidien 
dans la lutte contre les groupes armés terroristes. Alors que le 23 mars 2018, la France était une nouvelle fois, une 
fois de trop, frappée par l’horreur terroriste, l’armée française annonçait avoir tué ou arrêté une soixantaine de 
djihadistes dans la « zone des trois frontières » aux confins du Mali, du Niger et du Burkina Faso. En effet, depuis 
le mois de novembre 2017, Barkhane, l’opération menée au Sahel par l’armée française contre les groupes armés 
salafistes djihadistes, se concentre sur cette zone comprise entre le Mali, le Niger et le Burkina Faso, au côté de ses 
alliés du G5 Sahel que sont la Mauritanie, le Mali, le Niger, le Burkina et le Tchad. Ce premier semestre 2018 est 
marqué, pour l’heure, par une multiplication des attaques djihadistes ciblées de petites ou de grandes envergures. 
La contagion terroriste se poursuit au Mali, dans le centre du pays, tandis que le nord échappe toujours au pouvoir 
central. Au Niger, les attaques se rapprochent de plus en plus de Niamey - au cours de la dernière, le 
12 mars 2018, à 40 kilomètres de la capitale nigérienne, trois gendarmes ont été tués. Le général François 
Lecointre, chef d’état-major français des armées annonçait le 16 mars 2018 que Barkhane est une opération de 
longue durée. Autrement dit, l’engagement de la France n’est pour l’heure pas prêt de faiblir. En interne 
cependant de plus en plus de militaires doutent de l’efficacité de leur mission : les armées africaines ne seraient pas 
fiables, les casques bleus peu convaincants, les régimes politiques du Sahel gangrenés par la corruption, les 
politiques de développement trop sous-dimensionnés au regard des besoins réels de la population. Ainsi, elle 
souhaiterait disposer d’un bilan précis de l’opération Barkhane et du rôle qu’elle joue dans l’endiguement du 
terrorisme international. 
Réponse. − L’opération Barkhane, lancée le 1er août 2014, s’inscrit dans une logique de partenariat avec, 
notamment, les forces armées des pays partenaires du G5 Sahel (Niger, Mali, Mauritanie, Burkina Faso et Tchad), 
la mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) et la 
mission de formation de l’Union européenne au Mali (EUTM Mali). Elle mobilise ainsi près de 4 500 hommes et 
vise en priorité à lutter contre les groupes armés terroristes (GAT) sur l’ensemble de la bande sahélo-saharienne 
(BSS) et à accompagner les forces de nos partenaires régionaux. Cette opération s’articule principalement autour 
d’un dispositif aéroterrestre de 2 500 hommes au Mali, d’un dispositif interarmées de 650 hommes au Niger et 
d’un contingent de 900 hommes au Tchad. En Mauritanie, il convient de rappeler qu’il a été mis fin, en 
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décembre 2016, au dispositif de formation mis en oeuvre depuis plusieurs années, l’autonomisation des forces 
armées locales ayant abouti avec succès. A la suite de la réorientation stratégique décidée par le Président de la 
République en novembre 2017, le plan de campagne de l’opération Barkhane a été redéfini en vue de neutraliser 
certains groupes terroristes agissant ouvertement dans des zones spécifiques de la boucle du Niger, puis d’aider les 
forces partenaires à mettre en place un contrôle de zone durable. A terme, cette action devra être relayée en 
particulier par celle des différents acteurs de la gouvernance et du développement (acteurs locaux, ministère de 
l’Europe et des affaires étrangères français et agence française de développement), afin de parvenir à une 
stabilisation de long terme de la région. D’ores et déjà, la réorientation stratégique opérée a permis d’obtenir des 
résultats tangibles. A l’issue d’une séquence opérationnelle de 2 mois, une centaine de djihadistes ont ainsi été 
neutralisés ou capturés et remis aux autorités maliennes et nigériennes. Au-delà de ce bilan chiffré, des perspectives 
de stabilisation sont perceptibles dans les secteurs où les soldats de Barkhane portent leurs efforts, la population 
locale se montrant de plus en plus réceptive à l’action de nos forces qui luttent pour réduire l’emprise des GAT 
dans la région. La force Barkhane accompagne par ailleurs la montée en puissance de la force conjointe du G5 
Sahel qui, depuis juillet 2017, a accompli des progrès significatifs se traduisant notamment par le déploiement de 
plusieurs postes de commandement, la constitution de 7 bataillons et la réalisation de plusieurs opérations. Dans le 
cadre de la lutte contre Boko-Haram, elle apporte également un soutien en matière de renseignement à la force 
multinationale mixte (FMM) armée par le Niger, le Tchad, le Cameroun et le Nigeria. D’un point de vue 
financier, le montant du surcoût lié à l’opération Barkhane s’est élevé à 618 M€ au titre de l’année 2017. L’ordre 
de grandeur de ce surcoût devrait rester le même en 2018. S’inscrivant dans le long terme et œuvrant dans le cadre 
d’une indispensable complémentarité avec les forces nationales et internationales présentes au Sahel, la force 
Barkhane va continuer à lutter contre le terrorisme djihadiste qui essaime depuis le nord-Mali et à créer les 
conditions sécuritaires devant permettre aux acteurs concernés par l’amélioration de la gouvernance et du 
développement d’agir localement dans certaines zones de la boucle du Niger élargie. Elle contribuera à cet égard à 
la mise en œuvre du processus de paix au Mali, qui apparaît comme un élément indispensable à la neutralisation 
du terrorisme djihadiste. Elle poursuivra également son action visant à consolider la coopération opérationnelle 
entre les forces armées des pays du G5 Sahel en vue d’un contrôle renforcé des zones transfrontalières. Elle 
continuera en outre à soutenir la stratégie développée afin d’endiguer les agissements du groupe Boko-Haram au 
Nigeria et maintiendra globalement un haut niveau de vigilance et de réactivité pour protéger la France et ses 
ressortissants de l’ensemble des menaces identifiées auxquelles ils peuvent être exposés. Enfin, la ministre des 
armées souhaite rappeler que la France a pour objectif de voir les pays partenaires du G5 Sahel acquérir à terme la 
capacité d’assurer leur sécurité de façon autonome. Dans cette perspective, la ministre des armées a reçu 
notamment ses homologues des pays concernés, le 15 janvier 2018, à Paris, afin d’accélérer la montée en puissance 
de la force militaire conjointe du G5 Sahel dont l’effectif doit atteindre environ 5 000 hommes. 

Défense 
Métier des armes 
7207. − 10 avril 2018. − M. Bastien Lachaud attire l’attention de Mme la ministre des armées sur la campagne 
publicitaire de recrutement de l’armée de terre qui est actuellement en cours. Parmi les slogans utilisés, un en 
particulier, interpelle : « Je veux repousser mes limites au-delà des frontières » dit un soldat, « Gatien », dont la 
légende indique qu’il a participé à l’opération PAMIR en Afghanistan. Si le métier des armes est tout à fait 
honorable et la vocation de servir suscite une juste admiration, ce slogan imputé à un soldat français est loin d’être 
aussi exemplaire. Un jeu de mots dans une publicité, aussi astucieux soit-il, ne peut véhiculer une conception 
géopolitique aux antipodes de celles que défend la France. La France ne fait pas de l’intervention militaire à 
l’étranger une fin en soi ou l’occasion d’un accomplissement personnel. Lorsque la France intervient militairement 
à l’étranger, elle le fait au nom du respect du droit international, pour préserver la vie de populations civiles, pour 
défendre la paix. Tel est le sens qu’y trouvent les soldats. Ils ne sont pas lancés dans une compétition sportive. A 
fortiori, leur endurance n’a pas vocation à s’éprouver « au-delà de nos frontières ». Les opérations extérieures ne 
sont pas autant de terrains de jeu où laisser libres cours aux qualités physiques des troupes. Il ne doute pas qu’elle 
partage cette analyse et souhaite savoir quand elle mettra un terme à cette campagne publicitaires aux échos tout à 
fait malencontreux. 
Réponse. − L’affiche à laquelle se réfère l’honorable parlementaire fait partie de celles présentées au titre de la 
campagne de recrutement de l’armée de terre intitulée « Votre volonté, notre fierté ». Réalisées à partir de 
photographies de soldats prises lors d’opérations intérieures et extérieures, ces affiches illustrent le quotidien des 
soldats, la réalité du terrain, ainsi que la pluralité et l’attractivité du métier de militaire. Cette campagne, conduite 
depuis deux ans, est relayée par les supports que constituent l’espace médiatique et les réseaux sociaux. Elle a pour 
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objectif de permettre le recrutement de 15 000 soldats, dont l’armée de terre a besoin pour répondre en particulier 
à la menace terroriste grandissante à laquelle la France doit faire face depuis les attentats de janvier 2015. Parmi les 
nombreux visuels qui la composent, 13 slogans mettent l’accent sur les diverses motivations et qualités qui peuvent 
et doivent animer les soldats. Le slogan « Je veux repousser mes limites au-delà des frontières » renvoie aux notions 
de dépassement de soi et d’appétence pour l’effort, qualités nécessaires en opérations que doit posséder tout 
militaire. A travers cette affiche, les candidats peuvent s’identifier au soldat qu’ils aspirent à être, tout en prenant 
en compte la réalité du terrain et l’exigence du métier. Ce visuel figure ainsi au nombre de ceux qui ont suscité la 
plus forte adhésion chez les jeunes. Par ailleurs, il convient de souligner que la participation aux opérations 
extérieures (OPEX) représente une étape structurante dans le parcours d’un soldat. En 2017, 5 000 soldats de 
l’armée de terre ont été projetés en OPEX, en Irak, au Liban ou dans les pays de la bande sahélo-saharienne. Ces 
missions étant particulièrement éprouvantes, les soldats effectuent au préalable une préparation opérationnelle 
exigeante, tant d’un point de vue physique que mental. Durant l’accomplissement de leur mission, ils doivent en 
effet manifester la capacité de repousser leurs limites en vue d’être en mesure de garantir leur propre sécurité ainsi 
que celle de leurs camarades et de protéger les populations civiles contre différentes menaces, dans des situations 
parfois critiques. Cette force et cette volonté que les soldats acquièrent grâce à des entraînements intensifs sont 
primordiales pour la réussite de leur mission. L’entretien de la condition physique des soldats projetés sur les 
théâtres extérieurs répond donc à une stricte nécessité, s’agissant d’opérations menées dans un contexte où le 
danger est omniprésent. Il est rappelé, à cet égard, que 6 soldats de l’armée de terre sont décédés lors d’OPEX en 
2017. Enfin, l’affiche ci-dessus évoquée véhicule des valeurs auxquelles doit être sensible tout candidat à un 
engagement : le don de soi jusqu’au-delà des frontières, partout où la France a décidé de déployer ses troupes au 
nom du droit international. La générosité du soldat à travers son engagement rejoint le choix fait par la France 
d’être aux côtés de ceux qui souffrent, de ceux qui luttent pour la liberté et défendent la paix. Bien au-delà d’un 
simple slogan publicitaire, cette affiche rappelle la réalité du métier de militaire : le soldat est prêt à faire le sacrifice 
de sa vie pour la France, quel que soit l’endroit où il sert. Au total, ce slogan traduit le devoir d’excellence de 
l’armée française et de ses soldats qui, dans les circonstances les plus difficiles ou les plus exposées, interviennent à 
l’étranger pour remplir au mieux les missions qui leur sont confiées par le Président de la République et le 
Gouvernement. 

Défense 
Désertions au sein des armées 
7683. − 24 avril 2018. − M. Bastien Lachaud appelle l’attention de Mme la ministre des armées au sujet du 
nombre très élevé de désertions constatées ces dernières années dans les armées. L’édition du 17 avril du journal Le 
Monde indique qu’ont été recensées plus de 1 500 cas en 2017 et que ce chiffre ne constitue pas une exception. La 
situation est si grave que la désertion représente 74 % des infractions commises par des militaires. Parmi les 
exemples cités pour illustrer le problème, l’auteure de l’article donne quelques pistes pour en comprendre les 
causes. Si la difficulté de la condition militaire est bien entendu soulignée, sont aussi évoqués le climat 
d’intolérance tout à fait inacceptable que font régner certains officiers et surtout le désenchantement des recrues 
devant la réalité d’un travail difficile, austère, et qui surtout est en complet décalage avec le message véhiculé par les 
campagnes publicitaires de recrutement. On ne doit pas blâmer des jeunes gens dont le désir de s’engager et de 
servir, exalté par une imagerie naïve et même parfois trompeuse, s’est heurté à la réalité de la vie militaire. Le 
manquement à leurs obligations a le plus souvent constitué une blessure qui les punit autant que la peine 
prononcée à leur encontre par la justice. En revanche, il importe de remédier aux causes de ces désertions ; de ne 
pas laisser se maintenir les conditions qui créent la désertion chez ces nouveaux soldats plein d’illusions. Pour cela, 
il faut que les causes de ce problème soient pleinement identifiées. C’est pourquoi M. le député s’étonne de devoir 
lire la presse pour découvrir ce sujet. Alors que la commission de la défense nationale et des forces armées a 
régulièrement auditionné de nombreux officiers, aucun ne l’a abordé ; seul le taux d’attrition et la difficulté à 
fidéliser ont été éventuellement abordés. Surtout, il souhaite savoir quelle stratégie elle entend promouvoir afin de 
juguler cette « hémorragie » de désertions. 
Réponse. − La désertion est l’infraction commise par un militaire qui rompt sans droit le lien qui le lie à l’armée. 
Aux termes de l’article L. 321-2 du code de justice militaire, est ainsi déclaré déserteur à l’intérieur, en temps de 
paix, tout militaire dont la formation de rattachement est située sur le territoire de la République et qui s’évade, 
s’absente sans autorisation, refuse de rejoindre sa formation de rattachement ou ne s’y présente pas à l’issue d’une 
mission, d’une permission ou d’un congé. Dans les cas précités, le militaire est déclaré déserteur à l’expiration d’un 
délai de grâce de 6 jours à compter du lendemain du jour où l’absence sans autorisation est constatée ou du 
lendemain du terme prévu de la mission, de la permission ou du congé. Dans la majorité des cas, les militaires en 
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situation d’absence irrégulière rejoignent finalement leur unité d’affectation et reprennent le cours normal de leur 
carrière après avoir justifié leur absence (maladie, etc.) ou avoir été sanctionnés sur le plan disciplinaire. L’analyse 
des procédures judiciaires montre que les actes de désertion résultent le plus souvent de problématiques 
personnelles : recrues ne parvenant pas à s’adapter à la discipline et aux contraintes de l’institution militaire ou 
soldats confrontés à des difficultés d’ordre familial. Dans ce contexte, le nombre de désertions effectives 
enregistrées dans les armées s’est élevé à 939 en 2016 et 942 en 2017. L’autorité militaire se trouvant dans 
l’obligation de dénoncer au procureur de la République les cas de désertion dont elle a connaissance, soit dès le 
6ème jour d’absence constatée, les chiffres parus dans la presse, évoqués par l’honorable parlementaire, 
correspondent aux procédures de désertion enregistrées par les juridictions spécialisées en matière militaire, dont 
beaucoup sont classées sans suite lors de la réintégration des intéressés au sein des armées. Le nombre des 
désertions effectives, comme celui des saisines de l’autorité judiciaire pour des faits de désertion, est comparable à 
celui des années antérieures, alors même que la remontée en puissance des effectifs militaires, notamment ceux de 
la force opérationnelle terrestre, a conduit à un effort supplémentaire en matière de recrutement. Au-delà du bilan 
chiffré des désertions, la ministre des armées souhaite rappeler que la fidélisation des personnels militaires 
représente un enjeu majeur pour son ministère. A cet égard, l’amélioration des conditions de vie des soldats 
constitue un élément essentiel. Afin de compenser les sujétions et les exigences du métier de militaire, le ministère 
a donc mis en place plusieurs mesures d’ordre financier à partir de 2016, ainsi qu’un « plan d’accompagnement des 
familles et d’amélioration des conditions de vie des militaires » présenté par la ministre dès octobre 2017. Ce plan 
ambitieux a notamment pour objectifs : - de mieux prendre en compte les absences opérationnelles en permettant 
au militaire de rester en contact avec sa famille quand le contexte opérationnel le permet (accès au Wi-Fi) et en 
portant une attention accrue au moral des familles, avant, pendant et après les missions opérationnelles ; - de 
mieux accompagner la mobilité, en donnant aux militaires une meilleure visibilité sur leur mutation (préavis et 
durée probable) afin de leur permettre de faire des choix éclairés d’organisation future de leur vie familiale ; - 
d’ancrer la garnison au cœur de la vie familiale, sociale et culturelle, en augmentant la capacité du commandement 
à organiser localement des activités de cohésion intégrant les familles tout en améliorant les conditions de vie des 
personnels hébergés dans leur unité et en portant une attention soutenue aux familles les plus fragiles par 
l’individualisation accrue des parcours professionnels (notamment pour les familles monoparentales et les 
militaires divorcés ou séparés). Mobilisant 300 M€ de crédits sur la période 2018-2022 et près de 530 M€ sur la 
durée de la loi de programmation militaire pour les années 2019 à 2025, ce plan fait l’objet d’un suivi et d’un 
dialogue permanents avec les instances de concertation, permettant ainsi de l’adapter et/ou de le compléter au 
besoin. 

Défense 
Reclassement des militaires frappés d’inaptitudes 
7687. − 24 avril 2018. − Mme Annie Genevard attire l’attention de Mme la ministre des armées sur la difficulté 
pour les armées et la gendarmerie nationale de procéder au reclassement des militaires et gendarmes frappés 
d’inaptitudes. Les forces armées françaises sont de plus en plus sollicitées depuis ces trente dernières années. Face à 
la recrudescence de violences, force est de constater que le nombre de blessés est en augmentation régulière. De 
même, certains militaires et gendarmes ont du mal à servir du fait de maladie ou de vieillissement. Dès lors, ils ne 
répondent plus aux critères d’aptitudes exigées et se retrouvent souvent classés dans des unités opérationnelles où le 
travail effectué n’est pas adapté à leurs conditions physiques. Parfois, de manière regrettable, ces derniers se 
retrouvent également au chômage. L’article L. 4319-2 du code de la défense prévoit les conditions de détachement 
des militaires dans la fonction publique. Dans le cadre de cet article et de manière coutumière, les armées 
procédaient à des reclassements dit d’environnement - également connus sous l’appellation reclassement « L. 
4139-2 à poste » dans les bilans de l’agence de reconversion de la défense - pour les militaires et gendarmes frappés 
d’inaptitudes. En effet, ces emplois civils nécessitent moins d’engagement opérationnel. Aujourd’hui, le nombre 
de reclassements de cette nature est en baisse constante. Ceci est dû à la substitution par des civils dans le cadre des 
postes de soutien ou d’administration des armées et de la gendarmerie nationale. Cela se fait souvent au détriment 
des professionnels des armées. D’ailleurs, lors de la présentation de la police de sécurité du quotidien, le ministre 
de l’intérieur a précisé que ces substitutions seraient multipliées dans les prochaines années. Le 22 mars 2018, lors 
de la discussion sur l’article 12 de la loi de programmation militaire pour les années 2019 à 2025 la ministre des 
armées a été interpellée sur la possible ouverture du reclassement des membres des forces armées frappés 
d’inaptitudes. Elle n’a donné aucune position sur ce sujet, alors qu’il s’agirait d’un signal fort envoyé à ces 
militaires et gendarmes. Cela permettrait effectivement de reconnaître leur travail, leur investissement et leurs 
compétences professionnelles. Il s’agirait également d’assurer une carrière plus longue et digne de l’engagement de 
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ces derniers. Aussi, elle souhaiterait connaître sa position sur l’opportunité de créer un dispositif législatif visant à 
formaliser la possibilité de reclassement pour les militaires dont les conditions physiques ne permettent plus 
d’effectuer certaines missions à des emplois civils de leur armée d’appartenance. 

Réponse. − Le nombre des militaires déclarés définitivement inaptes au métier des armes et donc réformés, du fait 
notamment d’une blessure ou d’une affection liée au service, s’élève à environ 1700 par an. Si les intéressés se 
trouvent dans l’impossibilité d’occuper un emploi de leur grade dans leur armée d’origine, la majorité d’entre eux 
peut cependant continuer à exercer une activité professionnelle dans le secteur public ou privé. Dans cette 
perspective, ils bénéficient de la plupart des dispositifs de reclassement proposés aux autres militaires. Ainsi, la 
procédure du détachement-intégration prévue à l’article L. 4139-2 du code de la défense leur offre une possibilité 
de reconversion dans le secteur public,  tant au sein de leur ministère d’appartenance que dans n’importe quelle 
autre administration. Ces militaires sont également prioritaires pour l’accès aux emplois réservés au titre de l’article 
L. 4139-3 du code précité. Cependant, il est précisé que la possibilité de reclassement dans le cadre de la procédure 
des emplois réservés est limitée par le besoin quantitatif et qualitatif des administrations d’accueil qui constituent 
l’autorité décisionnaire finale en matière de recrutement. Dans ces conditions, pour ce qui concerne le ministère 
des armées et le ministère de l’intérieur s’agissant des militaires de la gendarmerie nationale, il apparaît impossible, 
sauf à perturber les grands équilibres de gestion en matière de politique des ressources humaines civiles, de 
systématiser un reclassement interne, compte tenu du nombre de militaires réformés chaque année. En outre, au 
regard de la spécificité du métier des armes et de la nature de certaines blessures ou affections qui peuvent en 
découler, tels les syndromes de stress post-traumatiques, un changement d’environnement professionnel peut 
apparaître souhaitable pour mieux se reconstruire. S’agissant d’une reconversion dans le secteur privé, des travaux 
sont actuellement menés afin de parvenir à une meilleure articulation entre la phase de réforme du militaire et celle 
de conduite d’un nouveau projet professionnel au titre du congé de reconversion prévu à l’article L. 4139-5 du 
code de la défense. Enfin, il convient d’observer que les militaires réformés peuvent prétendre, dans la majorité des 
cas, à une pension militaire d’invalidité, ainsi qu’au bénéfice d’une allocation des fonds de prévoyance militaires 
selon les modalités définies par le code de la défense. En tout état de cause, les conditions du reclassement ou de la 
reconversion professionnelle des militaires déclarés inaptes au métier des armes font l’objet de la plus grande 
attention de la part du ministère des armées. 

Défense 
Sécurité des casques bleus de l’ONU et de la force française Barkhane au Sahel 
7688. − 24 avril 2018. − M. Hugues Renson interroge M. le ministre de l’Europe et des affaires étrangères sur la 
sécurité et la protection des forces de maintien de la paix de l’ONU et de la force française Barkhane au Sahel. La 
mission onusienne au Mali (Minusma) a le taux de mortalité le plus élevé de toutes les forces de maintien de la 
paix de l’ONU actuellement déployées dans le monde, alors que plus de 160 casques bleus sont morts depuis son 
arrivée en juillet 2013. Les djihadistes en effet tentent de faire du Sahel une zone de non-droit. Malgré le succès de 
l’opération militaire française Serval qui bloqua la progression de groupes djihadistes au Mali en 2013-2014, les 
terroristes font perdurer la guerre avec des risques d’aggravation. De ce fait, les soldats de l’ONU et ceux de la 
force française Barkhane sont visés dans cette zone et en particulier dans le nord du Mali. La dernière attaque 
perpétrée à Tombouctou contre le camp abritant le quartier général de la Minusma et des soldats de Barkhane, le 
14 avril 2018, en est une autre triste illustration. Cette longue attaque, qui a duré plus de 4 heures et a fait un mort 
et 20 blessés, montre que ces terroristes sont prêts à tout : usage de tirs de roquettes et de mortier, en plus 
d’explosifs dans deux camions piégés, dont l’un deux était siglé du symbole des Nations unies, avec à son bord des 
combattants portant des casques bleus. Il l’interroge sur les actions envisagées par la France afin de protéger les 
soldats de l’ONU et de la France, ainsi que sur la mise en œuvre opérationnelle effective du G5 Sahel, la nouvelle 
force devant garantir les conditions de développement et de sécurité dans l’espace des cinq pays membres africains 
(Burkina Faso, Mali, Mauritanie, Niger et Tchad), dont la nécessaire montée en puissance est attendue. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’opération Barkhane, lancée le 1er août 2014, s’inscrit dans une logique de partenariat avec, 
notamment, les forces armées des pays partenaires du G5 Sahel (Niger, Mali, Mauritanie, Burkina Faso et Tchad), 
la mission multidimensionnelle intégrée des Nations Unies pour la stabilisation au Mali (MINUSMA) et la 
mission de formation de l’Union européenne au Mali (EUTM Mali). Mobilisant près de 4 500 hommes, elle vise à 
accompagner les forces de nos partenaires régionaux et à lutter contre les groupes armés terroristes (GAT) sur 
l’ensemble de la bande sahélo-saharienne (BSS). A cet égard, il est précisé que les GAT évitent l’affrontement 
direct avec les troupes françaises, en utilisant des engins explosifs improvisés (IED) et en procédant à des tirs 
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indirects (mortier et roquettes), ce qui fait peser une menace asymétrique sur l’ensemble des forces présentes. Afin 
de répondre au mieux à cette menace, la force Barkhane, qui a vu ses moyens accrus qualitativement et 
quantitativement, adapte en permanence ses modes d’action aux exigences opérationnelles. Le renforcement et les 
réorganisations successives des unités françaises opérant au Sahel intervenues depuis le printemps 2016 ont ainsi 
permis d’élever le niveau global de leur protection. S’agissant de la lutte contre les IED, le renforcement de la 
protection matérielle des militaires français dans la BSS s’est principalement traduit par la fourniture : - de 
véhicules de l’avant blindé (VAB) Ultima qui sont affectés en priorité sur ce théâtre au fur et à mesure de leur 
sortie de la chaîne de fabrication. Le standard Ultima comprend un surcroît de protection et d’équipements contre 
les IED, un tourelleau téléopéré permettant aux militaires de rester protégés à l’intérieur du véhicule, un ensemble 
de kits brouilleurs et la technologie SLATE (Système de localisation des tireurs embusqués) ; - de petits véhicules 
protégés (PVP) équipés au standard Mk3 qui permet une protection additionnelle contre les mines ; - de véhicules 
blindés hautement protégés ARAVIS anti-mines ; - et de vecteurs blindés pour la logistique. Les capacités de lutte 
contre les IED ont également été améliorées notamment grâce à l’augmentation du nombre de sections du génie 
déployé et à la mise en place d’une section de véhicules détecteurs de mines SOUVIM (Système d’ouverture 
d’itinéraire miné). Pour ce qui concerne la lutte contre les tirs indirects visant les plates-formes de la force 
Barkhane, les capacités de protection dont disposent ces plates-formes ont été accrues au moyen de systèmes de 
détection et d’alerte, de trajectographie et d’observation. Les infrastructures de protection sur les différentes 
emprises de la force Barkhane ont également été consolidées grâce aux travaux du génie. Pour lutter efficacement 
contre les groupes terroristes à l’origine des tirs indirects et les réseaux de poseurs d’IED, la force Barkhane ajuste 
en outre en permanence ses modes d’intervention. Elle est ainsi conduite à accentuer sa mobilité, sa flexibilité et sa 
réactivité pour mener des actions en profondeur afin de surprendre l’ennemi. Il convient d’ajouter qu’une 
attention particulière a été portée à la protection des forces dans la loi de finances pour 2018. Traduisant un 
engagement fort du Président de la République, une dotation de 200 millions d’euros est ainsi consacrée cette 
année à l’amélioration des équipements de protection et à la sécurisation des emprises militaires. Par ailleurs, les 
forces françaises agissent au Sahel en étroite coordination avec les unités de la MINUSMA, lesquelles, à l’instar de 
la force Barkhane, s’emploient à lutter contre la menace djihadiste en adaptant leurs modes d’action et en 
renforçant leurs moyens de protection. Sur ce dernier point, il convient de souligner que le renforcement de la 
protection des militaires de la MINUSMA est prioritairement lié à la fourniture d’un plus grand nombre de 
véhicules blindés qui, bien qu’ayant augmenté au cours de l’année écoulée, doit encore progresser. Cette position 
est soutenue auprès des autorités décisionnaires de l’ONU, tant par la représentation française à l’ONU que par les 
officiers français intégrés au sein de la MINUSMA. Sur le plan opérationnel, il peut être observé que les forces de 
la MINUSMA ont montré leur aptitude à mettre en échec les attaques menées par les GAT. Les unités de l’ONU 
ont ainsi repoussé une attaque complexe à Kidal, au Mali, le 20 septembre 2017. S’agissant de l’attaque survenue le 
14 avril dernier à Tombouctou, évoquée par l’honorable parlementaire, la capacité de réaction des forces de 
Barkhane et de la MINUSMA a permis de contrer l’offensive menée par les terroristes. Les enseignements tirés de 
ces événements et la collecte de renseignements sur leurs auteurs, dont certains ont déjà été neutralisés par les 
forces françaises, permettent aux deux forces de préserver leur liberté d’action, tout en améliorant la protection de 
leurs personnels. Enfin, la ministre des armées souhaite rappeler que la France a pour objectif de voir les pays 
partenaires du G5 Sahel acquérir à terme la capacité d’assurer leur sécurité de façon autonome. Dans cette 
perspective, elle a reçu notamment ses homologues des pays concernés, le 15 janvier 2018, à Paris, afin d’accélérer 
la montée en puissance de la force militaire conjointe du G5 Sahel dont l’effectif doit atteindre environ 5 000 
hommes. Depuis juillet 2017, cette force a déjà accompli des progrès significatifs se traduisant en particulier par le 
déploiement de plusieurs postes de commandement (PC), la constitution de 7 bataillons et la réalisation de 
plusieurs opérations. La force Barkhane va continuer à accompagner la progression de la force du G5 Sahel en lui 
fournissant du matériel et en contribuant à la formation de ses contingents ainsi que du personnel de ses PC. Elle 
poursuivra également son partenariat militaire opérationnel au profit de cette dernière, tout en promouvant la 
complémentarité de leurs opérations respectives. Enfin, sur un plan financier, la conférence internationale de haut 
niveau sur le Sahel qui s’est tenue à Bruxelles, le 23 février 2018, sous l’égide de l’Union européenne, des Nations 
Unies, de l’Union africaine et du groupe des pays constituant le G5 Sahel a permis notamment de mobiliser une 
somme de plus de 400 millions d’euros devant être employée au soutien de la force militaire conjointe du G5 
Sahel. Cette aide financière témoigne de l’engagement de la communauté internationale aux côtés des pays 
concernés. 
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Défense 
Revoir à la hausse le volume de la flotte aéronavale 
8132. − 8 mai 2018. − M. Nicolas Dupont-Aignan appelle l’attention de Mme la ministre des armées sur le 
problème que rencontre actuellement l’aéronavale. En effet, avec 45 chasseurs Rafale M en compte en 2018, 
l’aéronavale apparaît sous-dimensionnée selon les spécialistes. En effet, le retrait en 2017 des derniers chasseurs- 
bombardiers Super-Étendard a privé l’aviation embarquée d’une partie de ses moyens d’action. Désormais 
seulement dotée de trois flottilles de Rafale M - les 11F, 12F et 17F stationnées sur la BAN de Landivisiau (dotée 
de douze Rafale chacune), l’aviation embarquée a certes atteint le stade de la standardisation ultime, mais le 
compte n’est pas bon. Il manquerait aux marins une bonne douzaine d’avions, et pourtant seuls deux (les M-47 et 
M-48) restent à livrer par Dassault Aviation en 2020 ou 2021, date à laquelle la dotation en Rafale Marine se 
composera de 10 Rafale M/F3R à radar RBE2/AESA et de 38 Rafale M/F3 à radar RBE2/PESA. C’est dire si on 
est loin de la prévision initiale de 86 Rafale M (en 1991) qui était pourtant calculée au plus juste pour conserver les 
Rafale jusqu’en 2040 (réduite à 60 puis rognée à 48 machines). Aussi, il lui demande si le Gouvernement entend 
relancer la production du Rafale M (4 Rafale M ayant déjà été perdus). La relance de la production est en effet 
nécessaire si la France souhaite disposer d’un parc permanent de 36 chasseurs, dont au moins 30 à bord du porte- 
avions au-delà de 2022, le reste des avions servant à l’entraînement à terre et à l’instruction (à Saint-Dizier) ou 
étant immobilisé en maintenance périodique. 
Réponse. − La préservation d’un modèle d’armée complet et équilibré est indispensable pour assurer à la France son 
indépendance nationale, son autonomie stratégique, sa liberté d’action et pour lui permettre de faire face à la 
totalité des menaces auxquelles elle est confrontée. Ce modèle doit disposer de l’ensemble des aptitudes et des 
capacités nécessaires pour atteindre les effets militaires recherchés dans un environnement opérationnel toujours 
plus exigeant. Dans ce contexte, l’ambition opérationnelle actuelle et le format des armées qui en découle doivent 
être analysés en tenant compte de l’environnement géopolitique et de la réalité des menaces, qui ont 
considérablement évolué depuis 1991. Pour faire face à ces menaces, décrites dans la revue stratégique de défense 
et de sécurité nationale d’octobre 2017, la loi no 2018-607 du 13 juillet 2018 relative à la programmation militaire 
pour les années 2019 à 2025 et portant diverses dispositions intéressant la défense (LPM) consacre la remontée de 
l’effort de défense de la France, voulue par le Président de la République. Elle renouvelle la stratégie de défense et 
confère aux armées les moyens et les capacités nécessaires pour remplir leurs contrats opérationnels. S’agissant des 
avions de chasse, la LPM prévoit, à l’horizon 2030, une flotte de 225 avions de chasse polyvalents Rafale dont 40 
seront mis en œuvre par la marine nationale. Ce format repose effectivement sur la polyvalence et les performances 
du Rafale, qui accomplit seul les missions de supériorité aérienne, de frappe dans la profondeur, d’assaut en mer 
avec mise en œuvre de missiles antinavire, ainsi que les missions de reconnaissance et d’appui des forces de surface. 
Il permettra à la marine nationale de remplir ses contrats opérationnels et tient compte des impératifs liés à la 
préparation opérationnelle, à la formation et à la maintenance des appareils. Il est par ailleurs souligné que de 
nouveaux standards du Rafale, intégrant les technologies industrielles les plus performantes, sont régulièrement 
qualifiés pour faire face à l’évolution des menaces et répondre aux besoins opérationnels. Le standard F3R sera 
ainsi qualifié cette année, tandis que le standard F4 devrait l’être en 2024. La mise à niveau de la flotte des Rafale 
Marine au dernier standard (logiciel, radar à antenne active et autres équipements) fait partie des prochains 
chantiers capacitaires de l’aviation de combat française, sans qu’il soit prévu de livraisons d’aéronefs 
supplémentaires. Enfin, la France et l’Allemagne sont convenues de développer un système de combat aérien 
futur (SCAF) pour remplacer leurs flottes actuelles d’avions de combat sur le long terme. Ce projet ambitieux, 
pour lequel des travaux de définition sont en cours, a été identifié comme une priorité par le Président de la 
République. 

Défense 
Dossiers classés « secret défense » - Attentats de Karachi 
8440. − 22 mai 2018. − Mme Sonia Krimi* interroge Mme la ministre des armées sur les dossiers classés « secret 
défense » relatifs aux attentats de Karachi. Il y a seize ans, le 8 mai 2002, des membres du personnel de la direction 
des constructions navales (DCN) présents à Karachi au Pakistan, étaient la cible d’un attentat. Un kamikaze 
fonçant sur le bus qui transportait les membres du personnel jusqu’aux chantiers navals provoquait la mort de 14 
personnes dont 11 Français et faisait 12 blessés. Une information judiciaire pour « assassinats et complicité de 
tentatives d’assassinats en relation avec une entreprise terroriste » fut ouverte le 27 mai 2002 pour que la lumière 
soit faite sur les faits et causes de l’attentat. Seize ans plus tard, les circonstances, dans lesquelles a eu lieu ce terrible 
attentat, sont encore floues et plusieurs hypothèses sont encore examinées par les autorités judiciaires. Les victimes 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

8004  

et leurs familles attendent des réponses qui ne viennent pas. Elles sont souvent confrontées aux dossiers classés 
« secret défense », au silence des administrations françaises et des autorités pakistanaises. En octobre 2002, le 
GIGN a réalisé un audit de sécurité dont les conclusions sont encore classées « secret défense ». Alors que le juge 
d’instruction et les victimes de l’attentat ne peuvent avoir accès à cet élément d’information par refus de 
déclassification, le dossier d’instruction évoquerait le fait que certains cadres de la DCN, non habilités « secret 
défense », aient transmis à la société Sécurité sans frontière ainsi qu’aux services de renseignement pakistanais les 
conclusions de cet audit, alors qu’ils n’y étaient pas autorisés. Certaines victimes ont saisi le parquet de Paris sur ces 
faits et réclamé l’ouverture d’une enquête pour « violation du secret défense ». Ce dernier a rejeté cette requête en 
l’absence de dénonciation par son ministère, qui a procédé à la classification des conclusions de cet audit. Quelle 
est sa position concernant cette violation ? Elle lui demande quelle est sa stratégie et celle du Gouvernement pour 
connaître les circonstances de cet attentat. 

Défense 
Attentat de Karachi 
10406. − 10 juillet 2018. − M. Grégory Galbadon* interroge Mme la ministre des armées sur les dossiers classés 
« secret défense » relatifs à l’attentat de Karachi. Il y a seize ans, le 8 mai 2002, des membres du personnel de la 
direction des constructions navales (DCN) présents à Karachi au Pakistan, étaient la cible d’un attentat. Un 
kamikaze fonçant sur le bus qui transportait les membres du personnel jusqu’aux chantiers navals provoquait la 
mort de 14 personnes dont 11 Français et faisait 12 blessés. Une information judiciaire pour « assassinats et 
complicité de tentatives d’assassinats en relation avec une entreprise terroriste » fut ouverte le 27 mai 2002 pour 
que la lumière soit faite sur les faits et causes de l’attentat. Seize ans plus tard, les circonstances dans lesquelles a eu 
lieu ce terrible attentat, sont encore floues et plusieurs hypothèses sont encore examinées par les autorités 
judiciaires. Les victimes et leurs familles attendent des réponses qui ne viennent pas. Elles sont souvent confrontées 
aux dossiers classés « secret défense », au silence des administrations françaises et des autorités pakistanaises. En 
octobre 2002, le GIGN a réalisé un audit de sécurité dont les conclusions sont encore classées « secret défense ». 
Alors que le juge d’instruction et les victimes de l’attentat ne peuvent avoir accès à cet élément d’information par 
refus de déclassification, le dossier d’instruction évoquerait le fait que certains cadres de la DCN, non habilités 
« secret défense », aient transmis à la société Sécurité sans frontière ainsi qu’aux services de renseignement 
pakistanais les conclusions de cet audit, alors qu’ils n’y étaient pas autorisés. Certaines victimes ont saisi le parquet 
de Paris sur ces faits et réclamé l’ouverture d’une enquête pour « violation du secret défense ». Ce dernier a rejeté 
cette requête en l’absence de dénonciation par son ministère qui a procédé à la classification des conclusions de cet 
audit. Il lui demande quelle est sa position concernant cette violation et quelle est sa stratégie et celle du 
Gouvernement pour connaître les circonstances de cet attentat. 
Réponse. − A la suite de l’attentat-suicide commis le 8 mai 2002 à Karachi (Pakistan) ayant entraîné la mort de 14 
personnes, dont 11 employés français de la direction des constructions navales, deux procédures judiciaires 
distinctes ont été déclenchées, l’une portant sur le volet terroriste du dossier, instruite au pôle antiterroriste du 
tribunal de grande instance (TGI) de Paris, l’autre portant sur son aspect financier, suivie au sein du pôle 
économique et financier de ce même tribunal. A ce jour,  19 demandes de déclassification ont été formulées par les 
magistrats chargés de la conduite des investigations. Déterminé à contribuer à la manifestation de la vérité, le 
ministre chargé de la défense a systématiquement suivi en tous points les avis émis par la commission du secret de 
la défense nationale (CSDN), saisie en ces occasions. Sur un total de 287 éléments concernés par ces demandes, 
191 documents et un disque dur ont ainsi été partiellement ou intégralement déclassifiés. En outre, il convient de 
préciser qu’aucune demande de déclassification de documents relatifs à cet attentat n’est actuellement à l’étude au 
sein du ministère des armées. Par ailleurs, plusieurs parties civiles constituées dans le dossier suivi au pôle 
antiterroriste du TGI de Paris ont contesté la décision du 6 février 2013 par laquelle le ministre chargé de la 
défense a, conformément à l’avis rendu par la CSDN, refusé la déclassification totale de l’audit de sécurité réalisé 
par le groupe d’intervention de la gendarmerie nationale consécutivement à l’attentat. L’une des parties civiles a 
soutenu que les conclusions de cet audit auraient été communiquées à la fin de l’année 2002 à une société privée 
(Sécurité Sans Frontière), ainsi qu’au ministère de la défense pakistanais, en violation du secret de la défense 
nationale. Le ministère des armées, qui n’a pas accès à ce dossier, couvert par le secret de l’instruction, ne dispose 
en l’état d’aucun élément factuel permettant d’affirmer que l’audit de sécurité précité a fait l’objet d’une diffusion 
pouvant être qualifiée en délit de compromission du secret de la défense nationale. Il peut en outre être observé 
que la plainte pour compromission formée par la partie civile, qui a pour sa part accès au dossier, a été classée sans 
suite par le parquet de Paris. En tout état de cause, le ministère des armées n’a pas le pouvoir de contraindre le 
parquet à diligenter des investigations, s’agissant de faits allégués de compromission qui ont été portés à sa 
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connaissance. Enfin, la ministre des armées souhaite rappeler que concernant l’attentat de Karachi, son ministère a 
constamment apporté son concours à la manifestation de la vérité en déclassifiant et en communiquant à l’autorité 
judiciaire un volume considérable de documents de toutes natures. Il continuera à étudier avec la même attention 
toute demande qui pourra lui être adressée par les magistrats chargés de ce dossier. 

Défense 
Mise en œuvre du programme BATSIMAR 
8664. − 29 mai 2018. − M. Franck Marlin* appelle l’attention de Mme la ministre des armées sur le programme 
BATSIMAR (bâtiment de surveillance et d’intervention maritime), qui doit permettre de renouveler patrouilleurs 
et avisos, dont certains affichent près de 40 ans de service. En effet, lancé lors de la loi de programmation militaire 
2009-2012, le programme BATSIMAR n’a toujours pas vu le jour. De fait, la rupture capacitaire devient de plus 
en plus préoccupante. Or il apparaît que les corvettes « Gowind 2500 » de DCNS sont désormais labellisées sea 
proven (qualifiées pour les opérations en mer) et ont déjà été commandées à une dizaine d’exemplaires par les 
marines militaires de plusieurs pays pour un coût unitaire de seulement 250 millions d’euros. Répondant 
parfaitement aux besoins de la marine nationale de disposer d’un navire de combat complet et multi-missions pour 
des opérations de souveraineté, de lutte contre les trafics illicites ou de sauvegarde maritime pour un coût maitrisé, 
il semble qu’elles soient l’outil idéal pour le programme BATSIMAR. Aussi, il lui demande si le Gouvernement 
entend ordonner la construction d’une dizaine de corvettes Gowind 2500, complétée par celle d’une dizaine 
d’avisos de type OPV 75 ou 90 équipés d’un canon de 76 mm (70 millions d’euros pièce), pour remédier au 
défaut capacitaire de la marine nationale tout en permettant des économies d’échelles importantes. 

Défense 
Rupture capacitaire bâtiments maritimes 
8665. − 29 mai 2018. − M. Nicolas Dupont-Aignan* appelle l’attention de Mme la ministre des armées sur le 
programme BATSIMAR (bâtiment de surveillance et d’intervention maritime), qui doit permettre de renouveler 
patrouilleurs et avisos, dont certains affichent près de 40 ans de service. En effet, lancé lors de la loi de 
programmation militaire 2009-2012, alors qu’il était déjà dans les cartons depuis plusieurs années, le programme 
BATSIMAR n’a toujours pas vu le jour, ce qui fait que la rupture capacitaire devient de plus en plus préoccupante. 
Or il apparaît que les corvettes « Gowind 2500 » de DCNS sont désormais sea proven et ont déjà été commandées 
à une dizaine d’exemplaires par les marines militaires de plusieurs pays pour un coût unitaire de seulement 250 
millions d’euros. Répondant parfaitement aux besoins de la marine nationale de disposer d’un navire de combat 
complet et multi-missions pour des opérations de souveraineté, de lutte contre les trafics illicites ou de sauvegarde 
maritime pour un coût maîtrisé, il semble qu’elles soient l’outil idéal pour le programme BATSIMAR. Aussi, il lui 
demande s’il entend ordonner la construction immédiate d’une dizaine de corvettes Gowind 2500, complétée par 
celle d’une dizaine d’avisos de type OPV 75 (70 millions d’euros pièce), pour remédier au défaut capacitaire de la 
marine nationale, tout en permettant des économies d’échelles importantes qui seraient bienvenues pour les 
finances publiques. 
Réponse. − Comme il a été rappelé dans la Revue stratégique de défense et de sécurité nationale d’octobre 2017, la 
protection de nos approches maritimes et de nos intérêts en mer requiert, ponctuellement, des capacités pour faire 
face à des menaces comme le terrorisme maritime ou les tentatives d’incursion dans nos eaux territoriales. Elle 
nécessite impérativement un effort particulier dans les équipements permettant d’intervenir dans le cadre de la 
défense maritime du territoire et de l’action de l’État en mer, notamment dans les départements, régions et 
collectivités d’outre-mer (DROM-COM). Dans ce contexte, l’acquisition de moyens dédiés à la surveillance et à la 
sécurité maritime, et en particulier le renforcement de la flotte des patrouilleurs de la marine nationale, ont fait 
l’objet de la plus grande attention lors des travaux d’élaboration de la programmation militaire pour les années 
2019 à 2025. Ainsi, outre la livraison des 2 derniers bâtiments de soutien et d’assistance hauturiers (BSAH), la loi 
no 2018-607 du 13 juillet 2018 relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense prévoit la livraison d’un troisième PLG en 2019 au profit des Antilles, la 
livraison de 6 patrouilleurs pour l’outre-mer entre 2022 et 2024 et la livraison des 2 premiers bâtiments de 
surveillance et d’intervention maritime (BATSIMAR) destinés aux façades métropolitaines, avant 2025. Au total, 
la marine nationale disposera de 19 patrouilleurs en 2030. 9 nouveaux bâtiments seront livrés d’ici à 2025, 
s’ajoutant aux deux premiers PLG livrés en 2016 et 2017. La livraison des unités suivantes du programme 
BATSIMAR, conçues dans l’esprit initial de ce programme, débutera en 2025. Le type de navire qui sera retenu 
pour l’opération BATSIMAR sera décidé ultérieurement. 
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Défense 
Externalisation - Habilitation 
9158. − 12 juin 2018. − M. François Cornut-Gentille interroge Mme la ministre des armées sur l’externalisation 
de fonctions sensibles militaires. Afin de disposer de capacités, soit inexistantes, soit insuffisantes, au sein des 
forces, le ministère des armées peut faire appel à des prestataires extérieurs. Compte tenu de la nature sensible de 
certaines missions, il peut être demandé au titulaire du marché d’externalisation d’être habilité « confidentiel 
défense ». En conséquence, il lui demande de préciser la procédure d’habilitation « confidentiel défense » des 
entreprises, notamment l’autorité au sein du ministère instruisant et délivrant cette habilitation, les conditions 
exigées de l’entreprise et de ses personnels pour l’obtenir ainsi que les exigences imposées en cas de recours à des 
sous-traitants ou des fournisseurs extérieurs à l’entreprise. 

Réponse. − L’habilitation au niveau de classification « confidentiel défense » des entreprises, des personnes morales, 
ainsi que des personnes physiques relevant de ces personnes morales, est du ressort du service de la sécurité de 
défense et des systèmes d’information (SSDI) de la direction générale de l’armement, en qualité d’autorité 
décisionnaire. Dans le cadre de cette procédure, les entreprises candidates sont invitées à communiquer au SSDI 
divers documents tels que extrait Kbis, statuts, éléments financiers, notices individuelles de leurs dirigeants et de 
leurs responsables en matière de sécurité… Après avoir procédé à une enquête, au vu des éléments dont elle 
dispose ou qu’elle a pu recueillir,  la direction du renseignement et de la sécurité de la défense (DRSD) émet un 
avis de sécurité au profit du SSDI qui refuse ou accorde l’habilitation, avec ou sans réserve. En cas de détention 
prévisible par les entreprises d’informations et/ou de supports classifiés, un avis d’aptitude physique ou 
informatique devra en outre être délivré par la DRSD. Selon le même processus applicable aux entreprises ou aux 
personnes morales, le SSDI décide de l’habilitation éventuelle des personnes physiques ayant besoin d’en 
connaître. 

Défense 
Désertions armée 
9769. − 26 juin 2018. − M. Thibault Bazin attire l’attention de Mme la ministre des armées sur l’importance des 
chiffres de désertion dans l’armée. Selon une enquête publiée dans le journal Le Monde, 1 544 cas de désertion ont 
été enregistrés en 2017 après 1 213 en 2016, citant des données recueillies auprès de la direction des affaires 
pénales militaires (DPAM). L’armée de terre explique que ce « taux, qui reste stable au fil du temps, s’explique la 
plupart du temps par une mauvaise perception des rigueurs du métier militaire ». Selon des avocats, le décalage 
entre ce que promettent les campagnes de recrutement qui se basent sur les OPEX et la réalité à savoir les missions 
Vigipirate et Sentinelle serait responsable de cette désaffection. Il vient lui demander ce que le Gouvernement 
compte faire pour prévenir ces désertions trop nombreuses, préjudiciables tant pour ceux qui se sentent acculés à 
prendre cette décision que pour l’image de l’armée française. 

Réponse. − La désertion est l’infraction commise par un militaire qui rompt sans droit le lien qui le lie à l’armée. 
Aux termes de l’article L. 321-2 du code de justice militaire, est ainsi déclaré déserteur à l’intérieur, en temps de 
paix, tout militaire dont la formation de rattachement est située sur le territoire de la République et qui s’évade, 
s’absente sans autorisation, refuse de rejoindre sa formation de rattachement ou ne s’y présente pas à l’issue d’une 
mission, d’une permission ou d’un congé. Dans les cas précités, le militaire est déclaré déserteur à l’expiration d’un 
délai de grâce de 6 jours à compter du lendemain du jour où l’absence sans autorisation est constatée ou du 
lendemain du terme prévu de la mission, de la permission ou du congé. Dans la majorité des cas, les militaires en 
situation d’absence irrégulière rejoignent finalement leur unité d’affectation et reprennent le cours normal de leur 
carrière après avoir justifié leur absence (maladie, etc.) ou avoir été sanctionnés sur le plan disciplinaire. L’analyse 
des procédures judiciaires montre que les actes de désertion résultent le plus souvent de problématiques 
personnelles : recrues ne parvenant pas à s’adapter à la discipline et aux contraintes de l’institution militaire ou 
soldats confrontés à des difficultés d’ordre familial. Dans ce contexte, le nombre de désertions effectives 
enregistrées dans les armées s’est respectivement élevé à 939 en 2016 et à 942 en 2017. L’autorité militaire se 
trouvant dans l’obligation de dénoncer au procureur de la République les cas de désertion dont elle a connaissance, 
soit dès le 6ème jour d’absence constatée, les chiffres parus dans la presse, évoqués par l’honorable parlementaire, 
correspondent aux procédures de désertion enregistrées par les juridictions spécialisées en matière militaire, dont 
beaucoup sont classées sans suite lors de la réintégration des intéressés au sein des armées. Le nombre des 
désertions effectives, comme celui des saisines de l’autorité judiciaire pour des faits de désertion, est comparable à 
celui des années antérieures, alors même que la remontée en puissance des effectifs militaires, notamment ceux de 
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la force opérationnelle terrestre, a conduit à un effort supplémentaire en matière de recrutement. Au-delà du bilan 
chiffré des désertions, la ministre des armées souhaite rappeler que la fidélisation des personnels militaires 
représente un enjeu majeur pour son ministère. A cet égard, l’amélioration des conditions de vie des soldats 
constitue un élément essentiel. Afin de compenser les sujétions et les exigences du métier de militaire, le ministère 
a donc mis en place plusieurs mesures d’ordre financier à partir de 2016, ainsi qu’un « plan d’accompagnement des 
familles et d’amélioration des conditions de vie des militaires » présenté par la ministre dès octobre 2017. Ce plan 
ambitieux a notamment pour objectifs : - de mieux prendre en compte les absences opérationnelles en permettant 
au militaire de rester en contact avec sa famille quand le contexte opérationnel le permet (accès au Wi-Fi) et en 
portant une attention accrue au moral des familles, avant, pendant et après les missions opérationnelles ; - de 
mieux accompagner la mobilité, en donnant aux militaires une meilleure visibilité sur leur mutation (préavis et 
durée probable) afin de leur permettre de faire des choix éclairés d’organisation future de leur vie familiale ; - 
d’ancrer la garnison au cœur de la vie familiale, sociale et culturelle, en augmentant la capacité du commandement 
à organiser localement des activités de cohésion intégrant les familles tout en améliorant les conditions de vie des 
personnels hébergés dans leur unité et en portant une attention soutenue aux familles les plus fragiles par 
l’individualisation accrue des parcours professionnels (notamment pour les familles monoparentales et les 
militaires divorcés ou séparés). Mobilisant 300 M€ de crédits sur la période 2018-2022 et près de 530 M€ sur la 
durée de la loi de programmation militaire pour les années 2019 à 2025, ce plan fait l’objet d’un suivi et d’un 
dialogue permanents avec les instances de concertation, permettant ainsi de l’adapter et/ou de le compléter au 
besoin. 

Défense 
Modalité d’attribution de la médaille de la défense nationale 
10087. − 3 juillet 2018. − M. Hervé Saulignac appelle l’attention de Mme la ministre des armées sur les 
modalités d’attribution de la médaille de la défense nationale en 1982. En effet, de nombreux engagés ont quitté le 
service avant la date de création de cette distinction et ne peuvent y prétendre. Certains ne bénéficieront ainsi 
jamais d’aucun titre de reconnaissance. Or, outre le fait de saluer les services rendus par ces anciens engagés, 
l’octroi d’une telle médaille permettrait aussi d’assurer la relève dans les associations d’anciens militaires. C’est 
pourquoi, il lui demande dans quelle mesure, tout engagé, non titulaire d’une décoration à titre militaire et radié 
des services avant la création de celle-ci, pourrait se voir décerner la médaille de la défense nationale. 
Réponse. − Créée par le décret no 82-358 du 21 avril 1982, qui a été abrogé et remplacé par le décret no 2014-389 
du 29 mars 2014, la médaille de la défense nationale est destinée à récompenser les services particulièrement 
honorables rendus par les militaires d’active et de la réserve opérationnelle à l’occasion de leur participation aux 
activités opérationnelles ou de préparation opérationnelle des armées, notamment les manœuvres, exercices, 
services en campagne, ainsi que les interventions au profit des populations. Elle comporte trois échelons : bronze, 
argent et or. Aux termes de l’article 5 du décret du 29 mars 2014 précité, seules les activités effectuées à partir du 
1er septembre 1981 pour les militaires de l’armée active et du 1er juillet 1998 pour les militaires de la réserve sont 
prises en compte pour l’attribution de la médaille. Les activités accomplies antérieurement à ces dates par les 
militaires d’active et de la réserve opérationnelle n’entrent donc pas dans le champ d’application de ce décret et il 
n’est pas envisagé de remettre en cause ces conditions d’attribution. 

Décorations, insignes et emblèmes 
Conditions d’attribution des décorations militaires 
10404. − 10 juillet 2018. − Mme Annaïg Le Meur attire l’attention de Mme la ministre des armées sur la 
reconnaissance et la revalorisation des actions de combat des militaires sous contrat. L’article L. 253 ter du code 
des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre, modifié par la loi de finances de 2014, porte la durée 
de présence sur un théâtre d’opération extérieure, pour l’attribution de la croix du combattant, à quatre mois. Les 
obligations de participer à des actions de combat (individuelles ou collectives) pour être décoré de cette distinction 
ont été supprimées. Les associations d’anciens combattants et certains actifs déplorent que, depuis cet 
assouplissement de la loi, il n’existe plus de prise en compte des actions de feu pour l’attribution de la carte du 
combattant. En conséquence, il n’est plus possible de reconnaître à leur juste valeur le mérite des militaires ayant 
connu des actions de combat. Actuellement, la seule décoration qui consacre l’appartenance d’un militaire à une 
unité qui a connu le feu est la croix du combattant volontaire. Pour obtenir cette décoration, il faut détenir la carte 
du combattant au titre des opérations extérieures, et surtout servir au moins 90 jours cumulés au sein d’une unité 
reconnue combattante et participer à 9 actions collectives ou à 5 actions individuelles de combat. Toutefois, cette 
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distinction militaire consacre uniquement les personnels combattants qualifiés de volontaires (réservistes, anciens 
appelés), ce qui exclut la quasi-totalité des militaires actuellement en service. Aussi, elle lui demande de bien 
vouloir indiquer quelles mesures le Gouvernement compte mettre en œuvre pour valoriser la participation des 
soldats professionnels ayant connu des actions de combat. 

Réponse. − Le droit à la carte du combattant a été étendu aux opérations extérieures (OPEX) par la loi du 
4 janvier 1993 et son décret d’application du 14 septembre 1993, codifiés aux articles L. 311-2 et R. 311-14 à R. 
311-16 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre. Aux termes de ces dispositions, 
l’attribution de la carte du combattant est subordonnée notamment à l’appartenance à une unité combattante 
pendant 3 mois avec ou sans interruption, ou à une unité ayant connu au cours de la présence des intéressés 9 
actions de feu ou de combat, ou à la participation personnelle à 5 actions de feu ou de combat. Par la suite, la loi 
no 2014-1654 du 29 décembre 2014 de finances pour 2015 a généralisé le critère de 4 mois de présence sur un 
théâtre d’opération pour l’attribution de la carte du combattant aux militaires des OPEX. Cette durée est 
reconnue équivalente à la participation aux actions de feu ou de combat. Depuis le 1er octobre 2015, les militaires 
n’ayant pas appartenu à une unité officiellement classée combattante par le service historique de la défense, mais 
qui ont servi 4 mois ou plus lors d’OPEX, peuvent donc prétendre à la carte du combattant et à la croix du 
combattant qui est attachée à ce titre. La reconnaissance du statut de combattant leur permet également de 
bénéficier de la retraite du combattant, de la rente mutualiste majorée par l’État, ainsi que de la qualité de 
ressortissant de l’Office national des anciens combattants et victimes de guerre. Cet assouplissement des critères 
d’attribution de la carte du combattant contribue à réaffirmer la reconnaissance due aux combattants de la 4ème 
génération du feu et à renforcer les liens entre la Nation et son armée. Si les dispositions précitées de la loi no 2014- 
1654 du 29 décembre 2014 ne conduisent pas à distinguer, parmi les militaires des OPEX, ceux d’entre eux qui 
ont participé à des actions de combat, il reste néanmoins bien entendu possible de reconnaître à sa juste valeur le 
mérite des soldats ayant été confrontés à ce type de situation. En effet, les militaires sont éligibles à l’ensemble des 
distinctions prévues pour récompenser, à titre individuel ou collectif, leurs actions particulièrement valeureuses. 
Ainsi, ils peuvent en particulier se voir décerner la prestigieuse croix de la Valeur militaire à la suite d’une action 
d’éclat accomplie dans le cadre des OPEX. Enfin, leurs mérites acquis à titre militaire peuvent être pris en compte 
pour l’attribution de la médaille militaire et pour une nomination ou une promotion dans les ordres nationaux. 

Maladies 
Indemnisation des militaires victimes de l’amiante 
10809. − 17 juillet 2018. − Mme Nicole Dubré-Chirat attire l’attention de Mme la ministre des armées sur la 
situation des militaires touchés par une affection liée à l’amiante ainsi que sur celles des anciens militaires 
reconvertis dans le privé et également malades de l’amiante. Ces deux catégories de malades, exposés à l’amiante 
durant leur carrière militaire, semblent en effet souffrir de difficultés dans l’indemnisation de leur invalidité. Le 
premier obstacle concerne ceux reconvertis dans le secteur privé sans droit à pension. Ceux-ci ne peuvent en effet 
bénéficier de l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de l’amiante (ACAATA), bien qu’ils aient 
accompli des travaux identiques à ceux y ouvrant droit. En 2014, le Gouvernement envisageait pourtant, sans que 
cela soit suivi d’effets pour le moment, de réformer l’article 41 de la loi no 98-1194 du 23 décembre 1998 
instituant l’ACAATA afin d’en faire bénéficier aussi les anciens militaires reconvertis dans le privé. Le second 
obstacle concerne la reconnaissance de l’incurabilité des maladies de l’amiante par le code des pensions militaires 
d’invalidité (PMIVG). Bien qu’il n’existe aucun traitement médical pour les affections liées à l’amiante, les 
militaires ne peuvent prétendre qu’à des pensions d’invalidité temporaires. Ceux-ci doivent déposer un dossier 
tous les 3 ans et renouveler ainsi la procédure jusqu’à quatre fois avant de pouvoir toucher une pension 
d’indemnisation définitive. Réviser le code des PMIVG afin que soit reconnu dès la première expertise médicale le 
caractère incurable des maladies de l’amiante permettrait de simplifier cette procédure et de mieux prendre en 
compte les souffrances de ces militaires. Ainsi, elle lui demande ce que le Gouvernement entend faire face aux 
difficultés que rencontrent les anciens militaires dans l’indemnisation de leurs affections liées à l’amiante. 

Réponse. − L’article 41 de la loi no 98-1194 du 23 décembre 1998 de financement de la sécurité sociale pour 1999 a 
ouvert, sous certaines conditions, le bénéfice de l’allocation de cessation anticipée d’activité des travailleurs de 
l’amiante (ACAATA) aux salariés et anciens salariés des établissements de fabrication de matériaux contenant de 
l’amiante, des établissements de flocage et de calorifugeage à l’amiante ou de construction et de réparation navales, 
ainsi qu’aux ouvriers dockers professionnels et personnels portuaires assurant la manutention. Les listes 
mentionnant les établissements, les périodes ainsi que les métiers de la construction et de la réparation navales 
susceptibles d’ouvrir droit à l’ACAATA ont été fixées par un arrêté du 7 juillet 2000 modifié. Par la suite, un 
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dispositif similaire d’allocation spécifique de cessation anticipée d’activité (ASCAA) a été institué par l’État et 
étendu progressivement à certains ouvriers de l’État relevant du régime des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’État ainsi qu’à certains fonctionnaires et agents non titulaires relevant du ministère 
de la défense et du ministère chargé de la mer, respectivement par décrets no 2001-1269 du 21 décembre 2001, 
no 2006-418 du 7 avril 2006 et no 2013-435 du 27 mai 2013. Par ailleurs, l’article 146 de la loi no 2015-1785 du 
29 décembre 2015 de finances pour 2016, publiée au Journal officiel du 30 décembre 2015, a instauré un dispositif 
de cessation anticipée d’activité applicable aux fonctionnaires et agents contractuels de droit public reconnus 
atteints, au titre de leur activité au sein de la fonction publique de l’État, de la fonction publique territoriale ou de 
la fonction publique hospitalière, d’une maladie professionnelle provoquée par l’amiante. Depuis la publication de 
ces dernières dispositions, seuls les militaires ne bénéficiaient pas d’un dispositif de cessation anticipé d’activité en 
cas de maladie liée à l’amiante. L’article 134 de la loi no 2017-1837 du 30 décembre 2017 de finances pour 2018 a 
en conséquence modifié l’article 146 de la loi du 29 décembre 2015 précitée, pour permettre aux militaires 
reconnus atteints, au titre de leur activité en qualité de militaire, d’une maladie provoquée par l’amiante de 
demander à bénéficier d’une cessation anticipée d’activité et à percevoir à ce titre une allocation spécifique. Cette 
allocation peut se cumuler notamment avec une pension militaire d’invalidité. Il est rappelé à cet égard que les 
militaires et anciens militaires sont éligibles, au titre du droit à réparation, à une pension militaire d’invalidité 
indemnisant une pathologie imputable à une exposition à l’amiante. Le décret no 2018-546 du 28 juin 2018 relatif 
à la cessation anticipée d’activité des militaires reconnus atteints d’une maladie professionnelle provoquée par 
l’amiante précise les modalités d’application de ces dispositions aux intéressés, s’agissant en particulier des 
conditions d’âge. Par ailleurs, il est souligné que pour toute infirmité consécutive à une blessure ou à une maladie 
contractée en service et susceptible d’ouvrir droit à une pension militaire d’invalidité (PMI) au titre du code des 
pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre (CPMIVG), le taux de la pension est déterminé 
consécutivement à une expertise médicale effectuée par un médecin expert désigné par la sous-direction des 
pensions (SDP) du ministère des armées. Le médecin expert détermine également le caractère incurable ou non de 
l’affection, au regard de l’existence éventuelle de traitements de nature à améliorer la situation médicale du 
demandeur de la pension. La pension est accordée à titre définitif lorsque l’infirmité causée par la blessure ou la 
maladie est reconnue incurable. A défaut, elle est concédée pour une période de trois ans à compter de la date 
d’entrée en jouissance de la pension. Concernant les maladies, la pension temporaire est convertible en pension 
définitive au terme d’une ou plusieurs périodes de trois ans et en fonction des examens médicaux qui ont été 
pratiqués. L’article R. 121-5 du CPMIVG prévoit à cet égard qu’à l’expiration d’un délai de neuf ans à compter de 
la date d’entrée en jouissance de la pension, la situation du pensionné doit être définitivement fixée, soit par la 
conversion de la pension temporaire en pension définitive, soit par la suppression de toute pension. Il est 
également précisé que les maladies liées à l’amiante peuvent être regroupées en deux types d’affections : les plaques 
pleurales d’une part, les cancers du poumon et mésothéliomes d’autre part. S’agissant des plaques pleurales 
constatées radiologiquement, la SDP attribue depuis 2015 une pension définitive, par convention avec le service 
des retraites de l’État, en raison du caractère incurable médicalement reconnu de ces affections. Cette pension est 
fixée dès la première demande au taux minimum de 30 %, même en l’absence de répercussion fonctionnelle et 
nonobstant l’existence d’éventuels antécédents tabagiques. Dans le cas des cancers et des mésothéliomes, qui 
constituent des pathologies évolutives, la pension est concédée à titre définitif si le taux de l’infirmité atteint 100 % 
et si le malade suit un traitement. Si le malade est uniquement sous surveillance médicale et que le taux de 
l’infirmité est évalué à moins de 100 %, la pension est attribuée à titre temporaire pour trois ans. L’intéressé devra 
alors solliciter le renouvellement de sa pension, qui pourra être consolidée à titre définitif selon les modalités 
décrites ci-dessus. Dans ce contexte, chaque demande de pension formulée au titre d’une infirmité liée à 
l’inhalation de poussières d’amiante fait l’objet d’une étude particulièrement attentive et approfondie de la part de 
la SDP. Toutefois, la réalité médicale ne permettant pas de reconnaître de manière générale le caractère incurable 
des maladies provoquées par l’amiante, il n’est pas envisagé de modifier le CPMIVG dans le sens souhaité par 
l’honorable parlementaire. Il est néanmoins souligné que depuis le 1er janvier 2018, les militaires bénéficient d’une 
présomption d’imputabilité au service d’une maladie provoquée par l’amiante si celle-ci figure au nombre des 
maladies professionnelles répertoriées dans les tableaux prévus à l’article L. 461-2 du code de la sécurité sociale et si 
elle a été contractée par le militaire dans l’exercice ou à l’occasion du service dans les conditions mentionnées par 
ces mêmes tableaux. 
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ARMÉES (MME LA SE AUPRÈS DE LA MINISTRE) 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Régime d’indemnisation pour les victimes civiles de la guerre d’Algérie 
8250. − 15 mai 2018. − Mme Valérie Boyer attire l’attention de Mme la ministre des armées sur la décision 
no 2017-690 QPC du 8 février 2018 par laquelle le Conseil Constitutionnel a jugé applicable aux étrangers l’article 
3 de la loi no 63-778 du 31 juillet 1963 instaurant un régime d’indemnisation pour les victimes civiles de 
dommages physiques subis au cours de la guerre d’Algérie, du fait d’attentats ou de tout autre acte de violence. La 
juridiction constitutionnelle a souligné qu’il s’agissait de l’indemnisation de « dommages qui se sont produits sur 
un territoire français à l’époque » (paragraphe 5 de la décision). Dès lors a poursuivi cette juridiction, le législateur 
ne pouvait, sans méconnaître le principe d’égalité, établir, au regard de l’objet de la loi, une différence entre les 
victimes selon leur nationalité. Cette décision s’impose aux pouvoirs publics et à toutes les autorités 
administratives et juridictionnelles. Certains commentateurs ont déduit de la même décision que les personnes 
susceptibles de solliciter la pension de victime civile de la guerre d’Algérie peuvent avoir souffert aussi bien de 
l’armée française que du FLN ou de l’OAS. Or il ressort des termes de la loi et de ses travaux préparatoires que 
l’objet de ce texte est d’indemniser les personnes ou leurs ayants-cause qui ont eu à souffrir de violences terroristes 
commises par des groupes insurgés et non par des agents des autorités légales du moment dans le cadre de leur 
mission constitutionnelle du maintien de l’ordre public dans des départements français. Elle lui demande de 
préciser l’opinion du Gouvernement sur cette question et de démentir l’intention qui lui est prêtée d’élargir le 
champ de la loi à des dommages dont l’origine ne serait pas conforme à la lettre et l’esprit du texte 
initial. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Dans sa rédaction résultant de la loi no 64-1330 du 26 décembre 1964 portant prise en charge et 
revalorisation de droits et avantages sociaux consentis à des Français ayant résidé en Algérie, l’article 13 de la loi 
no 63-778 du 31 juillet 1963 de finances rectificative pour 1963 prévoyait un droit à pension en faveur des 
personnes de nationalité française, ayant subi en Algérie depuis le 31 octobre 1954 et jusqu’au 29 septembre 1962 
des dommages physiques du fait d’attentat ou de tout autre acte de violence en relation avec les événements 
survenus sur ce territoire, ainsi que des ayants cause de nationalité française de ces personnes. Il est souligné que les 
dispositions de l’article 13 de la loi du 31 juillet 1963 ont été reprises, notamment, par l’article L. 113-6 du code 
des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre (CPMIVG). Dans sa décision no 2017-690 QPC du 
8 février 2018, le Conseil constitutionnel a déclaré contraire à la Constitution la condition de nationalité française 
mentionnée à l’article 13 de la loi no 63-778 du 31 juillet 1963 précitée. Le droit à indemnisation sur le fondement 
de l’article L. 113-6 du CPMIVG a en conséquence été étendu aux personnes ne possédant pas la nationalité 
française. Il convient d’observer que dans le cadre de la loi no 63-778 du 31 juillet 1963, le législateur a souhaité 
indemniser les victimes civiles de dommages subis, à l’époque, sur le sol français. Il n’a en aucune façon prévu 
d’instaurer un traitement différent des demandes reçues selon que le dommage avait été causé ou non par une 
autorité légale. La jurisprudence telle qu’elle résulte des décisions prises en la matière par le Conseil constitutionnel 
et par le Conseil d’État a de plus conduit à ne pas opérer une telle distinction au niveau des circonstances des faits. 
Toutes les personnes ayant eu à souffrir d’un dommage imputable à la guerre d’Algérie, y compris lorsque celui-ci 
a été provoqué par une autorité légale, ont donc pu dans ces conditions solliciter une pension sur le fondement de 
l’article L. 113-6 du CPMIVG. Il est néanmoins rappelé qu’ont été exclues du droit à indemnisation les personnes 
ayant participé directement ou indirectement à l’organisation ou à l’exécution d’attentats ou d’autres actes de 
violence en relation avec les événements survenus en Algérie, ainsi que leurs ayants cause. Enfin, il est précisé que 
la loi no 2018-607 du 13 juillet 2018 relative à la programmation militaire pour les années 2019 à 2025 et portant 
diverses dispositions intéressant la défense (LPM) exclut le cumul de la pension considérée avec toute autre 
indemnisation à raison des mêmes dommages et met un terme à la possibilité de présenter de nouvelles demandes 
de pension au titre de l’article L. 113-6 du CPMIVG à compter de la publication de la LPM (14 juillet 2018). 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Situation des personnes victimes des essais nucléaires 
8845. − 5 juin 2018. − M. Fabien Di Filippo attire l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès de la ministre 
des armées, sur la situation des personnels civils et militaires qui ont participé aux programmes d’essais nucléaires 
français sur les sites du Sahara et de Polynésie française depuis le 13 février 1960 jusqu’au 27 janvier 1996 et sur 
celle de leurs descendants. De nombreux vétérans des essais nucléaires se tournent vers l’État et réclament : que 
soient recensés les personnels civils et militaires ayant travaillé sur les sites d’expérimentation nucléaire ; que soient 
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accessibles les dossiers médicaux des personnels militaires présents sur les sites ; que soit établie une présomption 
de lien entre le service dans une zone contaminée et la maladie radio-induite ; que soit mis en place un fonds 
d’indemnisation des victimes civiles et militaires et un droit à la pension ; que leur soit attribué un titre de 
reconnaissance de la Nation. Ils demandent surtout qu’un suivi médical soit mis en place pour eux et leurs 
descendants (enfants et petits-enfants), victimes également, et souffrant de malformations de cancers et de 
maladies qui apparaissent être liés à la contamination radioactive et à l’irradiation. Par la passé l’État a déjà 
reconnu sa part de responsabilité à l’égard des personnes ayant travaillé sur des sites contaminés par l’amiante et a 
agi en conséquence. Il semble cohérent qu’il fasse preuve aujourd’hui d’une égale sollicitude pour répondre aux 
questions et aux attentes des victimes des essais nucléaires. Il lui demande donc quelles mesures le Gouvernement 
compte entreprendre pour le suivi médical de ces vétérans et de leurs descendants lorsque ceux-ci sont susceptibles 
de souffrir des répercussions des essais nucléaires de la France au Sahara et en Polynésie française. 

Réponse. − Il importe en premier lieu de souligner que les dossiers à caractère professionnel des personnels ayant 
servi sur les sites des essais nucléaires réalisés par la France entre 1960 et 1996, au Sahara et en Polynésie française, 
ont été dispersés et conservés au sein de nombreux services d’archives. En l’absence d’un système d’information 
permettant d’identifier et de distinguer cette population, il ne peut en conséquence être envisagé de recenser de 
manière exhaustive l’ensemble de ces personnes. En outre, il est précisé que la loi no 2010-2 du 5 janvier 2010 
modifiée relative à la reconnaissance et à l’indemnisation des victimes des essais nucléaires français a d’ores et déjà 
créé un régime de réparation intégrale des préjudices subis par les victimes des essais nucléaires français, quel que 
soit leur statut (civils ou militaires, travailleurs sur les sites d’expérimentations et population civile, ressortissants 
français ou étrangers). Ce cadre juridique offre la possibilité à toute personne atteinte d’une pathologie radio- 
induite figurant parmi les maladies listées en annexe du décret no 2014-1049 du 15 septembre 2014 relatif à la 
reconnaissance et à l’indemnisation des victimes des essais nucléaires français, ayant séjourné ou résidé, au cours 
des périodes déterminées, dans l’une des zones géographiques énumérées par la loi et le décret précités, de 
constituer un dossier de demande d’indemnisation. Dès l’origine de ce dispositif, la présomption de causalité ne 
pouvait être écartée que si le risque attribuable aux essais nucléaires pouvait être considéré comme négligeable au 
regard de la nature de la maladie et des conditions de l’exposition aux rayonnements ionisants. La loi no 2017-256 
du 28 février 2017 de programmation relative à l’égalité réelle outre-mer et portant autres dispositions en matière 
sociale et économique a cependant encore amélioré les possibilités d’indemnisation des victimes des essais 
nucléaires en supprimant cette notion de risque négligeable et en créant une présomption de causalité irréfragable 
entre l’exposition aux rayons ionisants due aux essais et la survenue de la maladie. Il est également rappelé que la 
loi no 2013-1168 du 18 décembre 2013 relative à la programmation militaire pour les années 2014 à 2019 et 
portant diverses dispositions concernant la défense et la sécurité nationale a élevé le comité d’indemnisation des 
victimes des essais nucléaires (CIVEN) au rang d’autorité administrative indépendante, dotée d’un rôle 
décisionnel en matière d’indemnisation. Par conséquent, il n’appartient plus au ministre chargé de la défense de 
décider d’attribuer ou non les indemnisations aux demandeurs sur le fondement des recommandations du comité. 
La commission consultative de suivi des conséquences des essais nucléaires, chargée d’examiner les mesures 
tendant à faire évoluer le processus d’indemnisation, est pour sa part présidée par la ministre chargée de la santé. 
Concernant le suivi médical individualisé des vétérans des essais nucléaires, il est précisé que les anciens militaires 
et personnels civils de la défense ayant travaillé sur les sites ou à proximité des centres d’essais nucléaires français 
peuvent bénéficier, à leur demande, depuis le 25 janvier 2008, d’une consultation médicale gratuite au sein des 
centres médicaux des armées (CMA), structures locales de soins du service de santé des armées (SSA). Depuis 
juillet 2009, cette consultation est également ouverte auprès des services de médecine du personnel des hôpitaux 
d’instruction des armées (HIA). De plus, depuis 2003, les ouvriers de l’État et les personnels contractuels exposés à 
un agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la reproduction, à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions au 
sein du ministère chargé de la défense, ont droit à un suivi médical post-professionnel, conformément aux 
dispositions du code de la sécurité sociale et du code du travail. Ce suivi médical a été étendu, fin 2009, à tous les 
agents publics de l’État ou d’un de ses établissements publics, puis, par le décret no 2013-513 du 18 juin 2013, aux 
militaires ayant été confrontés, au cours de leur carrière, à l’un ou à plusieurs de ces facteurs à risque. Enfin, dans le 
cadre d’une convention signée le 30 août 2007 entre l’État et la Polynésie française, un bilan médical initial et un 
suivi médical annuel sont proposés aux anciens travailleurs polynésiens des sites d’essais nucléaires français. Les 
consultations sont assurées par deux praticiens du SSA au sein d’une structure médicale dédiée, dénommée centre 
médical de suivi (CMS), implantée à Papeete. Le CMS assure un suivi sanitaire et une aide à la constitution des 
dossiers de demande d’indemnisation formulée au titre des dispositions de la loi no 2010-2 du 5 janvier 2010. En 
revanche, en l’absence d’un effet transgénérationnel démontré par les nombreuses études scientifiques 
internationales qui ont concerné ce sujet, la mise en place d’un suivi médical spécifique concernant les 
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descendants des victimes des essais nucléaires n’est pas prévue. L’accès aux dossiers médicaux des personnels 
présents sur les sites d’expérimentation nucléaires est quant à lui régi par une procédure spécifique impliquant le 
SSA. Cette procédure permet à toute personne ayant participé aux programmes d’essais nucléaires français de 
demander une copie de son dossier médical, sous réserve de pouvoir justifier de son identité. Par ailleurs, il est 
souligné que le titre de reconnaissance de la Nation (TRN) a été créé par la loi no 67-1114 du 21 décembre 1967 
pour les militaires ayant pris part pendant 90 jours aux opérations d’Afrique du Nord, à une époque où ces 
opérations n’ouvraient pas droit à la carte du combattant. Les conditions d’attribution de ce titre sont codifiées 
aux articles D. 331-1 à R* 331-5 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre (CPMIVG). 
L’article D. 331-1 du CPMIVG précise en particulier que le TRN est délivré aux militaires des forces armées 
françaises et aux personnes civiles ayant servi pendant au moins 90 jours dans une formation ayant participé aux 
opérations et missions mentionnées aux articles R. 311-1 à R. 311-20 du même code ou ayant séjourné en 
Indochine entre le 12 août 1954 et le 1er octobre 1957 ou en Algérie entre le 2 juillet 1962 et le 1er juillet 1964. Les 
services accomplis en Algérie entre le 31 octobre 1954 et le 1er juillet 1964 étant ainsi susceptibles d’ouvrir droit à 
l’attribution du TRN, les militaires et les personnels civils ayant participé aux essais nucléaires menés au Sahara, à 
Reggane, dès février 1960 et à In Ecker, dès novembre 1961, et répondant aux critères susvisés, dans le cadre de la 
période considérée, peuvent donc prétendre au titre en cause et à la médaille de reconnaissance de la Nation, dont 
le port est de droit pour tout titulaire du TRN. A compter du 2 juillet 1964, les troupes présentes en Algérie 
jusqu’en 1967 n’ont pas pris part à un conflit, mais ont été déployées dans le cadre de l’application des accords 
d’Évian, qui prévoyaient la conservation par la France d’un certain nombre d’installations militaires pendant une 
durée limitée. Les personnels concernés, parmi lesquels ceux ayant servi sur les sites des essais nucléaires après le 
1er juillet 1964, n’ont en conséquence pas vocation au TRN qui repose sur une notion d’opérations ou de conflits. 
De la même façon, les personnes ayant pris part aux campagnes d’expérimentations nucléaires au Centre 
d’expérimentation du Pacifique, en Polynésie française, n’ont à aucun moment participé, sur ce territoire, à une 
opération ou à un conflit les exposant à un risque d’ordre militaire. Le TRN ne peut en conséquence leur être 
délivré. Le Gouvernement n’envisage pas de modifier la réglementation dans ce domaine. Cependant, les civils et 
les militaires ayant œuvré sur les sites des essais nucléaires ont pu voir leurs missions prises en compte pour 
l’attribution éventuelle des ordres nationaux, et de la médaille militaire s’agissant uniquement des personnels 
militaires. En outre, l’acquisition de mérites par ces vétérans fait toujours l’objet d’un signalement particulier à 
l’attention du conseil de l’ordre concerné (grande chancellerie), afin que cette particularité soit prise en compte 
dans l’appréciation portée sur l’ensemble de la carrière des intéressés, sans qu’il puisse être préjugé de la suite qui 
lui sera réservée. Par ailleurs, les personnels ayant servi dans le Sahara pendant 90 jours, entre le 28 juin 1961 et le 
1er juillet 1964, ont pu obtenir la médaille commémorative des opérations de sécurité et de maintien de l’ordre en 
Afrique du Nord avec agrafe « Sahara ». Les militaires affectés à compter de 1981 sur le site de Mururoa en 
Polynésie ont quant à eux pu se voir décerner la médaille de la défense nationale, instituée par le décret no 82-358 
du 21 avril 1982 [1], avec l’agrafe « Mururoa Hao ». [1] Décret abrogé et remplacé par le décret no 2014-389 du 
29 mars 2014 relatif à la médaille de la défense nationale. 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Reconnaissance aux vétérans des essais nucléaires sur les atolls polynésiens 

9381. − 19 juin 2018. − M. Christophe Lejeune interroge Mme la ministre des armées sur l’attribution du titre 
de reconnaissance de la Nation aux vétérans des essais nucléaires effectués sur les atolls polynésiens et précisément 
à Mururoa et Fangataufa. À l’heure actuelle, seuls les militaires et civils ayant participé pendant au moins quatre- 
vingt-dix jours aux essais nucléaires en Algérie à Reggane de 1961 à 1962 ou à In Ecker de 1961 au 1er juillet 1964 
peuvent prétendre à l’obtention du titre de reconnaissance de la Nation. Ce n’est pas le cas des personnes qui ont 
été exposées aux essais nucléaires entre 1966 et 1996. Il n’est cependant pas envisageable de dire que ces personnes 
n’ont pas été exposées aux risques nucléaires, quand bien même elles ne remplissent pas les critères d’attribution. 
De plus, l’article 2 de la loi du no 2010-2 du 5 janvier 2010 relative à la reconnaissance et à l’indemnisation des 
victimes des essais nucléaires français mentionne dans son 2° « Soit entre le 2 juillet 1966 et le 31 décembre 1998 
en Polynésie française » pour les périodes de séjour ou de résidence pour une personne souffrant d’une pathologie 
radio-induite. Certes, la Médaille de la défense nationale avec agrafe « MURUORA-HAO » a pu être décernée aux 
personnels visés. La présence dans les atolls polynésiens peut être prise en compte dans les demandes de 
nomination et promotion dans les ordres nationaux ou de concession de la Médaille militaire. Il lui demande si 
elle envisage de poursuivre le chemin de la reconnaissance en attribuant le titre de reconnaissance de la Nation aux 
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personnels présents dans les atolls polynésiens au moment des tirs atmosphériques alors même que le Premier 
ministre vient d’annoncer l’attribution de la Croix du combattant aux militaires français présents en Algérie entre 
le 2 juillet 1962 et le 1er juillet 1964. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le titre de reconnaissance de la Nation (TRN) a été créé par la loi no 67-1114 du 21 décembre 1967 de 
finances pour 1968 pour les militaires ayant pris part pendant 90 jours aux opérations d’Afrique du Nord, à une 
époque où ces opérations n’ouvraient pas droit à la carte du combattant. Les conditions d’attribution de ce titre 
sont codifiées aux articles D. 331-1 à R* 331-5 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de 
guerre (CPMIVG). L’article D. 331-1 du CPMIVG précise en particulier que le TRN est délivré aux militaires des 
forces armées françaises et aux personnes civiles ayant servi pendant au moins 90 jours dans une formation ayant 
participé aux opérations et missions mentionnées aux articles R. 311-1 à R. 311-20 du même code ou ayant 
séjourné en Indochine entre le 12 août 1954 et le 1er octobre 1957 ou en Algérie entre le 2 juillet 1962 et le 
1er juillet 1964. Les services accomplis en Algérie entre le 31 octobre 1954 et le 1er juillet 1964 étant ainsi 
susceptibles d’ouvrir droit à l’attribution du TRN, les militaires et les personnels civils ayant participé aux essais 
nucléaires menés au Sahara, à Reggane, dès février 1960 et à In Ecker, dès novembre 1961, et répondant aux 
critères susvisés, dans le cadre de la période considérée, peuvent donc prétendre au titre en cause et à la médaille de 
reconnaissance de la Nation, dont le port est de droit pour tout titulaire du TRN. A compter du 2 juillet 1964, les 
troupes présentes en Algérie jusqu’en 1967 n’ont pas pris part à un conflit mais ont été déployées dans le cadre de 
l’application des accords d’Évian, qui prévoyaient la conservation par la France d’un certain nombre d’installations 
militaires pendant une durée limitée. Les personnels concernés, parmi lesquels ceux ayant servi sur les sites des 
essais nucléaires après le 1er juillet 1964, n’ont en conséquence pas vocation au TRN qui repose sur une notion 
d’opérations ou de conflits. A cet égard, il convient également de souligner que la récente décision prise par le 
Premier ministre d’attribuer la carte du combattant (qui ouvre droit au port de la croix du combattant) à 
l’ensemble des militaires ayant servi en Algérie jusqu’au 1er juillet 1964 traduit le respect que le Gouvernement 
tient à manifester envers tous ceux qui ont porté les armes au service de notre pays, de ses intérêts et de ses valeurs. 
Les civils et les militaires ayant pris part aux campagnes d’expérimentations nucléaires au Centre 
d’expérimentation du Pacifique, en Polynésie française, n’ont pour leur part à aucun moment été exposés, sur 
ce territoire, à un risque d’ordre militaire. Leur situation est à cet égard fondamentalement différente de celle des 
militaires présents en Algérie. Le TRN ne peut en conséquence leur être délivré. Le Gouvernement n’envisage pas 
de modifier la réglementation dans ce domaine. Cependant, comme le souligne l’honorable parlementaire, les 
personnes ayant œuvré sur les sites des essais nucléaires en Polynésie ont pu voir leurs missions prises en compte 
pour l’attribution éventuelle des ordres nationaux, et de la médaille militaire s’agissant uniquement des personnels 
militaires. En outre, l’acquisition de mérites par ces vétérans fait toujours l’objet d’un signalement particulier à 
l’attention du conseil de l’ordre concerné (grande chancellerie), afin que cette particularité soit prise en compte 
dans l’appréciation portée sur l’ensemble de la carrière des intéressés, sans qu’il puisse être préjugé de la suite qui 
lui sera réservée. Enfin, les militaires affectés à compter de 1981 sur le site de Mururoa en Polynésie ont pu se voir 
décerner la médaille de la défense nationale, instituée par le décret no 82-358 du 21 avril 1982 [1], avec l’agrafe 
« Mururoa Hao ». [1] Décret abrogé et remplacé par le décret no 2014-389 du 29 mars 2014 relatif à la médaille de 
la défense nationale. 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Revalorisation de pension militaire d’invalidité des anciens combattants 

9714. − 26 juin 2018. − M. Olivier Falorni attire l’attention de Mme la ministre des armées sur les délais 
d’instruction des demandes de revalorisation de pension militaire d’invalidité des anciens combattants. L’article L. 
154-1 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre ouvre un droit à revalorisation des 
pensions militaires d’invalidité des anciens combattants. Cette procédure de revalorisation nécessite une expertise 
médicale. Or, depuis la disparition des directions interdépartementales des anciens combattants, il est constant que 
les délais de traitement des dossiers de demandes de revalorisation de pension militaire d’invalidité ont 
considérablement augmenté et sont devenus parfois insupportables pour les demandeurs. 300 jours, en moyenne, 
mais beaucoup de dossiers connaissent un délai de 700 jours et même, pour certains, un délai encore plus long afin 
de recevoir une réponse de la sous-direction des pensions de La Rochelle. Entre temps, l’état de santé des anciens 
combattants est susceptible de s’aggraver. Certains même décèdent et, par conséquent, ne peuvent bénéficier 
personnellement de la revalorisation. Considérant que les délais constatés pour obtenir un rendez-vous afin 
d’effectuer cette expertise médicale, pour être destinataire des résultats de celle-ci et pour obtenir la décision 
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définitive de revalorisation de ladite pension, il lui demande donc de bien vouloir lui indiquer les mesures qu’elle 
entend prendre afin de réduire ces attentes trop longues. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − L’article L.154-1 du code des pensions militaires d’invalidité et des victimes de guerre (CPMIVG) 
prévoit que le titulaire d’une pension militaire d’invalidité (PMI) concédée à titre définitif peut en demander la 
révision en invoquant l’aggravation d’une ou plusieurs des infirmités pour lesquelles la pension lui a été accordée. 
Cette procédure de révision de la pension nécessite, comme dans le cas d’une demande initiale, la réalisation d’une 
expertise médicale permettant d’évaluer l’invalidité. Le ministère des armées s’appuie à cet effet sur un réseau de 
plus de 500 experts, essentiellement issus du milieu civil, agréés par la sous-direction des pensions (SDP). Compte 
tenu des difficultés rencontrées pour recruter des experts exerçant certaines professions médicales répartis de façon 
équilibrée sur le territoire national, d’importants délais peuvent être constatés pour obtenir un rendez-vous, en 
particulier lorsqu’il est fait appel à des spécialistes tels qu’ophtalmologistes ou oto-rhino-laryngologistes. En 
conséquence, le ministère mène activement des campagnes de recrutement visant à développer davantage ce 
réseau, afin de pouvoir disposer d’un éventail plus large d’experts et de réduire la charge de travail qui pèse sur 
certains d’entre eux. Si la SDP ne peut influer directement sur les agendas de ces spécialistes, elle s’attache en 
revanche à recueillir les comptes rendus d’expertise le plus rapidement possible. Les lettres de mission adressées aux 
experts rappellent ainsi la nécessité d’établir et de transmettre le compte rendu d’expertise au cours des deux mois 
qui suivent le rendez-vous. Ce délai est également désormais mentionné sur les conventions d’agrément émises par 
la SDP, et des relances sont au besoin effectuées auprès des médecins. En outre, il est précisé que les comptes 
rendus d’expertise sont transmis aux pensionnés, ainsi qu’aux personnes qui sollicitent une pension, à la demande 
expresse des requérants, conformément à l’article L. 151-5 du CPMIVG. Afin de répondre aux attentes légitimes 
des anciens combattants en matière de réduction des délais d’instruction d’une demande initiale ou d’une 
demande de révision d’une PMI, des actions ont par ailleurs été engagées. La mise en place, le 1er juillet 2017, 
d’une commission de réforme des pensions militaires d’invalidité unique, qui se réunit tous les 15 jours, a 
notamment permis de réduire les délais dans les cas de contestation du constat provisoire. Enfin, un portail 
numérique offrant aux militaires en activité, blessés ou malades, la possibilité d’effectuer à partir de l’intranet du 
ministère des armées une demande initiale ou de révision pour infirmités nouvelles d’une PMI a été mis en place 
fin 2017. Le même portail numérique permettra, dès le premier semestre de l’année 2019, de solliciter la révision 
pour aggravation d’une infirmité ou le renouvellement d’une PMI, ce qui aboutira à simplifier les démarches des 
requérants, à réduire les délais nécessaires à la constitution des dossiers et à faciliter le suivi de l’état d’avancement 
des demandes. Ce portail sera accessible en 2020 via internet. 

Jeunes 
Service national universel - Perspectives 
10172. − 3 juillet 2018. − M. Guy Teissier interroge M. le Premier ministre sur la question de l’avenir du service 
national universel. Alors que le retour d’un service national universel est une promesse de campagne du Président 
de la République, cette mesure ne semble pas faire l’unanimité dans le Gouvernement. En effet, la ministre des 
armées a déclaré début février 2018 que ce service national universel ne serait pas obligatoire. Deux jours plus tard, 
le ministre de l’Intérieur affirme a contrario que le service national universel sera obligatoire pour tous les jeunes 
d’une tranche d’âge. Le porte-parole du Gouvernement trois jours plus tard contredit de nouveau la ministre des 
armées en déclarant que ce service sera universel et qu’il concernera toute une classe d’âge. Ainsi, la principale 
ministre concernée par ce projet de loi se retrouve contredit par ses collègues du Gouvernement, troublant de 
nouveau la visibilité politique de la majorité. De plus, une multitude de rapports ont été écrits dont un rapport 
d’information par Mmes Marianne Dubois, députée du Loiret et Émilie Guerel, députée du Var. Ce rapport qui 
réunit une députée de la majorité et une députée de l’opposition a la mérite de prendre en compte les réalités du 
terrain et est en continuité des politiques engagées dans le domaine depuis plus de 20 ans en liant l’éducation 
nationale et d’autres acteurs pour former les jeunes à une citoyenneté renforcée. Bien que ce rapport rejette toutes 
formes de nostalgie à propos du service militaire, il faut reconnaître à ce dernier l’atout qui était le sien de fédérer 
une jeunesse dans les valeurs de la France et d’unir toute une génération. Ainsi, il souhaiterait savoir si, le service 
national universel que souhaite mettre en œuvre le Gouvernement aura pour objectifs et résultats de fédérer une 
génération autour de valeurs communes à l’heure où la société semble se déliter. – Question ayant fait l’objet 
d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le service national universel (SNU) a pour ambition de favoriser la participation et l’engagement de 
chaque jeune dans la vie de la Nation, de valoriser la citoyenneté et le sentiment d’appartenance à une 
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communauté rassemblée autour de ses valeurs, de renforcer la cohésion sociale et de dynamiser le creuset 
républicain. Au terme d’un important travail de réflexion mobilisant en particulier les ministères, le Parlement et 
les administrations, le Gouvernement a récemment présenté les contours du futur SNU, dont l’expérimentation 
devrait débuter dès 2019 et qui concernera, à terme, l’ensemble d’une classe d’âge. Le SNU comportera ainsi une 
première phase qui, dans le prolongement de l’obligation scolaire, constituera l’aboutissement du parcours citoyen 
débuté à l’école primaire et poursuivi au collège. Effectuée aux alentours de 16 ans, elle sera d’une durée d’un mois 
maximum. Cette séquence comprendra une occasion de vie collective permettant à chaque jeune de créer des liens 
nouveaux, d’apprendre une façon nouvelle de vivre en commun et de développer sa culture d’engagement pour 
affermir sa place et son rôle au sein de la société. Dans un second temps, chaque jeune sera encouragé, notamment 
par des mesures d’attractivité variées et ciblées, à poursuivre volontairement une période d’engagement d’une 
durée d’au moins trois mois, liée à la défense et la sécurité, à l’accompagnement des personnes, à la préservation du 
patrimoine ou de l’environnement, au tutorat… L’offre des diverses opportunités d’engagements, civils ou 
militaires, intégrera les volontariats existants et des propositions nouvelles, y compris celles qui émaneront des 
jeunes eux-mêmes. Afin de préciser en particulier les différents scénarios et modules de la première phase du SNU, 
ainsi que les conditions concrètes de leur mise en œuvre, le Gouvernement a lancé une vaste consultation auprès 
des associations (notamment celles qui sont en lien avec la jeunesse et celles qui rassemblent les parents), des 
mouvements d’éducation populaire, des syndicats, des professionnels du secteur de la jeunesse, des entreprises et 
des collectivités territoriales dont le rôle sera central et dont les compétences justifient la pleine participation à la 
définition du projet. C’est sur la base des résultats de cette consultation que le Gouvernement proposera au 
Président de la République, avant la fin de l’année, les voies et les moyens de déploiement du SNU. La secrétaire 
d’État auprès de la ministre des armées tient à souligner la détermination et l’engagement du Gouvernement afin 
de faire du SNU un outil permettant de fédérer l’ensemble d’une génération autour d’une expérience commune et 
de répondre au mieux aux objectifs de brassage social et de cohésion républicaine fixés par le chef de l’État. 

Anciens combattants et victimes de guerre 
Reconnaissance des anciens combattants appelés en Algérie entre 1962 et 1964 

10969. − 24 juillet 2018. − M. Hervé Saulignac appelle l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès de la 
ministre des armées, sur la reconnaissance des anciens combattants français appelés en Algérie entre 1962 et 1964. 
Si la signature des accords d’Évian le 18 mars 1962 marquait officiellement la fin du conflit algérien, plus de 
80 000 militaires des armées françaises ont continué de servir la France en Algérie jusqu’en 1964. 500 militaires 
français ont ainsi officiellement été reconnus « morts pour la France » après le 2 juillet 1962. Pourtant, la date 
limite de délivrance de la carte du combattant pour les militaires ayant combattu en Algérie a été fixée au 
2 juillet 1962. Afin de témoigner la reconnaissance de la République française aux militaires présents en Algérie du 
2 juillet 1962 jusqu’au 1er juillet 1964, il est important de remédier à cette contradiction et de leur attribuer la carte 
du combattant. Le Gouvernement a, à cet égard, annoncé qu’il mènerait une étude approfondie de cette demande, 
à laquelle il associera les associations du monde combattant. Il lui demande si cette étude a été menée et si cette 
mesure d’équité et de dignité sera retenue dans les actions en faveur du monde combattant, dans le cadre du projet 
de loi finances pour 2019. 

Réponse. − L’attribution de la carte du combattant à l’ensemble des militaires ayant servi en Algérie jusqu’au 
1er juillet 1964 est une revendication portée depuis de nombreuses années par les associations d’anciens 
combattants. Lors de la présentation du projet de loi de finances pour 2018, la secrétaire d’État auprès de la 
ministre des armées s’était, comme le rappelle l’honorable parlementaire, engagée à étudier cette mesure dans le 
cadre d’une concertation étroite et d’un dialogue ouvert avec les associations représentant les anciens 
combattants. Ces discussions se sont tenues au cours des premiers mois de l’année 2018. Au terme de ces échanges, 
le Gouvernement a décidé, conformément aux engagements pris par le Président de la République, de satisfaire 
cette demande. Cette mesure, qui traduit la reconnaissance du pays envers les anciens combattants présents en 
Algérie pour leur engagement au service de la France, sera présentée dans le projet de loi de finances pour 2019 et 
soumise au vote du Parlement. 
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ÉCONOMIE ET FINANCES 

Établissements de santé 
Réduction d’impôt Ehpad 

1573. − 3 octobre 2017. − M. André Chassaigne attire l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes 
publics sur les réductions d’impôt fixées par l’article 199 quindecies du code général des impôts. L’article 199 
quindecies du code général des impôts permet l’octroi d’une réduction d’impôt pour les personnes dépendantes 
hébergées dans un établissement délivrant des soins de longue durée. Cette réduction est égale à 25 % des frais 
engagés au titre de la dépendance et de l’hébergement. Ces frais doivent être amputés du montant des aides versées 
au titre de la dépendance et de l’hébergement. La limite annuelle de cette réduction d’impôt est fixée à 10 000 
euros. Cette réduction n’est totalement effective que pour les foyers dont le montant de l’impôt sur le revenu est 
supérieur ou égal au montant de la réduction calculée. Ainsi, les foyers aux ressources modestes se retrouvent, pour 
partie ou en totalité, exclus du bénéfice de cette disposition fiscale. Cela génère évidemment une iniquité liée aux 
ressources perçues. Les foyers aux ressources les plus élevées se retrouvent avantagés par rapport aux plus modestes. 
À l’instar des nouvelles dispositions fiscales applicables pour l’emploi d’un salarié à domicile, une révision de 
l’article 199 quindecies du code général des impôts permettrait de gommer cette injustice. Aussi, généraliser le 
crédit d’impôt au lieu de la réduction d’impôt permettrait aux familles les plus modestes d’assumer plus 
sereinement l’hébergement en établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes. Il lui demande de 
substituer à la réduction d’impôt, fixée par l’article quindecies du code général des impôts, un crédit 
d’impôt. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − En application des dispositions de l’article 199 quindecies du code général des impôts (CGI), les 
dépenses liées à la dépendance, mais également les frais d’hébergement proprement dits (logement et nourriture), 
supportés par les contribuables accueillis dans certains établissements délivrant des soins de longue durée, ouvrent 
droit à une réduction d’impôt de 25 %, dans la limite de 10 000 euros de dépenses annuelles. Par ailleurs, dans le 
cadre du prélèvement à la source, les personnes bénéficiant de cette réduction d’impôt recevront un acompte de 
30 % au début de l’année suivant celle au cours de laquelle la dépense a été engagée, au même titre que les 
personnes bénéficiant des crédits d’impôt pour l’emploi d’un salarié à domicile ou la garde d’enfants. Dans le 
contexte budgétaire actuel, il n’est pas envisagé d’aller au-delà. En effet, la question de la prise en charge des 
dépenses évoquées doit également être appréciée en tenant compte de l’ensemble des aides et allocations à caractère 
social versées par l’État et les collectivités territoriales qui permettent d’ores et déjà d’alléger le coût de la 
dépendance. Il en est ainsi, par exemple, de l’allocation personnalisée d’autonomie (APA) pour les personnes âgées 
dépendantes qui est exonérée d’impôt sur le revenu, et qui a été réformée et revalorisée par la loi relative à 
l’adaptation de la société au vieillissement (no 2015-1776 du 28 décembre 2015). Cette loi a augmenté le nombre 
d’heures d’aide à domicile pour les personnes âgées qui en ont le plus besoin. Elle a par ailleurs réduit leur 
participation financière (le « ticket modérateur ») et exonéré de toute participation l’ensemble des bénéficiaires de 
l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA). Par ailleurs, il existe d’autres mesures fiscales favorables aux 
personnes dépendantes. Ainsi, lorsqu’elles sont titulaires de la carte « mobilité inclusion » portant la mention 
« invalidité » prévue à l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles (invalidité d’au moins 80 %), les 
personnes concernées bénéficient d’une demi-part supplémentaire de quotient familial, ou d’une part 
supplémentaire lorsque chacun des époux est titulaire de cette carte. Elles bénéficient également d’un abattement 
sur leur revenu imposable, égal à 2 376 euros pour l’imposition des revenus de 2017 si leur revenu imposable 
n’excède pas 14 900 euros, et à 1 188 euros si leur revenu imposable est compris entre 14 900 euros et 24 000 
euros. Le montant de l’abattement est par ailleurs doublé pour les couples mariés lorsque chacun des époux 
remplit les conditions pour en bénéficier. Enfin, les pensions alimentaires versées par les enfants à leurs parents 
dans le besoin, ou inversement, conformément à l’obligation alimentaire prévue aux articles 205 et suivants du 
code civil, sont déductibles du revenu imposable du débirentier. Lorsque ces pensions prennent la forme de la 
participation au financement des frais d’hébergement en établissement d’un ascendant ou d’un descendant, les 
versements ne sont pas imposables au nom du bénéficiaire s’ils sont réglés directement à l’établissement d’accueil 
en lieu et place de la personne hébergée et à condition que celle-ci ne dispose que de faibles ressources, telle 
l’ASPA. Ces mesures témoignent de l’attention portée par le Gouvernement à l’amélioration de la place des 
personnes dépendantes dans la société française. 
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Santé 
Contenants en plastique dans la restauration scolaire 

4979. − 30 janvier 2018. − M. Loïc Prud’homme* attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur des risques de contamination de l’alimentation des enfants et des adolescents par des perturbateurs 
endocriniens dans le cadre de la restauration scolaire lors de l’utilisation de contenants en plastique de type sacs de 
chauffe, bacs de réchauffe et vaisselle. La mise en contact de contenants en plastique chauffés avec des aliments ou 
de plastique à température ambiante avec des aliments chauds, gras ou acides, augmente considérablement le 
risque de migration de ces molécules chimiques depuis le plastique vers les aliments contenus. Ces mises en 
contact peuvent intervenir jusqu’à trois fois pour un même plat : premièrement lors de la cuisson. La cuisson à 
basse température sous vide des denrées alimentaires consiste à enfermer dans des sacs en plastique des aliments, à 
les mettre sous vide et à les plonger dans des bains d’eau chaude pendant des durées longues pouvant aller à 
plusieurs dizaines d’heures. Deuxièmement lors de la réchauffe des plats. Des aliments transportés en liaison froide 
depuis les cantines centrales vers les cantines satellites peuvent être réchauffés dans des barquettes en plastique 
operculées qui sont mises directement dans des fours de remise en température. Troisièmement lors du service. 
Certaines cantines utilisent de la vaisselle en plastique notamment pour les assiettes dévolues aux plats chauds. 
Bien que les aliments ne restent pas très longtemps dans ces assiettes, les rayures présentes à la surface de ces 
assiettes consécutivement à l’utilisation de couverts, peuvent augmenter le risque d’ingestion de particules de 
plastique et donc de molécules chimiques telles que les perturbateurs endocriniens. Or à ce jour rien ne garantit 
l’innocuité de l’utilisation des contenants en matière plastique à chacune de ces étapes. La question est d’autant 
plus légitime qu’une analyse réalisée sur de la vaisselle en plastique utilisée dans les écoles de Bordeaux (durant l’été 
2017) a démontré une présence de bisphénol A dans des échantillons, alors que la mise sur le marché de plastique 
alimentaire contenant du bisphénol A est interdite en France depuis 2015 (article 1 de la loi no 2010-729 du 
30 juin 2010). Devant ces questions de santé publique, il lui demande combien de lieux de restauration scolaire 
(écoles, collèges et lycées) utilisent l’un de ces procédés décrits ci-dessus entraînant la chauffe de contenant en 
plastique ou le contact entre ces contenants et des aliments chauds. Il lui demande également de mettre en place 
un principe de précaution vis-à-vis de ces procédés en les interdisant jusqu’à ce que l’innocuité de ces procédés soit 
démontrée, incluant la non-migration de substances dangereuses pour la santé des enfants, notamment les 
perturbateurs endocriniens, depuis les plastiques chauffés vers les aliments. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. – Question signalée. 

Santé 
Plastique dans les cantines 

5754. − 20 février 2018. − M. Patrick Vignal* attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur les risques de contamination de l’alimentation par des perturbateurs endocriniens dans le cadre de la 
restauration scolaire lors de l’utilisation de contenants en plastique de type sacs de chauffe, bacs de réchauffe et 
vaisselle. La mise en contact de contenants en plastique chauffés avec des aliments ou de plastique à température 
ambiante avec des aliments chauds, gras ou acides, augmente considérablement le risque de migration de ces 
molécules chimiques depuis le plastique vers les aliments contenus. Ces mises en contact peuvent intervenir 
jusqu’à trois fois pour un même plat (lors de la cuisson, de la réchauffe des plats, du service). À ce jour rien ne 
garantit l’innocuité de l’utilisation des contenants en matière plastique à chacune de ces étapes. Une analyse 
réalisée sur de la vaisselle en plastique utilisée dans les écoles de Bordeaux (durant l’été 2017) a démontré une 
présence de bisphénol A dans des échantillons, alors que la mise sur le marché de plastique alimentaire contenant 
du bisphénol A est interdite en France depuis 2015 (article 1 de la loi no 2010-729 du 30 juin 2010). Devant ces 
questions de santé publique, il lui demande combien de lieux de restauration scolaire (écoles, collèges et lycées) 
utilisent l’un de ces procédés décrits ci-dessus entraînant la chauffe de contenant en plastique ou le contact entre 
ces contenants et des aliments chauds. Il lui demande également de mettre en place un principe de précaution vis- 
à-vis de ces procédés en les interdisant jusqu’à ce que l’innocuité de ces procédés soit démontrée, incluant la non- 
migration de substances dangereuses pour la santé des enfants, notamment les perturbateurs endocriniens, depuis 
les plastiques chauffés vers les aliments. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
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Santé 
Perturbateurs endocriniens barquettes plastique dans les restaurations scolaires 
7587. − 17 avril 2018. − M. Jean-Christophe Lagarde* attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur la composition des barquettes en plastique utilisées dans les restaurations scolaires pour réchauffer les 
repas. En effet, même si la communauté scientifique est partagée sur le sujet, il semblerait qu’il soit possible que ces 
barquettes, une fois réchauffées, puissent transmettre des perturbateurs endocriniens aux aliments et par voie de 
conséquence aux élèves. Or les perturbateurs endocriniens sont accusés d’avoir des effets indésirables sur la santé. 
Et c’est notamment lors du développement biologique du corps humain, en l’occurrence pendant la vie fœtale, les 
premières années de la vie et la puberté que les individus seraient les plus vulnérables. Aussi, il l’interroge sur les 
risques que représentent ces barquettes et lui demande si des contenants d’un autre matériau (inox, céramique ou 
verre) pourraient être généralisés dans les restaurations scolaires pour prévenir de tels risques. – Question ayant 
fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Santé 
Barquette plastique 
8062. − 1er mai 2018. − Mme Valérie Beauvais* attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur la composition des barquettes en plastique utilisées dans les restaurations scolaires pour réchauffer les repas. En 
effet, même si la communauté scientifique est partagée sur le sujet, il semblerait qu’il soit possible que ces 
barquettes, une fois réchauffées, puissent transmettre des perturbateurs endocriniens aux aliments et par voie de 
conséquence aux élèves. Or les perturbateurs endocriniens sont accusés d’avoir des effets indésirables sur la santé. 
Et c’est notamment lors du développement biologique du corps humain, en l’occurrence pendant la vie fœtale, les 
premières années de la vie et la puberté que les individus seraient les plus vulnérables. En conséquence, elle lui 
demande d’une part de mesurer les risques que représentent ces barquettes et d’autre part de lui préciser si des 
contenants d’un autre matériau (inox, céramique ou verre) pourraient être généralisés dans les restaurations 
scolaires pour prévenir de tels risques. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les matériaux et objets en matières plastiques destinés à entrer au contact avec des denrées alimentaires 
sont soumis à une règlementation européenne harmonisée, le règlement cadre (CE) no 1935/2004 [1] et le 
règlement (UE) no 10/2011 [2], qui définissent les conditions permettant de garantir leur innocuité au contact des 
aliments. Ainsi, lorsqu’un article est prévu pour supporter un usage à chaud tel que la cuisson à basse température, 
sous vide ou le réchauffage, son innocuité doit être garantie dans ses différentes conditions d’usage prévisible par le 
responsable de la mise sur le marché de ce produit, qui engage alors sa responsabilité. Il est également de la 
responsabilité des utilisateurs professionnels de se fournir en équipements et en vaisselle correspondant aux 
utilisations qu’ils prévoient d’en faire, ainsi que de s’assurer de leur bon état tout au long de leur utilisation dans le 
cadre des principes HACCP [3] du règlement (CE) no 852/2004 [4]. Les services de la DGCCRF contrôlent tous 
les ans les dispositions réglementaires applicables aux articles en matières plastiques destinés à entrer au contact 
avec des denrées alimentaires (emballages alimentaires, sachets, barquettes, boîtes, vaisselle, etc.). En cas de 
manquement à la réglementation, des mesures contentieuses et/ou administratives (retrait, rappel) sont mises en 
œuvre. La DGCCRF vérifie également depuis son entrée en application le respect des dispositions de la loi 
no 2010-729 du 30 juin 2010 modifiée par la loi no 2012-1442 du 24 décembre 2012 qui a interdit, à compter du 
1er janvier 2015, l’importation et la mise sur le marché de tout conditionnement, contenant ou ustensile destiné à 
entrer en contact direct avec les denrées alimentaires et comportant du bisphénol A (BPA).  Des non-conformités 
ont été établies pour certains types d’articles en matières plastiques (moules, flûtes, gobelets…) mais d’une manière 
générale les contrôles, réalisés par voie documentaire et par prélèvements d’échantillons, ont montré une bonne 
application de la loi relative au BPA. Des prélèvements ont aussi mis en évidence la présence de BPA provenant 
d’une contamination environnementale (suremballages, usage de matières plastiques recyclées…) et non d’une 
utilisation intentionnelle. La présence de BPA en faible quantité dans un matériau n’implique pas obligatoirement 
sa migration dans l’aliment en une quantité présentant un risque pour la santé humaine. Par ailleurs, le 
gouvernement soutient la disposition du projet de loi pour l’équilibre des relations commerciales dans le secteur 
agricole et alimentaire et une alimentation saine et durable, qui prévoit la mise en œuvre d’une expérimentation 
sur la substitution des contenants plastiques dans la restauration collective. Cette expérimentation de trois ans, 
dans des collectivités volontaires, visera à évaluer les surcoûts, en matière d’approvisionnement, de logistique et 
d’organisation, générés par une interdiction des contenants alimentaires de cuisson, de réchauffe et de service en 
matière plastique dans les services de restauration collective. [1] Règlement (CE) No 1935/2004 du parlement 
européen et du conseil du 27 octobre 2004 concernant les matériaux et objets destinés à entrer en contact avec des 
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denrées alimentaires. [2] Règlement (UE) no 10/2011 de la Commission du 14 janvier 2011 concernant les 
matériaux et objets en matière plastique destinés à entrer en contact avec des denrées alimentaires. [3] Hazard 
Analysis Critical Control Point :Analyse des dangers - points critiques pour leur maîtrise [4] Règlement (CE) 
no 852/2004 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2004 relatif à l’hygiène des denrées alimentaires   

Impôt sur le revenu 
Quotient familial et impact pour les personnes handicapées. 

5888. − 27 février 2018. − M. Jean-Marc Zulesi attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances 
sur les déplafonnements successifs du quotient familial depuis 2012 et plus particulièrement sur leurs 
conséquences pour les familles ayant un enfant handicapé à charge. Le député rappelle que le quotient familial, 
dont les modalités et son calcul sont fixées à l’article 194 du code général des impôts modifié par le V de l’article 
115 de la loi no 2016-1918 du 29 décembre 2016, a connu deux diminutions entre 2012 et 2017. Aujourd’hui, le 
quotient s’élève à 1 500 euros par demi-part, contre 2 300 euros il y a seulement 6 ans. Ces déplafonnements 
successifs et rapides ont amené certaines familles à être imposables, entraînant des effets de seuil difficilement 
supportables sur le plan financier. En effet, pour assurer des conditions de vie les plus agréables et humaines 
possibles à leurs enfants, ces familles sont souvent dans l’obligation d’engager des frais importants mais nécessaires 
(foyer de vie, équipements ou soins spéciaux). Le député note bien que l’allocation adulte handicapé va 
progressivement augmenter pour atteindre 900 euros au 1er novembre 2019 et que le calcul des parts diffère pour 
les personnes handicapées. Cependant, il estime que les familles ayant un enfant handicapé à charge devraient 
bénéficier d’une attention toute particulière et d’aménagements fiscaux à la hauteur des épreuves qu’elles 
traversent. En 2017, le candidat à la présidence de la République, Emmanuel Macron, avait évoqué l’opportunité 
de revaloriser le quotient familial selon le contexte économique. Aussi, le député aimerait savoir si cette mesure est 
envisagée ; le cas échéant, quel serait son calendrier d’application ; et s’il pourrait être envisagé une revalorisation 
supérieure du quotient familial pour les personnes en situation de handicap et leur famille. – Question signalée. 

Réponse. − Le système du quotient familial a pour objet de proportionner l’impôt aux facultés contributives de 
chaque contribuable, celles-ci étant appréciées en fonction du nombre de personnes qui vivent du revenu du foyer. 
Pour cette raison, les personnes célibataires, divorcées ou veuves sans enfant à charge ont normalement droit à une 
part de quotient familial et les couples mariés à deux parts. En application des articles 195 et 196 du code général 
des impôts (CGI), les enfants infirmes ont la qualité d’enfants à charge et ouvrent droit à une majoration du 
quotient familial lorsqu’ils sont titulaires d’une carte d’invalidité ou de la carte « mobilité inclusion » avec la 
mention « invalidité » prévue à l’article L. 241-3 du code de l’action sociale et des familles. Si l’avantage résultant 
de l’application du quotient familial est plafonné aujourd’hui à 1 527 € par demi-part pour les revenus 2017, 
l’article 197 du CGI prévoit l’attribution d’une réduction d’impôt dite complémentaire pouvant s’élever à 1 523 € 
pour chaque personne à charge titulaire de la carte d’invalidité lorsque la réduction d’impôt résultant de 
l’application du quotient familial est plafonnée. Par ailleurs, le plafonnement du quotient familial, nécessaire au 
financement de la politique familiale, est une mesure de justice fiscale qui concerne les foyers fiscaux les plus aisés. 
La revalorisation opérée depuis 2015 comme l’indexation du plafond du quotient familial sur l’évolution de 
l’indice des prix hors tabac permet de préserver cet avantage. Enfin, le plafonnement du quotient familial s’est 
accompagné de la revalorisation du montant des plafonds spécifiques, notamment celui de la réduction d’impôt 
complémentaire, de sorte que l’avantage fiscal résultant de la demi-part supplémentaire liée au handicap et de la 
réduction d’impôt complémentaire est stable sur la période voire a augmenté dans les mêmes proportions que 
l’indexation du barème (3 050 € pour les revenus 2017). Il en résulte que l’impact du plafonnement du quotient 
familial a été limité pour les personnes concernées. En outre, d’autres mesures fiscales permettent d’accompagner 
les familles. Par exemple, le plafond des dépenses éligibles à la réduction d’impôt pour l’emploi d’un salarié à 
domicile s’élève à 20 000 €, au lieu de 15 000 €, lorsque l’un des membres du foyer est titulaire d’une carte 
d’invalidité ou de la carte « mobilité inclusion » avec la mention « invalidité ». Les personnes handicapées 
bénéficient également d’un crédit d’impôt de 25% pour l’installation, dans leur résidence principale, 
d’équipements spécialement conçus pour les personnes handicapées. Les prestations sociales viennent s’ajouter 
aux mesures fiscales, telle l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (AEEH) qui permet d’aider les parents qui 
ont la charge d’un enfant handicapé de moins de 20 ans. Lorsque l’importance du handicap de l’enfant justifie 
l’aide d’une tierce personne ou des dépenses particulièrement couteuses, un complément d’allocation peut s’y 
ajouter. Par ailleurs, les enfants handicapés de plus de 20 ans peuvent être pris en compte dans le calcul des aides 
au logement sous certaines conditions. Enfin, si les parents cessent leur activité professionnelle pour s’occuper de 
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leur enfant handicapé, ils bénéficient de l’allocation journalière de présence parentale (AJPP). L’ensemble de ces 
mesures montre, s’il est besoin, l’attention portée par les pouvoirs publics à la situation de parents d’enfants 
handicapés. 

Fonctionnaires et agents publics 
Les agents reclassés de la Poste et de France Télécom 
7256. − 10 avril 2018. − M. Brahim Hammouche* interroge M. le ministre de l’action et des comptes publics 
sur la situation des agents non reclassés au sein de La Poste et d’Orange. Plus de six mille agents de La Poste sont 
toujours considérés comme non reclassés. Depuis plus de vingt ans, ils n’ont eu aucune évolution de carrière, 
contrairement à leurs collègues qui ont accepté la re-classification. Deux décrets, en date du 26 novembre 2004 
pour les agents de France-Télécom-Orange et en date du 14 décembre 2009 pour les agents de La Poste, ont 
officialisé le déblocage de leur carrière, mais sans prendre toutefois en compte le préjudice qu’ils ont subi toutes ces 
années. En effet, très peu d’agents ayant refusé le nouveau statut proposé en 1993, ont connu une évolution de 
carrière. L’égalité de traitement n’est toujours pas mise en place pour les agents dits « reclassés ». Aussi, il serait 
temps que les deux structures, La Poste et Orange, prennent en compte les revendications de leurs personnels dits 
« reclassés ». Un positionnement ministériel clair et fort montrerait une volonté de clore ce dossier qui perdure 
depuis plus de vingt ans. Le fait de n’avoir pas voulu changer de statut ne peut pas indéfiniment conduire à une 
pénalité pécuniaire pour des agents qui font le même travail que leurs collègues reclassés. Il lui demande si les 
mesures concrètes nécessaires seront enfin mises en œuvre afin de régulariser la situation des agents dits 
« reclassés » au sein du groupe La Poste et du groupe Orange. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Fonctionnaires et agents publics 
Situation des fonctionnaires de la Poste et de France Télécom dits reclassés 
7257. − 10 avril 2018. − M. Xavier Batut* attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances sur la 
situation des fonctionnaires de La Poste et France Télécom dits « reclassés ». La loi du 2 juillet 1990 relative à 
l’organisation du service public de la poste et à France Télécom a transformé les PTT en deux corps distincts. Le 
Conseil d’État a pris un arrêté en 2008 et le Sénat a tenté de régulariser cette situation en 2009 en adoptant un 
amendement qui prévoyait la reconstitution de carrière des fonctionnaires de La Poste qui avaient opté pour le 
maintien de leur grade de reclassement et qui étaient privés depuis 1993 de leur droit à la promotion interne. Il lui 
demande quelle est la position du Gouvernement sur ce dossier qui est toujours ouvert depuis plus de 20 ans. 
Réponse. − En dépit du statut de société anonyme de La Poste et de France Télécom/Orange, la loi du 
2 juillet 1990 modifiée portant organisation du service public de la poste et à France Télécom a prévu que 
l’ensemble des fonctionnaires des entreprises continuent à y exercer leurs fonctions dans le cadre du statut général 
des fonctionnaires, qu’ils soient fonctionnaires dits « reclassés » ou fonctionnaires dits « reclassifiés ». Le décret 
no 2004-1300 du 26 novembre 2004, relatif aux dispositions statutaires applicables à certains corps de France 
Télécom, a supprimé les obstacles statutaires qui ne permettaient plus la promotion interne dans les corps de 
reclassement de France Télécom. Les fonctionnaires dits « reclassés » ont donc pu opter pour une évolution de 
carrière soit au sein des corps de classification dès 1993, sans perte d’identité statutaire, soit pour une promotion 
au sein des corps de reclassement à la suite de la publication du décret précité. Orange, depuis plus de dix ans, gère 
les fonctionnaires de façon équivalente, qu’ils aient choisi ou non de conserver leur grade dit de « reclassement », 
les promotions ouvertes le sont de la même façon et avec la même procédure pour tous. S’agissant de La Poste, 
suite à une décision du Conseil d’Etat du 11 décembre 2008, la promotion dans les corps de fonctionnaires dits 
« reclassés » de La Poste a été relancée par le décret no 2009-1555 du 14 décembre 2009 relatif aux dispositions 
statutaires applicables à certains corps de fonctionnaires de La Poste : celui-ci permet de réaliser des promotions 
dans l’ensemble des corps dits de « reclassement » de l’opérateur. En outre, le Conseil d’Etat a explicitement 
précisé, notamment dans sa décision no 332082 du 18 novembre 2011, qu’il n’était pas nécessaire que les mesures 
réglementaires de 2004 et de 2009, prises en application de la chose jugée, soient dotées d’un effet rétroactif. En 
toute hypothèse, une reconstitution de carrière collective est difficilement concevable car elle conduirait à une 
promotion automatique, ce que les juridictions administratives excluent, s’attachant à déterminer, au cas par cas, si 
les requérants avaient fait preuve d’une chance sérieuse de promotion alors même qu’ils auraient rempli les 
conditions statutaires pour être promus. De plus, les personnels « reclassés » de La Poste et d’Orange ont bénéficié 
de la transposition des réformes intervenues au bénéfice des fonctionnaires relevant des catégories B et C de la 
fonction publique. Cette transposition a été faite en 2011 pour les fonctionnaires de niveau équivalent à la 
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catégorie B d’Orange et en 2016 pour les fonctionnaires de niveau des catégories B et C de La Poste et d’Orange. 
Par ailleurs, dans le cadre d’un accord majoritaire (accord relatif à l’insertion des jeunes et l’emploi des seniors) 
signé le 3 octobre 2016, des mesures ont été également prises à La Poste en faveur des fonctionnaires « reclassés ». 
La situation de ces fonctionnaires a donc bien été prise en compte par les entreprises La Poste et Orange, qui seules 
détiennent les pouvoirs de gestion à l’égard de l’ensemble des fonctionnaires en fonction dans leurs services, ce qui 
inclut le pouvoir de négociation avec les organisations professionnelles. 

Postes 
Dégradation du service public postal 

8031. − 1er mai 2018. − M. Alexis Corbière alerte Mme la ministre du travail sur la libéralisation de l’activité 
postale au sein du groupe La Poste. Depuis 2010 et la transformation du groupe La Poste en société anonyme à 
capitaux publics, la libéralisation de l’activité postale a pour conséquence une remise en cause de certaines missions 
gratuites de service public : distribution quotidienne du courrier aux usagers et maillage territorial du service de 
proximité, tous deux vecteurs de lien social. Au fil des réorganisations, le service public s’est peu à peu dégradé et, 
dorénavant, la rentabilité prime sur la qualité : le temps de distribution par usager est réduit pour dégager un 
maximum de productivité, certaines tournées de facteurs sont supprimées, le recours à des contrats précaires pour 
le recrutement du personnel s’accroît, etc. La distribution dite « pilotée » est aussi sur les rails : pour plus de 
rentabilité, la distribution du courrier se fera en fonction de la date limite des plis à distribuer et l’usager ne verra 
donc plus son facteur qu’une à deux fois par semaine. Par ailleurs, des services rendus autrefois gracieusement 
deviennent marchands : le service Veiller sur mes parents fera par exemple désormais payer à l’usager 39,90 euros 
par mois pour que le facteur passe une fois par semaine chez ses parents. Les facteurs subissent aussi les 
conséquences néfastes de cette nouvelle organisation de l’activité postale : augmentation du stress, de la charge de 
travail et de la pression avec un mal-être au travail qui se généralise. À tout cela s’ajoute une déshumanisation qui 
s’accroît : le métier de contact disparaît peu à peu pour devenir un métier de commercial où seule la production de 
richesses compte. Tout cela n’est pas conforme à l’idée même de ce qu’est et devrait rester le service public. Face à 
ces évolutions, des salariés du groupe La Poste et des usagers se mobilisent partout en France. À Rennes par 
exemple, les agents du service postal sont en grève depuis le 9 janvier 2018. Ils ne luttent pas pour leurs intérêts 
personnels mais défendent une conception du service public qui ne se limite pas à une évaluation de ses coûts et 
bénéfices. Ils souhaitent que perdurent en France la défense par l’État de notions fondamentales telles que l’égalité 
et la fraternité. Les services publics en sont d’importants vecteurs et tout ce qui réduit leur périmètre va à 
l’encontre de l’intérêt général des citoyens. C’est cela que ces postiers refusent et il s’associe bien sûr à leur combat. 
En outre, l’évolution du service public postal depuis sa transformation en société anonyme fait craindre le pire 
quant aux conséquences à venir sur la SNCF d’une évolution similaire envisagée par le Gouvernement. Il lui 
demande donc quelles sont les mesures qu’elle compte prendre afin de préserver un service public postal de qualité 
et de proximité pour tous les citoyens, respectueux de ses agents et n’ayant pas pour unique objectif sa rentabilité 
économique immédiate. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La loi no 2010-123 du 9 février 2010 relative à l’entreprise publique La Poste et aux activités postales, 
qui a transformé La Poste en société anonyme, a également confirmé les quatre missions de service public confiées 
à l’entreprise : le service universel postal, le transport et la distribution de la presse, la contribution à 
l’aménagement du territoire et l’accessibilité bancaire. Signé le 16 janvier 2018, le contrat d’entreprise conclu entre 
l’Etat et La Poste, a confirmé la pérennité des missions de service public exécutées par La Poste, conformément aux 
principes d’adaptabilité et de recherche d’efficacité économique et sociale, dans un contexte de baisse continue des 
volumes du courrier, cœur de métier historique de l’entreprise. En effet, la baisse des volumes du courrier s’est 
accélérée ces dernières années : ainsi, entre 2008 à 2016, les volumes de courrier traités sont passés de 18 milliards 
à 11,5 milliards d’objets. En 2017, la baisse s’est poursuivie, atteignant - 6,7 %. Dès lors, La Poste est amenée à 
réorganiser son réseau de distribution, tout en développant de nouvelles activités qui comprennent des services à la 
personne, l’accompagnement du grand âge, la logistique urbaine ou encore le e-commerce. Pour accompagner 
l’évolution de son modèle économique, l’entreprise a réalisé, en 2017, près de 7 800 recrutements en CDI, dont 
60 % sur le seul métier de facteur. La Poste devrait poursuivre ses efforts puisqu’elle prévoit de recruter près de 
3 000 facteurs d’ici fin 2018. Enfin, s’agissant de la présence de La Poste dans les territoires, son réseau de points 
de contact satisfait aux exigences d’accessibilité fixées par la loi du 20 mai 2005, confirmées par le contrat de 
présence postale territoriale pour 2017-2019 signé entre l’Etat, l’Association des Maires de France et La Poste. 
Ainsi, en 2017, plus de 97 % de la population française était située à moins de 5 kilomètres et à moins de 20 
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minutes en voiture d’un point de contact postal. L’Etat reste très attentif à la qualité du service postal dans tous les 
territoires et au respect des règles de dialogue avec les élus, telles que prévues dans le contrat de présence postale, 
préalablement à toute transformation de bureau de poste ou modification des horaires. 

Emploi et activité 
Avenir du site PSA Saint-Ouen 
8446. − 22 mai 2018. − M. Éric Coquerel appelle l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances sur 
l’avenir du site PSA Saint-Ouen. Alors que de nombreuses rumeurs font état d’une fermeture prochaine du site de 
PSA Saint-Ouen, la direction du site ne communique pas d’éléments de réponse clairs sur son devenir. Le jeudi 
23 novembre 2017, une partie des salariés a alors cessé le travail afin d’obtenir des réponses sur l’avenir du site. La 
direction a communiqué auprès des salariés que le site allait passer en « décroissance pilotée », confirmant qu’il n’y 
aura plus d’investissement dans la société. D’autre part, la société de ressources humaines ALTEDIA, présente 
dans l’entreprise depuis 2 ans, a opéré à des procédures de reclassement. Cette situation est profondément 
anxiogène pour les salariés de l’entreprise. Mais surtout, elle s’appuie sur des faits qui ne sont toujours pas justifiés 
par la direction de l’entreprise. L’annonce aux syndicats de la construction d’un nouvel hôpital sur le site actuel, 
prévue en 2026, fait craindre le pire pour les 350 salariés de PSA. Il s’oppose fermement à ce traitement opaque et 
inquiétant du site PSA-Saint Ouen. Une solution pérenne pour chaque salarié doit être trouvée. Il lui demande 
donc de faire toute la lumière sur l’avenir du site PSA Saint-Ouen et d’empêcher toute fermeture du site. 
Réponse. − Le site métallurgique de PSA à Saint-Ouen produit des pièces de petit emboutissage pour les usines de 
montage du constructeur. Fin 2017, la direction du site a informé le personnel de la diminution progressive du 
plan de charge prévisionnel sur les trois prochaines années. L’origine de cette baisse d’activité est une décision 
stratégique de l’entreprise, en grande partie liée à la localisation du site, dans la zone dense du Grand Paris, qui va 
rendre plus difficiles les approvisionnements et les expéditions par poids lourds sur ce site fondé il y a 170 ans et 
qui se trouve aujourd’hui enclavé dans un tissu urbain en pleine évolution. En termes de gestion de personnel et 
pour apporter des solutions aux salariés, le groupe PSA compte s’appuyer sur son nouveau dispositif d’adéquation 
des emplois et des compétences 2018 (DAEC 2018) qui a fait l’objet d’un accord signé le 19 janvier 2018 par 5 
organisations syndicales. Celui-ci doit permettre à PSA d’adapter ses effectifs aux besoins du groupe en tentant 
d’anticiper sur les métiers amenés à se développer dans les années à venir, et sur les autres, en phase de déclin, tout 
en maintenant un solde équilibré en termes d’emplois. Ainsi, les salariés volontaires du site de Saint-Ouen, avec 
l’aide de la société Altedia, peuvent bénéficier de ce dispositif afin d’obtenir un éclairage sur leur potentielle 
évolution de carrière au sein du groupe PSA, ou de saisir des opportunités d’évolution et de mobilité dans d’autres 
entreprises. 

Outre-mer 
Délais de livraison trop longs des colis postaux à La Réunion 
8528. − 22 mai 2018. − M. David Lorion attire l’attention de M. le ministre de la cohésion des territoires sur les 
délais de remise des colis postaux arrivant à La Réunion par la voie aérienne ou maritime. Il semble que les colis 
taxables (environ 450 par jour) subissent tout particulièrement des retards de livraison allant de dix à quinze jours, 
voire parfois plus. Certains colissimo peuvent ainsi rester bloquer sous statut « en cours de dédouanement ». Les 
services de La Poste affirment pourtant présenter les factures des colis aux services douaniers dans les quarante-huit 
heures après leur arrivée sur l’Ile. La douane réfute pour sa part tout retard de traitement puisqu’elle l’estime d’un 
à deux jours. Dans une récente pétition, les clients réunionnais concernés ont exprimé aux élus et aux deux parties 
en présence leur vif mécontentement concernant cette dégradation du service de livraison. Il lui demande 
d’intervenir auprès de la direction de La Poste et de son homologue de l’économie et des finances afin que soient 
clarifiées les responsabilités de chacun et que le processus de traitement des colis retrouve, à La Réunion, des délais 
normaux. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
Réponse. − La loi du 9 février 2010, qui a transformé La Poste en société anonyme, a également confirmé les quatre 
missions de service public confiées à l’entreprise : le service universel postal, le transport et la distribution de la 
presse, la contribution à l’aménagement du territoire et l’accessibilité bancaire. S’agissant du service universel 
postal, en particulier l’acheminement des colis en direction des départements d’outre-mer, dans le cadre des 
opérations de dédouanement des colis, La Poste confie la mission de vérification de l’exhaustivité des documents 
nécessaires à l’expéditeur du colis, y compris les factures. Aussi, lors de la réception de l’objet, La Poste est parfois 
amenée à réclamer ces documents à l’expéditeur ou au destinataire. Cette opération de rapprochement entre la 
facture et le colis, qui permet l’établissement de l’octroi de mer, peut ainsi nécessiter plusieurs jours selon le délai 
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de réponse de l’expéditeur aux sollicitations de La Poste, ce qui allonge le délai de livraison du colis. Par ailleurs, 
s’agissant en particulier de l’acheminement des courriers et colis vers La Réunion, celui-ci a été perturbé, début 
2018, à la fois par les conditions climatiques, à savoir des mouvements neigeux en région parisienne et des 
évènements cycloniques à La Réunion, mais également par un mouvement de grève à Air France. Ces évènements 
ont provoqué des retards dans l’acheminement des courriers et colis en direction de la plateforme de tri et de 
distribution située à Saint Denis. Ces perturbations conjuguées aux vacances australes de janvier, où les effectifs de 
dédouanement de La Réunion sont traditionnellement plus faibles, ont contribué à allonger de façon très marquée 
les délais de livraison de colis vers les particuliers et les entreprises. En parallèle, en concertation avec les services 
douaniers, La Poste a adopté des mesures de correction fin janvier 2018, qui ont permis la résorption, dès mars, du 
retard accumulé dans l’acheminement des courriers et colis. Par ailleurs, le suivi des livraisons en cours fait 
désormais l’objet d’un pilotage local par les services des douanes et de La Poste. L’Etat demeure très attentif au bon 
accomplissement par La Poste des missions de service public qui lui ont été confiées, en particulier à la continuité 
du service universel postal. 

Emploi et activité 
Fermeture annoncée de l’usine Ford de Blanquefort et rôle de l’État 
9780. − 26 juin 2018. − M. Loïc Prud’homme interroge M. le ministre de l’économie et des finances sur la 
situation du site Ford de Blanquefort. Ford Europe vient d’annoncer la fermeture programmée de son site 
girondin pour 2019. Plus de 900 emplois s’apprêtent à disparaître, 900 familles seront plongées dans la plus 
grande précarité. Cette annonce fragilise aussi les 1 000 emplois de GFT (Getrag Ford), sous-traitant installé sur le 
même site. Pourtant, Ford Aquitaine industrie est rentable, la compétence et l’efficacité des salariés est reconnue. 
Cette situation est le fruit d’une mondialisation libérale qui ne profite qu’aux actionnaires. Il ne serait être 
question d’appeler à la responsabilité des multinationales : l’entreprise américaine Ford a réalisé 7,6 milliards de 
dollars de bénéfices en 2017, pourtant elle licencie et se désengage après avoir touché plus de 100 millions d’euros 
d’aides publiques. Les ouvriers de Ford auront à vivre un licenciement boursier si rien n’est fait pour sauvegarder 
leur emploi. Pour inciter l’entreprise à maintenir son activité sur le site Ford Aquitaine industrie, il serait 
souhaitable de conditionner sa possibilité de commercialisation de voiture sur le marché français à son maintien 
sur tous les sites de production girondin. Il en va des compétences des gouvernements de poser le cadre aux 
entreprises, et cette logique dépasse celle de la gauche radicale. L’irresponsabilité américaine ayant entraîné la 
chasse de Renault d’Iran en est la preuve. Si de telles mesures restrictives ne sont pas prévues dans les lois 
européennes, plonger 900 familles dans la précarité et le désespoir l’est-il ? Les ouvriers et les employés ne doivent 
pas être la variable d’ajustement d’une absence de politique industrielle. Seuls deux cas de figures sont acceptables. 
Soit Ford part, rembourse les aides publiques et s’assure d’un repreneur sérieux. Soit Ford reste et garantit la 
poursuite de l’activité. Il lui demande si le Gouvernement compte agir face à cette situation, quelles mesures le 
ministre de l’économie va mettre en œuvre pour atteindre cet objectif de maintien de l’emploi. Tout en voulant 
s’assurer que les solutions apportées s’inscriront dans le sens des cas de figures précédents, il lui demande 
également avec quels moyens celles-ci seront mises en place et dans quel calendrier elles s’inscriront. 
Réponse. − L’annonce par Ford Europe, fin février, de son intention de se désengager du site Ford Aquitaine 
Industrie (FAI) et l’abandon du projet d’y affecter, pour partie, la production de la boite de vitesse 8F-Mid, font 
peser une menace sur les emplois directs et indirects. Ce dossier, très sensible, fait l’objet, depuis plusieurs années, 
d’une attention toute particulière de la part des services de l’État, tant au niveau national que local. Depuis 
l’annonce du groupe, le Gouvernement est mobilisé pour favoriser la recherche d’un repreneur. Monsieur Jean- 
Pierre Floris, délégué interministériel aux restructurations d’entreprises, a rencontré, à plusieurs reprises, la 
direction de Ford Europe, pour lui rappeler, fermement, la nécessité d’apporter aux employés du site, des garanties 
concrètes, quant au maintien du niveau d’emploi. Dans ce cadre, le comité de suivi, sous la présidence du préfet de 
région, monsieur Didier Lallement, en présence des représentants de la direction de Ford Europe, de monsieur 
Jean-Pierre Floris, des élus locaux et des représentants des salariés, s’est tenu le 13 juin 2018. La priorité, pour le 
Gouvernement, est d’amener Ford à mettre en place une reprise du site par un industriel crédible, à même de 
pérenniser l’activité industrielle et l’emploi. 

Pharmacie et médicaments 
Evaluation des gaz HFA dans le secteur pharmaceutique. 
10221. − 3 juillet 2018. − M. Christophe Di Pompeo attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur la bonne évaluation des gaz HFA dans le secteur pharmaceutique. Il salue l’engagement du 
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Gouvernement de réduire l’empreinte carbone de la société par le biais d’un meilleur encadrement de l’utilisation 
de gaz à effet de serre, il a d’ailleurs eu l’honneur d’être rapporteur de deux protocoles allant dans le même sens. 
Toutefois, il semble que l’utilisation d’HFA dans le secteur pharmaceutique doive être soigneusement évaluée et 
devrait être exemptée de toute taxation potentielle, notamment au regard des besoins des patients les plus fragiles. 
En effet, l’aérosol médicamenteux reste la seule solution possible pour les patients les plus fragiles : les inhalateurs, 
à la fois les pMDIs (système aérosol médicamenteux) et les DPIs (système poudre), font partie des dispositifs les 
plus couramment utilisés par des millions de patients pour l’administration de médicaments dans le traitement des 
maladies respiratoires, notamment asthme et BPCO. Le choix optimal de l’inhalateur le mieux adapté est une 
décision complexe prise entre le médecin et son patient. En particulier, les pMDIs, système aérosol 
médicamenteux, restent la seule solution possible pour les patients qui ne se sentent pas à l’aise avec les DPIs 
ou qui sont incapables de générer le niveau de flux inspiratoire requis pour une utilisation efficace des DPIs 
(notamment les patients les plus fragiles et pour exemple, les personnes âgées et les enfants). Or le HFA 132a et le 
HFA 227 sont actuellement les deux seuls gaz propulseurs dont l’utilisation est autorisée dans les pMDIs. La 
contribution des systèmes aérosol médicamenteux à l’émission nationale de gaz HFA dans l’environnement reste 
ainsi extrêmement limitée. Le remplacement des gaz propulseurs dans les pMDIs est ainsi un processus complexe 
qui entraîne une revue complète de la conception du dispositif et des nouvelles formulations de médicaments, 
susceptibles de déboucher sur des produits innovants très denses en brevet avec un impact sur la disponibilité et le 
coût pour les systèmes nationaux de santé. Avant d’enclencher une taxation systématique sur les gaz utilisés, il 
conviendrait de pouvoir laisser aux acteurs de cet écosystème le temps nécessaire pour tester les alternatives 
possibles, qui existent aujourd’hui mais dont les applications restent incertaines. Ces travaux de recherches restent 
extrêmement coûteux et nécessitent la création d’un process pharmaceutique et industriel complet. Il lui demande 
donc de pouvoir instituer un moratoire de 10 ans sur la taxation potentielle des gaz HFA dans l’intérêt des patients 
les plus fragiles. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les hydrofluorocarbures (HFC), en particulier les hydrofluoroalcanes (HFA), sont susceptibles de 
contribuer à l’effet de serre. Ces gaz sont notamment utilisés dans les systèmes de réfrigération, la fabrication de 
mousses isolantes et des aérosols. Le Gouvernement cherche donc à en réduire l’utilisation. L’utilisation de ces gaz 
dans les médicaments, notamment ceux employés contre l’asthme ou la broncho pneumopathie chronique 
obstructive (BPCO), n’a pas de substitut éprouvé. Les discussions, conduites par le ministère de l’économie et des 
finances avec les trois laboratoires pharmaceutiques fabriquant et/ou commercialisant ces médicaments en France, 
confirment le travail de recherche restant à mener pour trouver des alternatives. Le Gouvernement a lancé dans le 
cadre du Programme d’investissement d’avenir III, un appel à manifestation d’intérêt pour soutenir la recherche 
dans ce domaine, sous la thématique « expositions chroniques et risques sanitaires ». L’opérateur de cet appel à 
projets est l’Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME). Le cahier des charges de l’appel à 
projets a été publié au Journal officiel, le 18 juillet 2018. 

Postes 
Détérioration du service postal dans les quartiers populaires 
10239. − 3 juillet 2018. − Mme Fiona Lazaar attire l’attention de M. le ministre de l’action et des comptes 
publics sur les enjeux d’accès au service public et privé de distribution du courrier. Alors que M. le Président de la 
République a rappelé son attachement aux droits réels dans la lutte contre l’isolement des quartiers populaires, 
force est de constater qu’aujourd’hui l’accès à un service postal de proximité reste un enjeu quotidien pour les 
citoyens, en particulier dans ces quartiers. À Argenteuil et Bezons, un nombre croissant d’habitants s’inquiète ainsi 
de la détérioration du service postal public de distribution du courrier ainsi que de l’absence de desserte de certains 
quartiers par les opérateurs privés, contribuant ainsi à leur isolement territorial. Suite à la fermeture du bureau de 
poste desservant le quartier populaire du Val-d’Argent-Nord, les 16 000 habitants du quartier se sont ainsi vus 
privés de l’accès à un service postal de proximité en raison de la rentabilité insuffisante évoquée par la direction 
départementale de La Poste. Au-delà des enjeux propres aux quartiers de la politique de la ville, c’est aujourd’hui 
aussi la réduction des horaires du bureau de poste du quartier d’Orgemont qui alarme les Argenteuillais. À Bezons, 
deux des trois bureaux de poste de la commune sont fermés depuis 2016. Face à ce constat, elle souhaiterait ainsi 
connaître les moyens mis en œuvre qu’il envisage pour assurer le maintien d’un service postal de qualité, en 
particulier au sein des quartiers prioritaires de la politique de la ville. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − La loi du 2 juillet 1990 relative à l’organisation du service public de la poste et des télécommunications 
confie à La Poste quatre missions de service public et fixe les obligations de l’entreprise en matière de présence 
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postale sur le territoire. La Poste doit ainsi maintenir au moins 17 000 points de contact et faire en sorte que, dans 
chaque département, 90 % de la population se trouve à moins de cinq kilomètres ou à moins de vingt minutes 
d’un point de contact postal. De plus, les communes de plus de 10 000 habitants doivent disposer d’au moins un 
point de contact par tranche de 20 000 habitants. La Poste respecte ses obligations légales dans le département du 
Val d’Oise ainsi que dans les communes d’Argenteuil et Bezons. A Argenteuil, le nombre total des points de 
contact postaux ne diminuera pas et pourrait même augmenter avec la création prévue d’un relais poste dans le 
quartier de Val d’Argent Nord. A Bezons, les implantations de La Poste seront maintenues et de nouveaux services 
seront offerts, comme la possibilité de passer l’examen du code de la route dans le bureau du Grand cerf. 
Toutefois, dans ces deux communes, comme sur l’ensemble du territoire, La Poste est confrontée à la baisse 
régulière et irréversible de l’activité de ses bureaux. Par conséquent, elle a, comme la loi l’y autorise et après 
concertation avec les maires concernés, été amenée à transformer certains de ces bureaux en partenariats avec des 
commerçants afin de pouvoir continuer à offrir aux habitants un accès aux services postaux essentiels à des horaires 
plus larges répondant mieux aux habitudes de vie en milieu urbain. Dans le cas des bureaux de poste situés dans les 
quartiers prioritaires de la politique de la ville, en application des règles définies dans le contrat de présence postale 
territoriale pour 2017-2019 entre l’Etat, l’association des maires de France et La Poste, la transformation ne peut 
intervenir qu’après accord préalable du maire. Concernant la distribution du courrier et des colis, La Poste dessert 
tous les quartiers d’Argenteuil et de Bezons six jours sur sept conformément à sa mission de service public. 
Toutefois, du fait de situations exceptionnelles et ponctuelles, certaines tournées ont parfois pu être perturbées ou 
suspendues dans ces communes. La Poste s’emploie à trouver des solutions au plus vite avec les partenaires 
concernés. L’Etat porte la plus grande attention au maintien d’un service postal de qualité sur l’ensemble du 
territoire et plus particulièrement dans les quartiers de la politique de la ville et leur périphérie. Ainsi, dans le 
contrat d’entreprise entre l’Etat et La Poste pour 2018-2022, l’Etat a souhaité mettre l’accent sur la nécessité pour 
La Poste de prendre en compte les complémentarités entre les missions d’aménagement du territoire et 
d’accessibilité bancaire et de veiller à ce que l’évolution de la présence postale se fasse en maintenant une offre de 
service satisfaisante pour les populations desservies, notamment dans les zones couvrant les publics les plus 
vulnérables. 

Postes 
Grève des bureaux de poste dans les Hauts-de-Seine 
10861. − 17 juillet 2018. − M. Gabriel Attal attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances sur 
la grève illimitée des bureaux de poste dans les Hauts-de-Seine. Effectivement, depuis le 26 mars 2018, plusieurs 
dizaines voire centaines de salariés de La Poste sont en grève dans le secteur Boulogne-Billancourt/Neuilly/Asniè-
res. Ainsi, depuis plus de 3 mois désormais, les habitants de cette zone reçoivent, au mieux, leur courrier au 
compte-gouttes. Concrètement, ce sont entre 15 % et 20 % des tournées qui ne sont pas assurées. A Boulogne- 
Billancourt, il s’agirait même de 30 % de courrier en moins. Il lui demande ce qu’il est en capacité de proposer 
pour remédier à cette situation de plus en plus intenable et pour revenir à un service normal dans ce secteur. 
Réponse. − La loi no 2010-123 du 9 février 2010 relative à l’entreprise publique La Poste et aux activités postales, 
qui a transformé La Poste en société anonyme, a également confirmé les quatre missions de service public confiées 
à l’entreprise : le service universel postal, le transport et la distribution de la presse, la contribution à 
l’aménagement du territoire et l’accessibilité bancaire. S’agissant de la mission de service universel postal, la loi a 
notamment confirmé une de ses caractéristiques essentielles : le fait qu’elle est constituée d’une levée et d’une 
distribution six jours sur sept sur l’ensemble du territoire national. En ce qui concerne la distribution du courrier 
dans le département des Hauts-de-Seine, celle-ci est perturbée en raison d’un mouvement de grève local initié en 
mars 2018, dont l’une des principales revendications porte sur le licenciement d’un représentant syndical de La 
Poste, validé récemment par la ministre du travail. Bien que minoritaire – moins de 10 % de facteurs grévistes 
dans les Hauts-de-Seine - ce mouvement social perturbe fortement la distribution du courrier à certains endroits. 
Dans ce contexte, tout en poursuivant le dialogue social avec les organisations syndicales, La Poste a mobilisé des 
postiers du siège, du département et des départements voisins, afin d’assurer le tri et la réalisation des tournées, ce 
qui a permis d’augmenter les volumes de courrier distribués. Ainsi, l’entreprise a mis en place une distribution 
quatre fois par semaine à Boulogne-Billancourt, deux à trois fois par semaine à Asnières et trois fois par semaine à 
Neuilly-Sur-Seine. Par ailleurs, en complément à l’embauche de vingt-deux facteurs, La Poste a installé une cellule 
d’appels clients distincte au sein du service consommateurs afin de renseigner de manière plus précise tous les 
clients Altoséquanais désireux d’obtenir des informations sur la distribution de leur quartier, ou d’un courrier en 
particulier. Toutefois, interrogée, La Poste assure que ce mouvement social n’affecte pas l’accueil des clients ni les 
opérations aux guichets dans les bureaux de poste, de même que le départ du courrier déposé dans les boîtes aux 
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lettres, et la distribution des envois de colis assurée par le biais d’agences dédiées. L’Etat demeure très attentif au 
bon accomplissement par La Poste des missions de service public qui lui ont été confiées y compris à la continuité 
du service universel postal. 

Emploi et activité 
Non respect des engagements de General Electrics 
11017. − 24 juillet 2018. − M. Jean-Luc Mélenchon attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des 
finances sur le non-respect des engagements de General Electrics envers l’État français et sur la destruction des 
capacités industrielles françaises. General Electrics a acquis en 2014 la branche énergie d’Alstom avec l’autorisation 
du ministre de l’économie de l’époque, Emmanuel Macron. Lors de ce rachat, l’État français avait conservé 20 % 
des titres, ces derniers ayant été prêtés par le groupe Bouygues jusqu’à l’automne 2017. Le Gouvernement a décidé 
de renoncer à ces options d’achats, sortant définitivement du capital d’Alstom début octobre 2017. La partie 
transports de l’ancien fleuron industriel français est aujourd’hui sur le point de faire l’objet d’une fusion avec le 
secteur mobilité du groupe Siemens. Bercy a accordé son autorisation à cette fusion le 28 mai 2018, entérinant 
ainsi l’un des nombreux chapitres de la grande braderie industrielle française. Lors de son rachat d’Alstom 
énergies, General Electrics s’était engagé auprès de l’État français à développer l’emploi sur le territoire français à 
hauteur de 1 000 emplois créés d’ici la fin 2018. Non seulement cet engagement n’a pas été tenu mais l’entreprise 
américaine détruit des emplois sur le site de Grenoble qui fabrique les turbines des barrages électriques. General 
Electrics a officiellement annoncé au Gouvernement qu’il ne tiendrait pas son engagement en termes de création 
d’emplois. L’amende de 50 000 euros par emplois non créés, qui s’élèverait à 34 millions d’euros dans le cas de 
General Electrics, apparaît bien peu dissuasive au regard du chiffre d’affaires de ce dernier qui s’évalue à plusieurs 
dizaines de milliards de dollars chaque année. La vente d’Alstom à une multinationale étrangère s’est au final révélé 
une bien mauvaise affaire pour la conservation sur le territoire national d’un savoir-faire industriel indispensable 
pour mener à bien la planification écologique. Quatre ans plus tard, l’entreprise américaine se retrouve dans les 
plus grandes difficultés. Elle a annoncé la suppression de 12 000 emplois au niveau mondial dont 4 500 en 
Europe. Le 26 juin 2018, elle a même été exclue du Dow Jones Industrial Average, l’indice boursier des plus grandes 
entreprises américaines. Pour survire, c’est l’industrie française qu’elle sacrifie. Il lui demande donc quelles mesures 
de rétorsion seront prises par le Gouvernement français envers General Electrics dans la mesure où il n’a pas 
respecté ses engagements pris en 2014. Par ailleurs, il voudrait savoir comment le Gouvernement compte 
désormais empêcher la destruction d’un savoir-faire industriel national. 
Réponse. − Les activités historiques d’Alstom pour le secteur de l’énergie sont confrontées à une conjoncture très 
défavorable des marchés, alors même que la concurrence internationale, notamment chinoise, s’est fortement 
développée. Ceci a conduit à une nécessaire consolidation qui impacte aussi bien les activités reprises d’Alstom que 
leur repreneur. En décembre 2017, le groupe General Electric a lancé au niveau mondial, indépendamment des 
activités reprises d’Alstom, une profonde restructuration de ses activités énergie. Ces adaptations passent par des 
changements importants dans la gamme de produits, notamment à cause de la transition énergétique au niveau 
mondial, et sont indispensables pour maintenir la compétitivité de General Electric face à ses concurrents et 
assurer la pérennité de cette activité. Le groupe a ainsi annoncé la suppression de 12 000 postes dans le monde, 
dont 4 500 postes en Europe. La France n’est pas concernée par cette suppression d’emplois au niveau mondial et 
il est nécessaire de la distinguer de la situation du site de Grenoble, dont la procédure du plan de sauvagarde de 
l’emploi (PSE) a débuté en juillet 2017. Les engagements pris par General Electric en matière d’emploi dans le 
cadre du rachat des activités énergie d’Alstom n’ont pas pour objet d’interdire à l’entreprise de restructurer ses 
opérations lorsqu’elle l’estime nécessaire. En revanche ces restructurations doivent être compensées par la création 
d’emplois nouveaux dans des secteurs jugés prometteurs par l’entreprise. General Electric a ainsi développé en 
France des activités nouvelles liées au numérique et aux énergies marines renouvelables. Les engagements pris par 
General Electric s’étendent jusqu’à la fin de l’année 2018 et leur respect devra s’apprécier formellement à cette 
échéance. Cependant, le Président-directeur général du groupe, M. John Flannery, a d’ores et déjà informé le 
ministre de l’économie et des finances, lors de leur rencontre du 14 juin dernier, que General Electric n’atteindrait 
pas son objectif de création de 1 000 emplois. Le ministre a demandé à M. John Flannery que le groupe prenne 
désormais toutes les dispositions nécessaires pour s’y conformer au mieux. Il a également demandé que des 
perspectives claires soient données pour les années à venir à chacun des sites industriels de General Electric en 
France, pour permettre d’assurer la pérennité de l’activité et des emplois associés. Le ministre de l’économie et des 
finances et le président de General Electric sont convenus d’une nouvelle rencontre à l’automne afin d’examiner les 
propositions de General Electric. S’agissant de la pérennité du site de Grenoble, suite au refus du premier PSE, 
General Electric a présenté à l’Etat des éléments complémentaires permettant de comprendre la stratégie de 
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l’entreprise pour le site : General Electric entend pérenniser et développer sur le site de Grenoble les activités à 
haute valeur ajoutée liées à la conception et au test des installations hydroélectriques. Mais d’autres activités pour 
lesquelles il n’existe plus de marché, notamment en France, doivent être restructurées afin de préserver la 
compétitivité globale du site. Les services de l’Etat restent vigilants sur les conditions de mise en œuvre de ce plan 
de restructuration et veilleront à ce que celui-ci respecte le cadre fixé par le Code du Travail et à ce que les 
conditions d’accompagnement du plan soient à la hauteur des moyens du groupe. Concernant l’activité transport, 
le rapprochement entre Alstom et Siemens est rendue nécessaire par le contexte concurrentiel, en rapide évolution, 
bouleversé notamment par la montée en puissance de l’industrie chinoise, déjà bien réelle en Europe. La fusion 
constitue une opportunité pour donner naissance à un véritable leader mondial, apte à se développer sur les 
marchés internationaux en croissance. Le ministre de l’économie et des finances a organisé un comité de suivi le 
22 mars dernier, dans un souci de dialogue avec les parties prenantes, en présence des Présidents-directeurs 
généraux d’Alstom et de Siemens et des représentants syndicaux d’Alstom. Les engagements pris Siemens vis-à-vis 
de l’Etat français sont très protecteurs pour les sites français d’Alstom. Cette opération de fusion, essentielle à 
l’avenir d’Alstom, continuera de bénéficier du soutien de l’Etat français, qui restera toutefois très vigilant au 
respect des engagements de Siemens et au maintien en France d’une industrie ferroviaire forte. 

ÉDUCATION NATIONALE 

Formation professionnelle et apprentissage 
Transfert aux régions des compétences des délégations régionales de l’ONISEP 
7756. − 24 avril 2018. − Mme Élisabeth Toutut-Picard* attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur le transfert aux régions des compétences des délégations régionales de l’Onisep. L’association des 
délégués régionaux adjoints de l’Onisep s’inquiète d’un transfert de compétences prévu dans l’article 10 du projet 
de loi relatif à « la liberté de choisir son avenir professionnel ». L’Onisep est un opérateur rattaché aux ministères 
de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation, il joue un rôle essentiel 
d’appui à la politique éducative. Il assure une mission de service public auprès des élèves, des étudiants, de leurs 
familles et des équipes éducatives sur les questions d’orientation et d’information sur les métiers, les études et les 
formations des cycles secondaires et supérieurs. Par l’intermédiaire de ses délégations régionales et de ses sites 
académiques, l’Onisep exerce une mission de proximité auprès des équipes éducatives, des établissements 
d’enseignement, ainsi que les services académiques et centres d’information et d’orientation. Sa force repose sur 
cette implantation territoriale et sa capacité à être en étroite interaction avec l’ensemble des acteurs qui composent 
la chaîne éducative avec son réseau de 17 délégations régionales (Dronisep), décliné en 28 sites académiques placés 
au plus près des besoins et des décideurs locaux et de leurs familles. Un transfert de compétences affaiblirait la 
mission du service public d’éducation et constituerait un risque d’accroissement des inégalités et des disparités 
entre les territoires. En effet, l’activité de production et de diffusion de données documentaires relatives aux 
formations, aux métiers et à l’insertion professionnelle implique la neutralité, l’exhaustivité et la gratuité de 
l’information délivrée concernant l’offre de formation initiale et l’information sur les professions. De même, les 
établissements perdraient l’appui apporté par les Dronisep en matière d’accompagnement des équipes et 
d’expertise en ingénierie pédagogique de l’orientation. Les Dronisep représentent l’établissement national à 
l’échelle régionale et assurent l’articulation entre les besoins d’information identifiés sur un territoire et les 
directives et orientations ministérielles. Il existe déjà un domaine d’interventions partenariales qui repose sur des 
collaborations avec les collectivités régionales, permettant de soutenir les actions inscrites dans le service public 
régional de l’orientation et les différents axes inscrits au CPRDFOP. Elle lui demande de bien vouloir lui faire part 
des intentions du Gouvernement concernant ce transfert de compétences des délégations régionales de l’Onisep 
aux régions et des mesures prises par l’éducation nationale pour assurer un service public national d’information et 
d’orientation pour tous. 

Services publics 
Régionalisation des ONISEP 
8219. − 8 mai 2018. − M. Sébastien Jumel* interroge Mme la ministre du travail sur le projet de régionalisation 
des Offices nationaux d’information sur les enseignements et les professions et ses conséquences sur l’accès au 
service public de l’information. Le projet de loi « Pour la liberté de choisir son avenir » prévoit à l’article 10, un 
transfert de toutes les missions des DRONISEP vers les régions. Cette mesure est vivement critiquée par les 
organisations syndicales représentatives, pour les risques qu’elle fait peser sur l’avenir de l’information et de 
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l’orientation. Étant donné que la production des données se ferait au niveau de chaque région selon divers critères, 
on peut craindre une rupture d’égalité quant à l’accès à une information neutre. Les régions vont davantage servir 
les besoins professionnels locaux au détriment d’autres filières, et d’une information nationale. Par ailleurs, le 
danger d’une privatisation de l’information apparaît comme significatif. Les disparités entre régions pourraient 
conduire à une gestion différenciée, à travers un recours à des partenaires privés. En outre, une interrogation 
demeure quant au devenir du service lui-même. Le découplement entre DRONISEP et organisation centrale 
nationale affaiblit considérablement la cohérence globale du service, puisqu’il fera coexister une direction nationale 
rattachée au ministère, et des délégations régionales sous statuts territoriaux. Le projet de loi devant être discuté au 
Parlement, il lui demande de répondre aux inquiétudes des personnels des services de l’information. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel ne concerne pas directement les 
centres d’information et d’orientation (CIO) et les dispositions qu’il prévoit n’impliquent pas la fermeture de ces 
services. Aucune décision ministérielle n’a, par ailleurs, été prise en ce sens. En revanche, il est clair qu’en France 
l’orientation ne fonctionne pas de façon satisfaisante. Face à ce constat partagé, le Gouvernement entend apporter 
des réponses mieux adaptées aux besoins spécifiques de chaque élève, tout au long de la scolarité. Cette nouvelle 
conception de l’orientation passe par un nouveau partage de compétences entre l’Etat et les régions pour une 
meilleure éducation à l’orientation dès le collège. Demain, les régions qui sont en lien étroit avec le tissu 
économique et ses opportunités auront plus clairement en charge l’information sur les métiers et les formations. 
Les établissements scolaires seront le lieu du processus de l’orientation au plus près des aspirations et des besoins 
des élèves (information, conseil, accompagnement, vœux). L’Etat conservera naturellement l’affectation des élèves. 
Dans ce contexte, l’objectif est que l’État concentre son action dans les établissements scolaires pour renforcer 
l’accompagnement de proximité des élèves et des équipes pédagogiques, et ainsi parvenir à un maillage territorial 
plus fin. C’est pourquoi les professeurs et les psychologues de l’éducation nationale (PsyEN) ont vocation à voir 
leur rôle en matière d’accompagnement à l’orientation renforcé. En marge de la dynamique d’élaboration de la loi, 
compte tenu, d’une part, du transfert de l’information sur les formations et les métiers aux régions et, d’autre 
part, de l’engagement des personnels au plus près des élèves, une évolution du maillage territorial des CIO est 
envisagée. Tout en respectant l’obligation légale (article L. 313-4 du code de l’éducation) de maintenir au moins 
un centre public d’orientation dans chaque département, une réflexion autour de l’évolution de la carte des CIO 
doit être menée avec les régions. Cette réflexion prendra en compte les besoins des différents publics. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Les conséquences du transfert annoncé des compétences des CIO aux régions 

8305. − 15 mai 2018. − M. André Chassaigne* interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
conséquences du transfert annoncé des compétences des centres d’information et d’orientation (CIO) aux régions. 
En effet, l’article 10 du projet de loi « sur la formation professionnelle, l’apprentissage et l’orientation », présenté le 
27 avril 2018 en conseil des ministres, prévoit le transfert aux régions des compétences actuelles en matière 
d’orientation des CIO et de leurs agents. Cette annonce brutale remet clairement en cause le service public 
d’orientation de l’éducation nationale, avec son implantation au plus près des territoires par son réseau de 478 
CIO, dont 4 dans le département du Puy-de-Dôme, et ses spécificités reconnues en matière d’indépendance et de 
travail partenarial, à la fois au service des jeunes scolarisés mais aussi de tous les publics en matière d’orientation ou 
de formation. Ainsi, les missions des CIO ont toujours été d’accueillir gratuitement et de rechercher des solutions 
pour toutes les personnes présentant des difficultés d’orientation ou de formation, qu’il s’agisse de jeunes scolarisés 
ou non, d’étudiants, d’adultes en reconversion ou en recherche d’emploi, ou de personnes en situation de 
handicap. Si l’essentiel des missions des CIO sont déjà effectuées au sein des établissements scolaires, les 3 700 
psychologues de l’éducation nationale en service au sein des CIO assurent un service de très haut niveau dans 
l’accompagnement des différents publics, quels que soient leur niveau de formation et leurs projets, et en interface 
entre les établissements scolaires et les structures extérieures. Les directeurs de CIO sont également responsables 
des différents réseaux en matière de lutte contre le décrochage scolaire, ainsi que de l’accueil des jeunes migrants 
mineurs, isolés ou non, et majeurs, pour les orienter dans les établissements scolaires. Très clairement, ce sont 
l’ensemble de ces missions spécifiques, gages à la fois d’indépendance et d’efficacité, qui seront remises en cause par 
une suppression à terme du réseau des CIO consécutivement au transfert de leurs compétences aux régions et de la 
volonté affichée d’intégration des services au sein des établissements scolaires. Une telle réforme présente 
clairement le risque à la fois d’une perte d’autonomie des CIO dans l’accompagnement des projets des élèves, et 
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d’abandon de l’accueil de publics non-scolarisés, qui seraient alors livrés pour leur orientation à des organismes 
privés lucratifs. Aussi, il lui demande s’il compte revenir sur ce transfert des compétences des CIO et réaffirmer le 
maintien du service public d’orientation au sein de son ministère. 

Services publics 
L’avenir des centres d’information et d’orientation (CIO) 

8811. − 29 mai 2018. − M. Yannick Haury* interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur l’avenir des 
centres d’information et d’orientation (CIO). Le projet de loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » 
prévoit le transfert de la compétence orientation aux régions. Cela entraînera la recentralisation des CIO. Les 
professionnels de l’orientation s’interrogent cependant de ce transfert et sur l’avenir des CIO. Les psychologues qui 
travaillent dans les CIO ont un rôle important d’aide à la prise de décision afin de permettre à chacun de trouver 
une voie. Ces établissements permettent un accompagnement personnalisé des familles et des jeunes. Aussi, il lui 
demande si les CIO pourront continuer à fournir un accompagnement personnalisé suite à leur transfert. 

Services publics 
Fermeture envisagée des Centres d’information et d’orientation (CIO) 

9084. − 5 juin 2018. − M. Patrick Mignola* alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur la fermeture 
envisagée des Centres d’information et d’orientation (CIO). Les CIO de l’éducation nationale sont des structures 
d’accueil ancrées dans un bassin de formation et d’emploi. Ils sont implantés dans les territoires afin d’offrir à la 
population un service d’information et de conseil favorisant l’insertion par la formation, meilleure manière de 
lutter contre l’exclusion et les inégalités devant l’emploi. Leurs missions sont de proposer des solutions pour les 
personnes en questionnement sur leur parcours de formation et professionnel. Ils ont une mission institutionnelle 
dans le système éducatif et une proximité avec les élèves mais aussi avec les acteurs de l’école que les autres 
structures n’ont pas (chefs d’établissement, enseignants, CP.). Les CIO sont des pivots essentiels au sein d’un 
bassin d’éducation pour le suivi et l’analyse des politiques d’orientation et la prévention du décrochage. Ils ont 
développé une expertise, un travail de collaboration avec de multiples partenaires locaux (mission locale, services 
éducatifs, PJJ, universités, villes, branches professionnelles). Ils sont également un lieu neutre et gratuit, appréciés 
pour cela, où sont accueillis tous les publics, collégiens, lycéens, étudiants, adultes mais également les jeunes 
déscolarisés, décrochés de tout système de formation, les jeunes nouvellement arrivés en France. Il le remercie de 
lui confirmer que cette fermeture n’est pas à l’ordre du jour. 

Services publics 
Suppression CIO 

9087. − 5 juin 2018. − M. Alain David* attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur le projet 
de suppression du réseau des centres d’information et d’orientation (CIO). Les CIO sont le lieu d’affectation des 
psychologues de l’éducation nationale de la spécialité « éducation, développement et conseil en orientation ». Ces 
personnels ont un très haut niveau de compétences dans le conseil en orientation, enrichi au quotidien par la 
diversité des problématiques rencontrées. Implantés dans les territoires, les CIO remplissent de nombreuses 
missions afin d’offrir à la population un service favorisant l’insertion par la formation, une meilleure manière de 
lutter contre l’exclusion et les inégalités devant l’emploi. Leurs missions consistent à rechercher des solutions pour 
toutes les personnes présentant un problème d’orientation ou de formation. Ils accueillent et conseillent au 
quotidien, gratuitement un public essentiellement composé de jeunes, scolarisés ou non, du secteur public comme 
du secteur privé, issus de l’éducation nationale ou d’autres structures (agriculture, culture, jeunesse et sports, 
universités). Pour réaliser toutes ces missions, les CIO ont tissé des réseaux avec de multiples partenaires et ils 
représentent donc une interface très précieuse pour le système éducatif, entre les établissements scolaires et les 
organismes ou structures extérieures qui proposent des parcours alternatifs ou des accompagnements pour les 
élèves en difficulté. Dans ces conditions, il lui demande ce que le Gouvernement prévoit de mettre en place afin de 
préserver le service public de l’orientation sur l’ensemble du territoire, au bénéfice de tous les publics 
potentiellement concernés. 
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Formation professionnelle et apprentissage 
Situation des centres d’information et d’orientation 
9224. − 12 juin 2018. − M. Julien Dive* interroge Mme la ministre du travail sur l’avenir des jeunes en situation 
de décrochage scolaire suite à la réforme des centres d’information et d’orientation (CIO). En 2016, le 
département de l’Aisne comptait environ 2 200 décrocheurs scolaires et dans ce type de territoire, le CIO est le 
principal point d’ancrage pour de nombreuses personnes souhaitant construire leur projet professionnel. L’article 
10 du projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel effectue un recentrage du CIO sur les 
établissements scolaires. En effet, une grande part de l’activité des CIO s’exerce aujourd’hui dans ceux-ci ; 
néanmoins, 30 % des visiteurs des CIO sont des personnes en situation de décrochage scolaire et ne souhaitent, 
bien souvent, ne plus s’y rendre. Il est ainsi important que l’accompagnement soit réalisé hors des établissements 
scolaires. Cette réforme, en cantonnant l’orientation dans ces établissements, risque d’accroître les inégalités de 
traitement car l’accès à l’accompagnement sera de fait coupé à la population non-scolaire. Dès lors, il demande au 
gouvernement ce qu’il entend mettre en oeuvre afin de renforcer les dispositifs d’orientation pour les personnes en 
situation de décrochage scolaire. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Avenir des centres d’information et d’orientation (CIO) 
9513. − 19 juin 2018. − M. Saïd Ahamada* attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
l’avenir des Centres d’information et d’orientation (CIO), dans le cadre du projet de la loi pour la liberté de 
choisir son avenir professionnel. En effet, les personnels concernés expriment leurs inquiétudes quant à l’avenir de 
ces centres en raison du transfert aux régions de l’information liée à l’orientation et à la fermeture programmée des 
390 lieux d’accueil de proximité à l’échelle du territoire national. Les acteurs craignent ainsi qu’une grande partie 
de la population soit privée de ce service favorisant l’insertion par la formation et donc, in fine, luttant contre les 
inégalités d’accès à l’emploi. Il rappelle que les CIO constituent un service public gratuit de proximité. La mission 
des centres est de rechercher des solutions pour toute personne présentant un problème d’orientation ou de 
formation, d’accueillir les jeunes scolarisés ou non, issus de l’éducation nationale ou d’autres ministères, de la 
formation initiale ou de l’apprentissage, des « décrocheurs », des étudiants, ou encore des élèves allophones. Afin 
de mener à bien leurs missions, les CIO ont tissé des relations avec de multiples partenaires dans les territoires 
(missions locales, mission de lutte contre le décrochage scolaire, chambre des métiers et de l’artisanat, chambres de 
commerce et d’industries, etc.) et ils représentent donc une réelle interface entre établissements scolaires et 
organismes extérieurs. À titre d’exemple, Marseille compte 4 CIO implantés dans la ville. Ces 4 centres couvrent 
88 établissements publics (55 collèges, 16 lycées professionnels, 17 lycées généraux et technologiques, ainsi qu’une 
cellule universitaire), ce qui représenterait plus de 55 600 élèves bénéficiaires. En outre, le contexte marseillais 
s’avère déjà tendu, dans la mesure où deux centres ont fermé leurs portes en 2014. Aussi, il lui demande quels 
moyens le Gouvernement entend mettre en œuvre afin de maintenir l’égalité d’accès à l’information et à 
l’orientation, de manière à protéger les jeunes les plus fragiles en recherche de formation ou d’insertion sur le 
marché de l’emploi sur l’ensemble du territoire. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Situation des centres d’information et d’orientation 
9516. − 19 juin 2018. − M. Damien Abad* attire l’attention de Mme la ministre du travail sur la fermeture 
annoncée de l’ensemble du réseau des CIO dans le cadre du projet de loi sur l’apprentissage, la formation 
professionnelle et l’orientation qui confierait l’orientation scolaire aux régions, dévolues jusqu’ici à l’éducation 
nationale. Actuellement, 390 CIO sont répartis sur l’ensemble du territoire, ces centres d’accueil permettent 
d’offrir à la population un service favorisant l’insertion par la formation, meilleure moyen de lutter contre 
l’exclusion et les inégalités face à l’emploi. En effet, les CIO n’accueillent pas que des étudiants mais donne 
également un accès aux plus fragiles : adultes en reconversion, demandeurs d’emploi, jeunes handicapés, et 
« décrocheurs » ou encore mineurs isolés. C’est une population non-scolaire qui représente environ 30 % des 
visiteurs des CIO. Chaque centre d’accueil contribue à maintenir l’égalité de tous les citoyens à accéder sur tout le 
territoire au droit au conseil en orientation et à l’accompagnement afin d’élaborer un parcours de formation 
menant à la qualification et à l’emploi. Aussi, il lui demande de lui indiquer les mesures qu’entend prendre le 
Gouvernement afin de garantir un service public d’orientation efficace et adapté aux exigences d’un marché du 
travail en perpétuelle évolution. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
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Formation professionnelle et apprentissage 
Suppression des CIO 
9832. − 26 juin 2018. − Mme Emmanuelle Anthoine* attire l’attention de M. le ministre de l’éducation 
nationale sur les conséquences désastreuses de la suppression des CIO (centres d’information et d’orientation) et 
du transfert de leurs compétences aux régions. En effet, les CIO sont des points d’écoute, de rencontre et de 
conseil de proximité qui accueillent et accompagnent une population très variée. Ils prennent en charge au cas par 
cas aussi bien des jeunes déscolarisés, que des étudiants en reconversion, ou des parents d’élèves. En zone rurale, les 
CIO sont un des éléments essentiels de désenclavement mais aussi de maillage territorial. Ainsi, dans les 
départements de la Drôme et de l’Ardèche, les 5 CIO réalisent plus de 8500 entretiens par an. Le maintien de ce 
service public gratuit, au plus près de ceux qui en ont besoin, est nécessaire tant pour réduire les inégalités socio- 
économiques que pour accompagner tous les jeunes sur la voie de la qualification et de l’insertion professionnelle. 
Aussi, elle lui demande comment le Gouvernement envisage l’avenir de ces structures et comment il entend gérer 
l’information et l’orientation des jeunes. 

Services publics 
Perspectives d’avenir des centres d’information et d’orientation 
9978. − 26 juin 2018. − Mme Sabine Thillaye* interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
perspectives d’avenir des centres d’information et d’orientation (CIO) dans le cadre de la réflexion qu’il mène, en 
lien avec les régions, les collectivités locales et les inspections de l’éducation nationale, sur l’évolution du maillage 
territorial des CIO afin de rapprocher les professionnels de l’orientation que sont les psychologues de l’éducation 
nationale (psy-EN) des établissements scolaires. Si les psy-EN exercent en effet leur mission d’information et de 
conseil liée à l’orientation essentiellement au sein des établissements publics locaux d’enseignement (EPLE), ils 
interviennent également, de manière complémentaire, dans les CIO. Cette implantation hors cadre strictement 
scolaire confère à ces structures une neutralité importante vis-à-vis des publics très variés qui y sont reçus, en 
particulier des publics non scolarisés, pour lesquels il n’est pas toujours naturel ou aisé de franchir les portes d’un 
établissement scolaire et qui bénéficient ainsi, par le biais des CIO, d’un égal accès au service public de 
l’orientation. Pour les CIO de l’académie d’Orléans-Tours, le public non scolaire a ainsi représenté près de 30 % 
des entretiens menés au cours de l’année 2016-2017. Lieu d’information, de conseil et d’accompagnement pour 
un public qui souhaite s’informer et affiner son projet d’avenir, les CIO s’avèrent être un lieu ressource également 
pour les professionnels de l’orientation eux-mêmes, qui y travaillent en réseau avec de multiples partenaires. En 
outre, les réunions de centre régulières permettent à ces professionnels de mener un travail en équipe 
d’information, de réflexion et d’échanges de pratiques, qui contribue à enrichir le service rendu final. Aussi, elle 
souhaiterait savoir quelles sont les intentions précises du ministère concernant l’avenir des CIO et en cas 
d’évolution, comment le ministère entend préserver leurs spécificités afin de maintenir un service public de 
l’orientation de qualité et de proximité. 

Services publics 
Avenir des centres d’information et d’orientation (CIO) 
10313. − 3 juillet 2018. − Mme Jacqueline Maquet* interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
perspectives d’avenir des centres d’information et d’orientation (CIO). Dans le cadre de la réflexion sur l’évolution 
du maillage territorial des CIO il est prévu de rapprocher les professionnels de l’orientation que sont les 
psychologues de l’éducation nationale des établissements scolaires. Si les psy-EN exercent en effet leur mission 
d’information et de conseil liée à l’orientation essentiellement au sein des établissements publics locaux 
d’enseignement, ils interviennent également, de manière complémentaire, dans les CIO. Cette implantation hors 
cadre strictement scolaire confèrerait à ces structures une neutralité importante vis-à-vis des publics qui y sont 
reçus. Aussi, elle souhaiterait savoir comment est envisagé l’avenir des CIO. 
Réponse. − Le projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel ne concerne pas directement les 
centres d’information et d’orientation (CIO) et les dispositions qu’il prévoit n’impliquent pas la fermeture de ces 
services. Aucune décision ministérielle n’a, par ailleurs, été prise en ce sens. En revanche, il est clair qu’en France 
l’orientation ne fonctionne pas de façon satisfaisante. Face à ce constat partagé, le Gouvernement entend apporter 
des réponses mieux adaptées aux besoins spécifiques de chaque élève, tout au long de la scolarité. Cette nouvelle 
conception de l’orientation passe par un nouveau partage de compétences entre l’Etat et les régions pour une 
meilleure éducation à l’orientation dès le collège. Demain, les régions qui sont en lien étroit avec le tissu 
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économique et ses opportunités auront plus clairement en charge l’information sur les métiers et les formations. 
Les établissements scolaires seront le lieu du processus de l’orientation au plus près des aspirations et des besoins 
des élèves (information, conseil, accompagnement, vœux). L’Etat conservera naturellement l’affectation des élèves. 
Dans ce contexte, l’objectif est que l’État concentre son action dans les établissements scolaires pour renforcer 
l’accompagnement de proximité des élèves et des équipes pédagogiques, et ainsi parvenir à un maillage territorial 
plus fin. C’est pourquoi les professeurs et les psychologues de l’éducation nationale (PsyEN) ont vocation à voir 
leur rôle en matière d’accompagnement à l’orientation renforcé. En marge de la dynamique d’élaboration de la loi, 
compte tenu, d’une part, du transfert de l’information sur les formations et les métiers aux régions et, d’autre 
part, de l’engagement des personnels au plus près des élèves, une évolution du maillage territorial des CIO est 
envisagée. Tout en respectant l’obligation légale (article L. 313-4 du code de l’éducation) de maintenir au moins 
un centre public d’orientation dans chaque département, une réflexion autour de l’évolution de la carte des CIO 
doit être menée avec les régions. Cette réflexion prendra en compte les besoins des différents publics. 

Services publics 
Restructuration des centres d’information et d’orientation 
9086. − 5 juin 2018. − Mme Fabienne Colboc* attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur 
les modalités de restructuration dans le cadre du transfert de la compétence de l’orientation professionnelle aux 
régions, ainsi que du rapprochement des professionnels de l’orientation que sont les psy-EN au sein des 
établissements (article 10 du projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel). S’il est nécessaire 
aujourd’hui de repenser le paysage de l’orientation pour un meilleur accompagnement et une insertion réussie 
dans le monde social et professionnel des jeunes générations, il est tout autant nécessaire de prendre en compte, 
dans le redécoupage de la carte des CIO, l’impact de la territorialisation pour l’ensemble des acteurs concernés par 
ce processus (collégiens et lycéens, jeune en situation de décrochage, adultes, parents, enseignants, conseillers 
d’orientation-psychologues, etc.). Il ne faudrait pas en effet, que la réduction du nombre de lieux d’accueil 
(actuellement au nombre de 390) creuse un peu plus l’inégalité des chances initiale relative à l’orientation et à 
l’insertion, vis-à-vis des territoires ruraux. Elle lui demande donc comment ce service de proximité en zone rurale a 
été envisagé dans la mise en œuvre de cette restructuration. Elle rappelle que pour le CIO de Chinon, le bassin de 
formation et d’éducation que couvre ce dernier, en plus de son point d’accueil public, comprend 9 collèges 
d’intervention et 2 lycées sur un territoire rural très étendu, et pour seulement 4 ETP psy-EN. Mme la députée 
l’alerte également sur l’essence même de l’offre de services proposée par les CIO, qui se veulent avant tout un lieu 
d’accueil neutre, gratuit, basée sur l’écoute, le conseil et la bienveillance. Elle rappelle que l’axe d’intervention en 
établissement scolaire public n’est qu’une partie de leurs champs d’action, en matière d’information et 
d’orientation. D’autres publics, scolarisés ou non, sont concernés par leurs missions : jeunes d’établissements 
privés, jeunes apprentis en rupture de contrat, jeunes en situation de décrochage, d’absentéisme ou encore 
d’exclusion, adultes en cours de reconversion, ou encore jeunes allophones ou en retour en formation initiale, 
envers lesquels les CIO sont les seules structures habilitées en matière d’accompagnement et de saisie des vœux 
AffelMap. Sans compter aussi sur le nombre conséquent de parents qui sollicitent le personnel des CIO dans un 
moment de stress et de souffrance avec leurs enfants. Convaincue de l’intérêt de concentrer les actions de l’État 
dans les établissements scolaires afin de renforcer l’accompagnement de proximité des élèves et des équipes 
pédagogiques et faciliter ainsi leur réussite, Mme la députée souhaite néanmoins sensibiliser le Gouvernement sur 
la diversité du public accueilli dans les CIO, ainsi que sur les particularités des situations, envers lesquelles l’accueil 
dans une enceinte scolaire n’est parfois pas envisageable. Elle lui demande donc comment compte maintenir un 
service respectant les principes de neutralité et d’accès à l’information et l’orientation sur l’ensemble du territoire 
national, dans le cadre de cette restructuration. Enfin, certaines délégations de personnel qu’elle a reçues 
aimeraient avoir plus de précisions en termes de redistribution du personnel, y compris du personnel administratif, 
à la fois pour les délégations régionales de l’ONISEP et les CIO. Elle lui demande donc de préciser les axes 
envisagés, y compris relatif au cadre expérimental. 

Services publics 
Les centres d’information et d’orientation doivent être préservés 
9976. − 26 juin 2018. − Mme Muriel Ressiguier* interroge M. le ministre de l’éducation nationale sur l’avenir 
des centres d’information et d’orientation. À l’heure actuelle, les CIO assurent un maillage sur tout le territoire 
français qui permet à différents publics d’accéder à une information gratuite et à un accompagnement de 
proximité. En ce sens, ils remplissent une mission de service public. Ils accueillent à la fois les élèves du secondaire 
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qui cherchent à s’orienter dans le supérieur ou vers des formations professionnelles, mais aussi des demandeurs 
d’emplois, des personnes en reconversion professionnelle, des jeunes en décrochage scolaire ou bien encore des 
jeunes migrants pour envisager une intégration dans les établissements scolaires. Au carrefour d’un réseau de 
partenaires, ils jouent un rôle d’interface sur plusieurs plans. Dans le milieu scolaire tout d’abord, entre le 
secondaire et le supérieur pour orienter les élèves. Mais encore, entre les établissements scolaires et les organismes 
ou structures extérieures qui proposent des parcours alternatifs, pour accompagner les élèves en difficulté. Enfin, ils 
mettent en lien les différents publics accueillis et les autres acteurs qui interviennent sur des segments plus 
restreints comme les SPRO (service public régional de l’orientation), les missions locales, les réseaux FOQUALE, 
les CRIJ, le Pôle emploi, Fongecif, etc. Leur implantation sur le territoire fait des CIO un lieu ressource généraliste 
et compétent sur l’ensemble des prestations d’information, de documentation, de conseil et d’accompagnement 
pour quasiment tous les publics. C’est pourquoi ils sont de véritables régulateurs sociaux qui offrent à la 
population un service d’insertion par la formation pour lutter contre l’exclusion. Or déjà, sous le quinquennat 
2012-2017, plusieurs dizaines de centres d’information et d’orientation ont été fermés. Le projet de loi « pour la 
liberté de choisir son avenir professionnel », en organisant le transfert de compétences d’orientation vers les 
régions, va parachever le démantèlement de ce service déconcentré de l’éducation nationale. Sur le plan national, 
ce sont 390 centres d’information et d’orientation qui seront fermés dans les années à venir. Dans l’Hérault, cela 
concernerait 7 CIO. Tous les personnels des CIO, les organisations syndicales mais aussi les fédérations de parents 
dénoncent ce transfert de compétences aux régions qui implique la fin programmée de ce service de proximité, 
gratuit et accessible à tous. En effet, avec cette loi, le Gouvernement propose de mettre les psychologues de 
l’éducation nationale et les directeurs des CIO à disposition des régions et en particuliers du service public régional 
d’orientation dans le but de coordonner régionalement l’orientation. Or cette idée que l’orientation 
professionnelle doit être régionalisée pour être « au plus près du terrain » lui semble compromettre l’égalité des 
chances sur le territoire et inverser la hiérarchie des besoins. Ce n’est pas aux entreprises d’influer sur l’orientation 
des jeunes pour l’aligner sur l’offre d’emplois régionale à court terme. Les jeunes citoyens doivent pouvoir 
s’orienter, sur tout le territoire, en fonction de leur projet de vie. La formation nécessite également une vision 
nationale à plus long terme pour anticiper sur la formation des jeunes aux futurs métiers comme par exemple dans 
le domaine de la transition énergétique. Ce projet de loi est nommé « pour la liberté de choisir son avenir 
professionnel ». De quelle liberté parle-t-on et pour qui, en faisant disparaître le service public d’orientation de 
l’éducation de nationale ? Avec la disparition des CIO, l’inégalité des citoyens face à l’orientation va s’accroître : 
des propositions de coaching par des cabinets de conseil en orientation scolaire qui facturent leurs prestations entre 
300 et 1 000 euros commencent à fleurir. C’est pourquoi elle souhaite savoir s’il compte supprimer les CIO, 
organismes garants de l’égalité des chances face à l’information et l’orientation, ou s’il va les préserver. 

Services publics 
Avenir des centres d’information et d’orientation 
10312. − 3 juillet 2018. − M. Luc Carvounas* attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur les 
dispositions relatives aux centres d’information et d’orientation (CIO) comprises dans les annonces faites par le 
Gouvernement cette année. Le projet de loi « Pour la liberté de choisir son avenir professionnel » stipule le 
transfert des missions de la délégation régionale de l’Office national d’information sur les enseignements et les 
professionnels (DRONISEP) aux régions. Cette disposition ne concerne pas le cas des CIO ; toutefois son 
ministère a annoncé la fermeture du réseau afin de transférer les employés concernés vers les lycées. Or la mission 
du réseau des CIO est tournée vers des individus qui ne fréquentent pas ces établissements tels que les collégiens, 
les adultes en reconversion ou les jeunes en recherche de formation. La fermeture de ces centres laissera ces usagers 
sans possibilité d’accéder aux informations qui leur étaient gratuitement dispensées et qui se trouvent être souvent 
décisives pour leur avenir. Aucune annonce n’a été faite quant au remplacement de ce service public de proximité 
afin d’assurer l’orientation gratuite et accessible aux individus hors du lycée. Il lui demande donc des précisions 
quant aux mesures que compte prendre le Gouvernement afin d’assurer la continuité du service public de 
proximité œuvrant pour l’efficacité de l’orientation dans les territoires, ainsi que les prévisions produites quant aux 
risques pour l’égalité de l’accès à l’information sur tout le territoire. 

Services publics 
Inquiétudes pesant sur l’avenir des centres d’information et d’orientation (CIO) 
10314. − 3 juillet 2018. − M. Stéphane Peu* alerte M. le ministre de l’éducation nationale sur le risque pesant 
sur les centres d’information et d’orientation (CIO) en raison du transfert programmé des compétences des 
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DRONISEP aux régions. Un transfert prévu dans le projet de loi « Liberté de choisir son avenir professionnel » 
actuellement en discussion au Parlement. Sensibilisé par les agents des CIO de Saint-Denis et de Stains très 
inquiets de voir apparaître une rupture d’égalité dans l’accès à l’information et à l’orientation sur les territoires, 
M. le député souhaite à son tour relayer ses légitimes appréhensions. En effet, si la compensation financière 
associée au transfert de compétence est prévue, celle-ci n’est pas fléchée. Intégrée à la dotation globale des régions, 
les CIO risquent désormais d’être à la merci du budget alloué par les régions à l’orientation alors qu’elles 
dépendaient jusqu’à présent d’une politique nationale équitablement réparties sur l’ensemble du territoire. Par 
ailleurs, l’autre appréhension réside dans le « rapatriement » d’une grande partie du personnel des CIO dans les 
établissements scolaires. Ce « rapatriement » exclurait de fait les jeunes déscolarisés et les primo-arrivants sur le 
territoire national. Une situation non anodine à en croire les statistiques réalisées dans les CIO de la Seine-Saint- 
Denis. Ainsi, sur les 12 311 entretiens réalisés en 2016-2017, plus d’un quart concernaient des bénéficiaires non- 
scolarisés. Et pour le seul CIO de Saint-Denis, 300 jeunes arrivants de l’étranger ont ainsi été reçus sur cette même 
période. De toute évidence, les publics reçus dans les CIO nécessitent un travail conjoint des partenaires du champ 
social, de la protection de l’enfance, de la justice et du droit, de la santé, du handicap ou de l’insertion 
professionnelle, aujourd’hui rassemblés dans les CIO. Leur disparition serait un abandon pour les jeunes des 
quartiers concernés, déjà durement touchés par le chômage. Souscrivant pleinement à ces inquiétudes, il lui 
demande de répondre à ces préoccupations légitimes des personnels des CIO, de leurs bénéficiaires et des élus 
locaux, en leur assurant un maintien de leurs missions dans les conditions d’exercices actuelles. Des conditions 
difficiles mais qui viendraient à s’aggraver davantage si ces préoccupations n’étaient pas prises en compte. 
Réponse. − Le projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel ne concerne pas directement les 
centres d’information et d’orientation (CIO) et les dispositions qu’il prévoit n’impliquent pas la fermeture de ces 
services. Aucune décision ministérielle n’a, par ailleurs, été prise en ce sens. En revanche, il est clair qu’en France 
l’orientation ne fonctionne pas de façon satisfaisante. Face à ce constat partagé, le Gouvernement entend apporter 
des réponses mieux adaptées aux besoins spécifiques de chaque élève, tout au long de la scolarité. Cette nouvelle 
conception de l’orientation passe par un nouveau partage de compétences entre l’Etat et les régions pour une 
meilleure éducation à l’orientation dès le collège. Demain, les régions qui sont en lien étroit avec le tissu 
économique et ses opportunités auront plus clairement en charge l’information sur les métiers et les formations. 
Les établissements scolaires seront le lieu du processus de l’orientation au plus près des aspirations et des besoins 
des élèves (information, conseil, accompagnement, vœux). L’Etat conservera naturellement l’affectation des élèves. 
Dans ce contexte, l’objectif est que l’État concentre son action dans les établissements scolaires pour renforcer 
l’accompagnement de proximité des élèves et des équipes pédagogiques, et ainsi parvenir à un maillage territorial 
plus fin. C’est pourquoi les professeurs et les psychologues de l’éducation nationale (PsyEN) ont vocation à voir 
leur rôle en matière d’accompagnement à l’orientation renforcé. En marge de la dynamique d’élaboration de la loi, 
compte tenu, d’une part, du transfert de l’information sur les formations et les métiers aux régions et, d’autre part,  
de l’engagement des personnels au plus près des élèves, une évolution du maillage territorial des CIO est envisagée. 
Tout en respectant l’obligation légale (article L. 313-4 du code de l’éducation) de maintenir au moins un centre 
public d’orientation dans chaque département, une réflexion autour de l’évolution de la carte des CIO doit être 
menée avec les régions. Cette réflexion prendra en compte les besoins des différents publics. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Centre d’information et d’orientation du Havre 
9514. − 19 juin 2018. − M. Jean-Paul Lecoq attire l’attention de M. le ministre de l’éducation nationale sur la 
décision gouvernementale visant à supprimer le maillage des centres d’information et d’orientation, et d’en 
transférer certains aux régions, même s’il a bien noté que le ministre convient pour l’heure que la fermeture des 
CIO de toutes les académies n’est pas actée et que le travail engagé consiste à une modification de la carte 
d’implantation sur le territoire national. Il souhaite néanmoins insister afin de maintenir le centre d’information et 
d’orientation du Havre en raison de la singularité du département de Seine-Maritime qui dispose non pas d’un 
seul mais de deux bassins de vie et d’emplois majeurs : celui du Havre et celui de Rouen. Le poids économique 
national du Havre et de son complexe industrialo-portuaire, les problématiques sociales et éducatives spécifiques 
de ce territoire sont également importantes. Enfin, et toutes les études le démontrent, la population de l’ouest de 
ce département est moins mobile que celle du reste du département, et cela ne résulte pas seulement de la situation 
géographique de la Pointe de Caux, ni de considérations culturelles. Cette difficulté à se déplacer est le résultat 
également d’une situation sociale dégradée, donc d’un manque de ressources financières, frappant notamment les 
jeunes, et de multiples carences en matière d’infrastructures : conditions de circulation dégradées sur la ligne 
ferroviaire ouest-est Le Havre/Paris, absence de liaison ferroviaire directe vers le sud de la région, et barrières de 
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péages routières sur tous les axes majeurs, routes et ponts, de sortie de l’agglomération havraise. Dans ces 
conditions et compte tenu de ces différents et nombreux éléments, la logique de regroupement des centres 
d’information et d’orientation, ne saurait être appliquée uniformément sans tenir compte des particularités des 
territoires concernés. C’est le cas évident du Havre. Par ailleurs, au Havre, 25 personnes travaillent dans ce centre 
et pas uniquement autour de missions d’information et de conseil. Si leur avenir professionnel ne semble pas remis 
en cause, quoiqu’il revienne au ministre de le confirmer, les agents s’inquiètent, légitimement, pour les usagers 
accueillis quotidiennement. Ainsi par exemple, l’une des particularités et des atouts du CIO havrais repose sur 
l’existence de bureaux individuels permettant au public d’être reçu, mais pas uniquement. Ces bureaux sont 
ouverts tous les jours, y compris lors des vacances scolaires, de nombreux jeunes, familles ou personnes en 
reconversion ont recours à ces lieux en dehors des heures scolaires. Par ailleurs, certaines familles ou jeunes ne 
souhaitent pas être rencontrés dans leur établissement, le centre apparaissant comme un lieu neutre. C’est le cas, à 
titre d’exemple, quand la scolarisation dans l’établissement pose difficulté. Ces bureaux sont également utiles à 
l’accueil de partenaires, ainsi la gendarmerie y fait, là aussi à titre d’exemple, des séances d’information, de tests ou 
autre initiative. Réduire cet accueil aux jeunes scolarisés qui chercheraient de l’information et décider de leur 
orientation constituerait une regrettable régression au regard des besoins. Car les psychologues et les secrétaires 
accueillent également les jeunes non scolarisés, en décrochage scolaire, des personnes en reconversion, en 
rescolarisation dans la filière initiale, tout comme des allophones nouvellement arrivés sur le territoire. Le Havre 
accueille, par sa situation portuaire, de nombreux étrangers et en particulier des mineurs non accompagnés. Les 
chiffres parlent d’eux-mêmes. Depuis le début de l’année scolaire 2 620 personnes ont été rencontrées dont 540 de 
moins de 26 ans non scolarisés, 90 de plus de 26 ans non scolarisés et 241 allophones. En cas de fermeture du 
CIO, que feraient ces centaines de personnes ? Combien seraient en mesure de faire appel à des services 
dématérialisés ayant vocation à se substituer aux accueils de proximité ? Combien d’autres pourraient utiliser un 
train ou une voiture pour faire le trajet vers Rouen ou Caen avec le budget que cela mobilise compte tenu des 
conditions précédemment exposées concernant les transports et les conditions de circulation ? De plus, ce lieu 
permettant des confrontations de pratique entre les psychologues et les partenaires présents sur un même territoire 
de 280 000 habitants, il a du mal à considérer en quoi se retrouver isolé dans sa pratique au sein d’un 
établissement centralisé d’un département comptant 1,255 million d’habitants serait bénéfique pour ces 
professionnels et les jeunes qui font appel à leurs compétences. Ce sont autant d’interrogations qu’il souhaite lui 
soumettre. La situation économique et sociale, les difficultés relatives à la formation, à l’orientation, aux études 
supérieures nécessitent une écoute, un accompagnement de qualité et une proximité, le tout gratuitement dans 
l’esprit du service public, surtout dans une période où des organismes privés, moyennant finances, exploitent les 
inquiétudes pour proposer des services facturés et où les vicissitudes anxiogènes du dispositif Parcoursup génèrent 
un besoin de conseil renforcé. La fermeture du CIO du Havre irait inévitablement à l’encontre de ces nécessités et 
de ces devoirs. Ni la dématérialisation excessive, ni le report des accueils et prises en charge physiques sur un seul 
centre départemental ne sauraient se substituer à ce que réalisent au quotidien les professionnels en poste au sein 
du CIO du Havre. Il attire donc son attention sur la nécessité du maintien du CIO du Havre pour les usagers de 
l’arrondissement du Havre, besoin qui trouvait déjà un écho auprès de M. le Premier ministre, à cette date maire 
de la ville, lors d’un vœu, adopté à l’unanimité, visant à rejeter l’inclusion des CIO dans les compétences des 
régions et la fermeture de certains centres havrais. 

Réponse. − Le projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel ne concerne pas directement les 
centres d’information et d’orientation (CIO) et les dispositions qu’il prévoit n’impliquent pas la fermeture de ces 
services. Aucune décision ministérielle n’a, par ailleurs, été prise en ce sens. En revanche, il est clair qu’en France 
l’orientation ne fonctionne pas de façon satisfaisante. Face à ce constat partagé, le Gouvernement entend apporter 
des réponses mieux adaptées aux besoins spécifiques de chaque élève, tout au long de la scolarité. Cette nouvelle 
conception de l’orientation passe par un nouveau partage de compétences entre l’Etat et les régions pour une 
meilleure éducation à l’orientation dès le collège. Demain, les régions qui sont en lien étroit avec le tissu 
économique et ses opportunités auront plus clairement en charge l’information sur les métiers et les formations. 
Les établissements scolaires seront le lieu du processus de l’orientation au plus près des aspirations et des besoins 
des élèves (information, conseil, accompagnement, vœux). L’Etat conservera naturellement l’affectation des élèves. 
Dans ce contexte, l’objectif est que l’État concentre son action dans les établissements scolaires pour renforcer 
l’accompagnement de proximité des élèves et des équipes pédagogiques, et ainsi parvenir à un maillage territorial 
plus fin. C’est pourquoi les professeurs et les psychologues de l’éducation nationale (PsyEN) ont vocation à voir 
leur rôle en matière d’accompagnement à l’orientation renforcé. En marge de la dynamique d’élaboration de la loi, 
compte tenu, d’une part, du transfert de l’information sur les formations et les métiers aux régions et, d’autre 
part, de l’engagement des personnels au plus près des élèves, une évolution du maillage territorial des CIO est 
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envisagée. Tout en respectant l’obligation légale (article L. 313-4 du code de l’éducation) de maintenir au moins 
un centre public d’orientation dans chaque département, une réflexion autour de l’évolution de la carte des CIO 
doit être menée avec les régions. Cette réflexion prendra en compte les besoins des différents publics. 

ÉGALITÉ FEMMES HOMMES 

Personnes handicapées 
Prise en charge des jeunes majeurs victimes de violences sexuelles 

9892. − 26 juin 2018. − Mme Fabienne Colboc appelle l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du 
Premier ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes, sur les insuffisances du suivi médico- 
psychologique destiné aux jeunes majeurs handicapés, victimes de violences sexuelles commises à leur égard avant 
leur majorité. Les violences sexuelles impactent le développement et la construction sociale de ces jeunes majeurs 
qui subissent de graves préjudices (sexuels, psychologiques, scolaires), et davantage encore pour les victimes 
mineurs atteints de troubles cognitifs. Or il s’avère que ces victimes, ne peuvent plus bénéficier, à compter de leur 
majorité, d’une prise en charge médico-psychologique ambulatoire régulière, comme durant leur adolescence, en 
raison de soins de santé insuffisants liés à un nombre restreint de services spécialisés et à un taux réduit de prise en 
charge. Elle appelle son attention sur cette question des structures médico-psychologiques relais à l’âge de la 
majorité pour les jeunes handicapés, victimes de violences sexuelles, qui ne sont pas dans des structures 
spécialisées. Elle l’interroge également sur les possibilités de prise en charge à 100 % par l’État des soins (psycho- 
traumatiques également) dispensés aux victimes de violences sexuelles, même quand elles sont majeures. 

Réponse. − Le suivi médico-psychologique des personnes en situation de handicap victimes de violences sexuelles 
s’inscrit dans la mise en oeuvre des dispositifs de droit commun, au titre desquels ceux de la santé mentale. Les 
violences subies, dont les violences sexuelles, ont en effet de lourdes conséquences sur la santé psychique et 
physique des victimes, quelle qu’en soit leur origine. Elles induisent le développement de divers troubles 
(comportements à risques, échec scolaire, pathologies somatiques, suicides…) aujourd’hui largement reconnus, 
regroupés sous le terme de psychotraumatisme. Leur repérage et leur traitement imposent une approche 
spécifique, associant prise en charge psychologique et prise en charge somatique. C’est pourquoi, le projet de loi 
contre les violences sexuelles et sexiste prévoit que des actions de sensibilisation, de prévention et de formation aux 
violences soient menées auprès des professionnels, des personnes en situation de handicap ainsi que de leurs 
aidants. Par ailleurs, le Président de la République a annoncé, dans son discours du 25 novembre dernier à 
l’occasion de la journée internationale pour l’élimination de la violence à l’égard des femmes, l’ouverture, à titre 
expérimental, de 10 centres spécialisés dans la prise en charge globale du psychotraumatisme pour toute victime, 
mineure ou majeure. Dans ce cadre, en lien avec la stratégie quinquennale de prévention et de lutte contre les 
violences sexistes et sexuelles, l’instruction no DGOS/R4/2018/150 du 19 juin 2018 à l‘attention des ARS prévoit : 
- une prise en charge de santé globale qui doit mobiliser des professionnels formés et être réalisée dans un cadre 
pluridisciplinaire afin d’assurer la prise en compte de la dimension psychologique et somatique des troubles. - que 
la prise en charge proposée s’adresse à l’ensemble des personnes, enfants ou adultes, exposées à des violences ayant 
entraîné ou étant susceptibles d’entraîner un psychotraumatisme (violences physiques, sexuelles, psychologiques, 
conjugales, intrafamiliales, professionnelles, traumatismes de guerre, traumatismes liés à la migration et aux 
parcours d’exil, exposition à un attentat, une catastrophe naturelle…). Une enveloppe de 4 millions d’euros est 
ainsi prévue pour le financement de cette expérimentation. L’objectif à terme, est de permettre l’accès à une prise 
en charge du psychotraumatisme sur l’ensemble du territoire. 

INTÉRIEUR 

Sécurité des biens et des personnes 
État du réseau des sirènes 

262. − 25 juillet 2017. − M. Éric Straumann interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur l’état du 
réseau des sirènes d’alerte. Ainsi à Colmar (Haut-Rhin), les sirènes ne retentissent plus le premier mercredi du 
mois et semblent hors-service. Un projet de rénovation a été lancé en 2010 avec la création d’un nouveau réseau 
baptisé système d’alerte et d’information des populations (SAIP) qui utilise le réseau câblé du ministère de 
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l’Intérieur. 2 380 sirènes doivent être remplacées d’ici 2020 et seront commandées par un logiciel qui permettra de 
ne faire sonner que certaines sirènes et non pas toutes celles du département. Il lui demande quel est l’état 
d’avancement de ce projet. 

Réponse. − La gestion de crises repose sur la capacité de l’État à mobiliser les outils les plus efficaces pour alerter la 
population d’une situation susceptible de constituer un danger immédiat (risques nucléaires, inondations, 
tsunami, cyclone, etc.). C’est ainsi que le ministère de l’intérieur a développé un dispositif fondé sur une diffusion 
d’alerte multivectorielle et multicanale. Les dispositifs d’alerte mis en place, visant le spectre le plus large de la 
population, reposent sur deux principaux volets : le système d’alerte et d’information des populations (1) et la 
communication via les réseaux sociaux (2). 1/ Le projet de système d’alerte et d’information des populations 
(SAIP) Le projet de système d’alerte et d’information des populations (SAIP) est issu des propositions du livre 
blanc de 2008 sur la défense et la sécurité. L’objectif est de doter la France d’un « réseau d’alerte performant et 
résistant », notamment en remplaçant l’ancien réseau national d’alerte (RNA), et au-delà, d’ouvrir de nouvelles 
fonctionnalités en matière d’information des populations. Le SAIP repose sur une logique de bassins de risques sur 
lesquels sont positionnés les moyens d’alerte les plus efficaces, dont font partie les sirènes. La caractérisation de ces 
zones à risques a été réalisée en 2010, dans le cadre d’un recensement effectué dans chaque département par les 
préfectures. Il en résulte que tous les départements ne sont pas dotés de sirènes, et que toutes les anciennes sirènes 
du réseau national d’alerte (RNA) n’ont pas été maintenues dans le dispositif. Ainsi, pour le cas particulier de la 
ville de Colmar et conformément au recensement des sites réalisé en 2010, il n’est pas prévu de raccordement au 
SAIP. Aussi, soit la commune dispose de ses propres sirènes et les entretient en les faisant sonner le premier 
mercredi de chaque mois, soit les anciennes sirènes RNA ont été mises hors service et ne sonnent plus en période 
de test. Le SAIP est constitué de sirènes interconnectées et déclenchables à distance via l’infrastructure nationale de 
partage des transmissions (INPT) grâce à un logiciel pilote, cœur du dispositif. A ce jour, la réalisation du logiciel 
ainsi que l’installation des sirènes ont été largement engagées. Le développement du logiciel est finalisé et sera 
déployé au sein des préfectures en 2018. En ce qui concerne le déploiement des sirènes, 1 674 sites sont raccordés 
au SAIP (soit 63 % des sites) au 1er janvier 2018. Les installations sont terminées dans 24 départements sur 81. La 
fin du déploiement des sirènes est prévue pour 2020. Le ministre d’État, ministre de l’intérieur a par ailleurs 
décidé de mettre fin au dispositif SAIP mobile, lancé en mai 2016 avant l’Euro de football qui se déroulait en 
France. Destinée à prévenir la population en cas d’attaque terroriste réelle ou supposée, cette application n’a pas 
connu l’audience espérée, ni l’efficacité souhaitée. D’autres solutions numériques sont d’ores et déjà utilisées, grâce 
notamment aux réseaux sociaux. 2/ La communication via les réseaux sociaux Le développement spectaculaire des 
réseaux sociaux constitue aujourd’hui un outil incontournable pour prévenir la population, le plus largement 
possible, de la survenance d’un danger, et communiquer sur les bons gestes à adopter. Dès le 1er juin dernier, le 
ministère de l’Intérieur s’est associé avec les acteurs majeurs et particulièrement connectés pour prévenir la 
population, si la situation l’exige. Les messages d’alerte et de prévention du ministère sont diffusés de façon 
prioritaire sur Twitter, Facebook et Google mais aussi certains canaux de communication de la RATP, Vinci 
Autoroutes, Radio-France et France Télévisions. Concrètement, Twitter donne une importante visibilité aux 
messages du ministère de l’Intérieur en cas de crise grave, comme cela a été le cas le 13 novembre 2015 et le 
14 juillet 2016. Un bandeau spécial pourra alors apparaître en haut du fil des tweets de chaque utilisateur connecté 
pour l’informer de la situation. Parallèlement, le ministère de l’intérieur invite d’ores et déjà l’ensemble des 
utilisateurs de Twitter à s’abonner et activer les notifications du compte @Beauvau_alerte, qui a été lancé le 1er juin 
dernier et permet à chacun d’être informé sur son compte en cas d’évènement grave (téléphone ou ordinateur). 
Facebook offre également la possibilité au ministère de l’Intérieur de communiquer via un dispositif lié à son outil 
« Safety Check ». Cette fonctionnalité, créée en 2014, se déclenche lorsqu’un évènement met en danger la 
population et permet aux utilisateurs de Facebook d’indiquer à leurs proches qu’ils se trouvent en sécurité. Les 
messages du ministère de l’Intérieur trouveront donc une visibilité rapide et forte sur la page du « Safety Check ». 
C’est la première fois en Europe, que Facebook permet aux pouvoirs publics d’utiliser cet outil pour 
communiquer. Ce réseau social compte 35 millions d’utilisateurs actifs en France. De son côté, Google relaiera sur 
le moteur de recherche, au travers de son outil "Posts onGoogle", les messages du ministère de l’Intérieur pour les 
utilisateurs effectuant des recherches dans la zone impactée ou lorsque les mots clés saisis seront en rapport avec 
l’événement en cours (attentat, ouragan, fusillade, lieu, etc.). Enfin, les sociétés RATP et Vinci autoroutes, 
relaieront aussi, via leurs applications, réseaux sociaux ou panneaux d’information les messages du ministère si la 
situation le nécessite. Une convention avec France Télévisions et Radio France existe depuis plusieurs années, afin 
de diffuser les informations du ministère, en cas d’événements. Ces conventions ont été ou sont en cours 
d’actualisation afin d’intégrer leurs supports numériques. Ces nouveaux dispositifs s’ajoutent à ceux déjà existant : 
les prises de parole des autorités ainsi que les messages d’alerte et de prévention sur les comptes Twitter et les pages 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

8038  

Facebook de la place Beauvau, des préfectures et des différentes directions du ministère. La diffusion de 
l’information, sur des supports divers, permet au ministère de l’intérieur de renforcer encore la sécurité du public 
et de communiquer largement sur les événements graves, en atteignant le plus largement possible l’ensemble de la 
population. 

Mort et décès 
Information sur les sépultures en instance de reprise administrative 

1353. − 26 septembre 2017. − M. Meyer Habib attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les difficultés générées par le régime juridique existant, de reprise administrative par les communes 
des concessions funéraires dans les cimetières. En effet, l’article L. 2223-15 du code général des collectivités 
territoriales (CGGT) autorise les communes à reprendre les concessions arrivées à échéance, ou après déclaration 
d’état d’abandon par la commune. En pratique, de nombreuses familles découvrent avec douleur et désarroi que la 
sépulture d’un parent a disparu, et que les ossements ont fait l’objet au mieux d’un dépôt à l’ossuaire. Les Français 
établis hors de France sont plus vulnérables encore compte tenu de leur éloignement qui ne leur donne pas accès à 
l’information de « reprise administrative », dès lors, inconscients du danger susceptible de menacer les sépultures 
de leurs proches, ils ne se mettent pas en état de réceptionner le courrier de la commune ou de surveiller les 
panneaux d’affichage administratif. C’est pourquoi il lui demande quelle mesure il entend prendre pour que les 
communes mettent à disposition - par la création d’une plateforme centrale accessible aux familles résidant hors de 
France - les informations concernant les sépultures en instance de reprise administrative. Ceci, afin de leur 
permettre de prendre le cas échéant toutes dispositions permettant le respect des sépultures de leurs parents sur le 
sol français. 

Réponse. − Les concessions dans un cimetière ne peuvent être reprises par la commune que dans deux hypothèses : 
si elles sont arrivées à échéance et n’ont pas fait l’objet d’un renouvellement ou à la suite d’un constat d’abandon. 
L’article L. 2223-15 du code général des collectivités territoriales (CGCT) permet aux communes de procéder à la 
reprise des concessions arrivées à échéance et qui n’ont pas été renouvelées. Ainsi, en l’absence de paiement de la 
redevance de renouvellement, le terrain concédé retourne à la commune à l’issue d’un délai de deux années 
révolues après l’expiration de la période de concession. Ce délai permet de s’assurer que le concessionnaire ou ses 
ayants droits ont renoncé définitivement à la concession et vient s’ajouter à la durée de la concession elle-même. La 
jurisprudence invite les communes à une certaine diligence en matière de reprise des concessions, permettant aux 
familles de prendre toutes les mesures nécessaires à la sauvegarde des dépouilles, à défaut d’engager leur 
responsabilité (Conseil d’Etat, 20 janviers 1988, Mme Chemin-Lebond contre la Ville de Paris et autres). Il 
revient donc aux communes de prendre les mesures adéquates pour informer les familles de leur intention de 
reprendre une concession. La procédure de reprise des concessions en état d’abandon est quant à elle régie par les 
articles L. 2223-4, L. 2223-17 et L. 2223-18, R. 2223-12 à R. 2223-23 du code général des collectivités 
territoriales. Cette procédure longue est particulièrement formalisée et protectrice des familles qui doivent être 
informées à toutes les étapes de la procédure. Dans ces conditions, le Gouvernement n’envisage pas de modifier les 
dispositions législatives et réglementaires actuellement en vigueur. Il revient aux ayants-droit de s’assurer du bon 
entretien des sépultures de leurs aïeuls afin que celles-ci ne fassent pas l’objet d’une procédure pour abandon. 

Transports routiers 
Conducteurs routier - Délais de transmission du diplôme et titre de conduite 

1436. − 26 septembre 2017. − M. Guy Bricout attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sur les délais de transmission du diplôme 
et du titre de conduite permettant d’exercer la profession de conducteur routier. Il s’avère en effet qu’à l’heure 
actuelle les demandeurs d’emploi de ce secteur et les entreprises de transport sont particulièrement pénalisés par le 
système en place qui induit des temps de délais beaucoup trop importants entre le moment ou le futur conducteur 
réussit son examen professionnel et le moment où il peut effectivement commencer à exercer. Ainsi, entre le temps 
de transmission du diplôme par la Direction du travail, la validation du permis en préfecture, l’impression du 
permis et sa réception par l’intéressé, il faut souvent compter entre 5 à 10 semaines. De tels délais ont pour effet de 
décourager les entreprises de transport d’embaucher dans le cadre de contrats en alternance puisque les jeunes ainsi 
recrutés ne peuvent finalement commencer à exercer que plusieurs semaines après le début de leur contrat. Aussi, 
compte-tenu de l’impact tant économique que social de ce dysfonctionnement, il lui demande si elle envisage de 
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trouver une solution adaptée qui pourrait être, par exemple, de calquer l’autorisation d’exercer du nouveau 
diplômé sur les mêmes règles que la FIMO, c’est à dire avec en sa possession le procès-verbal d’obtention du 
titre. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question signalée. 

Réponse. − L’usager ayant suivi une formation professionnelle en vue d’obtenir un diplôme, certificat ou titre 
professionnel permettant d’accéder à certaines catégories du permis de conduire et notamment celles relevant du 
groupe lourd, sollicite la validation de ces titres professionnels au moyen de la téléprocédure adaptée. Il joint à sa 
demande tous les justificatifs nécessaires à la complétude du dossier en vue de son traitement par les services de 
l’Etat. Dans ce cadre, et compte tenu des enjeux en matière d’emploi, plusieurs actions ont été entreprises afin de 
faciliter la délivrance du titre de conduire. S’agissant des titres professionnels délivrés par le ministère du travail, de 
l’emploi et de la formation professionnelle, les services de la délégation à la sécurité routière (DSR) et de la 
direction générale à l’emploi et à la formation professionnelle travaillent actuellement ensemble afin de trouver des 
solutions permettant de réduire les délais de délivrance des diplômes professionnels et des permis de conduire. Un 
premier travail a consisté à examiner les procédures propres à chaque ministère et il ressort des cas qui sont 
remontés par les organisations de transporteurs, que les difficultés peuvent provenir d’un manque de connaissance 
des procédures de demande de titres ou de l’incomplétude des dossiers. Des outils de communication et des guides 
pratiques seront réalisés et mis à disposition des centres de formation agréés et la prochaine version du portail 
utilisateur de l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) permettra à la personne sollicitant par téléprocédure 
un permis de conduire de voir dès les premières pages la liste des pièces nécessaires, ce qui devrait limiter le 
nombre de dossiers incomplets. En outre, la DSR étudie les évolutions informatiques possibles afin de mieux 
informer les utilisateurs, notamment lorsque le titre est en cours de production. Cette action doit permettre aux 
intéressés d’obtenir un relevé d’information restreint et solliciter, sur cette base, la carte chronotachygraphe sans 
attendre le titre. Par ailleurs, dès la mise en œuvre du plan préfectures nouvelle génération et le transfert de 
compétences des préfectures aux centres d’expertises et de ressources titres (CERT), des consignes très claires ont 
été adressées aux agents instructeurs sur la sensibilité de ces demandes. Il a ainsi été demandé aux CERT de gérer 
en priorité les validations de diplôme et de titres professionnels, qui sont aujourd’hui traitées au jour le jour, sous 
réserve de la complétude du dossier. Il n’est en revanche pas envisageable, pour des raisons de lutte contre la fraude 
et de sécurité routière, d’autoriser, à l’instar des personnes ayant réussi les épreuves du permis de conduire et 
s’engageant dans une formation initiale minimale obligatoire (FIMO), de conduire avec le seul procès verbal de 
réussite au diplôme ou au titre professionnel, qui ne présente pas les mêmes garanties qu’un certificat d’examen du 
permis de conduire produit par les services de l’État. 

Sécurité routière 
Conditions d’externalisation du pilotage des véhicules radars 
1717. − 3 octobre 2017. − Mme Constance Le Grip, députée des Hauts-de-Seine, appelle l’attention de M. le 
ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur les conditions de l’externalisation du pilotage des véhicules 
comportant des radars dit invisibles. Dans un contexte sécuritaire tendu, l’objectif de recentrer les forces de l’ordre 
sur les missions prioritaires est louable. Néanmoins, le transfert de cette mission à des entreprises privées soulève 
différentes questions. L’apparition de radars sur les routes de France a permis une diminution sensible du nombre 
de personnes tuées dans un accident de la route, passant de 7 643 en 2000 à 3 477 en 2016. Toutefois, on 
constate de fortes disparités de contrôle entre les radars. En effet, le radar le plus actif de France a été mis à 
contribution plus de 150 000 fois dans l’année 2016 tandis que certains ne relèvent que 4 excès de vitesse. Si les 
radars tronçons restent des dispositifs efficaces par la prise en compte d’une vitesse moyenne et non seulement par 
une prise instantanée, évitant ainsi une accélération de l’automobiliste une fois le contrôle passé, le radar embarqué 
est un dispositif plus souple qui permet de surveiller des routes différentes à chaque utilisation. Les recettes perçues 
actuellement par l’État, du fait de ces verbalisations, s’élèvent à 920 millions d’euros. Cette somme, qui permet 
notamment l’entretien et les réparations des radars fixes vandalisés (8,30 millions d’euros pour l’année 2016), n’est 
pas suffisante pour couvrir l’investissement de 3,4 milliards d’euros engagés chaque année dans l’objectif 
d’augmenter la sécurité routière et de diminuer le nombre de personnes tuées sur les routes. Elle souhaite donc 
connaître les garanties apportées quant à la conservation des données recueillies par les entreprises prestataires en 
charge du pilotage des véhicules transportant les radars embarqués, ainsi que les modalités garantissant que la 
réalisation de ces tâches seront bien effectuées dans un esprit de service public et non dans une logique de 
rentabilité économique ou de rendement statistique. 

Réponse. −  Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, rappelle que l’objectif d’externaliser la conduite des voitures 
radars est, sous contrôle strict de l’Etat, de renforcer la protection des usagers de la route tout en dégageant de 
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nouvelles marges de manœuvre pour les gendarmes et policiers, dans leurs missions de prévention, d’enquête et 
d’intervention. Le risque de délégation d’une mission de police a été écarté. L’objet même du marché a été limité à 
la simple conduite du véhicule. Aucune appréciation n’est laissée à l’opérateur dans la détermination des itinéraires 
de contrôle. Dans une voiture-radar à conduite externalisée, une intervention humaine n’est plus nécessaire pour 
régler en permanence la vitesse limite autorisée (VLA) dans une zone traversée. Le réglage de la VLA s’effectue 
automatiquement grâce au GPS. Produit de haute technologie, la voiture-radar à conduite externalisée calcule en 
permanence la vitesse des véhicules qu’elle croise ou qui la double et ce quelle que soit son allure. Le conducteur 
privé, comme ses responsables hiérarchiques, ne peuvent intervenir dans la chaîne de transmission des infractions 
qui reste confidentielle et automatisée. Le risque de logique de rentabilité économique a également été écarté. 
Pendant sa mission, le conducteur a l’obligation de s’insérer dans le flot de circulation. Le prestataire s’expose à 
une lourde amende si une voiture-radar ne circule pas à une vitesse adaptée ou s’il s’écarte du parcours qui lui a été 
imposé. Par ailleurs, les sociétés privées désignées pour la conduite des voitures-radars ne sont en aucune manière 
rémunérées en fonction du nombre de flashs effectués pendant le temps de la conduite, ce qui est expressément 
prévu par le contrat qui lie l’Etat à son prestataire. Aucune personne employée par ce prestataire, qu’il s’agisse du 
conducteur ou de son management, n’est informée du nombre de flashs. Selon les termes du contrat, le prestataire 
ne pourra jamais se prévaloir du nombre de contraventions générées. Un nombre précis et limité d’itinéraires à 
effectuer chaque jour est déterminé. Le prestataire doit effectuer précisément le nombre de kilomètres qui lui a été 
fixé par l’Etat. S’il en effectue plus, non seulement il ne verra pas sa rémunération augmenter, mais il devra payer 
une lourde pénalité. 

Sécurité routière 
Liste des affectations médicales incompatibles avec le permis de conduire 
1719. − 3 octobre 2017. − M. Paul Molac attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
la liste des affections médicales incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou pouvant 
donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée. Cette liste, initialement introduite 
dans l’arrêté du 21 décembre 2005, a été modifiée depuis par l’arrêté du 18 décembre 2015. Son entrée en vigueur 
était prévue pour le lendemain de sa publication, soit le 19 décembre 2015. Or cette entrée en vigueur a depuis été 
différée au 1er janvier 2019 par l’arrêté du 30 octobre 2016 relatif aux modalités de prescription et de mise en 
œuvre du dispositif d’antidémarrage par éthylotest électronique sur proposition des commissions médicales en 
charge du contrôle médical de l’aptitude à la conduite. Ses dispositions ne sont applicables à titre expérimental à 
compter du 1er décembre 2016 et jusqu’au 31 décembre 2018 uniquement dans les départements de la Drôme, de 
la Marne et du Nord. Pour tous les autres départements, il en résulterait que d’ici le 1er janvier 2019, il n’existerait 
plus de liste des affections médicales incompatibles avec l’obtention ou le maintien du permis de conduire ou 
pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée de validité limitée, l’ancienne ayant été 
abrogée. Il va sans dire que cette absence de liste serait problématique, tant pour les candidats aux permis de 
conduire, que les inspecteurs, les moniteurs d’auto-école ainsi que des médecins agréés. Il lui demande donc de 
bien vouloir lui préciser quel est le règlement s’appliquant à l’ensemble de ces personnes, et en particulier aux 
personnes atteintes de diabète, en l’absence de liste. 
Réponse. − L’arrêté du 21 décembre 2005 relatif à la liste des affections médicales incompatibles avec l’obtention ou 
le maintien du permis de conduire ou pouvant donner lieu à la délivrance de permis de conduire de durée de 
validité limitée, a été modifiée à plusieurs reprises. La dernière modification de cet arrêté par l’arrêté du 
16 décembre 2017 précise que l’ancienne rubrique 4.1.1. « abus d’alcool ou usage nocif et dépendance » de la 
classe IV « pratiques addictives-neurologie-psychiatrie » du groupe léger, de l’arrêté du 21 décembre 2015 modifié 
par l’arrêté du 18 décembre 2015, est remplacée par la nouvelle rubrique 4.1.1 « mésusage d’alcool/trouble de 
l’usage de l’alcool » de l’annexe IV de l’arrêté du 16 décembre 2017. Cette rubrique fait partie de la liste des 
affections de l’arrêté du 21 décembre 2005, en vigueur, modifié les 18 décembre 2015 et 16 décembre 2017. Cette 
liste demeure actuellement applicable, en dehors du dispositif expérimenté jusqu’au 31 décembre 2018 et limité à 
quatre départements : Drôme, Marne, Nord et Finistère. Cette expérimentation permet au préfet, sur proposition 
de la commission médicale, de délivrer un permis de conduire sous condition matérielle de l’installation d’un 
dispositif d’antidémarrage par éthylotest électronique (EAD), pour une durée limitée. Le conducteur a également 
obligation de suivre un stage dans un établissement spécialisé en addictologie. Ce dispositif innovant s’appuie sur 
la nouvelle rubrique 4.1.1. « mésusage d’alcool/trouble de l’usage de l’alcool » comportant le volet EAD, de la 
classe IV du groupe léger, de l’annexe I (groupe léger) de l’arrêté du 30 octobre 2016 modifié relatif à la mise en 
oeuvre de l’EAD. A compter du 1er janvier 2019, cette nouvelle rubrique 4.1.1 « mésusage d’alcool/trouble de 
l’usage de l’alcool » avec EAD, de l’arrêté du 30 octobre 2016 modifié, remplace, dans tous les départements, la 
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rubrique 4.1.1. de l’annexe IV de l’arrêté du 16 décembre 2017. Ainsi, jusqu’au 31 décembre 2018, l’ensemble des 
rubriques de l’arrêté du 21 décembre 2005 modifié s’applique à tous les départements, sauf le dispositif 
expérimental limité à quatre départements. Ce dispositif sera généralisé à tous les départements le 1er janvier 2019. 
Par ailleurs, s’agissant de conducteurs atteints de diabète, la liste relative aux affections médicales a été modifiée par 
l’arrêté du 16 décembre 2017 qui substitue la nouvelle rubrique 6.2 « diabète » de la classe VI « pathologie 
métabolique et transplantation » du groupe léger de l’annexe II, à l’ancienne rubrique 6.2 « diabète » de cette classe 
VI de l’annexe de l’arrêté du 18 décembre 2015. Enfin, les différentes modifications de l’arrêté du 
21 décembre 2005 sont désormais consolidées sur le site Légifrance, au sein d’un seul arrêté qui intègre 
actuellement toutes les mises à jour. 

Collectivités territoriales 
Délai de convocation des conseils municipaux 

2447. − 31 octobre 2017. − Mme Valérie Lacroute appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les modalités de convocation des organes délibérants des collectivités territoriales et leur 
établissement. L’article L. 2121-12 du code général des collectivités territoriales indique que « dans les communes 
de 3 500 habitants et plus, une note explicative de synthèse sur les affaires soumises à délibération doit être 
adressée avec la convocation aux membres du conseil municipal. […] Le délai de convocation est fixé à cinq jours 
francs ». Selon la jurisprudence administrative, sous l’empire de la législation précédente, ce délai ne commençait à 
courir que le lendemain du jour où la convocation était adressée aux conseillers, et expirait au lendemain du 
dernier jour du délai (Conseil d’État, 12 juillet 1955, « élection du maire de Mignaloux-Beauvoir », Lebon p. 
412). Cependant, un arrêt récent du Conseil d’État précise que c’est l’arrivée de la convocation aux destinataires, 
cinq jours francs au moins avant le jour de la réunion qui fait foi, et non le jour de son expédition : « la 
méconnaissance de ces règles est de nature à entacher d’illégalité les délibérations prises par le conseil […] alors 
même que les conseillers […] concernés auraient été présents ou représentés lors de la séance ; qu’il ne pourrait en 
aller différemment que dans le cas où il serait établi que les convocations irrégulièrement adressées ou distribuées 
sont effectivement parvenues à leurs destinataires cinq jours francs au moins avant le jour de la réunion » (Conseil 
d’État, 9 mars 2007, no 290687, « commune de Noisy-le-Sec »). Elle lui demande de bien vouloir lui confirmer 
cette évolution juridique. Par ailleurs, l’absence de convocation de certains conseillers municipaux à une séance du 
conseil municipal est susceptible d’affecter la régularité des délibérations du conseil municipal (CE, 
16 janvier 1988, « élections de Saint-Michel-sur-Orge » ; CE, 12 février 2003, « élections de la Seyne-sur- 
Mer »). Elle lui demande de préciser, dans ce cas, ce qui se passe si une convocation est perdue, arrivée tardivement 
ou non envoyée par l’autorité et quel mode de preuve doit être apporté pour établir la réalité de la réception dans 
les délais. 

Réponse. − L’article L. 2121-12 du code général des collectivités territoriales (CGCT) dispose que le délai de 
convocation des membres du conseil municipal est fixé à cinq jours francs pour les communes de 3 500 habitants 
et plus. Selon une jurisprudence constante, le Conseil d’Etat considère qu’il doit être procédé à l’envoi des 
convocations aux réunions du conseil municipal au domicile personnel des conseillers municipaux, sauf s’ils ont 
expressément fait le choix d’un envoi à une autre adresse, dans un délai de cinq jours francs avant la réunion. La 
méconnaissance de ces règles est de nature à entacher d’illégalité les délibérations prises par le conseil municipal. Il 
convient donc de prendre en compte, comme point de départ du délai précité, la date de l’envoi des convocations 
(Conseil d’Etat, 12 juillet 1955, Elections du maire de Mignaloux-Beauvoir, p. 412 ; Conseil d’Etat, 9 mars 2007, 
no 290687 ; Conseil d’Etat, 8 juin 2016, no 388754). En outre, le Conseil d’Etat considère qu’une convocation 
irrégulièrement adressée ou distribuée n’entache pas d’illégalité les délibérations prises par le conseil municipal, 
lorsqu’il est établi que celle-ci est effectivement parvenue à son destinataire cinq jours francs au moins avant le jour 
de la réunion (Conseil d’Etat, 9 mars 2007, no 290687 ; Conseil d’Etat, 8 juin 2016, no 388754). Dans ce cas 
particulier, qui vise à prendre en compte la circonstance que le destinataire de la convocation l’a effectivement 
reçue malgré un envoi irrégulier, en raison notamment d’une erreur d’adressage, le délai de cinq jours francs doit 
être apprécié au regard de la date de la réception de la convocation. En cas de contestation, le maire devra être en 
mesure de prouver que la convocation a bien été envoyée dans les délais légaux. Par ailleurs, la jurisprudence 
considère que le registre des délibérations, qui mentionne expressément les dates de convocation des conseillers 
municipaux, fait foi jusqu’à preuve du contraire. Il appartient donc aux conseillers municipaux se prévalant du 
non respect des délais légaux, d’apporter des éléments circonstanciés mettant en évidence cette irrégularité 
(Conseil d’Etat, 8 juin 2016, no 388754). 
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Sécurité routière 
Externalisation contrôle de vitesse 

2730. − 7 novembre 2017. − M. Jean-Pierre Vigier appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur l’externalisation des contrôles de vitesse. Le transfert de cette activité régalienne à des prestataires 
privés, aboutirait à une utilisation journalière par une seule personne durant huit heures. S’il s’agit de raisonner en 
termes de rentabilité économique, cet argument paraît juste bien que le but final des contrôles ne doit pas être lié à 
une notion de service rentable mais doit rester la baisse des accidents de la circulation routière, du nombre de 
blessés et surtout de la mortalité routière. Par ailleurs, les fonctionnaires de police, tout en effectuant aujourd’hui 
les contrôles de vitesse, assurent dans le même temps, une mission de surveillance de la voie publique, surveillance 
certes discrète car à bord d’un véhicule banalisé, mais bien réelle. Ceci signifie qu’en cas de constatation de 
contravention et surtout de crime ou de flagrant délit, ces agents sont à même d’intervenir immédiatement afin 
d’assurer la protection des biens et des personnes alors qu’un prestataire privé ne le pourrait pas. Aussi, il lui 
demande, qu’au lieu d’externaliser de cette mission, il ne pourrait pas être plutôt envisagé de confier cette tâche à 
des policiers réservistes assistés d’adjoints de sécurité ou de membres de la réserve civile. 

Réponse. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, rappelle que l’externalisation de la conduite des voitures 
radars a pour objectif d’augmenter le temps d’usage des voitures-radars afin d’assurer un meilleur respect des 
limitations de vitesse et de protéger les usagers de la route de comportements irresponsables. Il ne s’agit en aucun 
cas de transférer une mission régalienne à des prestataires privés. Plusieurs décisions ont été prises pour écarter ce 
risque : en premier lieu, l’objet même du marché d’externalisation a été limité à la simple conduite des voitures 
radars ; l’opérateur n’est donc compétent ni pour paramétrer les radars, ni pour choisir et déterminer les itinéraires 
de contrôles, qui restent de la compétence exclusive des services de l’Etat. En second lieu, le conducteur, comme 
ses responsables hiérarchiques, ne peuvent intervenir ni dans la chaîne de constatation des infractions ni dans celle 
de transmission de ces infractions. En effet, le radar relève automatiquement les excès de vitesse et le véhicule 
transmet automatiquement les messages d’infraction au centre national de traitement (CNT) de Rennes. Par 
ailleurs, les craintes relatives au souci de rentabilité des prestataires économiques au détriment de l’objectif de 
baisse de l’accidentalité routière peuvent être écartées puisque selon les termes du contrat, le prestataire ne pourra 
jamais se prévaloir du nombre de contraventions généré. Le système est bâti de telle sorte qu’il ne peut y avoir ni 
intéressement aux amendes, ni mécanisme incitant le prestataire à rouler davantage. Le prestataire doit effectuer le 
nombre de kilomètres qui lui a été fixé par l’Etat. S’il en effectue plus, non seulement, il ne verra pas sa 
rémunération augmenter mais il devra payer une lourde pénalité. Enfin, il peut être rappelé que l’externalisation de 
la conduite des voitures radars permet également de libérer du temps pour les forces de l’ordre qu’elles 
consacreront à des tâches où il est indispensable d’intercepter l’automobiliste comme les contrôles d’alcool ou de 
stupéfiants. A l’occasion de ces autres missions de sécurité routière, les forces de l’ordre peuvent continuer à exercer 
une surveillance et continuer parallèlement à assurer la protection des biens et des personnes. En outre, en ce qui 
concerne la proposition d’alternative à l’externalisation précitée qui consisterait à recourir aux policiers réservistes 
assistés d’adjoints de sécurité ou de membres de la réserve civile, il importe de préciser que ces personnels ne sont 
pas habilités à exercer seuls de telles missions régaliennes. 

Sécurité routière 
Mise en œuvre de la vidéo-verbalisation pour l’infraction à l’article R. 412-7 I 

2927. − 14 novembre 2017. − Mme Danièle Cazarian attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la vidéo-verbalisation. L’article 130-9 du code de la route dans sa rédaction issue de la loi no 2016- 
1547 du 18 novembre 2016 autorise la constatation de certaines infractions au code de la route par ou à partir 
d’appareils de contrôle automatique ayant fait l’objet d’une homologation. La liste des infractions pouvant faire 
l’objet d’une vidéo-verbalisation est fixée par le décret en Conseil d’État no 2016-1955 du 28 décembre 2016. Il 
introduit dans le code de la route un article R. 130-11 qui énumère les infractions considérées. Parmi cette liste, 
figure l’infraction aux interdictions de circuler sur certaines voies pour certaines catégories de véhicules (II de 
l’article R. 412-7 du code de la route). La loi applicable autorise donc la vidéo-verbalisation des poids lourds qui 
ne respectent pas les interdictions de circulation sur les voies interdites à la circulation des poids lourds. La 
nomenclature des infractions (NatInf) confère à l’infraction considérée la codification no 24087. Or il apparaît que 
ce code n’apparaît pas dans la liste des infractions pouvant faire l’objet d’une vidéo-verbalisation (jointe au décret 
no 2016-1955 précité) et qu’il n’est pas non plus reconnu par le logiciel PVe développé par l’Agence nationale de 
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traitement automatisé des infractions (ANTAI) pour permettre le traitement automatisé de l’infraction à la 
circulation sur une voie réservée par une autre catégorie de véhicule. Aussi, elle le prie d’indiquer ce qu’il entend 
faire pour remédier à ce dysfonctionnement. – Question signalée. 

Réponse. − En application des décisions du comité interministériel de la sécurité routière (CISR) du 
2 octobre 2015, le nombre d’infractions pouvant être constatées sans interception en bord de route, par 
l’intermédiaire de la vidéoverbalisation ou du contrôle-sanction automatisé, a été étendu afin d’améliorer le respect 
des prescriptions du code de la route et de diversifier les moyens de lutte contre les causes d’accidentalité ou les 
facteurs aggravants en cas d’accident, dans des conditions de sécurité optimales pour les forces de l’ordre et les 
contrevenants. Les dispositions des articles R. 121-6 et R. 130-11 du code de la route, créées par le décret no 2016- 
1955 du 28 décembre 2016 portant application des dispositions des articles L. 121-3 et L. 130-9 du code de la 
route, prévoient une liste de douze types d’infractions pouvant être constatés sans interception. Les infractions 
relatives à l’usage de voies et chaussées réservées, par les autorités détentrices du pouvoir de police de la circulation, 
à certaines catégories de véhicules, tels que les transports publics de voyageurs, les taxis ou les cycles, prévues à 
l’article R. 412-7 du code de la route font partie de cette liste. Les voies comportant des interdictions de 
circulation applicables à certains usagers de la route, tels que les poids-lourds, ne peuvent cependant pas être 
considérées comme des voies réservées à certains usagers de la route. Les infractions relatives au non-respect des 
restrictions ou interdictions de circulation ne peuvent donc être constatées sans interception. Concernant la 
nomenclature des infractions, le code NATINF constitue un code informatique issu de la base de données 
nationale des infractions (NATINF) élaborée par le ministère de la justice. Cette nomenclature, utilisée par 
l’ensemble des services judiciaires et des administrations pour faciliter l’enregistrement d’une procédure, est une 
codification à usage statistique qui a vocation à permettre la transmission de données entre les services d’exécution 
des peines et les services des finances. Sur le plan juridique, ce classement NATINF ne tient pas lieu de texte 
réprimant les infractions. Des réflexions sont constamment menées par les services des ministères de l’intérieur et 
de la justice pour adapter les codes NATINF aux textes réprimant les infractions. S’agissant des infractions 
relatives à l’usage de voies et chaussées réservées, plusieurs codes NATINF permettent aujourd’hui aux forces de 
l’ordre de constater ces infractions (no 24090 et no 24091) ou aux services judiciaires de déclarer le titulaire du 
certificat d’immatriculation du véhicule redevable pécuniairement de l’amende encourue (no 24087). 

Élections et référendums 
Fin envoi propagande électorale à domicile 
3016. − 21 novembre 2017. − Mme Mathilde Panot attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la fin de l’envoi de la propagande électorale à domicile. La présente question de Mme la députée 
fait suite à la question de son collègue M. Bastien Lachaud, la question no 682 de la XVème législature, toujours 
sans réponse à cette heure. Elle attire son attention sur la rupture d’égalité entre citoyen.ne.s que constitue ce 
projet de loi présenté en conseil des ministres en juillet 2017. En effet, la propagande électorale constitue pour 
nombre de citoyen.ne.s la seule manière de s’informer de la tenue des élections, de la date à laquelle elles se 
tiennent, ainsi que des différents projets politiques qui leur sont présentés. Les problèmes majeurs d’envoi de la 
propagande électorale durant les élections présidentielle et législatives de l’année 2017 ont semé dans le pays un 
sentiment de suspicion dont pâtit la vie démocratique. Plutôt que de le supprimer, elle lui suggère de penser à 
l’amélioration du dispositif d’envoi de la propagande électorale par courrier. Elle ne doute pas qu’il soit dans les 
moyens de l’État de l’organiser dans les meilleures conditions possibles. Elle voudrait savoir comment il résout 
cette tension inacceptable entre l’égalité devant le suffrage universel, principe démocratique élémentaire, et sa 
négation dans le projet de loi qu’il a présenté en juillet 2017 en conseil des ministres. Alors qu’à certaines élections, 
ce qui a encore pu être observé dans de nombreux seconds tours des élections législatives de 2017, les taux 
d’abstention dépassent la moitié des inscrits, la mesure qu’il a proposée en juillet 2017 dernier semble 
particulièrement inopportune. Elle lui demande en conséquence s’il s’engage à renoncer à cette mesure nuisible au 
bon fonctionnement de la démocratie. 

Réponse. − Le Projet de loi pour un Etat au service d’une société de confiance déposé le 27 novembre 2017 à 
l’Assemblée nationale ne comprend pas, pour ce qui concerne les modalités de mise sous pli et d’acheminement de 
la propagande électorale, de disposition relative à la dématérialisation de la propagande électorale. Dès lors, il 
revient à chaque préfecture, au regard de sa propre organisation et de son fonctionnement, de déterminer les 
modalités de mise sous pli les plus à même de garantir, localement, l’efficacité de l’acheminement des documents 
électoraux au domicile de l’électeur. En complément de la propagande électorale imprimée, le ministère de 
l’intérieur propose depuis les élections départementales de mars 2015 un dispositif de mise en ligne des documents 
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de propagande des candidats, dans un cadre volontaire. Cette modalité nouvelle de diffusion des professions de foi 
offre aux candidats la possibilité de toucher efficacement un public plus large par des moyens modernes, 
notamment jeunes électeurs ou personnes souffrant de déficience visuelle. En effet, la consultation de ces 
documents s’opère sur un site internet dédié, accessible à partir de n’importe quel appareil relié à internet 
(ordinateur, smartphone, tablette) et les candidats sont invités à fournir des documents accessibles en audio- 
description et lisibles par les logiciels d’assistance à la lecture. 

État civil 
Reconnaissance a posteriori d’enfants et authenticité des actes de naissance 
3052. − 21 novembre 2017. − M. Jean-Christophe Lagarde interroge M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la reconnaissance a posteriori d’enfants de personnes d’origine étrangère ayant été naturalisées. En 
effet, plusieurs officiers d’état civil français constatent une recrudescence des reconnaissances émises par des 
personnes récemment naturalisées avec pour seule preuve des actes de naissance de pays d’origine, dont ils ne 
peuvent vérifier l’authenticité. Or dans certains cas, c’est plus d’une dizaine de personnes qui sont reconnues a 
posteriori, ce nombre peut monter jusqu’à quarante dans les cas les plus extrêmes. On mesure combien la loi est ici 
contournée pour permettre l’attribution de la nationalité française ou l’accès à un titre de séjour. Car cette 
situation soulève deux questions. D’une part, la non-déclaration délibérée d’enfants déjà nés, souvent de très 
longue date, lors du dépôt de dossier de naturalisation. Cette absence de déclaration pourrait être de nature à 
remettre en cause la naturalisation. D’autre part, on doit se pencher sur l’authenticité des actes de naissance 
communiqués a posteriori. Il pourrait par exemple faire l’objet de demandes de tests de paternité de la part de 
l’État avant que ces reconnaissances ne soient enregistrées. En conséquence, il souhaite connaître les outils qu’il 
entend mettre à disposition de l’administration pour vérifier l’authenticité des actes de naissance et par conséquent 
de la filiation afin d’éviter toutes tentatives de fraude. Il souhaite également savoir si le Gouvernement envisage de 
nécessaires modifications législatives relatives aux déclarations frauduleuses ou défaillantes découvertes a posteriori 
d’une demande de naturalisation. – Question signalée. 

Réponse. − La prévention de la fraude et la lutte contre celle-ci sont des priorités du Gouvernement dans 
l’élaboration et la mise en œuvre des règles d’accès au séjour en France et d’acquisition de la nationalité française. 
Pour mesurer les effets d’une reconnaissance du lien de filiation par une personne récemment naturalisée et 
l’incidence de la découverte d’une fraude, il convient de distinguer trois cas : - celui où l’enfant, né et/ou reconnu 
avant la naturalisation de son parent, avait été déclaré par celui-ci dans son dossier de demande de naturalisation ; - 
celui où l’enfant, né avant la naturalisation, n’est pas mentionné dans le dossier de demande de naturalisation du 
parent mais est signalé par ce parent après celle-ci (peu importe alors que la reconnaissance soit antérieure ou 
postérieure à la naturalisation : l’administration n’avait pas connaissance de l’existence de l’enfant au moment de 
l’accès du parent à la nationalité) ; - celui où l’enfant est né après la naturalisation du parent et se voit ensuite 
reconnu par celui-ci. S’agissant du premier cas la naturalisation d’un majeur, parent d’enfants mineurs, confère à 
ceux-ci la nationalité française par effet collectif de la naturalisation de leur père ou de leur mère, à condition que 
cette filiation ait été mentionnée dans le dossier de demande de naturalisation et que les enfants soient à la charge 
du postulant. Dans le second cas la reconnaissance de paternité postérieure à la naturalisation, d’un enfant né 
avant celle-ci, n’a aucun effet automatique sur la nationalité de l’enfant. L’article 21-22 prévoit certes que « la 
naturalisation peut être accordée à l’enfant mineur resté étranger bien que l’un de ses parents ait acquis la nationalité 
française, s’il justifie avoir résidé avec ce parent pendant les cinq années précédant la demande ». Toutefois, s’il apparaît 
que la prétendue filiation procède d’une reconnaissance frauduleuse, cela fera obstacle à la naturalisation de 
l’enfant. La découverte a posteriori d’enfants ayant un lien de filiation avec un étranger naturalisé, en particulier 
s’ils vivent à l’étranger, peut conduire l’administration à estimer que le postulant n’a en réalité pas transféré en 
France le centre de ses intérêts affectifs et matériels, ce qu’exige le code civil avec la notion de résidence, et engager 
le retrait du décret de naturalisation du parent en application de l’article 27-2 du code civil, dans un délai de deux 
ans à compter de la connaissance de la fraude par les services en charge de la naturalisation. Dans le troisième cas, 
lorsque les officiers d’état civil et les agents des préfectures sont confrontés à des reconnaissances d’enfants nés en 
France postérieurement à la naturalisation du parent déclarant, il convient de se demander si la reconnaissance 
présente un caractère frauduleux, c’est-à-dire si elle a pour seul but de permettre à l’autre parent étranger d’obtenir 
un titre de séjour en qualité de parent d’enfant français, en application de l’article L. 313-11 du code de l’entrée et 
du séjour des étrangers et du droit d’asile (CESEDA) et par voie de conséquence une protection contre une mesure 
d’éloignement. Dans ce cas, il est possible pour le préfet d’écarter l’acte de reconnaissance produit à l’appui d’une 
demande de titre français pour l’enfant ou d’un titre de séjour pour sa mère. Il faut toutefois qu’il établisse par des 
indices sérieux et concordants que la reconnaissance n’a eu d’autre objectif que d’attribuer la nationalité française à 
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un enfant ou de régulariser le séjour de sa mère sur le territoire (Conseil d’État, 10 juin 2013, no 358835). Par 
ailleurs, la reconnaissance d’un enfant aux seules fins d’obtenir ou de faire obtenir un titre de séjour ou le bénéfice 
d’une protection contre l’éloignement ou aux seules fins d’acquérir ou de faire acquérir la nationalité française, est 
sanctionnée par une amende de 15 000 euros et 5 années d’emprisonnement (article L. 623-1 du CESEDA). Il 
n’apparaît en tout état de cause pas approprié de soumettre le parent déclarant à un test préalable de paternité dès 
lors qu’un acte de reconnaissance peut valablement établir la filiation en l’absence de tout lien biologique. 

Sécurité routière 
Contrôles de vitesse des automobilistes confiés à des personnes privées. 
3614. − 5 décembre 2017. − Mme Claire O’Petit attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur l’instauration d’une délégation des opérations de contrôles de vitesse des automobilistes à des 
personnes privées. Compte tenu de l’inquiétude des automobilistes quant à la neutralité dans leur mission de 
sociétés visant à la réalisation de bénéfices, elle lui demande de bien vouloir l’éclairer sur les modalités de sélection, 
de rémunération et de contrôle de l’État sur ces personnes privées. 
Réponse. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, rappelle que l’externalisation de la conduite des voitures 
radars, décidée lors du comité interministériel de la sécurité routière du 2 octobre 2015, a pour objectif de lutter 
contre la vitesse excessive ou inadaptée présente dans un tiers des accidents mortels, soit contre la première cause 
de mortalité routière comme l’attestent les bilans annuels de l’accidentalité de l’observatoire national 
interministériel pour la sécurité routière (ONISR). Par ailleurs, la mobilisation durable des forces de l’ordre 
sur de multiples missions ne leur permet pas d’utiliser suffisamment ces voitures-radars. Enfin, ces véhicules ont 
vocation principalement à contrôler le réseau bidirectionnel sur lequel les incidents les plus meurtriers ont lieu et 
sur lesquels l’abaissement de la vitesse limite autorisée a été décidé à l’occasion du comité interministériel de la 
sécurité routière du 9 janvier 2018. Une phase d’expérimentation du nouvel équipement, sans verbalisation, a été 
lancée en 2017 en Normandie afin de qualifier la solution technique. Les résultats satisfaisants ont permis de 
confirmer que le dispositif est conforme à la réglementation en matière de métrologie légale. Aussi, mes services 
m’ont proposé de poursuivre le processus d’externalisation de la conduite des voitures radars en passant un 1er 

marché dans la région-pilote Normandie. Ce marché a été notifié le 24 novembre 2017 à la société Challancin 
sous la marque Mobium. Actuellement sont menées, pendant plusieurs mois, les opérations de préparation à la 
mise en service opérationnel et de transition avec les forces de l’ordre. Cette période verra cohabiter des voitures 
radars conduites par l’opérateur externalisé et celles déjà en dotation dans les unités des forces de l’ordre. Ce n’est 
qu’une fois le fonctionnement rôdé et consolidé dans cette région pilote que les autres régions métropolitaines 
pourront progressivement à leur tour mettre en oeuvre ce dispositif. Chacune des régions fera l’objet d’un marché 
public régional. A cet égard, il convient de préciser que ni le chauffeur du véhicule, ni la société qui l’emploie, 
n’ont connaissance ni du moment ni de la nature des infractions transmises par le véhicule à Rennes où un officier 
de la police judiciaire les validera. En outre, le marché public mentionne de façon non équivoque que la 
rétribution de l’entreprise sera fixe et correspondra à une prestation déterminée à l’avance par l’Etat. Par ailleurs, il 
est également explicitement stipulé que les conducteurs d’une voiture-radar externalisée ont l’interdiction de 
circuler à une vitesse anormalement basse dans le but d’inciter les autres usagers à commettre des excès de vitesse 
ou des dépassements dangereux. En cas de non respect de cette disposition, le prestataire s’expose à une lourde 
amende (1 000 euros par jour et par véhicule). 

Sécurité routière 
Mise en place d’examen d’aptitude à la conduite suite à la directive de 2006 
3617. − 5 décembre 2017. − M. Damien Abad attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur une tendance observée dans de nombreux pays de l’Union européenne, lesquels conditionnent le 
renouvellement du permis de conduire à certains âges de la vie à la vérification de l’aptitude à conduire de leurs 
détenteurs. Au sein de l’Union européenne, treize pays ont mis en place de longue date un contrôle médical 
préalable à l’obtention du permis de conduire, et dix pays des contrôles périodiques tout au long de la vie, le 
permis n’étant valable que 10 ans. D’autres limitaient la durée de validité du permis de conduire, dont le 
renouvellement est conditionné à un contrôle médical à partir d’un certain âge. L’Espagne cumule même ces trois 
systèmes. Aujourd’hui en France, le permis de conduire est délivré à vie. La directive no 2006/126/CE du 
Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative au permis de conduire procède à une refonte des 
textes existants visant à harmoniser les conditions de délivrance des permis de conduire nationaux. L’objectif est 
d’en améliorer la reconnaissance mutuelle et de garantir la libre circulation des citoyens : les titulaires du permis de 
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conduire conserveront leurs droits acquis, mais le renouvellement régulier du document limitera les possibilités de 
fraude en permettant la mise à jour des éléments de protection de tous les permis, ainsi que la photographie du 
titulaire. Tous les permis devraient avoir une durée de validité donnée. C’est pourquoi il aimerait savoir si le 
Gouvernement compte mettre en place un dispositif d’examen d’aptitude à la conduite dans la dynamique 
d’harmonisation engagée à la suite de la directive de 2006. 
Réponse. − Le code de la route prévoit à l’article R. 221-1-1 des durées de validité limitées pour les catégories de 
permis de conduire, en application de l’article 7-2.a) de la directive du Parlement européen et du Conseil du 
20 décembre 2006 modifiée relative au permis de conduire. La durée de validité administrative des permis de 
conduire pour les catégories A1, A2, A, B, B1 et BE est limitée à quinze ans. La durée de validité administrative 
des permis de conduire pour les catégories C, CE, C1, D, DE, D1 et D1E est limitée à cinq ans. Ces dates limites 
de validité sont inscrites sur le titre de conduite. Par ailleurs, l’arrêté du 31 juillet 2012 modifié relatif à 
l’organisation du contrôle médical de l’aptitude à la conduite prévoit une obligation de contrôle médical dans 
diverses situations : infraction délictuelle, annulation, invalidation, ou suspension du permis de conduire, ainsi 
que pour certaines affections médicales. Le code de la route prévoit également en fonction de situations 
individuelles, du type de véhicule concerné ou de la catégorie du permis de conduire, une obligation de contrôle 
médical, qu’il s’agisse d’informations portées à la connaissance du préfet ou de la conduite de certains véhicules. La 
délivrance et la prorogation du permis de conduire pour une périodicité maximale sont aussi prévues, au vu de 
l’avis médical émis par un médecin agréé par le préfet, en fonction de l’état de santé du conducteur, ainsi que pour 
les catégories C1, C1E, C, CE, D1, D1E, D. Cette périodicité maximale est de cinq ans pour les conducteurs de 
moins de soixante ans, deux ans à partir de l’âge de soixante ans et un an à partir de l’âge de soixante-seize ans. 
Pour les conducteurs titulaires des catégories D1, D, D1E ou DE du permis de conduire, la périodicité maximale 
est d’un an à partir de l’âge de soixante ans. L’instauration d’une visite médicale obligatoire systématique pour les 
conducteurs, en particulier en fonction de l’âge, parfois envisagée, n’a pas été retenue car elle n’a jamais montré 
d’efficacité dans les pays où elle a été instaurée. Le renouvellement régulier des titres de conduite permet de vérifier 
la capacité à conduire du conducteur, ce qui est de nature à contribuer à la réduction des risques d’accidentalité, et 
d’appliquer les mesures anti-falsification les plus récentes pour lutter contre les fraudes. 

Sécurité routière 
Désignation du conducteur responsable d’une contravention 
3829. − 12 décembre 2017. − Mme Nicole Dubré-Chirat* attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la mise en œuvre de l’article L. 121-6 du code la route, imposant au représentant légal d’une 
personne morale, de désigner le conducteur responsable d’une infraction constatée. Effectivement selon ce que 
dispose cet article, lorsqu’une infraction est constatée selon les modalités prévues à l’article L. 130-9 et a été 
commise avec un véhicule dont le titulaire du certificat d’immatriculation est une personne morale ou qui est 
détenu par une personne morale, le représentant légal de celle-ci doit indiquer, par lettre recommandée avec 
demande d’avis de réception ou de façon dématérialisée, dans un délai de quarante-cinq jours, à l’autorité 
mentionnée sur cet avis, l’identité et l’adresse de la personne physique qui conduisait ce véhicule. Toutefois cette 
obligation de désignation et son formalisme apparaissent de façon peu intelligible sur l’avis de contravention. 
Aussi, des professionnels de bonne foi - ayant payé la contravention initiale dans les délais - sont destinataires 
d’une contravention majorée d’un montant de 450 euros ou de 675 euros, selon qu’elles procèdent au paiement 
dans les 15 jours. Ce formalisme, encore méconnu des professionnels, s’avère très dommageable pour les petites 
entreprises. Surtout, une simple case à cocher sur la contravention initiale permettrait peut-être de mettre un 
terme à ces situations, ou a minima, que soient indiquées intelligiblement les démarches à effectuer par le 
représentant légal de l’entreprise dès l’envoi de la première contravention. Aussi, elle lui demande quelles mesures 
de simplification entend mettre en œuvre le Gouvernement pour en faciliter la mise en œuvre. 

Sécurité routière 
Infractions au code de la route injustifiées pour les travailleurs indépendants 
3832. − 12 décembre 2017. − M. Julien Aubert* appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les difficultés que rencontrent les professions libérales confrontées à des pénalités souvent 
injustifiées. En effet, l’article L. 121-6 du code de la route dispose qu’en cas d’infraction, lorsque le titulaire du 
certificat d’immatriculation est une personne morale, le représentant légal de celui-ci doit indiquer l’identité et 
l’adresse de la personne physique qui conduisait ce véhicule. Or de nombreux Français exerçant une activité 
libérale font l’objet d’amendes coûteuses pour « non-désignation de conducteur ». Le travail indépendant étant par 
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essence individuel, il ne semble pas nécessaire de déclarer l’attribution du véhicule à un conducteur spécifique. De 
ce fait, l’amende forfaitaire d’un montant de 675 euros prévue pour cette infraction ne semble ni cohérente, ni 
adaptée au travail indépendant. C’est pourquoi il lui demande s’il envisage de trouver une solution permettant aux 
travailleurs indépendants d’être exonérés de cette charge administrative. 

Réponse. − Depuis le 1er janvier 2017, les personnes morales dont le représentant légal ne désigne pas la personne 
physique qui a commis une infraction au volant d’un véhicule leur appartenant ou qu’elles détiennent reçoivent 
un avis de contravention pour non désignation. L’envoi de ce nouvel avis de contravention doit mettre fin à la 
situation qui voit certains contrevenants ayant commis une infraction au volant d’un véhicule professionnel 
échapper au retrait de point. Il arrive même, dans certains cas, que la personne morale, en lieu et place du 
contrevenant, paie directement l’amende. De tels procédés sont déresponsabilisants pour les auteurs d’infraction et 
contraires aux objectifs de sécurité routière. L’obligation de désignation s’imposait aux représentants légaux de 
personne morale avant le 1er janvier 2017. Le changement que constitue l’envoi d’un avis de contravention pour 
non désignation permet de sanctionner un comportement qui, avant cette date, était déjà contraire aux obligations 
des représentants légaux et aux objectifs de la sécurité routière. Les représentants légaux de sociétés unipersonnelles 
sont concernés par l’obligation de désignation, y compris lorsqu’ils ont eux-mêmes commis l’infraction ou lorsque 
la société dont ils sont les représentants légaux porte leur nom. En effet, s’ils ne le font pas, leur permis de conduire 
ne pourra pas faire l’objet d’un retrait de point. Aussi, lorsqu’ils reçoivent un avis de contravention en tant que 
représentants légaux, ils doivent d’abord se désigner en tant que personne physique auprès de l’officier du 
ministère public, par voie papier ou électronique. Ils reçoivent ensuite un avis de contravention qui lui est 
personnellement adressé, par voie postale ou par voie électronique (e-ACO), et peuvent alors régler l’amende 
associée à l’infraction qu’il a commise. Afin de faciliter les démarches des représentants légaux, l’Agence nationale 
de traitement automatisé des infractions (ANTAI) a procédé à l’adaptation des documents qu’elle leur envoie dans 
le cadre du contrôle automatisé. Si ces documents permettaient de bien comprendre le dispositif mis en oeuvre, ils 
ont néanmoins fait l’objet d’amélioration conformément aux recommandations du Défenseur des droits. Compte 
tenu des conséquences concrètes que peut avoir la création de la contravention sur l’organisation interne des 
entreprises et les actes de gestion associés à la réception d’avis de contravention, les représentants légaux peuvent se 
rendre sur le nouveau site web de l’ANTAI. L’espace qui leur est dédié (https://www.antai.gouv.fr/gestionnaire- 
flotte) énumère les différents outils de désignation intégralement dématérialisés mis à leur disposition en fonction 
de la taille de la flotte qu’ils gèrent. Pour les petites flottes (moins de 10 véhicules), le site web de l’ANTAI oriente 
les représentants légaux vers un parcours de désignation individuelle en 6 étapes. Ce parcours est adapté aux 
représentants légaux d’entreprise unipersonnelle qui ont à se désigner entant que personne physique. Le centre 
d’appels de l’ANTAI, au sein duquel existe une file dédiée à l’orientation des représentants légaux dans leurs 
démarches, est également à la disposition des usagers. Cette file est accessible au 0811 871 871 (0,05 euros+ prix 
d’un appel normal). 

Sécurité routière 
Dysfonctionnement de l’Agence nationale des titres sécurisés 
3830. − 12 décembre 2017. − M. Jean-Pierre Vigier* attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la demande et la gestion des permis de conduire par l’Agence nationale des titres sécurisés. Les 
auto-écoles révèlent l’existence de difficultés importantes concernant cette plateforme. Elles indiquent que cette 
agence présente d’importants dysfonctionnements préjudiciables aux candidats au permis de conduire. Ainsi, il 
apparaît notamment que des dossiers validés sont non conformes, que les délais de traitement des dossiers sont 
inconnus et variables, que les dossiers parviennent aux auto-écoles sans numéro NEPH, que des dossiers en cours 
d’instruction sont bloqués sans raison empêchant ainsi les candidats de se présenter aux épreuves théoriques et 
pratiques. Il sollicite ainsi des informations de sa part sur l’application de ce dispositif, et le cas échéant, en cas de 
difficultés réelles, de mesures prises par ses services afin de remédier à ces difficultés. 

Papiers d’identité 
Dématérialisation des titres ANTS 
4226. − 26 décembre 2017. − M. Olivier Dassault* attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur sur le dispositif de dématérialisation des titres (ANTS), celui du permis de conduire notamment. Le site 
ANTS dédié à cette procédure connaît de nombreux dysfonctionnements qui empêchent les auto-écoles d’inscrire 
les candidats au permis de conduire. Pour les écoles, cette nouvelle procédure aggrave leur situation économique. 
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Quant aux candidats, la télé-procédure ralentit les démarches et constitue un obstacle à la mobilité. Il lui demande 
de l’éclairer sur les mesures envisagées pour simplifier les inscriptions dématérialisées à l’examen du permis de 
conduire. 

Administration 
Dysfonctionnement de la dématérialisation des inscriptions au permis de conduire 
5502. − 20 février 2018. − Mme Laurence Trastour-Isnart* attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre 
de l’intérieur, sur les difficultés posées par la dématérialisation des inscriptions au permis de conduire prévue dans 
le plan préfecture nouvelle génération. Le plan préfecture nouvelle génération est une réforme visant à améliorer le 
service au public et à désengorger les préfectures en s’appuyant sur le développement de la numérisation et des 
télé-procédures. Dans ce cadre, la dématérialisation de l’inscription à l’examen du permis de conduire est effective 
sur l’ensemble du territoire depuis le 6 novembre 2017. Le site dédié à cette procédure connaît de nombreux 
dysfonctionnements. Ainsi, plusieurs tentatives sont nécessaires pour pouvoir compléter un dossier et le 
chargement des documents numérisés est difficile. Les 11 000 auto-écoles, qui représentent plus de 25 000 
emplois à l’échelle nationale, sont confrontées à des difficultés économiques notables en raison d’une concurrence 
accrue exercée par les plateformes numériques. Les contraintes liées à la dématérialisation de l’inscription au 
permis de conduire qui leur sont imposées ne peuvent l’être qu’à la condition de proposer un dispositif simple et 
efficace. Les moyens déployés à ce jour dans le plan préfecture nouvelle génération ne garantissent pas ces 
conditions aux professionnels de l’enseignement de la conduite. Elle lui demande donc de bien vouloir l’éclairer 
sur les mesures envisagées pour simplifier les procédures d’inscription dématérialisée à l’examen du permis de 
conduire. 

Administration 
Dysfonctionnement dans l’instruction par l’ANTS / Demande permis de conduire 
5790. − 27 février 2018. − M. Jean-Paul Dufrègne* attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les retards constatés dans l’instruction, sous forme dématérialisée, des demandes d’examen du 
permis de conduire par l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) suite à la fermeture, dans le cadre du 
dispositif plan préfecture nouvelle génération, des guichets dédiés aux professionnels. Lorsqu’une demande est 
bloquée sur la plateforme dématérialisée, aucune explication n’est donnée sur le motif de l’anomalie, seul le 
message « en cours d’instruction » apparaît. De nombreux apprentis conducteurs attendent donc plusieurs 
semaines, voire mois pour certains, la finalisation de leur demande. Les responsables des autoécoles dénoncent 
outre, la lourdeur du dispositif, le manque d’interlocuteur en cas de blocage. À l’heure des assises de la mobilité, de 
tels dysfonctionnements ne sont pas concevables lorsque l’on prône une administration 2.0 et la simplification des 
démarches administratives. Il demande à ce que le système mis en place par l’ANTS soit opérationnel, efficace et à 
la hauteur des enjeux. 

Administration 
Non-conformité de la photo d’identité pour l’inscription au permis de conduire 
8620. − 29 mai 2018. − M. Jacques Cattin* appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur les dysfonctionnements, déplorés par les auto-écoles et les candidats au permis de conduire, du dispositif de 
dématérialisation des titres, via la plateforme ANTS. Ainsi, les dossiers d’inscription peuvent être rejetés de façon 
répétée pour un défaut de conformité de la photo numérisée, alors même que ce cliché a été réalisé par un 
photographe agréé ou sur une borne numérique. Il n’est malheureusement pas rare que la procédure d’inscription 
à l’examen du permis de conduire se prolonge ainsi sur plusieurs mois. Considérant la gêne manifeste que ces 
dysfonctionnements génèrent pour un accès à l’examen du permis de conduire dans des délais raisonnables, il lui 
demande si l’amélioration du caractère opérationnel du dispositif, annoncée pour le printemps 2018, est d’ores et 
déjà suivie d’effet et à quelle échéance, professionnels de l’éducation à la conduite et candidats au permis de 
conduire, peuvent espérer un fonctionnement optimal du service de dématérialisation. 

Administration 
Conséquences de la dématérialisation des démarches - Permis de conduire 
9686. − 26 juin 2018. − M. Benoit Simian* attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre d’État, 
ministre de l’intérieur, sur les conséquences de la dématérialisation des démarches relatives aux permis de 
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conduire. Depuis le 6 novembre 2017, les démarches relatives au permis de conduire sont désormais 
dématérialisées sur l’ensemble des préfectures du territoire. Conséquence de la mesure, les guichets dédiés en 
préfecture sont fermés progressivement et les démarches sont désormais à effectuer en ligne directement sur le site 
de l’ANTS (Agence nationale des titres sécurisés). Avec la mise en place de ce nouveau dispositif, des 
dysfonctionnements ont été constatés et signalés, notamment par les représentants des auto-écoles. Ils soulignent 
entre autres la longueur des délais de traitement des dossiers de candidatures aux permis de conduire, les bugs 
informatiques, les difficultés de contact avec l’ANTS, ou encore les défaillances dans les enregistrements. Ces 
contraintes ne sont pas sans générer des coûts supplémentaires pour les auto-écoles qui souffrent déjà de difficultés 
économiques. Elles ont également des conséquences pour les nouveaux candidats, pour qui les délais se trouvent 
en moyenne allongés, rendant d’autant plus difficile leur accès au permis de conduire, à la mobilité, et dans 
certains cas, à l’emploi. Aussi, il interroge le Gouvernement sur les mesures qu’il entend prendre pour remédier à 
cette situation. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le plan préfecture nouvelle génération (PPNG) a conduit à rendre obligatoire l’usage des téléprocédures 
pour toute demande de permis de conduire à compter du 6 novembre 2017. Depuis cette date, plus de deux 
millions de demandes en ligne ont été traitées démontrant que la dématérialisation des demandes de permis est 
pleinement opérationnelle. En outre, une demande dématérialisée de permis de conduire s’avère plus rapide et 
plus simple qu’une demande en mode matérialisé qui exigeait un déplacement physique auprès des guichets des 
préfectures. Si des dysfonctionnements ont pu être constatés lors du déploiement du dispositif dans les 
départements pilotes (Creuse, Val-d’Oise, Haut-Rhin et Vendée de mai à novembre 2017), le ministère de 
l’intérieur et l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) se sont pleinement mobilisés pour les corriger 
rapidement afin de limiter les conséquences pour les usagers. C’est ainsi que des évolutions ont été régulièrement 
apportées au site avec un accompagnement particulier des écoles de conduite. Celles-ci conservent en effet un rôle 
important pour accompagner leurs élèves en réalisant ces démarches administratives pour leur compte. Ce rôle a 
été rappelé dans la communication qui a accompagné ce plan. En outre, des réunions d’information à l’attention 
des écoles de conduite ont été organisées dans tous les départements par les services en charge localement de 
l’organisation des examens du permis de conduire et un guide pratique leur a été diffusé. D’autres actions ont été 
entreprises pour aider les écoles de conduite et faciliter l’enregistrement des demandes sur le site de l’ANTS, 
notamment à la demande de leurs organisations professionnelles, telle que la mise en place d’un numéro d’appel 
spécifique (coût d’un appel local), la possibilité de s’adosser à un mandat « papier » signé de l’élève pour autoriser 
son école de conduite à valider les démarches en son nom et la validation par l’usager de la création de son compte 
ANTS portée de 24h à 7 jours. Une foire aux questions (FAQ) a été diffusée. À ce jour, la quasi-totalité des écoles 
de conduite disposent d’un compte professionnel auprès de l’ANTS. Par ailleurs, des points numériques ont été 
mis à disposition des usagers dans les préfectures, sous-préfectures et seront étendus prochainement aux maisons 
de service public, pour les aider à faire leurs démarches en ligne. Les usagers disposent également de la possibilité 
de contacter un serveur vocal interactif (34 00) qui rappelle les différentes téléprocédures et permet d’être mis en 
relation avec un téléopérateur si nécessaire. Enfin, le site service-public.fr est régulièrement mis à jour pour 
renseigner au mieux les usagers et les écoles de conduite. Enfin, le ministère de l’intérieur reste très attentif à 
l’amélioration des démarches en ligne en prenant en compte les remontées faites par les écoles de conduite et les 
usagers. C’est ainsi que plusieurs évolutions ont été réalisées ou sont attendues en 2018 pour compléter et 
perfectionner les téléprocédures permis de conduire. 

Catastrophes naturelles 
Procédure de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle 
3903. − 19 décembre 2017. − M. Jean-Paul Dufrègne alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la 
lourdeur des procédures de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle notamment pour des phénomènes de 
sécheresse et de réhydratation des sols. La loi du 13 juillet 1982 prévoit que des personnes physiques ou morales 
victimes de catastrophes naturelles peuvent être dédommagées par leur société d’assurances pour les dommages 
qu’elles ont subis selon une liste déterminée. Trois conditions sont alors nécessaires, à savoir la souscription d’un 
contrat d’assurance pour les biens, que les dommages aient pour cause déterminante et directe l’intensité anormale 
d’un agent naturel et que l’état de catastrophe naturelle ait été constaté par un arrêté ministériel publié au Journal 
officiel. Dans les faits, le maire de la commune concernée par les retraits gonflements des terres argileuses est tenu 
d’informer ses administrés de la possibilité de demander la reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle. Ces 
administrés doivent aussi déclarer les dommages subis auprès de leur assureur. De son côté le maire doit recenser 
les dommages subis dans sa commune, établir un rapport descriptif de l’évènement, situer les lieux touchés sur une 
carte de sa commune et transmettre le dossier au service interministériel de défense et de protection civiles. La 
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préfecture, après avoir collecté l’ensemble des rapports nécessaires à l’analyse du dossier (rapports météo, DREAL), 
fait parvenir le dossier de chaque commune au ministère de l’Intérieur. En vertu de l’article 95 de la loi de finances 
rectificative 2007, une demande ne peut être recevable que si elle intervient dans un délai de 18 mois après le 
début de l’évènement naturel qui lui a donné naissance. Cette procédure paraît d’autant plus fastidieuse et 
décourageante pour nombre d’élus et d’administrés qu’elle n’aboutit pas systématiquement à une reconnaissance 
de l’état de catastrophe naturelle. Il souhaiterait savoir si le ministère peut prévoir une simplification des 
procédures de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle pour les phénomènes de sécheresse et de 
réhydratation des sols : la cartographie des communes ayant des sols argileux propices au retraits gonflements étant 
clairement identifiée et les rapports météorologiques faisant apparaître les périodes de sécheresses hivernale et 
estivale existant, une reconnaissance systématique pourrait être envisagée. 
Réponse. − La garantie catastrophe naturelle est prévue par les articles L. 125-1 et suivants du code des assurances. 
Elle prévoit l’indemnisation des victimes dont les biens ont été endommagés par des évènements naturels non 
assurables. Sa mise en œuvre suppose préalablement que l’Etat, qui garantit financièrement le dispositif en dernier 
ressort, reconnaisse l’état de catastrophe naturelle sur le territoire de la commune concernée par un arrêté 
interministériel publié au Journal officiel. La procédure visant à déterminer si l’état de catastrophe naturelle peut 
être déclaré fait intervenir plusieurs acteurs à l’échelon local puis ministériel. Elle vise à réunir les éléments 
techniques permettant à l’autorité ministérielle de se prononcer sur l’origine naturelle et l’intensité du phénomène 
à l’origine des dommages. En effet, pour décider de la reconnaissance d’une commune en état de catastrophe 
naturelle, les ministres concernés sont tenus de se prononcer sur l’intensité anormale de l’agent naturel à l’origine 
des dégâts et non sur l’importance des dégâts eux-mêmes. La reconnaissance intervient seulement lorsque le 
caractère exceptionnel de l’événement est avéré. Les mouvements de terrain différentiels consécutifs à la sécheresse 
sont caractérisés par une cinétique lente. Ces effets mettent plusieurs mois à opérer et dépendent de deux facteurs 
principaux : un facteur géotechnique, un sol d’assise des constructions constitué d’argiles sensibles aux 
phénomènes de retrait–gonflement, et un facteur de nature météorologique, une sécheresse du sol d’intensité 
anormale. La présence d’argiles sensibles au phénomène de sécheresse et de réhydratation des sols dans les 
communes est une donnée technique rapidement disponible car elle s’appuie sur une cartographie réalisée par le 
bureau de recherches géologiques et minières (BRGM) existante à l’échelle nationale et régulièrement mise à jour. 
En revanche, les données météorologiques permettant de déterminer le niveau d’humidité des sols sont transmises 
par Météo-France dans un rapport établi chaque année pour la totalité du territoire national. Ce rapport réunit les 
informations précises recueillies pour l’ensemble d’une année civile n. Il est réalisé au début de l’année n+1 qui 
suit. La remise du rapport par Météo-France au ministère de l’intérieur intervient au cours du deuxième semestre 
de cette année n+1. Sur le fondement de ce rapport, les demandes communales sont instruites en commission 
interministérielle et donnent lieu à la publication des arrêtés prévus par la loi. La durée de l’instruction des 
demandes communales est plus longue en matière de sécheresse et de réhydratation des sols que pour les autres 
aléas en raison des délais nécessaires pour réaliser les expertises techniques permettant de qualifier l’intensité de la 
sécheresse des sols. Ces délais ne sont pas compressibles dans la mesure où les données météorologiques relatives à 
une année donnée ne peuvent être réunies et expertisées qu’au terme de cette année, lorsqu’elles sont effectivement 
disponibles. Cependant, conscient de cette situation, le ministère de l’intérieur a d’ores et déjà adopté des mesures 
d’organisation visant à réduire les délais une fois le rapport d’expertise réalisé. Ainsi les demandes communales 
font l’objet d’un traitement prioritaire afin que l’ensemble des dossiers communaux reçus, plus de 2 000 par an 
moyenne depuis 2015, soient traités dans les trois mois qui suivent la réception des données météorologiques. Par 
ailleurs, le déploiement progressif de l’application iCatNat depuis janvier 2018, qui dématérialise la procédure de 
transmission de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle, permet de réduire considérablement les délais 
globaux d’instruction. 

Sécurité des biens et des personnes 
Baisse inquiétante du nombre de pompiers volontaires 
4275. − 26 décembre 2017. − M. Christophe Blanchet alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la 
baisse inquiétante du nombre de sapeurs-pompiers volontaires dans le pays. Ils représentent près de 80 % des 
effectifs des sapeurs-pompiers en France. Dans des proportions critiques, le nombre de volontaires ne cesse de 
diminuer ces dernières années alors que dans le même temps, le nombre d’interventions augmente de façon 
importante. Cette crise des vocations a plusieurs facteurs ou raisons, elle peut s’expliquer aussi bien par 
l’accroissement des faits délictueux à l’encontre de ces effectifs de sécurité et de prévention, que par le manque de 
reconnaissance ou de considération perçus à différents niveaux de leur activité. Dans le même temps la difficulté 
d’allier bénévolat, activité professionnelle et vie familiale est de plus en plus prégnante. Par ailleurs, les jeunes qui 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

8051  

constituent l’avenir de ces structures doivent être encouragés à s’engager en résorbant un déficit d’engagement par 
une meilleure information puis formation. Aujourd’hui, il existe une situation paradoxale où le ministère de 
l’intérieur fait état d’un besoin de plus de 60 000 sapeurs-pompiers professionnels (2 milliards d’euros) afin de 
compenser le déficit des volontaires. Il demande comment le Gouvernement envisage la survie du modèle de 
sécurité civile français basé sur les sapeurs-pompiers volontaires ? Comment envisage-t-il de redonner envie aux 
citoyens de s’engager pour la sécurité civile ? Il lui demande si le Gouvernement ne devrait pas déclarer le 
volontariat des sapeurs-pompiers comme grande cause nationale pour l’année 2018. 

Réponse. − L’engagement des sapeurs-pompiers volontaires contribue à garantir chaque jour et sur l’ensemble du 
territoire, la continuité opérationnelle du service public de protection et de secours à la population. Il incarne au 
quotidien les valeurs et les principes républicains fondés sur la solidarité et l’entraide. Sur les plus de 4,5 
millions d’interventions enregistrées en 2016, 78 % ont été assurées par les sapeurs-pompiers volontaires. Le 
président de la République a exprimé son attachement au modèle français du volontariat et le Gouvernement 
nourrit les plus grandes ambitions à l’égard de cette importante politique publique. Après quelques années 
d’érosion, également liée à une mise à jour des fichiers d’activité réelle des sapeurs-pompiers volontaires dans 
différents services départementaux d’incendie et de secours, les effectifs des sapeurs-pompiers volontaires ont 
enregistré une hausse (193 800 en 2016 contre 193 300 en 2013). Mais ce regain demeure encore fragile et les 
efforts de mobilisation engagés par l’Etat depuis 2014 doivent être renforcés dans les années à venir. Ces dernières 
années, de nombreuses initiatives ont été portées par l’Etat pour valoriser le volontariat, notamment par 
l’amélioration continue du statut des sapeurs-pompiers volontaires et par une protection sociale renforcée et 
adaptée. La création de la prestation de fidélisation et de reconnaissance (PFR) en 2004, remplacée en 2016 par la 
nouvelle PFR, a constitué une avancée sociale majeure, en permettant de garantir à chaque sapeur-pompier 
volontaire ayant accompli au moins 20 ans de services effectifs, une rente annuelle complémentaire versée après sa 
cession d’activité. Pour stimuler encore le volontariat, rendre cet engagement pérenne et fidéliser dès à présent les 
plus jeunes, le ministre d’État, ministre de l’intérieur, attaché au modèle français mais conscient que son évolution 
est indispensable, a souhaité la mise en œuvre d’un nouveau plan d’actions en faveur du volontariat, qui se 
déploiera dans les prochaines années. C’est dans ce cadre qu’une mission de réflexion dédiée a été lancée le 
4 décembre 2017. La mission a remis son rapport, le 23 mai 2018, au ministre d’État, ministre de l’intérieur, et a 
formulé plusieurs propositions visant à simplifier le recrutement, l’intégration, la formation et les procédures pour 
les employeurs. Cet objectif est partagé par le ministère de l’intérieur qui examine actuellement les mesures à 
mettre en œuvre pour moderniser mais aussi valoriser le volontariat. Les propositions du Gouvernement seront 
présentées en septembre 2018, à l’occasion du congrès de la Fédération nationale des sapeurs-pompiers de France. 
Elles permettront de conforter notre modèle, et de renforcer l’engagement de ces femmes et de ces hommes, qui 
bénéficient d’une grande confiance de la part des Français. La sensibilisation en faveur de l’engagement et la 
formation seront au cœur de ce projet. Enfin, les sapeurs-pompiers – professionnels et volontaires – sont victimes 
d’agressions en intervention. En ciblant les pompiers, c’est la République que l’on atteint. C’est donc à la 
République de répondre fermement et de défendre ceux qui exposent chaque jour leur vie pour sauver celle des 
autres.  Le ministère de l’intérieur poursuit une lutte déterminée contre ces agressions. Plusieurs mesures sont ainsi 
engagées : elles se déclinent au plus près du terrain, grâce à des protocoles opérationnels, qui évoluent en 
permanence sous la responsabilité des préfets auxquels des consignes ont été données en début d’année par le 
ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, et se traduisent également par une réponse pénale qui doit être ferme. Les 
protocoles opérationnels, entre les SDIS, les directions départementales de la sécurité publique et les groupements 
de gendarmerie départementale, sous l’autorité du Préfet, permettent d’affirmer la volonté commune de prévenir 
ces agressions par une coordination renforcée des interventions des sapeurs-pompiers avec celles des gendarmes et 
policiers et de créer les conditions permettant d’identifier les auteurs des agressions. Le 21 novembre 2017, le 
ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, a demandé aux préfets de procéder à une évaluation de ces protocoles. Des 
mesures nouvelles ont été transmises à l’ensemble des préfets, le 13 mars 2018. Ces instructions prévoient 
notamment de renforcer : - les mesures de coordination opérationnelle par l’élaboration de procédures spécifiques 
pour l’intervention dans les secteurs urbains sensibles (points de regroupement, itinéraires sécurisés et règles 
d’engagement adaptées, avec notamment l’appui de la police ou de la gendarmerie lorsque la situation l’exige) et 
par la mise en place d’un système d’évaluation régulière et partagée pour les secteurs où la fréquence des agressions 
ou de faits de violence urbaine est élevée ; - les mesures relatives au dépôt de plainte facilité et à la protection 
fonctionnelle ; - les mesures de formation des sapeurs-pompiers à la négociation et aux techniques de défense 
simple (évitement, esquive, dégagement) face à une personne agressive. La pérennité de notre modèle de sécurité 
civile réside désormais dans sa capacité à s’adapter aux nouvelles menaces auxquelles notre pays est confronté et 
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aux nouvelles formes d’engagement volontaire, conciliant vie professionnelle et vie privée, que recherchent les plus 
jeunes. C’est ce vaste chantier qu’a lancé le Gouvernement afin que le modèle français du volontariat demeure 
encore autant une référence pour nos voisins qu’un des piliers sur lequel repose notre dispositif de sécurité civile. 

Sécurité des biens et des personnes 
Intelligence artificielle. Stratégie dans le domaine de la sécurité intérieure 
4474. − 9 janvier 2018. − M. Guillaume Larrivé prie M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, de lui 
indiquer quelle est la stratégie du Gouvernement à l’égard de l’intelligence artificielle dans le domaine de la 
sécurité intérieure. – Question signalée. 

Réponse. − L intelligence artificielle (IA), comme la plupart des technologies du numérique, fait apparaître à la fois 
de nouvelles opportunités au bénéfice des forces de sécurité intérieure, et de nouvelles menaces pour les personnes 
et les biens (cybermenaces, drones, etc.) Elle amène également à faire évoluer les réglementations (par exemple, l 
intégration de la voiture autonome dans la sécurité routière). La stratégie du ministère de l intérieur en matière d 
intelligence artificielle, s inscrit dans la prise en compte des enjeux de transformation numérique et de 
modernisation technologique. Elle est animée par la mission de gouvernance ministérielle des systèmes d 
information et de communication et s appuie sur le travail de valorisation des données piloté par l administrateur 
ministériel des données. Fédérant les administrateurs des données présents dans les directions « métier », ce dernier 
est garant de la bonne gestion du patrimoine des données du ministère. En s appuyant sur une équipe de data- 
scientistes, il uvre, avec l implication des directions métiers, à définir, à coordonner et à expérimenter de nouveaux 
cas d usage métiers de valorisation des données dans le strict respect des exigences réglementaires régissant les 
données manipulées. Ainsi, avec le soutien du dispositif interministériel « entrepreneurs d intérêt général », 
plusieurs algorithmes d IA ont été développés en format interopérable et ouvert permettant par exemple de réaliser 
de la cartographie géo-décisionnelle, la mise à jour de données automatique pour fiabiliser certaines bases de 
données, ou encore d élaborer des modèles de prévision d activité opérationnelle dans les centres d incendie et de 
secours. Un domaine d application intéressant est la recherche de fiabilisation et d amélioration des actions de 
contrôle de la base des autorisations de port d armes. D autres projets sont en cours, qui porteront sur des services 
directement rendus à l usager, notamment s agissant de l historique matériel des véhicules d occasion. Dans le 
domaine de la prévention : Face aux enjeux de la cyber-sécurité, le ministère de l intérieur utilise, expérimente, ou 
projette d utiliser des outils utilisant la technologie de l IA afin de : - lutter contre la fraude (notamment la fraude 
aux immatriculations avec Selfim ou encore la mise en qualité des données du système d immatriculation des 
véhicules et du système national des permis de conduire avec MatchID) ; - analyser des images de vidéoprotection, 
notamment pour détecter des objets dangereux ; - améliorer la prise d appels d urgence sur les plateformes du 112 
; - optimiser le positionnement des dispositifs de contrôle des forces de l ordre vis-à-vis des zones accidentogènes 
(SIG DCA) ; - exploitation des mains courantes pour la détection des situations à risque (violences conjugales, 
individus en cours de radicalisation, etc.), dans le respect des données personnelles ; - signalisation routière 
dynamique. Dans le domaine de la répression : - aider les enquêteurs à analyser les nombreuses données vidéo ; - 
aider à l élaboration du renseignement criminel ; - comparer les données biométriques des voix et des visages ; - 
détecter et signaler les contenus indexés ; - retranscrire des auditions et des écoutes ; - expérimenter l analyse 
prédictive en matière de vol de voitures.  

Administration 
Difficultés du dispositif de dématérialisation des titres (ANTS) 
4483. − 16 janvier 2018. − M. Philippe Gosselin attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les difficultés du dispositif de dématérialisation des titres (ANTS). Depuis novembre 2017, la 
plupart sinon toutes les préfectures n’accueillent plus de public et les procédures liées aux cartes grises et permis de 
conduire s’effectuent dorénavant via le dispositif de dématérialisation des titres (ANTS). Dématérialiser pourquoi 
pas. Moderniser, pourquoi pas. À condition que ça marche ! En effet, depuis la généralisation des demandes sur 
internet, de nombreux dysfonctionnements ont été signalés. Voulant simplifier et garantir l’accès pour tous, l’État 
a finalement compliqué la démarche : site de l’ANTS saturé, impossibilité de procéder au paiement en ligne ou 
intégrer les anciennes plaques d’immatriculations, ceci étant des exemples parmi d’autres. Conséquence directe, 
nombre de citoyens ne peuvent obtenir leurs documents en temps et en heure et doivent s’acquitter d’amendes 
forfaitaires pour non présentation de documents ou bien solliciter les services d’un garage agréé (service facturé). Il 
lui demande quelles sont les mesures envisagées pour simplifier et sécuriser la procédure et accompagner les 
citoyens. 
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Réponse. − La dernière étape significative de la réforme des préfectures dite « plan préfectures nouvelle génération » a 
concerné la généralisation, le 6 novembre 2017, des télé-procédures relatives aux demandes de certificats 
d’immatriculation de véhicules et de permis de conduire qui s’opèrent désormais via le site de l’Agence nationale 
des titres sécurisées (ANTS). Les télé-procédures ont permis de traiter, fin juillet 2018, deux millions quatre cents 
mille demandes de permis de conduire et d’inscription aux examens et presque quatre millions et demi 
d’opérations sur le certificat d’immatriculation. 1 — La situation en matière de permis de conduire : Une des 
principales caractéristiques de cette réforme est l’obligation d’effectuer sa demande de permis de conduire par voie 
numérique. Pour la plupart des usagers, cette possibilité de procéder aux démarches depuis leur domicile ou lieu 
de travail, à n’importe quel moment de la journée, constitue une simplification administrative appréciable. Une 
fois transmis, les dossiers sont instruits dans des centres d’expertise et de ressource titres (CERT). Les CERT 
permis de conduire finalisent actuellement en moyenne le traitement de 80 000 à 90 000 demandes par semaine, 
alors que le stock de dossiers en attente est de moins de 80 000 dossiers. Les délais de délivrance sont 
particulièrement courts lorsque le dossier est complet : en moyenne moins d’une semaine, 2 semaines pour les 
CERT ayant les délais moyens les plus longs. Les difficultés initiales dues au fonctionnement de la télé-procédure 
ont déjà été réglées il y a plusieurs mois. Plus récemment, un certain nombre de mesures ont été prises pour 
assouplir la réglementation et faciliter la prise en compte des demandes des usagers et des écoles de conduite. 
Toutefois certains usagers ont des difficultés à qualifier leur demande dans la télé-procédure. En outre, pour 25 % 
des demandes, un recueil complémentaire de pièces est nécessaire. D’une part, cela accroît mécaniquement les 
délais de délivrance, d’autre part, certains usagers ont des difficultés à assimiler le mécanisme de transmission des 
informations par voie numérique, en particulier la consultation des courriels et du compte ANTS, retardant 
l’obtention de leur titre. Des évolutions visant à simplifier les démarches et à améliorer l’ergonomie de 
l’application sont nécessaires et seront initiées prochainement. 2 — La délivrance des certificats d’imma-
triculation : Il y a environ 40 millions d’opérations chaque année sur le système d’immatriculation des véhicules. 
Toutes ne se traduisent pas par la délivrance d’un nouveau titre. Dans 80 % des cas, ces opérations sont effectuées 
directement par les professionnels de l’automobile habilités, sans passer par les télé-procédures. Si l’envoi d’un 
document est prévu, celui-ci parvient au domicile du titulaire de la carte grise en 3 jours en moyenne, soit le temps 
de fabrication et d’expédition. Pour les 20 % de cas où, soit les usagers ne souhaitent pas avoir recours à un 
professionnel habilité, soit la possibilité de réaliser cette opération est réservée à un agent public, une des 
principales caractéristiques de cette réforme est l’obligation d’effectuer sa demande de titre par voie numérique, 
sans accès à un guichet physique, sur le site de l’agence nationale des titres sécurisés (ANTS). Pour la plupart de ces 
usagers, cette possibilité de procéder aux démarches depuis leur domicile ou lieu de travail, à n’importe quel 
moment de la journée, constitue une simplification administrative appréciable, en leur évitant de se déplacer en 
préfecture, d’attendre au guichet et de poser, parfois, des jours de congés. Pour plus de 60 % des demandes 
effectuées sur le site de l’ANTS, le processus de délivrance est automatisé et l’usager reçoit le document demandé 
dans un délai moyen de 3 jours à compter de la transmission de sa demande, dans les mêmes conditions que s’il 
avait utilisé les services d’un professionnel. Dans 40 % des demandes transitant par le site de l’ANTS, les dossiers 
nécessitent une intervention humaine et une instruction par un des centres d’expertise et de ressource titres 
(CERT). Ces sont les opérations les plus complexes, de nature très variée, mais ne représentant que 8 % du total 
des demandes liées au certificat d’immatriculation. Comme dans la mise en place de tout nouveau système 
d’information, des difficultés techniques, affectant un nombre limité d’opérations, sont apparues lors de la 
généralisation du dispositif. Le ministère a mobilisé pleinement ses équipes pour parvenir à les résoudre et les 
travaux seront achevés dans les prochaines semaines. L’une des difficultés est apparue au moment de 
l’immatriculation, dans le système actuel, de véhicules anciennement immatriculés avec le numéro du 
département, dans l’ancien fichier national des immatriculations. Dans un certain nombre de cas, les difficultés 
sont liées à une réglementation du système d’immatriculation des véhicules trop complexe. Les services du 
ministère ont reçu instruction de mettre en œuvre dans les prochains mois un train de mesures de simplification 
devant permettre à l’usager d’identifier plus facilement sa situation au regard de la réglementation et de présenter 
la demande correspondante. Pour faire face aux retards occasionnés, au début de la réforme, par les difficultés 
techniques lors de l’instruction des demandes, des mesures provisoires ont été prises pour permettre aux centres 
d’expertise et de ressources titres de diminuer rapidement le stock de dossiers en attente, dont le renforcement 
temporaire et significatif des effectifs des CERT. Les chiffres cités sur un grand nombre de dossiers bloqués ne 
correspondent à aucune réalité. Les agents des CERT traitent actuellement environ 90 000 dossiers par semaine. 
Le stock de dossier en cours dans les CERT est approximativement de 200 000, dont la majorité a moins d’un 
mois d’ancienneté. Il représente donc un peu plus de 2 semaines d’activité pour les CERT. Ce stock diminue 
régulièrement de semaine en semaine depuis le mois de mars. Des recommandations de discernement dans 
l’application des sanctions pour défaut de certificat d’immatriculation ont été données en début d’année aux forces 
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de l’ordre pour le 1er semestre 2018, compte-tenu de ces difficultés. Les délais aujourd’hui constatés dans la 
délivrance de ce titre ne justifient plus le renouvellement de cette préconisation. 3 — Les dispositifs d’assistance et 
d’accompagnement en faveur des usagers : Les outils numériques mis au service de la réforme doivent répondre 
aux besoins des usagers peu familiers avec le numérique ou qui en sont éloignés. Plusieurs dispositifs 
d’accompagnement ont ainsi été mis en place pour lutter contre la fracture numérique et améliorer l’information 
et l’assistance en direction de l’usager. Le site de l’agence nationale des titres sécurisés (ANTS) évolue pour plus 
d’ergonomie et de fluidité. Parmi les premières difficultés rencontrées par les usagers, figure le délai d’envoi du 
code par l’ANTS qui a sensiblement diminué et dont l’objectif à atteindre reste la quasi-simultanéité. Les cas de 
déconnexion au site sont aujourd’hui très marginaux. L’usage du portail France Connect permet toutefois, pour 
ceux des usagers qui disposent d’une identité numérique (impôts en ligne, sécurité sociale, La Poste), de ne pas 
avoir besoin de ce code. Les lenteurs de connexion au site de l’ANTS, pour créer un compte personnel et utiliser 
les télé-procédures, ont nettement été réduites. Le dispositif téléphonique de l’ANTS est renforcé et monte en 
puissance. A l’ANTS, le centre de contacts citoyens permet de répondre aux questions des usagers et des 
professionnels. Ce centre d’appel est particulièrement sollicité, par un nombre d’appels plus important que prévu, 
et par un nombre de courriels très élevé (25 000 à 30 000 courriels chaque semaine, avec un délai de réponse de 6 
jours). La situation s’améliore nettement, du fait des renforts importants en télé-conseillers, dont le nombre est 
passé de 48 début 2017 à 175 début 2018. Les 305 points numériques permettent de maintenir un 
accompagnement physique des usagers en difficulté. Dans les préfectures et sous-préfectures, les 305 points 
numériques ont permis aux usagers ne disposant pas d’une connexion internet ou peu habitués à l’utilisation du 
numérique de faire leur demande, avec l’assistance d’un médiateur numérique (jeune en service civique). Les 
maisons de services au public peuvent constituer une aide précieuse pour assurer un appui numérique aux 
demandes des usagers. De même, les mairies qui le souhaitent peuvent offrir un nouveau service à leurs 
administrés en mettant en place un espace numérique pour les assister dans toutes les démarches qui, de plus en 
plus, s’effectuent par voie numérique. L’ensemble de ces mesures traduit l’engagement du Gouvernement à 
garantir un service de qualité pour tous les usagers sur l’ensemble du territoire national, et à maintenir sa vigilance 
tout au long de la mise en œuvre de cette réforme ambitieuse qui permet d’installer de nouvelles pratiques, à la fois 
plus simples et plus rapides, pour les usagers. 

Transports urbains 
Statut des trottinettes électriques, des hoverboards, gyropodes, gyroroues 
4782. − 23 janvier 2018. − M. Thibault Bazin attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports sur l’absence de statut juridique des 
trottinettes électriques, des hoverboards, des gyropodes, des gyroroues. L’utilisation de ces engins se multiplie alors 
qu’ils ne font l’objet d’aucune réglementation précise ni dans le code de la route, ni dans le code des assurances. 
Considérés comme des « engins de déplacement personnel », ces petits véhicules sont strictement interdits sur la 
chaussée car ils ne sont pas dotés d’une plaque d’immatriculation et ils n’ont pas fait l’objet « d’un passage aux 
mines ». Ils sont jusqu’ici tolérés sur les trottoirs bien que non souhaités du fait de leur vitesse et susceptibles de 
provoquer des chutes. Il vient donc lui demander si le Gouvernement a l’intention d’apporter rapidement un 
statut juridique à ces engins. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. – Question 
signalée. 

Réponse. − Les véhicules légers électriques unipersonnels, également appelés engins de déplacements personnels 
électriques (EDP électriques) regroupent des engins tels que la trottinette électrique, les gyropodes, la monoroue 
ou l’hoverboard. Ces engins sont essentiellement utilisés en milieu urbain, sur des déplacements de courtes 
distances (moins de 5 km) ou pour du loisir. Facilement transportables, ils sont aussi utilisés dans le cadre de 
déplacements en transport en commun. Les EDP électriques sont explicitement exclus du règlement européen UE 
168/2013 du 15 janvier 2013 relatif à la réception et à la surveillance du marché des véhicules à 2 et 3 roues et des 
quadricycles. Chaque Etat membre européen peut donc définir sa propre réglementation nationale des EDP 
électriques. En France, les EDP électriques n’appartiennent à aucune des catégories de véhicules actuellement 
définies dans le code de la route et leur circulation dans l’espace public n’est actuellement pas réglementée. Les 
EDP électriques qui sont commercialisés en France doivent uniquement répondre aux exigences de la directive 
2006/42/CE du 17 mai 2006 relative aux machines et aux exigences des réglementations qui encadrent la 
commercialisation des jouets lorsqu’ils sont commercialisés en tant que jouets. La délégation à la sécurité routière 
souhaite clarifier dans le code de la route le statut de ces engins et leurs droits et obligations. A son initiative, un 
groupe de travail a été constitué en 2016 afin de proposer une adaptation du code de la route pour donner un 
statut aux EDP. Ce travail est également lié à la démarche de définition des accès au trottoir et des règles de 
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circulation qui leur sont applicables, annoncée lors d’une communication en conseil des ministres du 
2 novembre 2016 relative au développement des mobilités actives. Le sujet fait l’objet de différents échanges dans 
le cadre de la commission « Usagers vulnérables » du Conseil national de la sécurité routière et dans le cadre des 
assises de la mobilité organisées par le ministère de la transition écologique et solidaire. Le développement des 
EDP électriques est récent et on ne dispose pas de données sur ces engins qui sont jusqu’à présent absents des 
enquêtes ménages et des statistiques de sécurité routière. Leur prise en compte dans les fichiers des accidents de la 
route est effective depuis le 1er janvier 2018, les premières données d’accidentalité routière seront donc disponibles 
au deuxième trimestre 2018 et les premières données annuelles complètes en 2019. Aujourd’hui les utilisateurs 
d’EDP non motorisés (trottinettes, skate-board, rollers) sont assimilés à des piétons par l’article R. 412-34 du code 
de la route et peuvent donc circuler sur les trottoirs et sur les autres espaces autorisés aux piétons. En revanche, les 
EDP électriques sont destinés à un usage sur un espace privé ou fermé à la circulation. Il convient de définir les 
règles de circulation que chaque catégorie d’EDP devra respecter. Les choix opérés devront tenir compte des 
enjeux de sécurité routière des utilisateurs d’EDP qui sont des usagers vulnérables, des enjeux de sécurité pour les 
autres usagers vulnérables (cyclistes, piétons, piétons à mobilité réduite) et des enjeux de cohabitation et de partage 
de l’espace public entre les différents usagers. Les règles de circulation des EDP seront définies dans le code de la 
route. Il convient également de noter qu’un projet de norme européenne pour les EDP électriques est en cours 
d’élaboration. Ces travaux sont suivis au plan français par la commission AFNOR « Petits véhicules motorisés ». 
La publication de cette norme européenne, prévue pour mai 2019, permettra d’améliorer la qualité et la sécurité de 
ces engins, notamment en terme de freinage et d’éclairage. Il s’agit d’une norme d’application volontaire, qui 
devrait permettre d’améliorer progressivement la sécurité des engins mis sur le marché. Il convient enfin de noter 
le cas particulier de certains modèles de trottinettes électriques, disposant d’un siège, d’un rétroviseur et d’un 
éclairage, qui ont obtenu une réception nationale en tant que véhicule de catégorie L. Ils peuvent alors circuler sur 
la chaussée, sous réserve d’être immatriculés. Leur conducteur doit avoir plus de quatorze ans, porter un casque et 
des gants et posséder le permis AM et une assurance. 

Personnes handicapées 
Impact de la réforme du stationnement pour les personnes handicapées 
4937. − 30 janvier 2018. − M. Jean-Louis Bricout* attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur l’impact pour les personnes en situation de handicap de la décentralisation du stationnement 
payant sur voirie issue de la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 
du 27 janvier 2014. Elle introduit le forfait post-stationnement qui permet à la force publique de régulariser les 
stationnements partiellement ou totalement impayés. L’une des modalités opératoires de la vérification du 
stationnement payant consiste notamment à se baser sur la plaque d’immatriculation du véhicule. L’application de 
la loi du 18 mars 2015 visant à faciliter le stationnement des personnes en situation de handicap, entraîne la 
gratuité du stationnement pour les titulaires de la carte de stationnement ce qui entraîne des difficultés concrètes 
sur le terrain. En effet, certaines collectivités demandent aux titulaires de la carte de stationnement de signaler leur 
présence sur le territoire de la commune ce qui est difficilement réalisable. Par ailleurs, et surtout, il faut noter que 
la carte de stationnement est attachée à une personne et non au véhicule. Une personne en situation de handicap 
peut en faire usage avec n’importe qui, n’importe où et dans n’importe quel véhicule à partir du moment où elle se 
trouve présente à bord de celui-ci. Dès lors, l’apparition de nombreux contentieux insolubles et à craindre. C’est la 
raison pour laquelle il lui demande de bien vouloir lui indiquer si des conditions d’application aménagées sont ou 
pourraient être envisagées afin d’éclaircir ces situations, simplifiant ainsi la vie quotidienne des personnes en 
situation de handicap. 

Personnes handicapées 
Stationnement pour les personnes en situation de handicap 
4939. − 30 janvier 2018. − Mme Ericka Bareigts* interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur les 
modalités d’application de la loi de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles 
du 27 janvier 2014 pour les personnes en situation de handicap. En effet, cette loi introduit le forfait post 
stationnement qui permet à la force publique de régulariser les stationnements partiellement ou totalement 
impayés. L’une des modalités opératoires de la vérification du stationnement payant consiste notamment à se baser 
sur la plaque d’immatriculation du véhicule. L’application de la loi du 18 Mars 2015 visant à faciliter le 
stationnement des personnes en situation de handicap, assure la gratuité du stationnement pour les titulaires de la 
carte de stationnement, ce qui est pleinement justifié. Les modalités d’application de cette loi demeurent toutefois 
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problématiques. En effet, certaines collectivités demandent aux titulaires de la carte de stationnement de signaler 
leur présence sur le territoire de la commune ce qui est difficilement réalisable. Par ailleurs, et surtout, il faut noter 
que la carte de stationnement est attachée à une personne et non au véhicule. Une personne en situation de 
handicap peut en faire usage avec n’importe qui, n’importe où et dans n’importe quel véhicule à partir du moment 
où elle se trouve présente à bord de celui-ci. Dès lors, la multiplication de contentieux insolubles est à redouter. 
Elle souhaiterait par conséquent savoir si des conditions d’application aménagées sont ou pourraient être 
envisagées afin d’éclaircir ces situations, simplifiant ainsi la vie quotidienne des personnes en situation de 
handicap. 

Réponse. − Le stationnement des personnes en situation de handicap est un élément important de la mobilité des 
personnes concernées pour tendre vers une société inclusive. Afin de faciliter le stationnement des personnes 
handicapées ou à mobilité réduite, la loi no 2015-300 du 18 mars 2015 visant à faciliter le stationnement des 
personnes en situation de handicap titulaires de la carte de stationnement a modifié l’article L. 241-3-2 du code de 
l’action sociale et des familles pour autoriser les personnes handicapées à stationner à titre gratuit et sans limitation 
de la durée de stationnement, sur toutes les places de stationnement ouvertes au public. Elle prévoit également que 
les autorités compétentes en matière de circulation et de stationnement peuvent fixer une durée maximale de 
stationnement qui ne peut être inférieure à douze heures. Enfin, ces mêmes autorités peuvent également prévoir 
que, pour les parcs de stationnement disposant de bornes d’entrée et de sortie accessibles aux personnes 
handicapées depuis leur véhicule, les titulaires de cette carte sont soumis au paiement de la redevance de 
stationnement en vigueur. Pour justifier de cette autorisation de stationnement à titre gratuit, les titulaires de la 
carte mobilité-inclusion comprenant la mention « stationnement pour personnes handicapées » ou d’une ancienne 
carte de stationnement pour personnes handicapées, doivent, conformément à l’article R. 241-17 du code de 
l’action sociale et des familles, apposer cette dernière en évidence à l’intérieur du véhicule utilisé pour leur 
transport et la fixer contre le pare-brise, de manière à être contrôlée aisément par les agents habilités à constater les 
infractions à la réglementation de la circulation et du stationnement. Cette carte doit être retirée dès lors que la 
personne handicapée n’utilise plus le véhicule. La réforme de la décentralisation du stationnement payant, entrée 
en vigueur au 1er janvier 2018 et qui a fait l’objet d’une large information des collectivités sur ses dispositions et ses 
modalités, n’a pas eu pour effet de modifier les dispositions relatives au stationnement des personnes handicapées. 
Si les données collectées par les dispositifs de lecture automatisée de plaques d’immatriculation des véhicules 
utilisés par les agents en charge du contrôle du paiement de la redevance du stationnement permettent de réaliser 
des pré-contrôles du paiement du stationnement en vue de faciliter leur travail, conformément aux 
recommandations de la commission nationale de l’informatique et des libertés, ces agents ne peuvent en aucun 
cas établir le montant du forfait de post-stationnement sur la base des seules données collectées. Pour établir ce 
montant, ces agents doivent en effet au préalable bien s’assurer que le véhicule en stationnement ne comporte pas 
contre le pare-brise une carte mobilité-inclusion comprenant la mention « stationnement pour personnes 
handicapées » ou une des anciennes cartes de stationnement pour personnes handicapées donnant droit à un 
stationnement gratuit. 

Sécurité des biens et des personnes 
Volontariat pompiers 
5766. − 20 février 2018. − Mme Danielle Brulebois attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre 
d’État, ministre de l’intérieur, sur le développement du volontariat chez les sapeurs-pompiers. Le service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS) cherche à développer ses partenariats avec des employeurs de 
sapeurs-pompiers afin d’augmenter la disponibilité des volontaires. Deux mesures permettraient de faciliter la mise 
en place de ces conventions de partenariat et donc in fine d’augmenter le nombre de volontaires. Il s’agit 
premièrement de la réduction des primes d’assurance incendie dues par les employeurs des salariés ou d’agents 
publics ayant la qualité de sapeurs-pompiers volontaires. Deuxièmement, il apparaît nécessaire d’accélérer le 
processus de formation qui dure 3 ans et la prendre en compte dans le droit individuel à la formation (DIF). Le 
service public pourrait ainsi disposer d’une part des apprenants plus rapidement. Elle lui demande quelles suites il 
entend donner à ces deux propositions. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’engagement des sapeurs-pompiers volontaires contribue à garantir, chaque jour et sur l’ensemble du 
territoire, la continuité opérationnelle du service public de protection et de secours à la personne. Ils font vivre au 
quotidien les valeurs et principes républicains fondés sur la solidarité et l’entraide. Ils représentent 78 % de 
l’effectif global des sapeurs-pompiers et assurent 70 % des près de 4,5 millions d’interventions enregistrées chaque 
année. La diversité des profils des sapeurs-pompiers volontaires (35 % du secteur privé, 34 % du public) constitue 
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aussi la richesse d’un statut qui contribue à faire du modèle français du volontariat une source d’inspiration pour 
de nombreux pays. Pour stimuler le volontariat, rendre cet engagement pérenne et fidéliser dès à présent les plus 
jeunes, le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur a souhaité qu’une réflexion soit conduite afin de définir un 
nouveau plan d’actions en faveur du volontariat. La pérennité et l’attractivité du volontariat dépendront de sa 
capacité à s’adapter aux nouvelles formes d’engagement volontaire, attendues par les plus jeunes qui aspirent 
davantage aujourd’hui à pouvoir concilier vie privée et vie professionnelle. Les entreprises doivent également être 
convaincues qu’en recrutant des collaborateurs, sapeurs-pompiers volontaires, elles deviennent un acteur à part 
entière du développement du volontariat et participent à la vie locale en préservant le tissu social et le réseau 
d’entraide et associatif du bassin de vie. Dans ce cadre, il est donc essentiel de développer le partenariat entre les 
services d’incendie et de secours et les employeurs publics comme privés. C’est ainsi que les conventions de 
disponibilités permettent de fixer, conjointement, les conditions de la disponibilité pour la formation et les 
missions opérationnelles. Depuis la loi du 3 mai 1996 relative au développement du volontariat dans le corps des 
sapeurs-pompiers, les employeurs de salariés ou d’agents publics ayant la qualité de sapeurs-pompiers volontaires 
bénéficient, de plein droit, d’un abattement sur la prime d’assurance due au titre de la garantie incendie. Cet 
abattement doit être égal à la part des salariés ou agents publics sapeurs-pompiers volontaires dans l’effectif total 
des salariés ou agents publics de l’entreprise ou de la collectivité publique concernée, dans la limite d’un maximum 
de 10 % de la prime. S’agissant des formations des sapeurs-pompiers volontaires, le décret no 2013-412 du 
17 mai 2013 indique dans son article 15 que la formation initiale est adaptée aux missions effectivement confiées 
au sapeur-pompier volontaire dans son centre d’incendie et de secours. Le sapeur-pompier volontaire peut être 
engagé sur des opérations au fur et à mesure de l’acquisition des unités de valeur. Cette formation n’a actuellement 
pas de durée définie, elle doit seulement être réalisée dans les trois ans. En outre, depuis le 1er janvier 2015, le Droit 
individuel à la Formation (DIF) a laissé place au compte personnel de formation (CPF). La loi no 2014-288 du 
5 mars 2014, relative à la formation professionnelle, à l’emploi et à la démocratie sociale impose que les formations 
suivies par les salariés sur leur CPF soient inscrites sur la liste des qualifications éligibles par le conseil paritaire 
interprofessionnel national pour l’emploi et la formation (COPANEF). Le ministère de l’intérieur a souhaité que 
les formations sapeurs-pompiers volontaires soient inscrites sur la liste des qualifications éligibles mais cette 
démarche n’a malheureusement pu aboutir. Aussi, les formations des sapeurs-pompiers volontaires restent donc, à 
ce jour, non éligibles au CPF. Néanmoins, depuis le 1er janvier 2018, les dispositions fiscales relatives au mécénat 
ont évolué favorablement. Limité depuis 2005 aux seules interventions opérationnelles, le bénéfice de ce régime est 
ainsi étendu à la mise à disposition de salariés pendant les heures de travail pour les activités de formation 
nécessaires à la réalisation de leurs missions de sapeur-pompier : « la mise à disposition par une entreprise de salariés 
sapeurs-pompiers volontaires pendant les heures de travail à titre gratuit au profit des SDIS, organismes d’intérêt général 
au regard de l’article 238 bis du CGI, constitue un don en nature ouvrant droit à réduction d’impôt égale à 60 % de son 
montant dans la limite de 5 ‰ du chiffre d’affaires ». La mission pour la relance du volontariat lancée par le 
ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, le 4 décembre 2018, a remis ses conclusions au Gouvernement le 
23 mai 2018. Elle a auditionné, entre autres, de nombreux représentants des employeurs de sapeurs-pompiers 
volontaires, publics comme privé. Le ministère de l’intérieur sera attentif aux propositions formulées par la 
mission, afin de permettre une meilleure conciliation de l’engagement en qualité de sapeur-pompier volontaire 
avec la vie professionnelle. A titre d’exemple, elle préconise d’alléger cette exigence d’aptitude pour les trois 
premières années d’engagement et de centrer la formation sur le secours d’urgence aux personnes (SUAP), qui 
représente 84 % des missions des services d’incendie et de secours. 

Communes 
Financement des petits projets des communes - Aube 

5824. − 27 février 2018. − M. Grégory Besson-Moreau alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur le 
financement des petits projets des communes. Le 9 août 2017, l’Assemblée nationale supprimait la réserve 
parlementaire en adoptant définitivement le projet de loi organique pour la confiance dans la vie politique (loi 
organique no 2017-1338 du 15 septembre 2017). Cette suppression est une avancée nécessaire dans la transparence 
de la vie politique. Néanmoins, il se trouve que les travaux les plus modestes portés par les petites communes ne 
sont plus subventionnables pour les montants inférieurs à 100 000 euros en raison de l’institution d’un seuil en- 
deçà duquel un projet ne peut bénéficier de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR). Ces décisions 
ont été extrêmement dommageables pour les communes dont les finances ont gravement diminué avec la baisse 
des dotations lors du quinquennat 2012-2017. Aussi lui demande-t-il ce qu’il compte faire en particulier pour 
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aider les communes à financer les projets de petite taille qui ne sont aujourd’hui éligibles à aucun financement. Il 
pense notamment à la première circonscription auboise forte de 218 communes dont certaines très 
petites. – Question signalée. 

Réponse. − Les subventions accordées aux collectivités territoriales au titre de la dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR) sont régies par les articles L. 2334-32 et suivants du code général des collectivités locales 
(CGCT). L’existence d’un seuil de 100 000€ en deçà duquel un projet ne peut bénéficier de la DETR, qui est 
évoquée dans la question, ne relève pas des dispositions légales ou réglementaires régissant la DETR. La gestion de 
cette dotation est déconcentrée. Il appartient chaque année au représentant de l’Etat dans le département d’établir, 
suivant les catégories et dans les limites fixées par la commission d’élus instituée dans chaque département, la liste 
des opérations à subventionner ainsi que les taux de subvention applicables à chacune d’elles, sans précision d’un 
montant minimal de subvention. Chaque collectivité territoriale est avisée, d’une part, des critères retenus par la 
commission d’élus et, d’autre part, de la catégorie dont dépend son projet et des taux de subvention auxquels elle 
peut prétendre. 

Gens du voyage 
Révision et simplification des procédures d’expulsion pour les gens du voyage 
6106. − 6 mars 2018. − Mme Isabelle Rauch attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur les modalités d’exclusion des gens du voyage suite à une occupation illégale d’un terrain. La législation actuelle, 
notamment depuis la loi du 5 mars 2007 ayant modifié la loi du 5 juillet 2000, offre plusieurs possibilités. Celles-ci 
vont de la procédure juridictionnelle d’expulsion des gens du voyage, par le biais d’une décision du président du 
tribunal de grande instance territorialement compétent, à la procédure administrative d’évacuation forcée, mise en 
œuvre par le préfet. Toutefois, malgré la législation en vigueur et l’obligation des communes figurant au schéma 
départemental des aires d’accueil des gens du voyage, de mettre à disposition de ces derniers des espaces d’accueils 
aménagés, permanents ou temporaires, les occupations illégales de terrains, publics ou privés, sont toujours 
nombreuses et nuisent à l’activité économique ou à la tranquillité publique dans la circonscription dont elle est 
l’élue. Les procédures d’expulsion des gens du voyage en vigueur sont longues, principalement tournées sur la 
répression, et susceptibles d’entraîner des troubles à l’ordre public pouvant notamment porter atteinte à la sécurité 
des agents chargés d’exécuter la décision. De ce fait, elle lui demande si une révision et une simplification de ces 
procédures ne seraient pas souhaitables, afin de mettre en place des solutions plus efficaces et durables fondées sur 
la prévention et la dissuasion. 

Réponse. − La loi no 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et à la citoyenneté a récemment modifié la 
procédure administrative de mise en demeure et d’évacuation forcée en cas d’occupation illégale troublant l’ordre 
public prévue par la loi no 2000-614 du 5 juillet 2000 relative à l’accueil et à l’habitat des gens du voyage, dans le 
but de prendre en compte les difficultés et évolutions rencontrées dans les territoires. Cette procédure donne au 
préfet le pouvoir de mettre en demeure les propriétaires des résidences mobiles des gens du voyage qui stationnent 
irrégulièrement, sur des terrains publics ou privés, d’évacuer les lieux. La mise en demeure est possible lorsque cette 
installation méconnaît les dispositions d’un arrêté du maire ou du président de l’établissement public de 
coopération intercommunale (EPCI), interdisant le stationnement des résidences mobiles en dehors des aires 
d’accueil aménagées sur le territoire concerné et lorsque cette occupation porte atteinte à la sécurité, la tranquillité 
ou la salubrité publiques. Le préfet prend cette décision à la demande du président de l’EPCI compétent ou, le cas 
échéant, du maire, du propriétaire ou du titulaire du droit d’usage du terrain, sans recours préalable au juge 
judiciaire. Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n’a pas été suivie d’effets dans le délai fixé et n’a pas fait 
l’objet d’un recours suspensif, dans les conditions fixées par la loi, le préfet peut procéder à l’évacuation forcée des 
résidences mobiles, sauf opposition du propriétaire ou du titulaire du droit d’usage du terrain. Ce dispositif, 
désormais renforcé, permet de traiter les situations dans lesquelles un groupe, après avoir stationné une première 
fois de façon illicite, quitte les lieux et s’installe de manière tout aussi illégale sur un autre terrain, à proximité. Plus 
précisément, la mise en demeure du préfet reste désormais applicable lorsque la résidence mobile se trouve à 
nouveau, dans un délai de sept jours à compter de sa notification aux occupants, en situation de stationnement 
illicite sur le territoire de la même commune ou de tout ou partie du territoire de l’intercommunalité concernée, 
en violation du même arrêté du maire ou du président de l’EPCI et portant la même atteinte à l’ordre public. En 
outre, la loi du 27 janvier 2017 a étendu la possibilité au propriétaire ou au titulaire du droit réel d’usage d’un 
terrain affecté à une activité économique dans une commune de moins de 5 000 habitants de demander au préfet 
de mettre en demeure les occupants d’un campement illicite de quitter les lieux, si ce stationnement est de nature à 
porter une atteinte à l’ordre public. Enfin, cette loi a réduit le délai laissé au juge administratif pour statuer sur les 
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recours formés contre les mises en demeure, désormais fixé à 48 heures, au lieu de 72 heures précédemment. Par 
ailleurs, en termes de prévention des installations illicites, une circulaire ayant pour objet la préparation en amont 
des stationnements des grands groupes de gens du voyage, en particulier pendant la période estivale, est adressée 
chaque année aux préfectures.Cette circulaire invite notamment les associations de gens du voyage à adresser, au 
moins deux mois avant la date prévue, les demandes de stationnement temporaire des grands groupes de caravanes 
à la fois aux maires et aux présidents des EPCI compétents. Elle invite également les préfets de région à soutenir, 
dans la mesure du possible, les initiatives qui concourent au bon déroulement des grands passages au niveau 
régional avec les représentants des collectivités territoriales ou des établissements publics de coopération 
intercommunale concernés et des associations de gens du voyage. 

Administration 
Problèmes rencontrés par les candidats - dématérialisation permis de conduire 
6218. − 13 mars 2018. − M. Michel Zumkeller interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur les 
problèmes rencontrés par les candidats passant le permis de conduire, suite à la mise en place du dispositif de 
dématérialisation de tous les titres sécurisés. L’inscription et la formation au permis de conduire sont 
particulièrement ralenties depuis la mise en place de cette réforme. Ces ralentissements vont à l’encontre de 
l’ambition des réformes de ces dernières années qui avaient pour objectif de simplifier et raccourcir les délais pour 
réduire les coûts d’accès au permis de conduire. Les écoles de conduite et les candidats ne doivent pas être les 
victimes de cette dématérialisation. Or pour les écoles de conduite, cette mise en place est venue aggraver une 
situation économique déjà catastrophique et pour les candidats la télé-procédure complique les démarches alors 
qu’elle avait pour objectif de les faciliter. Ces dysfonctionnements ont pour conséquence l’allongement des délais 
ce qui constitue un obstacle à la mobilité citoyenne. De plus, malgré l’investissement des professionnels pour que 
cette démarche fonctionne, force est de constater que le numéro d’appel de l’Agence nationale des titres sécurisés 
(ANTS) est inefficace et dispendieux ; les courriels envoyés à l’ANTS restent fréquemment sans réponse ; le 
nombre de demandes bloqué dans le système est considérable et sans précédent ; la complexité du système nuit 
gravement à la convergence des données et donc à l’enregistrement. Les conséquences sont : pour la catégorie AM 
du permis de conduire, la mobilité des jeunes s’en trouve entravée car la fabrication du titre est totalement 
bloquée ; pour les catégories A et B : le blocage de l’inscription au permis de conduire retarde l’entrée en 
formation, rallonge les délais et vide totalement les plannings en mettant en péril les écoles de conduite ; pour les 
catégories du Groupe lourd, les retards d’entrée en formation pour ces catégories professionnelles sont 
catastrophiques pour les entreprises du transport qui planifient l’accès à ces catégories pour leurs futurs 
conducteurs et n’oublions pas la formation des demandeurs d’emplois entravée dans le cadre de leur parcours de 
réinsertion sociale et professionnelle. En conséquence et surtout vu l’urgence de la situation, il souhaite savoir 
quelles sont les solutions que le Gouvernement compte mettre en place afin que les usagers du service public 
cessent d’être pénalisés. 
Réponse. − Le plan préfecture nouvelle génération (PPNG) a conduit à rendre obligatoire l’usage des téléprocédures 
pour toute demande de permis de conduire à compter du 6 novembre 2017. Depuis cette date, plus de deux 
millions de demandes en ligne ont été traitées démontrant que la dématérialisation des demandes de permis est 
pleinement opérationnelle. En outre, une demande dématérialisée de permis de conduire s’avère plus rapide et 
plus simple qu’une demande en mode matérialisé qui exigeait un déplacement physique auprès des guichets des 
préfectures. Si des dysfonctionnements ont pu être constatés lors du déploiement du dispositif dans les 
départements pilotes (Creuse, Val-d’Oise, Haut-Rhin et Vendée de mai à novembre 2017), le ministère de 
l’intérieur et l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS) se sont pleinement mobilisés pour les corriger 
rapidement afin de limiter les conséquences pour les usagers. C’est ainsi que des évolutions ont été régulièrement 
apportées au site avec un accompagnement particulier des écoles de conduite. Celles-ci conservent en effet un rôle 
important pour accompagner leurs élèves en réalisant ces démarches administratives pour leur compte. Ce rôle a 
été rappelé dans la communication qui a accompagné ce plan. En outre, des réunions d’information à l’attention 
des écoles de conduite ont été organisées dans tous les départements par les services en charge localement de 
l’organisation des examens du permis de conduire et un guide pratique leur a été diffusé. D’autres actions ont été 
entreprises pour aider les écoles de conduite et faciliter l’enregistrement des demandes sur le site de l’ANTS, 
notamment à la demande de leurs organisations professionnelles, telle que la mise en place d’un numéro d’appel 
spécifique (coût d’un appel local), la possibilité de s’adosser à un mandat « papier » signé de l’élève pour autoriser 
son école de conduite à valider les démarches en son nom et la validation par l’usager de la création de son compte 
ANTS portée de 24h à 7 jours. Une foire aux questions (FAQ) a été diffusée. À ce jour, la quasi-totalité des écoles 
de conduite disposent d’un compte professionnel auprès de l’ANTS. Par ailleurs, des points numériques ont été 
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mis à disposition des usagers dans les préfectures, sous-préfectures et seront étendus prochainement aux maisons 
de service public, pour les aider à faire leurs démarches en ligne. Les usagers disposent également de la possibilité 
de contacter un serveur vocal interactif (34 00) qui rappelle les différentes téléprocédures et permet d’être mis en 
relation avec un téléopérateur si nécessaire. Enfin, le site service-public.fr est régulièrement mis à jour pour 
renseigner au mieux les usagers et les écoles de conduite. S’agissant des conducteurs routiers professionnels, le 
traitement de leurs demandes est priorisé et des consignes claires ont été rappelées aux agents instructeurs dès la 
mise en œuvre des centres d’expertise et ressources titres (CERT) permis de conduire. Enfin, le ministère de 
l’intérieur reste très attentif à l’amélioration des démarches en ligne en prenant en compte les remontées faites par 
les écoles de conduite et les usagers. C’est ainsi que plusieurs évolutions ont été réalisées ou sont attendues en 2018 
pour compléter et perfectionner les téléprocédures permis de conduire. 

Décorations, insignes et emblèmes 
Médaille d’honneur régionale, départementale et communale 
6763. − 27 mars 2018. − Mme Annie Genevard attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la création de l’échelon « grand or » de la médaille d’honneur régionale, départementale et 
communale. La médaille d’honneur régionale, départementale et communale récompense la compétence 
professionnelle et le dévouement des élus et des agents publics au service des collectivités territoriales et de leurs 
établissements. Elle bénéficie aux : agents territoriaux (fonctionnaire ou contractuel), membres des comités 
économiques et sociaux des régions, agents des offices publics de l’habitat (OPH), agents des caisses de crédit 
municipal (sauf directeurs et agents comptables), élus locaux. Cette médaille comporte trois échelons : l’argent, 
décerné après 20 ans de service, le vermeil, décerné après 30 ans de service aux titulaires de l’échelon argent, et l’or, 
décerné après 35 ans de services aux titulaires de l’échelon vermeil. Contrairement à la médaille d’honneur du 
travail et à la médaille d’honneur des sapeurs-pompiers, la médaille d’honneur régionale, départementale et 
communale ne comprend pas d’échelon « grand or », qui récompense les médaillés du travail ayant accompli 40 
ans de service. L’inexistence de cet échelon pour la médaille d’honneur régionale, départementale et communale 
ne dispose d’aucune justification et crée une différence de traitement entre les travailleurs du secteur privé et ceux 
du public. Aussi, elle l’interroge sur cette injustice qu’il conviendrait de réparer pour permettre aux agents de la 
fonction publique territoriale d’accéder au quatrième échelon. 
Réponse. − La médaille d’honneur régionale, départementale et communale est régie par les articles R. 411-41 à R. 
411-53 du code des communes. Elle comporte trois échelons dont le dernier, l’échelon or, est décerné après 35 ans 
de services, au même titre que la médaille d’honneur du travail. La particularité de la médaille du travail est qu’elle 
tient compte de l’existence de carrières longues, avec un échelon « Grand Or » après 40 ans de services. En termes 
d’équité, cette différence de traitement entre salariés et fonctionnaires territoriaux n’est pas justifiée ; d’autant plus 
que dans la fonction publique territoriale existent également des situations de « carrières longues ». C’est pour cette 
raison que va être prochainement engagée l’ouverture d’une réflexion sur la modernisation des critères 
d’attribution de la médaille d’honneur régionale, départementale et communale et surtout son harmonisation avec 
les conditions définies pour la médaille du travail pour l’obtention des différents échelons. 

Élections et référendums 
Élection au suffrage universel direct des conseillers métropolitains 
6774. − 27 mars 2018. − Mme Christine Pires Beaune attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur l’élection au suffrage universel direct des conseillers métropolitains. Alors que les métropoles 
représentent l’échelon le plus intégré en matière d’intercommunalité, la question de la légitimité démocratique de 
leurs représentants se pose. L’article 54 de la loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action 
publique territoriale et d’affirmation des métropoles disposait en effet, dans sa version initiale, que le 
renouvellement général des conseils des métropoles créées par les articles L. 5217-1 (métropoles de droit 
commun), L. 5218-1 (métropole d’Aix-Marseille-Provence) et L. 5219-1 (métropole du Grand Paris) du code 
général des collectivités territoriales devait être effectué, à l’occasion du renouvellement général des conseils 
municipaux suivant leur mise en place (c’est-à-dire en principe en 2020), au suffrage universel direct suivant des 
modalités particulières fixées par la loi avant le 1er janvier 2017. L’article 78 de la loi no 2017-257 du 
28 février 2017 relative au statut de Paris et à l’aménagement métropolitain a repoussé de deux ans, au 
1er janvier 2019, le délai pour fixer ces modalités particulières, afin notamment de tenir compte des conclusions du 
rapport gouvernemental de janvier 2017 sur « les modalités d’élection des conseillers métropolitains au suffrage 
universel direct ». Pour rappel, dans ce rapport, le gouvernement plaide pour des conseils métropolitains élus dans 
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le cadre d’une circonscription unique dotée de sections électorales, ce scrutin se rapprochant de celui utilisé pour 
l’élection des conseillers régionaux. La date du 1er janvier 2019 approchant, elle souhaite donc connaître les 
initiatives que le Gouvernement compte prendre dans les prochains mois pour définir les modalités de l’élection 
des conseillers métropolitains au suffrage universel direct. 

Réponse. − Le rapport du Gouvernement remis au Parlement en janvier 2017, relatif à l’élection des conseillers 
métropolitains au suffrage universel direct autonome, à l’occasion du renouvellement général des conseils 
municipaux suivant la mise en place des métropoles en 2020, concluait à l’impossibilité de créer, pour les 
métropoles, un mode de scrutin devant concilier plusieurs impératifs : - être intelligible pour l’électeur et les 
candidats ; - conférer à la liste arrivée en tête une majorité stable et forte au conseil métropolitain ; - garantir la 
représentation des communes au sein de l’organe délibérant ; - être, en outre, entièrement distinct du scrutin 
municipal. Etant observé que l’intelligibilité du scrutin relève du niveau constitutionnel et que l’émergence d’une 
majorité forte et stable au sein des métropoles est une condition nécessaire de leur bonne administration, la seule 
évolution possible consisterait à revenir sur la garantie accordée à chaque commune d’être représentée au sein de 
l’organe délibérant. Cependant, cette dernière piste obligerait nécessairement, comme le permet l’article 72 de la 
Constitution, à transformer, par la loi, les métropoles en collectivités territoriales à statut particulier, en raison 
notamment du principe constitutionnel de non-tutelle d’une collectivité sur une autre, lequel impose dans un 
établissement public de coopération intercommunale à fiscalité propre la représentation de chaque commune au 
sein du conseil. Le Sénat a adopté le 5 avril 2018 la proposition de loi no 276 déposée par Madame Mireille 
JOUVE tendant à l’abrogation de l’article 54 de la loi de modernisation de l’action publique territoriale et 
d’affirmation des métropoles. Cette proposition a été transmise le même jour à l’Assemblée nationale. 

Gendarmerie 
Traitement différencié des gendarmes basés outre-mer 
7062. − 3 avril 2018. − Mme Huguette Bello appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur les différences de traitement entre les gendarmes basés à La Réunion (et plus généralement dans les régions 
d’outre-mer) selon qu’ils en sont originaires ou non. Une des principales différences concerne les cotisations 
retraite. Depuis 2015 et le changement d’organisme payeur, seuls les gendarmes « non-originaires » bénéficient du 
doublement des annuités retraite au titre de la « bonification de campagne ». Ainsi, dans une même caserne, à 
postes et nombre d’heures identiques, les gendarmes sont traités différemment en fonction de leur lieu de 
naissance. Ce traitement différencié est récent. Il est d’autant moins compréhensible qu’il contrevient à tous les 
textes en vigueur. En effet, le code des pensions civiles et militaires (article R. 14C) précise que les « originaires » 
qui accomplissent un « passage » dans leur territoire d’origine peuvent bénéficier de la bonification de campagne. 
De même, un décret du 3 novembre 2011 confirme l’application de cette règle aux « originaires ». Enfin une 
circulaire de la direction générale de la gendarmerie de 2012 rappelle que les "originaires"peuvent prétendre à la 
bonification lors de leur"passage" dans leur DOM d’origine. Ce changement notable vient donc seulement d’une 
nouvelle interprétation des textes par les services de la gendarmerie que la réorganisation administrative de 2015 a 
désigné comme pilote du centre payeur des retraites des gendarmes. Cette nouvelle interprétation ne vise d’ailleurs 
que les seuls originaires puisque les militaires non-originaires mais pouvant justifier de centres d’intérêt matériels et 
moraux (CIMM) bénéficient, eux, de cette bonification de campagne. Elle lui demande de bien vouloir accorder la 
plus grande attention à ce dossier sensible pour que l’application des textes réglementaires ne se traduise pas par 
une rupture d’égalité entre les gendarmes. 

Réponse. − Les bénéfices de campagne prévus à l’article L. 12-C du code des pensions civiles et militaires de retraite 
sont attribués selon les modalités fixées à l’article R. 14-C du même code. Ce texte prévoit notamment que la 
totalité en sus ou la moitié en sus de la durée effective des services accomplis est attribuée dans les territoires et pays 
d’outre-mer pour les militaires envoyés de la métropole ou d’un autre territoire ou pays d’outre-mer. Le texte 
indique également que « sont considérés à cet égard comme envoyés d’Europe les militaires français originaires d’Europe 
ou nés dans un territoire ou pays d’outre-mer, de passage dans ces régions et n’y étant pas définitivement fixés ». La 
rédaction issue du décret no 2011-1429 du 3 novembre 2011 a donc conduit à exclure les militaires natifs d’un 
territoire ou pays d’outre-mer du bénéfice de campagne, non pas au motif de l’origine des parents comme tel était 
le cas jusqu’à la parution du décret précité, mais au motif d’une « fixation définitive » en opposition à une 
« installation passagère ». Le service des retraites de l’État, qui relève de l’autorité du ministre de l’action et des 
comptes publics, estime que le critère « d’installation définitive » s’apprécie sur la période comprise entre la 
naissance du militaire et sa date d’incorporation dans une armée ou la gendarmerie nationale. Cela revient à 
exclure du bénéfice de campagne, le militaire accomplissant des services dans son pays d’outre-mer de naissance et 
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qui y a vécu continuellement jusqu’à son recrutement. La direction générale de la gendarmerie nationale se montre 
extrêmement vigilante quant à la condition de ses personnels, y compris pour ses personnels ultramarins dont elle 
ne méconnaît ni les difficultés de travail, ni l’engagement au quotidien au profit de la sécurité de nos concitoyens 
d’outre-mer. Elle veille à ce que les militaires ultramarins soient bien traités, conformément à leur statut et aux 
droits qui y sont attachés. C’est ainsi que le 27 juillet 2017 la gendarmerie nationale a saisi le ministère des armées 
pour mettre fin à une décision ancienne qui consiste à considérer la Martinique et la Guadeloupe comme un seul 
et même territoire, privant les militaires natifs de ces deux îles de certains droits. Consciente de la problématique, 
elle a multiplié au cours des dernières années les actions de communication concernant les bénéfices de campagne. 
En 2017, une nouvelle action destinée à rendre le dispositif plus compréhensible, a été conduite en conclusion 
d’un groupe de travail comprenant notamment des représentants du commandement de la gendarmerie d’outre- 
mer et des conseillers concertation ultramarins. Les actions de pédagogie et de communication ainsi engagées se 
poursuivront autant que nécessaire. 

Police 
Police de sécurité du quotidien 
7096. − 3 avril 2018. − M. Antoine Savignat attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur le dispositif police de sécurité du quotidien (PSQ). Le Gouvernement s’est engagé dans une évolution des 
missions des policiers et des gendarmes pour moderniser les forces de l’ordre et les rendre plus efficace dans leurs 
tâches de protection des Français. Pour que ce dispositif soit efficient, il serait souhaitable que les policiers soient 
originaires de la région où ils sont affectés, également sédentarisés car la confiance et la connaissance du terrain 
sont essentielles, nécessitent d’être présents et de le rester dans le temps. Or dans les quartiers de reconquête 
républicaine, les policiers ne restent pas dans la durée. Le taux de rotation est important. Il lui demande quelles 
mesures de nature à rendre efficace le dispositif mis en place, pourraient être envisagées afin de pérenniser la 
situation des fonctionnaires de police en poste, tels que, avantages, primes, avancement, logements. – Question 
signalée. 

Réponse. − Conformément aux engagements du Président de la République, le ministre d’Etat, ministre de 
l’intérieur a lancé début février 2018 la police de sécurité du quotidien (PSQ), qui constitue une transformation en 
profondeur du fonctionnement de la police nationale et de la gendarmerie nationale et qui va se déployer et 
monter en puissance tout au long du quinquennat. La police de sécurité du quotidien vise à apporter des réponses 
concrètes, au plus près de la vie de nos concitoyens, aux défis de l’insécurité de tous les jours (nuisances, incivilités, 
petite délinquance, etc.). Pour être efficace, cette police doit être « sur-mesure », adaptée aux contextes locaux. La 
PSQ a ainsi été bâtie en partant des réflexions du terrain, au terme d’une vaste consultation, à la base, des policiers 
eux-mêmes, afin de recueillir leurs attentes et propositions. Dans sa mise en œuvre concrète, la PSQ donne de 
nouvelles capacités d’initiative et d’autonomie aux responsables territoriaux de police, ainsi en capacité d’élaborer 
des réponses de sécurité pleinement adaptées à chaque territoire. Ancrée dans la réalité locale, la PSQ est également 
et fondamentalement partenariale afin que tous les acteurs locaux, avec leur connaissance des territoires et leurs 
relais, concourent à cette action au plus près des besoins des populations. Ce nécessaire ancrage dans la réalité 
diverse des quartiers et des territoires implique que les policiers eux-mêmes maîtrisent leur environnement, 
connaissent les acteurs de quartier, etc. En permettant aux policiers d’être davantage présents sur la voie publique, 
en orientant leur action dans un réel sens partenarial, et en replaçant le contact avec la population et le service du 
citoyen au cœur de leurs priorités, la PSQ garantit précisément aux policiers un véritable ancrage local. Il est 
d’autant plus essentiel qu’il est de nature à renforcer la légitimité de la police, ses capacités d’action et donc son 
efficacité. Il est plus globalement le gage de meilleures relations humaines avec la population. La « connaissance du 
terrain », dont l’importance est soulignée dans la question écrite, est donc au cœur des ambitions de la PSQ. Sa 
doctrine comme ses objectifs répondent, par nature, au besoin identifié dans la question écrite : des policiers 
davantage présents sur le terrain, des policiers connaissant les territoires et les populations, des policiers au contact 
régulier des habitants. Les moyens sont un autre axe fort de la PSQ, qui se traduit par un engagement fort de l’Etat 
en la matière, conformément aux attentes des policiers et de la population sur cette question. Seront ainsi, en 
particulier, créés 7 500 emplois dans la seule police nationale au cours du quinquennat, avec une attention 
particulière portée à la formation, afin que les élèves policiers apprennent à mieux appréhender la réalité des 
territoires dans lesquels ils seront amenés à travailler. La méthode, les modes d’action et les moyens 
supplémentaires de la PSQ vont bénéficier à tous les territoires. Par ailleurs, dans les « quartiers de reconquête 
républicaine » (QRR), des renforts humains et matériels seront concentrés en priorité et la police nationale y 
mènera une action renforcée. Les QRR de la première vague recevront des effectifs d’ici la fin 2018, les autres, 
début de 2019. Ces QRR constituant un élément de la PSQ, sa méthodologie s’y appliquera et les policiers affectés 
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dans ces QRR seront donc, par nature, ancrés dans les réalités locales des quartiers concernés. Pour autant, les 
enjeux de « fidélisation » sont également importants, sans être propres aux quartiers de reconquête républicaine. 
Favoriser et développer la présence de policiers d’expérience dans les secteurs les plus difficiles constitue d’ailleurs 
de longue date un enjeu important pour la police nationale, notamment en Ile-de-France. Cette préoccupation 
rejoint par ailleurs la volonté du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur, d’améliorer les relations entre la police et 
la population. Depuis plusieurs années, plusieurs dispositifs ont été mis en place pour « fidéliser » les policiers dans 
les secteurs reconnus comme difficiles ou confrontés à un taux de rotation élevé de personnels entraînant des 
difficultés particulières pour pourvoir les emplois. Ces dispositifs, nombreux, sont de nature tant statutaire 
qu’indemnitaire (indemnité de fidélisation en secteur difficile ; voies d’avancement accéléré des gradés et gardiens 
de la paix dans les secteurs ou unités d’encadrement prioritaire (SUEP) en Ile-de-France ; avantage spécifique 
d’ancienneté (ASA) ; prime de fidélisation, etc.). Une politique volontariste est également conduite en matière 
sociale pour aider les policiers à se loger dans les bassins de vie où la contrainte immobilière est la plus forte (prêt 
immobilier complémentaire à taux zéro destiné aux fonctionnaires souhaitant acquérir leur première résidence 
principale en Ile-de-France, réservation de logements sociaux, etc.) et pour aider à la garde des enfants (réservation 
de berceaux de crèche par le ministère de l’intérieur, chèque-emploi service universel pour les familles 
monoparentales, etc.). Plusieurs de ces dispositifs trouveront à s’appliquer dans les quartiers de reconquête 
républicaine. Plus de la moitié de ceux de la première vague, qui sera déployée à compter de septembre 2018, 
figurent par exemple en « secteur difficile » au sens du décret no 99-1055 du 15 décembre 1999 modifié portant 
attribution d’une indemnité de fidélisation en secteur difficile aux fonctionnaires actifs de la police nationale. Il y a 
lieu par ailleurs de noter que certaines villes dans lesquelles seront mis en place des QRR ne sont pas 
particulièrement confrontées à des difficultés de « fidélisation » (Montpellier, Toulouse, Pau, etc.). 

Élections et référendums 
Vérifier qu’une procuration a bien été dressée pose des difficultés aux communes 
7211. − 10 avril 2018. − Mme Josy Poueyto interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
l’obligation faite aux communes de s’assurer par tout moyen qu’une procuration a bien été dressée. La circulaire 
no NOR/INT/A/06/00108/C du 4 décembre 2006 relative aux modalités d’exercice du droit de vote par 
procuration, prévoyait que « le défaut de réception par le maire de la procuration fait obstacle à ce que le 
mandataire participe au scrutin ». La circulaire no NOR/INT/A1331676C du 22 janvier 2014, qui remplace la 
précédente, prévoit désormais que « le refus de laisser voter un mandataire titulaire d’une procuration établie en 
temps utile au motif que la procuration n’est pas parvenue en mairie peut toutefois être un motif d’annulation du 
scrutin, en fonction de l’écart de voix entre les candidats (CE, 21 janvier 2002, « Élections municipales de 
Jujols »). Il est donc admis que les communes puissent s’assurer par tout moyen qu’une procuration a bien été 
dressée ». L’application du principe de vérification systématique des procurations non acheminées en mairie, en 
plus d’être fastidieuse, n’est pas sans poser de réelles difficultés. En effet, l’impossibilité de joindre certains officiers 
de police judiciaire conduit à refuser la procuration de certains mandataires, faute de pouvoir attester de leur 
légalité, quand d’autres se voient acceptées du simple fait que l’OPJ est joignable. Ceci ne porte-t-il pas préjudice 
au principe constitutionnel d’égalité devant le suffrage ? Dans la perspective des prochains scrutins, elle lui 
demande comment appliquer techniquement et en toute légalité, le principe selon lequel les communes doivent 
s’assurer « par tout moyen » qu’une procuration a bien été dressée, notamment le jour du scrutin. 
Réponse. − Aucune disposition législative ou réglementaire ne limite la période d’établissement des procurations 
dans le temps. Les procurations peuvent ainsi être établies le jour même du scrutin afin de garantir l’égalité devant 
le suffrage de tous les citoyens. Si le ministère de l’intérieur recommande régulièrement aux électeurs d’établir leur 
procuration dans un délai raisonnable antérieur au scrutin devant les autorités habilitées, une demande tardive ne 
peut être refusée, y compris le jour du scrutin. La procuration ne peut cependant être effective tant qu’elle n’a pas 
été reçue par la commune concernée. En effet, selon l’article R. 75 du code électoral, la procuration est établie par 
des autorités habilitées et adressée en recommandé ou par porteur contre accusé de réception au maire de la 
commune d’inscription. Si tel n’est pas le cas le jour du scrutin, le mandataire n’est pas autorisé à voter. Le maire 
agit en tant qu’agent de l’Etat en matière électorale : la vérification de l’établissement des procurations qui lui 
incombe constitue donc une garantie essentielle de la sincérité du suffrage ainsi exprimé. Cependant, lorsque les 
délais d’acheminement de la procuration vers la commune d’inscription sont insuffisants, des procédures sont 
prévues pour que toute mairie puisse s’assurer par tout moyen de l’établissement d’une procuration. La circulaire 
NOR/INT/A/1623717/C du 30 août 2016 relative aux modalités d’exercice du droit de vote par procuration 
dispose en effet que « si l’autorité qui a dressé la procuration n’est pas en mesure d’adresser par porteur contre accusé de 
réception la partie destinée à la mairie en raison de l’éloignement géographique, la mairie peut lui demander de lui 
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envoyer par télécopie soit l’original de la procuration, soit les éléments d’information en sa possession certifiés conformes. Il 
appartient ensuite à la mairie de s’assurer notamment par une vérification téléphonique auprès de l’autorité compétente 
qu’elle est bien l’expéditrice de la télécopie. L’original du document envoyé par télécopie devra en tout état de cause être, 
dans tous les cas, transmis à la mairie concernée pour servir de preuve en cas de litige postérieur à l’élection. » Les 
communes sont donc d’ores et déjà en capacité de s’assurer par tout moyen de l’établissement d’une procuration, 
d’autant plus que la circulaire NOR/INT/A/1637796/J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations 
électorales lors des élections au suffrage universel direct prévoit une procédure dérogatoire le jour du scrutin par 
laquelle « le président du bureau de vote peut être amené à accepter une procuration par fax ou mail le jour du scrutin, 
sous réserve de s’être assuré de la validité de la procuration auprès de l’autorité qui l’a établie. » Les mesures précitées 
facilitent ainsi la vérification des procurations le jour du scrutin tout en prévoyant la transmission a posteriori du 
formulaire original, protégeant ainsi le scrutin de toute fraude électorale. Désireux de poursuivre dans la voie de la 
simplification du vote par procuration, le ministère de l’intérieur poursuit en parallèle son travail de réflexion 
quant à l’évolution possible du dispositif d’établissement des procurations par voie dématérialisée, conformément 
à sa feuille de route communiquée le 5 septembre 2017. 

Ordre public 
Réglementation organisation rave parties 
7288. − 10 avril 2018. − M. Nicolas Dupont-Aignan appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la réglementation relative à l’organisation des rave parties. Les articles L. 211-5 et R. 211-2 du code 
de la sécurité intérieure, disposent que les rave parties sont soumises à un régime de déclaration préalable lorsque le 
nombre de personnes attendu et supérieur à 500. Dans le cadre de rassemblements musicaux-festifs dont le 
nombre de participants peut être inférieur à 500 et qui n’en sont pas moins susceptibles de troubler l’ordre et la 
sécurité publique, les maires de « petites communes » des territoires ruraux ou semi-ruraux, n’ont pas les moyens 
de garantir les conditions de sécurité de la manifestation pour les participants, les riverains et pour la préservation 
de l’environnement. C’est pourquoi il lui demande de mettre à l’étude le principe de l’abaissement du seuil de 
déclaration préalable des rave parties pour permettre, dans tous les cas de figure, l’application du pouvoir de police 
spécial du préfet. 
Réponse. − Les festivals de musique dénommés « rave-parties » entrent dans le champ d’application de la police 
spéciale des rassemblements festifs à caractère musical. Ils répondent aux caractéristiques de ces rassemblements 
définies par l’article R. 211-2 du code de la sécurité intérieure : diffusion de musique amplifiée, nombre prévisible 
de participants supérieur à 500, annonce par tout moyen de communication (par exemple par internet et les 
réseaux sociaux), choix d’un terrain présentant des risques potentiels pour la sécurité des participants en raison de 
l’absence d’aménagement ou de la configuration des lieux. La police spéciale des rave-parties et autres 
rassemblements à caractère musical, définie par l’article L. 211-5 du code de la sécurité intérieure, précise que les 
rassemblements musicaux tels que les rave-parties ou les free-parties doivent être déclarés à la préfecture par leurs 
organisateurs et sont soumis au respect de certaines conditions tenant à la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la 
tranquillité publiques. Une autorisation d’occuper le terrain ou le local où est prévu le rassemblement, donnée par 
le propriétaire ou le titulaire d’un droit réel d’usage, doit notamment être jointe à la déclaration. En application de 
l’article L. 211-7 du code de la sécurité intérieure, le préfet peut interdire le rassemblement projeté si celui-ci est de 
nature à troubler gravement l’ordre public, ou si en dépit d’une mise en demeure préalable adressée à 
l’organisateur, les mesures prises par celui-ci pour assurer le bon déroulement du rassemblement sont insuffisantes. 
Conformément à l’article L. 211-15 du code de la sécurité intérieure, la tenue d’un rassemblement sans 
déclaration préalable ou malgré une interdiction expose les organisateurs à une sanction pénale (contravention de 
5ème classe, peines complémentaires de travaux d’intérêt général, de confiscation du matériel et de suspension du 
permis de conduire) et à des saisies administratives de matériel. Le seuil de 500 participants apparaît équilibré et 
permet la gestion d’événements de faible ampleur par le maire sur le fondement de l’article L. 2212-2 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT) ou par le préfet lorsque plusieurs communes sont concernées (article 
L. 2215-1 du même code). Un abaissement de ce seuil risquerait de produire un effet de saturation sans apporter 
de plus-value en matière de gestion de l’ordre public ou de prévention des risques. Outre le respect des dispositions 
législatives et réglementaires, les services de l’Etat se mobilisent pour encadrer au mieux ce type d’événements et 
prévenir les troubles à l’ordre public. Par un dialogue régulier avec les élus et les organisateurs des festivals 
multisons, le plus en amont possible de la date de la manifestation considérée, les pouvoirs publics sont en mesure 
d’évaluer le sérieux du projet, le caractère approprié du terrain proposé, le dispositif envisagé par les organisateurs 
pour encadrer le rassemblement, notamment en matière de santé publique, ce qui ne relève pas des forces de 
l’ordre, ainsi que les moyens financiers dont ils disposent pour faire face aux dépenses de cette manifestation. 
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Répondant à la préoccupation des responsables associatifs, le ministère de l’intérieur a élaboré une instruction à 
l’attention des préfets, en date du 22 avril 2014, afin de les sensibiliser à ce sujet et de rappeler les dispositions 
législatives et réglementaires applicables. Par ailleurs, un travail interministériel engagé au début de l’année 2014 à 
l’initiative de la direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative a abouti en juillet 2016 à 
l’élaboration d’un « guide de la médiation » pour les « rassemblements festifs organisés par les jeunes ». Au vu de 
ces éléments, la réglementation relative aux rassemblements festifs à caractère musical paraît adaptée aux enjeux 
d’ordre public liés à la tenue de ces manifestations et le Gouvernement n’envisage pas de modifier le seuil de 
participants au-delà duquel le rassemblement doit être déclaré au préfet. 

Sécurité des biens et des personnes 
Protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires 

7348. − 10 avril 2018. − M. Dino Cinieri appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
la protection sociale des agents territoriaux sapeurs-pompiers volontaires victimes d’accidents de service. 
Conformément à la loi no 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers 
volontaires, les sapeurs-pompiers volontaires qui sont fonctionnaires, titulaires ou stagiaires, ou militaires 
bénéficient, en cas d’accident survenu ou de maladie contractée dans leur service de sapeur-pompier, du régime 
d’indemnisation fixé par les dispositions statutaires qui les régissent. Cette disposition peut générer des charges très 
importantes pour la collectivité car les garanties du contrat d’assurance ne couvrent pas l’intégralité des frais de 
rémunération. En effet, disposant d’un faible taux d’absentéisme, la garantie est limitée pour réduire les 
cotisations. Il souhaite par conséquent savoir si le Gouvernement envisageable une modification de la loi no 91- 
1389 du 31 décembre 1991 afin de permettre au service départemental de secours et d’incendie d’être titulaire 
d’un contrat d’assurance permettant de couvrir les sapeurs-pompiers volontaires fonctionnaires. Cette solution 
permettrait de répartir les cotisations sur l’ensemble des communes avec ou sans centre de secours et de ne pas 
pénaliser les seules communes qui emploient et mettent des agents à disposition. Cette nouvelle règle constituerait 
également une amélioration des conditions d’intervention des agents territoriaux, tant pour les volontaires eux- 
mêmes que pour les collectivités. 

Réponse. − L’engagement des sapeurs-pompiers volontaires contribue à garantir chaque jour et sur l’ensemble du 
territoire, la continuité opérationnelle du service public de protection et de secours à la population. Les sapeurs- 
pompiers volontaires font vivre au quotidien les valeurs et principes républicains fondés sur la solidarité et 
l’entraide. Après quelques années d’une lente mais réelle érosion, les effectifs des sapeurs-pompiers volontaires ont 
enregistré une hausse sensible en 2016. Mais ce regain demeure encore fragile et les efforts de mobilisation engagés 
par l’Etat depuis 2014 doivent être renforcés dans les prochaines années. Pour stimuler encore le volontariat, 
rendre cet engagement pérenne et fidéliser dès à présent les plus jeunes, cette question doit être abordée de manière 
cohérente et globale. La valorisation du volontariat passe par l’amélioration continue du statut des sapeurs- 
pompiers volontaires, notamment par une protection sociale renforcée et adaptée. C’est dans cet esprit que la loi 
no 91-1389 du 31 décembre 1991 relative à la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires en cas d’accident 
survenu ou de maladie contractée en service précise, qu’en cas d’accident survenu ou de maladie contractée dans 
son service par le sapeur-pompier volontaire, que le service départemental d’incendie et de secours, dans lequel le 
sapeur-pompier volontaire exerce habituellement ses fonctions, prend en charge les frais médicaux. Son article 19 
prévoit, en revanche, que « les sapeurs-pompiers volontaires qui sont fonctionnaires bénéficient, en cas d’accident 
survenu ou de maladie contractée dans leur service de sapeur-pompier, du régime d’indemnisation fixé par les dispositions 
statutaires qui les régissent ». Cette disposition protectrice a pour objet d’assurer le maintien de la situation 
administrative des fonctionnaires victimes d’un accident alors qu’ils servent comme sapeurs-pompiers volontaires, 
et d’éviter ainsi une interruption de leur protection sociale, en assimilant ces accidents de service à des accidents 
survenus aux fonctionnaires dans l’exercice de leurs fonctions. Le ministère de l’intérieur mesure cependant que 
cette disposition peut faire peser une lourde charge sur les finances des communes, notamment rurales. Afin de 
répondre aux préoccupations des communes, l’article 17 de la loi du 20 juillet 2011 permet au service 
départemental d’incendie et de secours (SDIS), lorsqu’il calcule le montant de la contribution de la collectivité 
territoriale, de prendre en compte la présence dans ses effectifs d’agents publics ayant la qualité de sapeurs- 
pompiers volontaires ainsi que la disponibilité qui leur est accordée pendant leur temps de travail. Le conseil 
d’administration du service départemental d’incendie et de secours peut ainsi prendre en compte la situation des 
communes et des établissements publics de coopération intercommunale situés dans les zones rurales ou comptant 
moins de 5 000 habitants. Attaché au modèle français mais conscient que ce modèle doit évoluer, le ministre 
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d’Etat, ministre de l’intérieur, a souhaité la mise en œuvre d’un nouveau plan d’action en faveur du volontariat. 
Une mission de réflexion dédiée a donc été lancée le 4 décembre 2017 et a remis ses propositions au 
gouvernement, le 23 mai 2018. 

Collectivités territoriales 
Le métrage scolaire 
7416. − 17 avril 2018. − Mme Carole Grandjean interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur les 
règles d’extension relatives à la construction des écoles élémentaires dans le cadre de la dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR). En effet, la construction des classes élémentaires comprend les locaux annexes, le 
bureau de la direction, l’aire d’accueil et de circulation, les sanitaires et les salles de réunions. Ces espaces sont 
subventionnés sur une surface limitée de 60m2 pour la maternelle et 50m2 pour le primaire. Il semble étonnant 
que cette surface soit limitée dans ces proportions notamment pour permettre l’accueil, la prise en charge, et le bon 
déroulé de la vie scolaire autant pour les enfants que pour l’équipe professorale. L’Architecture des bâtiments est 
un aspect important pour soutenir la diversification des méthodes pédagogiques, organiser l’inclusion de tous et 
accueillir les professionnels qui peuvent accompagner certains enfants. Le soutien financier de l’État aux 
collectivités territoriales par la DETR est déterminant car il permet des investissements conséquents notamment 
pour les établissements scolaires ruraux qui nécessitent des subventions pour leurs constructions ou leurs 
extensions. Néanmoins, face à une politique éducative inclusive qui a profondément évolué, la surface déterminée 
par la circulaire de la dotation d’équipement des territoires ruraux pour 2018 n’est plus adéquate par rapport aux 
nouveaux défis de notre société. Elle lui demande une révision de ce métrage afin d’encourager la construction de 
classes dans les écoles élémentaires dans les proportions qui soutiennent l’approche pédagogique innovante, 
l’inclusion des enfants en situation de handicap et l’accompagnement par leurs auxiliaires de vie scolaire (AVS) ou 
accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH). 
Réponse. − Les subventions accordées aux collectivités territoriales au titre de la dotation d’équipement des 
territoires ruraux (DETR) sont régies par les articles L. 2334-32 et suivants du code général des collectivités 
territoriales (CGCT). La gestion de cette dotation est déconcentrée. Une commission d’élus instituée dans chaque 
département fixe les catégories d’opérations, la liste des opérations à subventionner ainsi que les taux applicables à 
chacune d’elles. C’est elle qui décide, par exemple, si un métrage limité doit être établi pour des projets 
d’investissement éligibles à une subvention concernant la construction d’écoles. Le métrage évoqué dans votre 
question n’est donc pas prévu par les dispositions législatives et réglementaires générales concernant la DETR. Le 
représentant de l’Etat dans le département arrête ensuite chaque année, suivant les catégories et les taux minimaux 
et maximaux fixés par la commission, la liste des opérations retenues à subventionner ainsi que le montant de la 
subvention de l’Etat qui leur est attribué. Chaque collectivité territoriale est avisée, d’une part, des critères retenus 
par la commission d’élus et, d’autre part, de la catégorie dont dépend son projet et des taux minimaux et 
maximaux de subvention auxquels elle peut prétendre. Ces décisions sont prises dans un cadre large, l’article L. 
2334-36 du CGCT se contentant d’indiquer que peuvent bénéficier de la DETR des projets dans le domaine 
économique, social, environnemental, sportif et touristique ou favorisant le développement ou le maintien des 
services publics en milieu rural. 

Sécurité routière 
Sécurité routière en agglomération 
7594. − 17 avril 2018. − M. Claude de Ganay attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur l’absence d’effet dissuasif des sanctions actuellement encourues par les automobilistes en cas de comportements 
dangereux dans les agglomérations. Alors que la loi Loppsi 2 de mars 2011 permet la confiscation de véhicule à 
partir d’un excès de vitesse supérieur à 50 km/h, cette disposition trouve peu à s’appliquer dans les agglomérations, 
où les comportements à risque les plus fréquents sont par exemple les excès de vitesse de plus de 25 km/h, les 
courses ou bien la circulation à contresens. Il souhaite donc savoir s’il s’attachera à adapter le régime des sanctions 
aux spécificités des infractions routières commises dans les agglomérations, en permettant notamment la saisie du 
véhicule de l’intéressé, afin de renforcer l’effet dissuasif de l’arsenal législatif français. 
Réponse. − Selon l’Observatoire national interministériel de la sécurité routière, en 2016, 1 019 personnes ont été 
tuées dans des accidents en agglomération, soit 29 % de la mortalité routière, et 13 608 blessés ont été hospitalisés 
dans ces circonstances. Afin de lutter contre les comportements générateurs d’accidentalité en agglomération ou 
qui en aggravent les conséquences, la liste des infractions au code de la route constatables sans interception, c’est-à- 
dire par l’intermédiaire d’appareils de contrôle automatique, communément appelés radars, ou de la 
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vidéoverbalisation, a été étendue conformément aux décisions du comité interministériel de la sécurité routière 
(CISR) du 2 octobre 2015. Tirant les conséquences des effets positifs liés à la mise en œuvre de ces technologies, 
cette mesure vise à améliorer le respect des prescriptions du code de la route et à diversifier les moyens de lutte 
contre les causes d’accidentalité ou les facteurs aggravants en cas d’accident, dans des conditions de sécurité 
optimales pour les forces de l’ordre et les contrevenants. Ainsi, depuis le 1er janvier 2017, les infractions relatives au 
défaut de port de la ceinture de sécurité, à l’usage du téléphone portable tenu en main, au non-respect des lignes 
continues, des règles de dépassement, des « sas-vélos » ou au défaut de port du casque peuvent être constatées par 
l’intermédiaire de la vidéoverbalisation et dans les années à venir par les appareils de contrôle automatique qui 
seront implantés en zones urbaines. La loi no 2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la Justice du 
21ème siècle a, en outre, modifié le champ d’application de l’article L. 325-1-2 du code de la route afin de 
permettre aux préfets de faire procéder, à titre provisoire pour une durée de 7 jours maximum, à l’immobilisation 
et la mise en fourrière d’un véhicule, en cas de dépassement de 50 km/h ou plus de la vitesse maximale autorisée. 
Limitée jusqu’alors aux cas de récidive de grand excès de vitesse, cette faculté d’immobilisation est, depuis le 
20 novembre 2016, possible dès la constatation d’une première infraction de dépassement de 50 km/h ou plus. 
Des instructions aux préfets de département ont également été données, par note du 12 juillet 2017, afin 
d’intensifier la lutte au niveau local contre les comportements dangereux et empêcher matériellement la 
commission de nouvelles infractions en privant les conducteurs potentiellement dangereux de leur droit à 
conduire, par l’intermédiaire des procédures de rétention ou de suspension du permis de conduire, et en procédant 
à l’immobilisation et à la mise en fourrière du véhicule. Afin de sauver plus de vies sur les routes, le Gouvernement 
a décidé, dans le cadre du CISR du 9 janvier 2018, de prendre de nouvelles mesures fortes de nature à protéger les 
usagers de la route. La mesure no 9, qui entrera en vigueur dès l’été 2018, vise tout d’abord à protéger les piétons 
en permettant la constatation sans interception, notamment par vidéoverbalisation, des infractions liées au non- 
respect des règles de priorité de passage accordées par le code de la route aux piétons et à renforcer les sanctions 
contre un conducteur qui a commis une telle infraction. Les infractions relatives aux contresens seront également 
intégrées dans la liste des infractions sans interception, conformément aux demandes des élus locaux et des agents 
de police municipale. Les mesures no 13 et no 14, qui entreront en vigueur en 2019 car elles nécessitent un vecteur 
législatif, visent à lutter contre les infractions graves en permettant aux forces de l’ordre de retenir le permis de 
conduire d’une personne sanctionnée pour conduite avec usage de téléphone tenu en main et qui commet en 
même temps une infraction menaçant la sécurité d’autrui et en privant immédiatement l’auteur d’une infraction 
grave au code de la route (conduite sans permis, usage de stupéfiants, conduite avec un taux d’alcool supérieur 
délictuel, etc.) de la libre disposition de son véhicule. Sur décision préfectorale, celui-ci pourra être ainsi placé 
immédiatement en fourrière, pour une durée de 7 jours en application de l’article L. 325-1-2 du code de la route. 

Tourisme et loisirs 
Financement des structures d’accueil de loisirs en zone rurale 
7890. − 24 avril 2018. − Mme Danielle Brulebois alerte M. le ministre de la cohésion des territoires sur les 
difficultés réelles des élus locaux, notamment en zone rurale, relatives au financement des structures d’accueil de 
loisirs. En effet, dans de nombreux cas, une structure dans une commune en zone rurale accueille des enfants 
domiciliés dans les municipalités à proximité. À l’inverse des frais de scolarité, il n’y a pas d’obligation de prise en 
charge par ces dernières. Au final, la commune hébergeant la structure doit assumer seule toutes les charges et le 
déficit induit par le service qui sert à toutes les communes. Aussi elle lui demande quelles mesures spécifiques sont 
prévues sur ce sujet dans les territoires ruraux afin d’inciter les communes bénéficiant d’un service ALSH assuré 
par une municipalité organisatrice à participer au financement de ce dernier. – Question ayant fait l’objet d’un 
changement d’attributaire. 

Réponse. − Les structures d’accueil de loisirs se caractérisent par leur forte diversité. Elles accueillent d’une dizaine à 
plusieurs centaines d’enfants, de 30 à 250 jours par an, avec des budgets qui peuvent s’échelonner de quelques 
dizaines de milliers d’euros jusqu’au million d’euros pour les plus importantes. En milieu rural, il s’agit souvent de 
centres de petite taille, qui rayonnent en moyenne sur huit communes, faisant appel à des bénévoles. Ces 
structures participent de la cohésion sociale et territoriale, ainsi que du développement physique et éducatif des 
enfants. Juridiquement, ces structures relèvent de la catégorie des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH), 
régis par les articles R. 227-1 et suivants du code de l’action sociale et des familles, qui en fixent les taux 
d’encadrement et les durées de fonctionnement. Les ALSH comprennent les accueils extrascolaires et périscolaires, 
mais aussi ceux répondant à des besoins sociaux particuliers de mineurs, comme le handicap. Les collectivités 
compétentes en matière d’ALSH en territoires ruraux sont essentiellement les communes, au titre de leur 
compétence périscolaire facultative, et les communautés de communes, soit au titre de l’action sociale d’intérêt 
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communautaire, qui est une compétence optionnelle au sens du 5° du II de l’article L. 5214-16 du code général 
des collectivités territoriales (CGCT), soit dans le cadre d’un transfert de compétence des communes membres en 
application de l’article L. 5211-17 du même code. Ce transfert laisse des marges d’appréciation aux communes 
dans la définition des contours de cette compétence. Les sources de financement des ALSH sont multiples : ils 
peuvent s’autofinancer par des ressources propres, dépendant des tarifs fixés par la collectivité gestionnaire, mais 
aussi bénéficier d’aides départementales lorsqu’ils accueillent des mineurs en dehors de leur domicile familial. En 
outre, les collectivités qui organisent des accueils périscolaires dans le cadre d’un projet éducatif territorial sont 
éligibles à une subvention de l’Etat via le fonds de soutien au développement des activités périscolaires. Dans le cas 
où l’ALSH est pris en charge par une commune et accueille des enfants d’une autre commune, il n’y a pas 
d’obligation de participation financière de leur commune de résidence. S’agissant d’un service public facultatif, la 
commune organisatrice peut alors à mettre en place des tarifs différenciés, fondés sur le critère de la domiciliation 
(Conseil d’Etat, 20 mars 1987, commune de La Ciotat, no 68507), sous réserve que les tarifs appliqués aux usagers 
domiciliés à l’extérieur n’excèdent pas le coût réel du service rendu (Conseil d’Etat, 5 octobre 1984, préfet de 
l’Ariège, no 47875). De manière générale, le transfert de la compétence à la communauté de communes est une 
option à encourager, en particulier en milieu rural, en ce qu’elle permet un maillage pertinent de l’offre d’accueil, 
tout en mutualisant les équipements et les personnels, ce qui est source d’économies. 

Associations et fondations 
Loi NOTRe et subventions à des associations 
7928. − 1er mai 2018. − M. Pierre Morel-À-L’Huissier attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les conséquences de l’adoption de la loi NOTRe s’agissant des subventions à des associations. 
Certains départements estiment que du fait de la spécialisation des compétences des collectivités locales ils ne 
peuvent plus subventionner toutes les associations mais seulement celles qui s’inscrivent dans le périmètre de 
compétences suivant : culture, tourisme, sport, éducation populaire. Il lui demande de bien vouloir préciser 
l’encadrement juridique de ce type de subvention par les départements. 
Réponse. − L’encadrement juridique des subventions susceptibles d’être versées par les départements à diverses 
associations doit être lu au regard de la loi no 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale 
de la République (NOTRe), qui a précisé la répartition des compétences et les modalités d’action des collectivités 
territoriales, en supprimant la clause de compétence générale des régions et des départements. La loi NOTRe a 
consacré, notamment, les compétences des départements en matière de solidarité sociale (article L. 3211-1 du code 
général des collectivités territoriales CGCT) et territoriale (I de l’article L. 1111-10 du CGCT). Certaines 
compétences restent toutefois partagées au titre de la loi entre les différents échelons de collectivités. C’est le cas 
notamment des compétences dans les domaines du sport, du tourisme, de la culture, de l’éducation populaire, de 
la promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes, de la promotion des langues régionales et des réseaux et 
services locaux de communications électroniques. La suppression de la clause de compétence générale ne fait ainsi 
pas obstacle au financement des associations par les départements, sous la condition que les actions et projets 
concernés s’inscrivent bien dans le périmètre des compétences dévolues à la collectivité départementale, qu’il 
s’agisse de compétences exclusives ou partagées. 

Collectivités territoriales 
Responsabilité des communes en cas d’installation de défibrillateurs cardiaques 
7942. − 1er mai 2018. − M. Pierre Morel-À-L’Huissier attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la responsabilité des communes dans l’installation et l’entretien des défibrillateurs cardiaques. 
Aucune loi n’impose au maire l’installation de défibrillateurs dans sa commune. Mais s’il a choisi d’en installer, 
« les conséquences d’une défaillance imputable à l’appareil pourraient engager la responsabilité du maire si celui-ci 
n’a manifestement pas accompli les démarches nécessaires à son bon fonctionnement » (réponse du ministère de 
l’intérieur à la question écrite no 14825 publiée le 11 mai 2015). Cette situation d’engagement de la responsabilité 
des communes est bancale et n’encourage pas les maires à installer des défibrillateurs. Il lui demande de lui 
indiquer si des actions sont engagées par le Gouvernement afin d’établir un régime clair de la responsabilité des 
communes en matière d’installation et d’entretien des défibrillateurs cardiaques. 
Réponse. − La loi no 2018-527 du 28 juin 2018, relative au défibrillateur cardiaque, a créé l’article L. 123-5 du code 
de la construction et de l’habitation, qui prévoit qu’un décret en Conseil d’Etat détermine les types et catégories 
d’établissement recevant du public qui sont tenus de s’équiper d’un défibrillateur automatisé externe visible et 
facile d’accès, ainsi que les modalités d’application de cette obligation. Dans l’attente de la parution de ce décret, 
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aucune disposition législative ou réglementaire n’impose au maire d’une commune d’installer un DAE dans sa 
commune. Pour autant, l’installation d’un tel dispositif peut apparaître comme une mesure préventive, prise au 
titre du 5° de l’article L. 2212-2 du code général des collectivités territoriales qui confie au maire le soin « de 
pourvoir d’urgence à toutes les mesures d’assistance et de secours ». Par ailleurs, les DAE sont des dispositifs médicaux 
de classe IIb au titre de la directive 93/42/CEE modifiée et III au titre du règlement 2017/745/UE, réglementés en 
matière de conformité et soumis à ce titre à une obligation de maintenance en vertu des articles L. 5212-1, R. 
5211-5 et R. 5212-25 et suivants du code de la santé publique, et de l’arrêté du ministre de la santé du 
3 mars 2003 fixant la liste des dispositifs médicaux soumis à l’obligation de maintenance (NOR : 
SANP0320928A). Si l’engagement de la responsabilité pénale des élus est théoriquement possible, notamment 
au titre de cette obligation de maintenance, ceux-ci ne sont responsables pénalement, aux termes de l’article 121-3 
du code pénal, que s’il est établi qu’ils ont, soit violé de façon manifestement délibérée une obligation particulière 
de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou le règlement, soit commis une faute caractérisée et qui exposait 
autrui à un risque d’une particulière gravité qu’ils ne pouvaient ignorer. Ainsi, ce risque pénal, limité par une 
installation et un entretien conformes à la réglementation en vigueur, ne devrait pas freiner l’installation de DAE 
dans les lieux publics afin de contribuer à améliorer la survie des personnes victimes d’un arrêt cardiaque. 

Sécurité routière 
Conduite de tracteurs agricoles pour le déneigement 

8072. − 1er mai 2018. − M. Pierre Morel-À-L’Huissier attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la situation des agriculteurs en activité et retraités qui conduisent des tracteurs agricoles de plus de 
3,5 tonnes pour le déneigement à la fois sur des voiries privées qu’appartenant au domaine public. Il lui demande 
de lui préciser les règles applicables à ces personnes et plus particulièrement si ces employés doivent être titulaires 
d’un permis poids lourds, de la FIMO et du CACES pour conduire ce genre de matériel. 

Réponse. − L’article 27 de la Loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques a modifié l’article L. 221-2 du code de la route et permet désormais aux personnes titulaires du 
permis de conduire prévu pour les véhicules ayant un poids total autorisé en charge inférieur à 3,5 tonnes affectés 
au transport de personnes et comportant, outre le siège du conducteur, huit places assises au maximum ou affectés 
au transport de marchandises, de conduire tous les véhicules et appareils agricoles ou forestiers dont la vitesse 
n’excède pas 40 kilomètres par heure, ainsi que les véhicules qui peuvent y être assimilés. Ainsi, les agriculteurs en 
activité ou les agriculteurs retraités qui utilisent un véhicule agricole rattaché à leur exploitation agricole ou 
forestière dans le cadre du déneigement de voies dont la gestion relève de l’autorité des communes et des 
départements ne sont pas soumis à l’obligation de détenir le permis de conduire pour cette activité. En revanche, si 
le véhicule n’appartient pas à une exploitation agricole ou forestière, ces mêmes agriculteurs, tout comme un 
employé de la commune, doivent pour le conduire être titulaires de la catégorie B du permis de conduire à 
condition que la vitesse maximale du véhicule ne dépasse pas 40 km/h. En outre, ils ne sont pas soumis à 
l’obligation de détenir la formation initiale minimale obligatoire (FIMO), ni le certificat d’aptitude à la conduite 
en sécurité. Dès lors que le véhicule n’appartient pas à une exploitation agricole ou forestière et que sa vitesse 
maximale excède 40 km/h, son conducteur (agriculteur ou non, employé communal ou non) doit détenir la ou les 
catégories de permis de conduire correspondant à la catégorie du véhicule (C1 ou C pour un tracteur seul, C1E ou 
CE pour un tracteur auquel est attelé une remorque de plus de 750 kg) et être, le cas échéant, titulaire de la 
FIMO. 

Sécurité routière 
Contraventions pour non-désignation du conducteur et structure unipersonnelle 

8073. − 1er mai 2018. − Mme Sophie Auconie attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur l’article L .121-6 du code de la route créé par la loi no 2016-1547 du 8 novembre 2016. Celui-ci dispose que si 
un véhicule, propriété d’une personne morale, commet une infraction aux dispositions du même code, le 
représentant légal de cette personne morale reçoit un avis de contravention pour non-dénonciation du conducteur 
en faute. Les coûts de cette contravention sont très élevés et sanctionnent fortement le représentant légal et 
mettent parfois en péril des activités. De manière récurrente la même plainte est remontée. Les représentants 
légaux au volant de leur véhicule et commettant l’infraction devaient se dénoncer eux-mêmes afin de ne pas être 
sanctionnés au titre dudit article. Or pour les représentants de petites structures unipersonnelles comme les 
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infirmières libérales, les artisans, etc., cette dissociation juridique n’est pas évidente et sans aucune volonté de se 
soustraire à la loi. Alors elle lui demande si le Gouvernement entend assouplir ce dispositif pour les petites 
structures unipersonnelles notamment dans l’actualité d’un droit à l’erreur accordé aux administrés. 

Réponse. − Depuis le 1er janvier 2017, les personnes morales dont le représentant légal ne désigne pas la personne 
physique qui a commis une infraction au volant d’un véhicule leur appartenant ou qu’elles détiennent reçoivent 
un avis de contravention pour non désignation. L’envoi de ce nouvel avis de contravention doit mettre fin à la 
situation qui voit certains contrevenants ayant commis une infraction au volant d’un véhicule professionnel 
échapper au retrait de points. Il arrivait même, dans certains cas, que la personne morale, en lieu et place du 
contrevenant, paie directement l’amende. De tels procédés sont déresponsabilisants pour les auteurs d’infraction et 
contraires aux objectifs de sécurité routière. Le représentant légal d’une personne morale doit donc, à la suite de la 
réception d’un avis de contravention, désigner le conducteur ayant commis l’infraction ou se désigner 
personnellement s’il a lui-même commis l’infraction, en communiquant notamment la référence de son permis de 
conduire. En effet, s’il ne le fait pas, son permis de conduire ne pourra pas faire l’objet du retrait du nombre de 
points correspondant à l’infraction commise. Aussi, lorsqu’il reçoit un avis de contravention en tant que 
représentant légal, il doit d’abord se désigner en tant que personne physique auprès de l’officier du ministère 
public, par voie papier ou électronique. Il reçoit par la suite un avis de contravention qui lui est personnellement 
adressé, par voie postale ou par voie électronique (e-ACO), et peut alors régler l’amende associée à l’infraction qu’il 
a commise. Afin de faciliter les démarches des représentants légaux et préciser les procédures à suivre, l’Agence 
nationale de traitement automatisé des infractions a procédé à l’adaptation des documents qu’elle leur envoie dans 
le cadre du contrôle automatisé. L’ensemble des informations utiles aux représentants légaux ressortent ainsi de la 
lecture combinée de l’avis de contravention et du document « notice de paiement » qui y est joint. Si ces 
documents permettaient de bien comprendre le dispositif mis en œuvre, ils ont néanmoins fait l’objet 
d’amélioration conformément aux recommandations du Défenseur des Droits. Il y a lieu de préciser que les 
dispositions de l’article L. 121-6 du code de la route, prévoyant le dispositif de contravention en cas de non- 
désignation, ont été soumises à la chambre criminelle de la Cour de cassation (arrêt du 7 février 2018 no 17- 
90023)dans le cadre d’une demande de transmission au Conseil Constitutionnel d’une question prioritaire de 
constitutionnalité. La chambre criminellea notamment indiqué que les dispositions de l’article L. 121-6 du code 
de la route étaient dépourvues d’ambiguïté, qu’elles assuraient un juste équilibre entre les nécessités de la lutte 
contre l’insécurité routière et le droit de ne pas s’auto-incriminer, qu’elles ne méconnaissaient pas les droits de la 
défense et ne portaient aucune atteinte au principe d’égalité entre les justiciables. Dès lors, à partir du moment où 
un véhicule est enregistré dans le système d’immatriculation des véhicules (SIV) au nom d’une personne morale, 
entraînant l’établissement d’un certificat d’immatriculation à son nom, son représentant légal a l’obligation de 
désigner le conducteur qui commet une infraction au volant de ce véhicule. En effet, dans ce cas de figure, les 
informations relatives à la personne morale ne mentionnent ni sa taille, ni ses effectifs, ni son objet social ni encore 
l’identité du conducteur effectif du véhicule ou celle de son représentant légal. Les agents de police judiciaire du 
Centre automatisé de constatation des infractions routières, qui ont accès aux informations enregistrées dans le 
SIV, ne sont donc pas en mesure d’identifier le représentant légal comme l’auteur de l’infraction constatée. C’est 
du reste l’une des raisons pour lesquelles l’infraction de non désignation a été créée. Les avis de contravention 
envoyés aux représentants légaux ne leur sont pas nommément adressés. Ils se limitent à la mention de la qualité de 
représentant légal du destinataire de l’avis, celle de la raison sociale de la personne morale qu’il représente, ainsi 
que l’adresse de cette dernière. Si dans certaines situations professionnelles, la distinction entre les actes relevant de 
l’activité professionnelle et ceux relevant de la vie personnelle est difficile, la démarche d’immatriculer un véhicule 
au titre de la personne morale est toujours un choix, matérialisé par les informations inscrites dans le CERFA de 
demande d’immatriculation, ou communiquées dans le cadre des télé-procédures, et par les pièces justificatives 
produites à l’appui de cette démarche. Ce choix confère aux représentants légaux des droits et des avantages, mais 
aussi des obligations. Parmi ces obligations, figurent notamment celle d’être en mesure d’identifier et de désigner 
le conducteur qui commet des infractions au volant du véhicule et celle de se désigner en tant que conducteur 
lorsque le représentant légal commet lui-même une infraction au volant du véhicule. Si des chefs de très petites 
entreprises n’ont pas réalisé qu’ils avaient immatriculé leurs véhicules au nom d’une personne morale, il leur 
appartient de faire des demandes de correction des certificats d’immatriculation correspondants à ces véhicules afin 
de ne plus être soumis, le cas échéant, à l’obligation de se désigner avant de s’acquitter de l’amende encourue 
correspondant à une infraction qu’ils ont personnellement commise. Ces corrections peuvent être réalisées par voie 
électronique dans le cadre des procédures dématérialisées accessibles via le site internet du ministère de l’intérieur 
(https://www.demarches.interieur.gouv.fr/). 
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Sécurité routière 
Gestion du forfait post-stationnement par l’ANTAI 
8078. − 1er mai 2018. − M. Vincent Bru attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la 
gestion du forfait post-stationnement par l’ANTAI (Agence nationale de traitement automatisé des infractions) 
appliqué aux véhicules immatriculés à l’étranger. Il semblerait qu’aucun avenant aux accords bilatéraux permettant 
l’engagement de poursuites ait été pris, créant de fait un vide juridique empêchant toute voie de recours pour 
contraindre des contrevenants étrangers au règlement dudit forfait. En zone transfrontalière, cela peut représenter 
un volume de forfait post stationnement important. Cette absence de recours consacre une impunité de fait pour 
les conducteurs de véhicules immatriculés à l’étranger. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui indiquer les 
mesures que le Gouvernement entend prendre pour combler ce vide juridique afin de permettre le recouvrement 
des forfaits post-stationnement pour les véhicules immatriculés à l’étranger et rétablir ainsi une égalité de 
traitement devant la loi entre propriétaire de véhicule immatriculé en France et ceux possédant un véhicule 
immatriculé à l’étranger. 

Réponse. − La loi no 2014-58 du 27 janvier 2014 de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation 
des métropoles a procédé à la décentralisation du stationnement payant en instituant une redevance de 
stationnement administrative (article L. 2333-87 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ). En 
raison de la qualité nouvellement donnée au forfait-post stationnement, en vigueur depuis le 1er janvier 2018, il 
n’est plus possible de poursuivre les conducteurs dont les véhicules sont immatriculés à l’étranger sur la base des 
accords existants (identification des contrevenants, notification des avis de paiement), notamment avec la Belgique 
et la Suisse. Afin toutefois de permettre la poursuite des conducteurs précités, il a été décidé de modifier l’accord 
entre les Gouvernements de la République française et du Royaume de Belgique concernant l’échange 
d’informations et de données à caractère personnel contenues dans les fichiers nationaux d’immatriculation des 
véhicules, signé le 13 octobre 2008. L’accord entre le Gouvernement de la République française et le Conseil 
fédéral suisse relatif à la coopération transfrontalière en matière judiciaire, policière et douanière, signé le 
9 octobre 2007, est voué à une modification prochaine. Des projets d’avenant, établis conjointement par le 
ministère de l’intérieur et le ministère de l’Europe et des affaires étrangères, ont été présentés aux autorités belges et 
suisses pour accord. Les travaux sont bien avancés avec les autorités suisses et quelques points juridiques sont en 
cours d’analyse en ce qui concerne la Belgique. Enfin, il est à souligner qu’une demande forte émane également 
d’autres Etats membres de l’Union européenne, pour que ces infractions aux règles de stationnement et que le 
non-paiement de la redevance de stationnement soient intégrés dans la législation européenne. Des efforts seront 
engagés en ce sens, pour qu’une solution globale et pérenne puisse être trouvée, en lien avec la Commission 
européenne. 

Élections et référendums 
Vote par procuration 
8133. − 8 mai 2018. − M. Jean-Paul Mattei attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
les modalités d’application de l’obligation faite aux communes de s’assurer par tout moyen qu’une procuration a 
bien été dressée. Conformément à la circulaire no NOR/INT/A/06/00108/C du 4 décembre 2006 relative aux 
modalités d’exercice du droit de vote par procuration, prévoyait que « le défaut de réception par le maire de la 
procuration fait obstacle à ce que le mandataire participe au scrutin ». Désormais, la circulaire NOR/IN-
T/A1331676C du 22 janvier 2014, remplaçant celle du 4 décembre 2006 prévoit désormais que « le refus de 
laisser voter un mandataire titulaire d’une procuration établie en temps utile au motif que la procuration n’est pas 
parvenue en mairie peut toutefois être un motif d’annulation du scrutin, en fonction de l’écart de voix entre les 
candidats (CE, 21 janvier 2002, Élections municipales de Jujols). Il est donc admis que les Communes puissent 
s’assurer par tout moyen qu’une procuration a bien été dressée ». L’application de cette disposition est 
particulièrement fastidieuse puisqu’elle est assujettie dans certains cas à la disponibilité d’un officier de police 
judiciaire pouvant venir attester de la légalité de la procuration. Le refus de laisser voter un mandataire du fait de 
l’incapacité de pouvoir démontrer la légalité d’une procuration qui aurait été dressée en temps utile pose en effet la 
question de l’atteinte au principe constitutionnel de l’égalité devant le suffrage. Aussi, il lui demande de préciser, 
les modalités selon lesquelles les communes peuvent s’assurer par tout moyen qu’une procuration a bien été 
dressée, notamment le jour du scrutin. – Question signalée. 

Réponse. − Aucune disposition législative ou réglementaire ne limite la période d’établissement des procurations 
dans le temps. Les procurations peuvent ainsi être établies le jour même du scrutin afin de garantir l’égalité devant 
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le suffrage de tous les citoyens. Si le ministère de l’intérieur recommande régulièrement aux électeurs d’établir leur 
procuration dans un délai raisonnable antérieur au scrutin devant les autorités habilitées, une demande tardive ne 
peut être refusée, y compris le jour du scrutin. La procuration ne peut cependant être effective tant qu’elle n’a pas 
été reçue par la commune concernée. En effet, selon l’article R. 75 du code électoral, la procuration est établie par 
des autorités habilitées et adressée en recommandé ou par porteur contre accusé de réception au maire de la 
commune d’inscription. Si tel n’est pas le cas le jour du scrutin, le mandataire n’est pas autorisé à voter. Le maire 
agit en tant qu’agent de l’Etat en matière électorale : la vérification de l’établissement des procurations qui lui 
incombe constitue donc une garantie essentielle de la sincérité du suffrage ainsi exprimé. Cependant, lorsque les 
délais d’acheminement de la procuration vers la commune d’inscription sont insuffisants, des procédures sont 
prévues pour que toute mairie puisse s’assurer par tout moyen de l’établissement d’une procuration. La circulaire 
NOR/INT/A/1623717/C du 30 août 2016 relative aux modalités d’exercice du droit de vote par procuration 
dispose en effet que « si l’autorité qui a dressé la procuration n’est pas en mesure d’adresser par porteur contre accusé de 
réception la partie destinée à la mairie en raison de l’éloignement géographique, la mairie peut lui demander de lui 
envoyer par télécopie soit l’original de la procuration, soit les éléments d’information en sa possession certifiés conformes. Il 
appartient ensuite à la mairie de s’assurer notamment par une vérification téléphonique auprès de l’autorité compétente 
qu’elle est bien l’expéditrice de la télécopie. L’original du document envoyé par télécopie devra en tout état de cause être, 
dans tous les cas, transmis à la mairie concernée pour servir de preuve en cas de litige postérieur à l’élection. » Les 
communes sont donc d’ores et déjà en capacité de s’assurer par tout moyen de l’établissement d’une procuration, 
d’autant plus que la circulaire NOR/INT/A/1637796/J du 17 janvier 2017 relative au déroulement des opérations 
électorales lors des élections au suffrage universel direct prévoit une procédure dérogatoire le jour du scrutin par 
laquelle « le président du bureau de vote peut être amené à accepter une procuration par fax ou mail le jour du scrutin, 
sous réserve de s’être assuré de la validité de la procuration auprès de l’autorité qui l’a établie. » Les mesures précitées 
facilitent ainsi la vérification des procurations le jour du scrutin tout en prévoyant la transmission a posteriori du 
formulaire original, protégeant ainsi le scrutin de toute fraude électorale. Désireux de poursuivre dans la voie de la 
simplification du vote par procuration, le ministère de l’intérieur poursuit en parallèle son travail de réflexion 
quant à l’évolution possible du dispositif d’établissement des procurations par voie dématérialisée, conformément 
à sa feuille de route communiquée le 5 septembre 2017. 

Impôts locaux 
Nécessité d’un nouveau calcul du FNGIR 
8170. − 8 mai 2018. − M. Jérôme Nury appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la 
nécessité d’une révision du calcul du FNGIR. La taxe professionnelle a été supprimée en 2010. Cette suppression a 
été suivie par la création de la contribution économique territoriale et la mise en place d’un fonds national de 
garantie individuelle des ressources communales et intercommunales (FNGIR) destiné à compenser les effets de 
cette évolution de la fiscalité économique locale. Le montant du FNGIR perçu ou versé par chaque commune a 
été déterminé dans les périmètres communaux et intercommunaux de 2010. Or depuis cette date, les collectivités 
territoriales ont connu des modifications de périmètre conséquentes durant la dernière décennie qui ont pu avoir 
des conséquences notables sur le partage de l’impôt économique. En effet, la loi portant réforme des collectivités 
territoriales du 16 décembre 2010 a achevé la carte de l’intercommunalité au 1er janvier 2014 en rattachant les 
dernières communes isolées à un EPCI et ouvert la voie à la création de communes nouvelles. La loi portant 
nouvelle organisation territoriale de la République, dite loi NOTRe, du 7 août 2015 a bouleversé la carte de la 
coopération intercommunale. Le partage de l’impôt économique entre communes et EPCI a pu bouleverser les 
équilibres établis en 2010. Il lui demande donc si un nouveau calcul du FNGIR prenant en compte les évolutions 
des périmètres des collectivités territoriales peut être envisagé. – Question signalée. 

Réponse. − L’article 78 de la loi de finances pour 2010 a prévu un mécanisme pérenne destiné à assurer la stricte 
neutralité financière de la réforme de la taxe professionnelle pour chaque collectivité. Elle se compose d’une 
dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle (DCRTP), financée par l’Etat, et d’un fonds 
national de garantie individuelle de ressources (FNGIR). Le FNGIR permet de compenser pour chaque commune 
et établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre, les conséquences financières de 
l’évolution de la fiscalité économique locale, en application de l’article 78 de la loi no 2009-1673 du 
30 décembre 2009 de finances pour 2010. Le prélèvement ou le reversement au titre du FNGIR est calculé sur la 
base d’une comparaison des ressources avant et après réforme de la taxe professionnelle pour le seul exercice 2010. 
Le calcul de ces garanties de ressources est une opération à caractère national. La diminution du prélèvement sur 
une collectivité devrait par conséquent conduire à un nouveau calcul des prélèvements et versements pour toutes 
les autres collectivités. Or, l’objectif du législateur étant de ménager la transition entre deux régimes fiscaux se 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

8073  

succédant dans le temps, la réactualisation année après année des prélèvements alimentant le FNGIR ou leur 
réfaction dégressive ne paraît guère envisageable. En effet, d’une part, les versements effectués aux collectivités 
bénéficiaires se trouveraient privés progressivement de leur source de financement,  et, d’autre part, à supposer que 
soient reproduites année après année les opérations de comparaison des ressources avant et après réforme, il en 
résulterait une instabilité des compensations qui ne permettrait plus de garantir la continuité des droits légalement 
acquis aux collectivités. De plus, en vertu du deuxième alinéa de l’article 40 de la loi no 2011-1977 du 
28 décembre 2011 de finances pour 2012, qui précise qu’« à compter de 2014, les montants de la dotation ainsi que 
du prélèvement ou du reversement […] correspondent aux montants perçus ou versés en 2013 », les montants des 
prélèvements ou des reversements au titre du FNGIR sont désormais figés. Afin de prendre en compte les 
réorganisations territoriales liées par exemple à la fusion d’établissements publics de coopération intercommunale 
ou à la création de communes nouvelles, la loi de finances rectificative pour 2014 permet à une commune de 
transférer la dotation de compensation de la réforme de la taxe professionnelle ainsi que la contribution ou le 
prélèvement au titre du FNGIR au niveau intercommunal, sur délibération concordante du conseil 
communautaire et du conseil municipal de la commune intéressée. 

Sécurité des biens et des personnes 
Situation sapeurs-pompiers volontaires - Adjudants 
8215. − 8 mai 2018. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la situation des sapeurs-pompiers volontaires, leur avancement et leurs activités. Le cadre de 
l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires a été revu par le décret no 2013-412 du 17 mai 2013. En l’état 
l’article 19 du décret prévoit que les sergents sapeurs-pompiers volontaires ayant accompli 6 années dans leur grade 
et qui ont acquis les compétences correspondantes aux formations définies par arrêté ministériel peuvent être 
nommés adjudants. Cette durée peut être ramenée à 2 ans lorsque l’intéressé exerce les fonctions de chef de centre 
ou d’adjoint au chef de centre. L’article R. 723-3 du code de la sécurité intérieure prévoit parallèlement de réserver 
les activités opérationnelles de chef d’agrès tout engin aux seuls adjudants. Ce point est important, car chez les 
sapeurs-pompiers tout véhicule doit, pour quitter la caserne, être dirigé par un responsable dénommé chef d’agrès. 
L’articulation des articles pose donc problème puisqu’il est nécessaire pour un sapeur-pompier volontaire 
d’effectuer, dans le cas général, un engagement de 12 ans pour accéder au grade d’adjudant et ce avant le terme fixé 
en 2019. La difficulté pour passer du grade de sergent à celui d’adjudant liée au délai devait faire l’objet d’une 
réflexion et d’une concertation visant à réduire la durée de celui-ci. Elle lui demande les mesures envisagées et 
suggère le cas échéant qu’un moratoire puisse être adopté permettant à l’ensemble des sapeurs-pompiers chefs 
d’agrès d’être nommés adjudants ce qui permettra à la fois de reconnaître l’engagement des sapeurs-volontaires, 
leurs compétences et expériences et régler les conséquences opérationnelles de ces difficultés réglementaires 
notamment pour les petits centres ruraux. 
Réponse. − La sécurité civile française repose sur un modèle qui démontre chaque jour sa pertinence et sa 
robustesse. Par son organisation et son implantation territoriale cohérente, notre modèle permet aussi bien de faire 
face aux accidents du quotidien, que d’affronter les crises exceptionnelles. Ce modèle, garant de la pérennité de la 
mission des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, doit être maintenu, protégé et défendu. Il est aussi une 
vitrine et une référence dans les coopérations européennes et internationales conduites par la France. Le ministère 
de l’intérieur attache une attention toute particulière à l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires qui 
contribuent à garantir, chaque jour et sur l’ensemble du territoire, la continuité opérationnelle du service public de 
protection et de secours à la population. Le décret no 2017-1610 du 27 novembre 2017 relatif aux sapeurs- 
pompiers volontaires et aux volontaires en service civique des sapeurs-pompiers a modifié l’article R. 723-20 du 
code de la sécurité intérieure. Les nouvelles dispositions permettent, pour assurer la bonne organisation des 
secours, au conseil d’administration du service départemental d’incendie et de secours de décider après l’avis du 
comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires, de réduire de 6 à 4 ans la durée permettant aux 
sergents de sapeurs-pompiers volontaires d’être nommés adjudants lorsqu’ils ont acquis les compétences 
correspondantes aux formations définies par arrêté ministériel. Cette durée est ramenée à deux ans lorsque 
l’intéressé exerce les fonctions de chef de centre ou d’adjoint au chef de centre. 

Emploi et activité 
Casiers judiciaires et formation aux professions réglementées 
8276. − 15 mai 2018. − M. Olivier Becht appelle l’attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, 
sur la formation d’un certain nombre de professions réglementées, notamment celle des personnels des jeux, 
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comme définis par l’article 15 de l’arrêté du 14 mai 2007 relatif à la réglementation des jeux dans les casinos. En 
effet, il a pu être constaté, notamment dans sa circonscription, que certains demandeurs d’emploi ont pu être 
acceptés dans des formations de croupier qu’ils ont validées, avant de se voir refuser l’accès à l’embauche au sein 
d’établissements de jeux, faute d’une inscription au casier judiciaire de délits mineurs. Il semble illogique que des 
demandeurs d’emplois puissent être acceptés dans une formation qui ne leur permette pas ensuite d’accéder à un 
emploi du fait de critères les excluant de la profession et connus auparavant de l’administration. Il lui demande 
ainsi s’il n’est pas envisageable de vérifier avant l’acceptation dans une formation à un métier réglementé, 
l’éligibilité des futurs élèves à leur prochain emploi. – Question ayant fait l’objet d’un changement 
d’attributaire. 

Réponse. − L’article L. 114-1 du code de la sécurité intérieure dispose que les « décisions administratives [...] 
d’agrément ou d’habilitation, prévues par des dispositions législatives ou réglementaires, concernant [...] les emplois privés 
ou activités privées réglementées relevant des domaines des jeux, paris et courses [...] peuvent être précédées d’enquêtes 
administratives destinées à vérifier que le comportement des personnes physiques ou morales intéressées n’est pas 
incompatible avec l’exercice des fonctions ou des missions envisagées. » Les articles L. 321-4 et L. 321-5 du même code 
prévoient que le « directeur et les membres du comité de direction et les personnes employées à un titre quelconque dans 
les salles de jeux » ainsi que les « personnes physiques ou morales qui fabriquent, importent, vendent ou assurent la 
maintenance des machines à sous ainsi que les différents modèles d’appareils » sont soumis à l’agrément du ministre 
d’Etat, ministre de l’intérieur. La faculté de diligenter une enquête administrative est légalement subordonnée à un 
contrat de travail ou de prestation de services préalablement conclu entre la personne concernée et un casino ou 
une société de fourniture et de maintenance. L’enquête repose sur une consultation en mode dit administratif de 
fichiers de police comme le traitement des antécédents judiciaires (TAJ) et sur un entretien avec le candidat. Seule 
une modification préalable des dispositions législatives du code de la sécurité intérieure permettrait de réaliser une 
enquête administrative en dehors de tout contrat d’engagement en amont du suivi d’une formation professionnelle 
de croupier ou de technicien de maintenance. Un tel dispositif a été créé dans le domaine de la formation des 
agents privés de sécurité. Il est en l’espèce justifié, d’une part, par le potentiel usage malveillant de la formation 
qualifiante et, d’autre part, par le volume important de personnes concernées (6 707 refus d’autorisations 
préalables ont été prononcés par le Conseil national des activités privées de sécurité (CNAPS) en 2017). Il est mis 
en œuvre par le CNAPS qui s’appuie sur un effectif de 212 salariés et sur 132 membres siégeant au sein des 
commissions locales. Compte tenu du faible nombre de refus d’agréments opposés dans le domaine des casinos et 
des clubs de jeux (61 refus et 1 825 agréments en 2017), de la complexité de mise en œuvre d’autorisations 
préalables en amont des formations et des risques d’ordre public limités d’utilisation malintentionnée des 
enseignements suivis dans ce cadre par des personnes non agréées, le ministère de l’intérieur n’envisage pas de 
modifier la loi. En conséquence, il est recommandé aux personnes ayant des antécédents judiciaires de ne s’engager 
dans ce type de formation qu’après la conclusion d’un contrat et l’obtention d’un agrément ministériel. 

Élections et référendums 
Dématérialisation de la propagande officielles des élections européennes 
8669. − 29 mai 2018. − M. Bruno Bilde attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur le 
déroulement de la campagne des élections européennes. Il serait en effet envisagé par le Gouvernement la 
suppression de la distribution postale du matériel de propagande officielle (professions de foi et bulletins de vote) 
au profit de la consultation sur internet. Cette mesure, si elle venait à être adoptée, causerait un véritable préjudice 
à la démocratie et à la tradition électorale française, en causant une très forte disparité de l’accès à l’information 
électorale, excluant de fait les habitants des zones blanches, non couvertes, ou ceux qui ne sont pas rompus à l’outil 
informatique, et ceci s’agissant d’un scrutin à la participation déjà faible qui serait ainsi renforcée. Il lui demande 
s’il peut lui confirmer cette intention et lui préciser si elle sera applicable à tous les scrutins ultérieurs. Il lui 
demande également s’il n’a pas peur qu’elle renforce l’abstention. 

Réponse. − Aucune suppression de la distribution postale de la propagande officielle n’est prévue pour les élections 
européennes de 2019. Comme pour tous les scrutins généraux depuis 2015, le ministère de l’intérieur proposera, 
parallèlement à la diffusion de la propagande par voie postale et pour les listes de candidats volontaires, un 
dispositif de mise en ligne de leurs circulaires sur le site internet du ministère de l’intérieur. La mise en ligne des 
circulaires offre aux candidats la possibilité d’atteindre efficacement un public plus large par des moyens modernes, 
notamment les jeunes électeurs et les personnes souffrant de déficience visuelle. En effet, la consultation de ces 
documents s’opère sur un site internet dédié, accessible à partir de n’importe quel appareil relié à internet dans un 
format accessible en audio-description et lisible par les logiciels d’assistance à la lecture. 
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Enfants 
Les enfants de retour de la zone irako-syrienne dans le 93 
8682. − 29 mai 2018. − M. Patrice Anato interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la 
problématique de l’accueil des enfants dits « du djihad » dans le département de Seine-Saint-Denis. On estime que 
cinq cents enfants mineurs auraient été emmenés dans la zone irako-syrienne par leurs parents partis rejoindre 
l’organisation terroriste Daech. Le 23 février 2018, dans le cadre de l’annonce du nouveau plan national de la 
radicalisation, une circulaire a de nouveau consacré le droit commun concernant la prise en charge des enfants de 
retour en France et en provenance de la zone irako-syrienne. Dans le cadre de la prise en charge de ces enfants, le 
département de Seine-Saint-Denis a un statut singulier. En effet, l’aéroport international de Roissy, point d’entrée 
de ces familles de retour de Syrie et d’Irak en France est placé sous la juridiction du tribunal de grande instance de 
Bobigny. Dès lors, la quasi-totalité des ordonnances provisoires de placements délivrées à l’arrivée des enfants sur 
le sol français sont automatiquement exécutées par l’aide sociale à l’enfance de Seine-Saint-Denis. La réussite de 
l’accueil de ces enfants est un véritable enjeu de sécurité publique et d’humanité, ainsi il convient que les 
collectivités territoriales soient appuyées dans la mise en œuvre de la circulaire. En conséquence de quoi, il lui 
demande de bien vouloir préciser quels sont les moyens d’accompagnement prévus par l’État pour le département 
de Seine-Saint-Denis dans le cadre de la bonne exécution de cette mission. 
Réponse. − Depuis la mise en place du dispositif de prise en charge des enfants de retour de zone d’opérations de 
groupements terroristes en mars 2017, dispositif réaffirmé par instruction du Premier ministre du 23 février 2018, 
77 mineurs sont rentrés sur le territoire métropolitain. 29 d’entre eux ont été confiés aux services départementaux 
de l’aide sociale à l’enfance dans leur département de résidence, sachant qu’au total, environ la moitié d’entre eux 
résident en Seine-Saint-Denis. Depuis mars 2017, l’Etat a renforcé son intervention auprès de ces enfants tout en 
garantissant leur prise en charge dans le droit commun de la protection de l’enfance. Il est désormais prévu que les 
services de la protection judiciaire de la jeunesse apportent leur soutien aux services d’aide sociale à l’enfance qui 
accueillent ces enfants. La loi no 2017-258 du 28 février 2017 relative à la sécurité publique permet en effet au juge 
des enfants, dans le cadre des expérimentations prévues par l’article 37-1 de la Constitution, de prononcer une 
mesure d’action éducative en milieu ouvert (AEMO) à l’égard d’enfants confiés aux services de l’aide sociale à 
l’enfance (ASE). Ces dispositions ont tout particulièrement vocation à s’appliquer à l’égard des mineurs de retour 
des zones irako syriennes. En outre, l’Etat soutient et accompagne les professionnels de l’aide sociale à l’enfance 
qui prennent en charge ces enfants en organisant des formations et en finançant des accompagnements d’équipes 
par le biais du Fonds interministériel de prévention de la délinquance. Dans le cadre de la mesure no 52 du plan 
national de prévention de la radicalisation qui prévoit la mise en place d’une formation interdisciplinaire pour 
renforcer la professionnalisation des acteurs dans la prise en charge de ces mineurs, le Secrétariat général du 
Comité interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation a mis en place une formation fin 
juin 2018 pour les professionnels du conseil départemental de Seine-Saint-Denis. L’Etat va également engager des 
moyens financiers, par le biais du Fonds interministériel de prévention de la délinquance pour renforcer l’action 
des conseils départementaux dans le suivi de ces enfants de retour afin de permettre le regroupement, dès leur 
arrivée, dans un même lieu de placement des fratries. Enfin, les agences régionales de santé vont mettre en place 
des équipes mobiles de suivi en santé mentale afin de permettre des soins au long cours au plus près du lieu où 
résident les enfants Le Secrétariat général du comité interministériel de prévention de la délinquance et de la 
radicalisation a proposé récemment un échange avec le conseil départemental de Seine-Saint-Denis afin de 
recueillir ses besoins spécifiques. 

Transports routiers 
Conduite de certains véhicules historiques (poids-lourds) 
8819. − 29 mai 2018. − M. Franck Marlin appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire, sur les difficultés rencontrées par les collectionneurs pour conduire certains véhicules 
historiques. En effet, en France, le poids-lourd est défini par la norme NF P-98-082 comme un véhicule dont le 
poids total autorisé en charge est au moins égal à 3,5 tonnes (PTAC = 35 kN). Cette définition diffère 
sensiblement de celle qui prévalait jusqu’en 1998, puisque le poids-lourd était défini comme le véhicule dont la 
charge utile était d’au moins 5 tonnes (CU = 5 kN). De plus, la dérogation B79 au permis de conduire permet aux 
détenteurs du permis B de conduire un poids-lourd de moins de 4,5 tonnes (notamment les camping-car), à 
condition d’avoir obtenu le permis avant le 20 janvier 1975, et la dérogation 96 au permis B permet la même 
chose pour une remorque. Par ailleurs, les acteurs de sécurité civile (sapeurs-pompiers, militaires, démineurs et 
bénévoles des associations agrées de sécurité civile) détenteurs du permis B ont la possibilité de conduire des 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

8076  

véhicules de plus de 3,5 tonnes sans excéder 5,5 tonnes à la seule condition qu’ils suivent une formation spécifique 
d’une journée (7 heures). Enfin, il apparaît qu’en Allemagne, le permis VL est valable pour conduire des véhicules 
jusqu’à 4,5 tonnes. Aussi, il lui demande si le Gouvernement envisage de porter de 3,5 tonnes à 4,5 tonnes le 
PTAC du permis B ou bien s’il entend accorder une dérogation en faveur des véhicules de collection en 
permettant de les conduire avec un permis B jusqu’à un PTAC de 4,5 tonnes sous certaines modalités. – Question 
ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les textes réglementaires relatifs au permis de conduire sont issus de la transposition de la directive 
européenne 2006/126/CE du Parlement européen et du Conseil du 20 décembre 2006 relative au permis de 
conduire, qui définit les conditions requises pour la conduite des véhicules, notamment en fonction de leur PTAC 
(Poids total autorisé en charge). La directive précitée a défini de nouvelles catégories de permis de conduire. C’est 
le cas de la catégorie C1 qui permet la conduite d’un véhicule automobile affecté au transport de huit passagers au 
maximum, outre le siège du conducteur, dont le PTAC est supérieur à 3 500 kg sans excéder 7 500 kg. Il en 
résulte que, depuis le 19 janvier 2013, le titulaire du permis de conduire de la catégorie B est tenu d’obtenir le 
permis de la catégorie C1 pour conduire un véhicule dont le PTAC est compris entre 3 500 kg et 7 500 kg. Le 
permis B, obtenu avant le 20 janvier 1975 et assorti du code 79, est reconnu par l’ensemble des États membres de 
l’Union européenne comme un droit acquis et permet à son titulaire de conduire un camping-car dont le PTAC 
est supérieur à 3 500 kg. Ce dispositif n’a pas vocation a être étendu à d’autres titulaires du permis B. Aussi, n’est- 
il pas envisagé de modifier la limite de PTAC des véhicules qui peuvent être conduits avec le permis de catégorie B, 
ni d’accorder de dérogation aux détenteurs d’un permis B pour la conduite d’un véhicule de collection. 

Administration 
Difficulté d’obtention des titres d’identité 
8826. − 5 juin 2018. − Mme Fabienne Colboc alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur les 
difficultés d’obtention des titres d’identité. Avec la mise en place des cartes nationales d’identité (CNI) 
biométriques, les délais d’obtention sont devenus extrêmement longs. En effet, l’usage des mêmes stations 
biométriques déployées dans certaines communes pour la délivrance des passeports, sans augmentation du nombre 
de ces stations, a fait passer le délai minimal d’obtention d’une CNI d’un mois et demi en moyenne à plus de 
quatre mois désormais, délai qui ne cesse de s’allonger. Devant le mécontentement de leurs administrés, certains 
maires disposant d’une de ces stations envisagent même d’en réserver ou d’en prioriser l’accès à leurs habitants, ce 
qui devient un non-sens et une forme de « privatisation » d’un droit essentiel du citoyen d’obtention d’un titre 
d’identité. Pour exemple, seules 19 communes d’Indre-et-Loire disposent d’une station biométrique pour plus de 
600 000 habitants. Avec la concentration de l’obtention des CNI sur ces seules 19 collectivités, de nombreuses 
communes exerçant des missions de centralité au sein de leur bassin de vie se sont donc vues dépossédées d’une 
tâche essentielle pour leurs administrés. Face à cette situation inacceptable, elle l’interroge sur la question de savoir 
s’il ne serait pas possible de redéployer des stations biométriques sur les communes exerçant ces missions de 
centralité au niveau de leur bassin de vie, a priori des communes de plus de 5 000 habitants aptes à organiser ce 
service au sein de leur organisation. En préalable, il leur reviendrait bien entendu d’obtenir l’accord de leur maire 
afin de rendre ce déploiement effectif. 

Réponse. − La réforme des cartes nationales d’identité se déploie depuis 2015. Le ministère de l’intérieur a engagé 
une refonte sans précédent des modalités d’instruction de ces titres dans le cadre du Plan préfectures nouvelle 
génération (PPNG) avec un triple objectif : simplifier les démarches des usagers, sécuriser la procédure et renforcer 
la lutte contre la fraude. Pour produire pleinement ses effets, cette dématérialisation impose une limitation du 
nombre de communes équipées en dispositifs de recueil. Les informations personnelles sensibles, notamment 
biométriques, recueillies lors de la constitution des dossiers de demandes de titres, doivent transiter par des réseaux 
informatiques dédiés et sécurisés. L’Inspection générale de l’administration, dans un rapport de juin 2016, a 
calculé l’extension des dispositifs de recueils des données qu’il convenait de mettre en œuvre pour assurer 
un niveau de capacité annuelle de production satisfaisant et un maillage suffisant pour garantir l’égalité des 
territoires. Alors que le nombre de dispositifs supplémentaires nécessaires pour la prise en charge de ces titres était 
initialement estimé par l’Inspection générale de l’administration à 228, ce sont 280 stations supplémentaires qui 
ont été installées en 2017. Puis 250 dispositifs de recueil (DR) de plus, dont le déploiement est en cours 
d’achèvement, ont été financés par l’Etat pour soulager l’activité des communes les plus sollicitées. Leur répartition 
sur le territoire entre les communes a fait l’objet d’une étroite concertation entre les préfets et les associations 
départementales de maires. Pour le département de l’Indre-et-Loire, 19 communes sont équipées pour un total de 
29 stations biométriques. Pour aider les communes à tendre vers un délai ressenti par l’usager le plus faible 
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possible, un guide identifiant les bonnes pratiques susceptibles de contribuer à l’amélioration de ces délais a été mis 
à leur disposition. Cette mission ne constitue pas une mission nouvelle que l’État aurait transférée au bloc 
communal. C’est une mission exercée par les maires depuis des décennies en leur qualité d’agent de l’État. Le 
ministère de l’intérieur ne méconnait cependant pas les craintes des maires, et les échanges avec l’Association des 
maires de France (AMF) ont permis d’aboutir à des engagements fermes du Gouvernement, en ce qui concerne 
notamment les modalités financières de la réforme. L’Etat a ainsi décidé de renforcer son accompagnement 
financier en faveur des communes équipées d’un dispositif de recueil. La multiplication par deux – de 18 à 40 
millions d’euros – de la dotation pour les titres sécurisés en 2018 permet notamment de revaloriser son montant 
forfaitaire, porté à 8 580 euros par équipement et à 12 130 euros lorsque l’activité du dispositif atteint 1 875 titres 
par an. Ce dispositif financier n’est pas censé couvrir l’ensemble de la dépense pour les communes équipées, car 
elle bénéficie de dotations de l’Etat pour le service rendu à sa propre population. Cette dotation pour titres 
sécurisés n’est versée qu’au titre de l’accueil des usagers extérieurs à la commune. L’ensemble de ces dispositions 
traduit l’engagement du Gouvernement à garantir un service de proximité de qualité pour tous les usagers sur 
l’ensemble du territoire national, et à maintenir sa vigilance sur ce point tout au long de la mise en œuvre de la 
réforme. 

Sécurité des biens et des personnes 
Ouvertures sauvages de bouches d’incendie 
9074. − 5 juin 2018. − M. Stéphane Testé appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur les ouvertures sauvages de bouches d’incendie à Paris et dans la petite couronne. Lors du retour des beaux jours 
la semaine du 16 avril 2018, des bouches d’incendie ont été forcées, afin de les transformer en geysers et de créer 
des jeux d’eau. Ainsi, plus de 200 ouvertures sauvages de bouches d’incendie ont été recensées dans Paris et sa 
petite couronne, dont plus de 50 en Seine-Saint-Denis. Cette pratique, si elle est souvent le fait de jeunes qui 
s’amusent et ne mesurent pas les conséquences de leurs actes, s’avère à la fois illégale et extrêmement dangereuse. 
Elle provoque des jets d’eau à forte pression qui peuvent blesser notamment les enfants et font craindre des risques 
d’électrocution aux abords de lignes électriques aériennes. Le déferlement d’eau dans la rue peut également 
entraîner des accidents de la circulation. Enfin, au-delà de l’immense gâchis d’eau, cette ouverture sauvage des 
bouches d’incendie est susceptible de créer de graves préjudices en cas d’incendie à proximité puisque les camions 
des pompiers peuvent avoir des difficultés à s’approvisionner à ces bornes défectueuses. Les maires sont 
aujourd’hui démunis contre ces actes de vandalisme qui reviennent chaque année avec le retour des beaux jours et 
attendent de l’État qu’il s’engage pour juguler ce problème grandissant. Il lui demande, par conséquent, quelles 
mesures le Gouvernement entend prendre afin de lutter contre ce fléau. 
Réponse. − Depuis 2015, lors des vagues de chaleur, les ouvertures intempestives des points d’eau incendie 
connectés au réseau d’eau potable se sont multipliées. L’an passé, ces phénomènes ont concerné, à des degrés 
divers, 28 départements et particulièrement les grandes agglomérations (Paris, Lille, Lyon et Bordeaux). Les 
conséquences de ces méfaits ne sont pas toujours mesurées par leurs responsables. Elles peuvent pourtant être 
particulièrement importantes pour la population. Ces actes irresponsables sont à l’origine d’importants troubles à 
l’ordre public : agressions des agents des services chargés de les faire cesser, dégâts des eaux affectant des 
installations et immeubles riverains, inondations de voies publiques et difficultés de circulation. Ils génèrent des 
perturbations très importantes du fonctionnement des réseaux d’eau potable. Des ruptures d’alimentation en eau 
des étages supérieurs des immeubles d’habitation ont ainsi été constatées, ce qui est particulièrement dommageable 
en période de forte chaleur. En cas d’incendie, ces graves perturbations peuvent gêner les opérations d’extinction. 
Enfin, ces actes impactent très directement les collectivités territoriales au titre de leurs compétences en matière 
d’ordre public, de gestion des voiries, d’eau potable et de défense extérieure contre l’incendie. Au final, ce sont 
bien tous les habitants de ces quartiers qui subissent les conséquences de ces incivilités, que le ministère de 
l’intérieur entend bien faire cesser et sanctionner. Le ministère de l’intérieur s’est fixé pour objectif, depuis la fin de 
l’année 2017, de recenser et de faire connaître les dispositions propres à prévenir et à limiter ce phénomène. Les 
initiatives du ministère reposent sur une triple action : améliorer et sécuriser les bouches et poteaux d’incendie (1), 
adapter la réponse pénale aux conséquences de ces actes (2), et conduire des actions de prévention et de 
sensibilisation dans les quartiers concernés (3).  1/ Améliorer et sécuriser les bouches et poteaux d’incendie Le 
ministre d’État, ministre de l’intérieur, a pris l’initiative de réunir, à plusieurs reprises, un groupe national de suivi 
pour étudier les mesures afférentes. Ce groupe rassemble, dans le dialogue et la concertation, des acteurs différents 
mais tous confrontés à ces incidents : services d’incendie et de secours, collectivités territoriales, opérateurs de 
réseaux d’eau et fabricants de matériel incendie. L’objectif de ce groupe est simple : définir une stratégie 
opérationnelle tendant à concilier les exigences de sécurité de la défense extérieure contre l’incendie et les mesures 
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de limitation de ces phénomènes, tout en permettant la protection des réseaux d’eau potable. Il résulte de ces 
échanges un ensemble de dispositions que le ministère de l’intérieur a diffusé aux préfets des départements 
concernés. Il s’agit d’un catalogue de mesures et de recommandations pratiques, techniques et juridiques. Ce 
document permet de conforter ou d’encadrer les initiatives d’ores et déjà entreprises et de fournir ou d’envisager de 
nouvelles solutions. Les mesures évoquées découlent de retours d’expérience de terrain. Elles portent 
principalement sur la mise en place d’équipements permanents sur les bouches et poteaux d’incendie ou la 
mise en œuvre de procédures de coordination entre les services. S’agissant des équipements techniques de 
sécurisation des bouches et poteaux d’incendie existants, les premiers dispositifs ont été mis en place durant l’été 
2017. Ils ont concerné plusieurs communes des régions parisienne et lyonnaise. Les premiers résultats sont très 
encourageants. En 2018, ce déploiement se poursuit. Plusieurs solutions sont envisageables, dont certaines 
nécessitent des aménagements des normes applicables aux bouches et poteaux d’incendie, actuellement en cours. 
Par ailleurs, les fabricants de matériel incendie recherchent et développent de nouveaux équipements en lien étroit 
avec les opérateurs de réseaux d’eau et les services d’incendie et de secours. 2/ Adapter la réponse pénale aux 
conséquences de ces actes Les moyens répressifs et juridiques pour agir face aux ouvertures intempestives et aux 
dégradations affectant les bouches d’incendie ou les canalisations, existent déjà, puisque ces actes sont passibles de 
sanctions pénales. Les dispositions des articles 322-1 et 322-3 -8° du code pénal prévoient que la destruction, la 
dégradation ou la détérioration d’un bien destiné à l’utilité publique et appartenant à une personne publique ou 
chargée d’une mission de service public est punie de cinq ans d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende. Les 
collectivités peuvent également réclamer aux auteurs de ces actes ou pour les auteurs mineurs, à leurs parents, le 
montant du préjudice subi par la perte d’eau. 3/ Conduire des actions de prévention et de sensibilisation dans les 
quartiers concernés Enfin, des dispositifs publics de rafraîchissement et des mesures d’information et d’éducation 
sont déployés, dans les quartiers ou les écoles, parfois avec la participation d’artistes, comme le rappeur 
Youssoupha, qui a réalisé une vidéo, à l’initiative du Syndicat des eaux d’Île-de-France. Elle est disponible sur 
Internet et s’intitule « la bouche c la vie ». Le ministère de l’intérieur souhaite que ces solutions soient partagées par 
l’ensemble des acteurs territoriaux afin d’opposer un bloc préventif, technique et juridique, résilient et cohérent, à 
ces agissements. A cette fin, les préfets de département sont chargés d’informer et d’appuyer les collectivités 
touchées. Ils mobilisent l’ensemble des acteurs concernés. 

Administration 
Agence nationale des titres sécurisés 
9098. − 12 juin 2018. − M. Bruno Fuchs attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur sur la 
qualité du service public rendu par l’Agence nationale des titres sécurisés pour le traitement des cartes grises. 
Auparavant, le traitement des cartes grises se faisait en préfecture. Ces services n’existent désormais plus et ont été 
remplacés par un service public numérisé. Plus de 6 mois après la mise en place de l’agence nationale des titres 
sécurisés, les dysfonctionnements informatiques sont encore trop nombreux. Les associations de défense des 
consommateurs ont régulièrement fait remonter les difficultés liées au traitement tout numérique et à la 
dématérialisation des démarches autour notamment des cartes grises. En raison des nombreux dysfonctionne-
ments, les usagers se sentent contraints, soit de faire appel à des professionnels habilités et payer un surcoût pour 
des démarches, soit de prendre leur mal en patience avec toutes les conséquences préjudiciables que cela entraîne. 
Dans un certain nombre de situations particulières, le renvoi systématique vers une foire aux questions très 
générale, qui ne répond pas aux questions, est très préjudiciable. La situation est telle que de nombreux citoyens 
ont attaqué l’État devant la juridiction administrative pour obtenir la délivrance de leur carte grise. L’État, pour 
éviter les condamnations, intervient manuellement pour débloquer ces dossiers et éteindre l’action en justice. 
Plusieurs conclusions sont à tirer de ces six premiers mois d’application. La première, c’est qu’un service public 
doit impérativement maintenir une relation humaine avec l’usager. Entièrement numérisé, il ne fonctionne pas de 
façon satisfaisante. Quand bien même l’intelligence artificielle continuera à progresser, il ne faut pas laisser un 
service public à un algorithme. La deuxième, c’est qu’à titre de comparaison, un service d’accueil d’un opérateur 
privé est bien plus performant que le service rendu par le logiciel de l’Agence nationale des titres sécurisés qui est 
tellement basique, qu’il laisse les citoyens livrés à eux même, totalement désarmés lorsque leur demande ne rentre 
pas dans les cas de figures préétablis. La troisième pose une véritable question de société. On ne peut pas aborder la 
question d’un service rendu au public par le prisme uniquement budgétaire en forçant la numérisation ; en outre, 
cela décrédibilise la fonction publique aux yeux des citoyens. La relation entre humains, quelle qu’en soit la forme, 
doit rester une règle absolue, gage d’un « service public à la française ». C’est pourquoi il lui demande quels sont les 
projets du Gouvernement pour rendre véritablement fonctionnel l’Agence nationale des titres sécurisés et de lui 
préciser sous quelle forme la relation entre l’administration et les usagers sera assurée. 
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Réponse. − Dans le cadre de la réforme des préfectures dite « plan préfectures nouvelle génération », la dernière 
étape significative a concerné la généralisation, le 6 novembre 2017, des téléprocédures relatives aux demandes de 
certificats d’immatriculation de véhicules et de permis de conduire qui s’opèrent désormais via le site de l’Agence 
nationale des titres sécurisés (ANTS). Une des principales caractéristiques de cette réforme est l’obligation 
d’effectuer sa demande de titre par voie numérique. Pour la plupart des usagers, cette possibilité de procéder aux 
démarches depuis leur domicile ou lieu de travail, à n’importe quel moment de la journée, y compris les soirs et 
week-ends, constitue une simplification administrative appréciable. Les téléprocédures ont ainsi permis de traiter, 
produire et transmettre, au premier semestre 2018, plus de 5,8 millions de certificats d’immatriculation. C’est 
autant de situations dans lesquelles l’usager n’a pas eu besoin de se déplacer et d’attendre au guichet de préfecture. 
Cette réforme s’inscrit donc dans une démarche résolument tournée vers plus d’efficacité pour l’État, plus de 
facilité pour l’usager dans la réalisation de ses procédures administratives, et moins de dépenses publiques, tout en 
maintenant un niveau élevé d’exigence dans le service public rendu aux usagers. Comme pour tout nouveau 
système d’information, des difficultés techniques sont apparues sur le portail de l’ANTS lors de la généralisation 
du dispositif et ont affecté, fin 2017, les usagers. Le ministère de l’intérieur ne mésestime pas ces difficultés 
ponctuelles auxquelles sont confrontés certains usagers dans la réalisation de leurs démarches. Les 
dysfonctionnements techniques les plus impactants ont concerné les certificats d’immatriculation, du fait de la 
complexité de la réglementation et de la multiplication des cas particuliers qui se prêtent difficilement à une 
automatisation des procédures. Ces dysfonctionnements sont en cours de résolution et beaucoup ont déjà été 
résolus grâce aux mesures correctives apportées au fur et à mesure. Un site plus ergonomique est également à 
l’étude. Pour autant, les délais pour obtenir son titre peuvent encore parfois être trop longs. Pour faire face aux 
retards occasionnés par les difficultés techniques lors de l’instruction des demandes, des mesures provisoires ont 
également été prises pour permettre aux centres d’expertise et de ressources titres (CERT) de diminuer rapidement 
le stock de dossiers en attente. Un renforcement temporaire et significatif des effectifs des CERT a ainsi été décidé 
et produit ses effets. Enfin, concomitamment à la fermeture des guichets, un dispositif de proximité et 
d’accompagnement des usagers a été mis en place. Ainsi, 310 points numériques déployés dans les préfectures et 
les sous-préfectures permettent aux usagers peu habitués au numérique de faire leur demande, avec l’assistance 
d’un médiateur numérique. Des espaces numériques sont également accessibles, en particulier au sein des mairies 
et des maisons de services au public (MSAP) dont la vocation est de répondre aux besoins des citoyens éloignés des 
opérateurs publics, notamment en zones rurales. A cette fin, elles bénéficient du soutien financier de l’Etat au titre 
de la dotation d’équipement des territoires ruraux (DETR). A l’ANTS, un dispositif d’accueil téléphonique 
permet de répondre aux questions des usagers. Le centre d’appel est particulièrement sollicité, par un nombre 
d’appels important, et par un nombre de courriels élevé. La situation s’est améliorée nettement, du fait des renforts 
très notables en télé-conseillers, dont le nombre est passé de 48 début 2017 à 175 début 2018. Le taux de décroché 
atteint actuellement 80 %. L’effet des correctifs techniques, les renforts accordés aux CERT et la montée en 
puissance de la capacité de réponse de l’ANTS entraînent, désormais, une amélioration réelle pour l’usager. 
L’ensemble de ces mesures traduit l’engagement du Gouvernement à garantir un service de qualité pour tous les 
usagers sur l’ensemble du territoire national, et à maintenir sa vigilance tout au long de la mise en œuvre de cette 
réforme ambitieuse qui permet d’installer de nouvelles pratiques, à la fois plus simples et plus rapides, pour les 
usagers. 

Sécurité des biens et des personnes 
Recrutement des sapeurs-pompiers volontaires 
9323. − 12 juin 2018. − M. Daniel Labaronne attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur le recrutement des sapeur-pompiers volontaires des centres de secours en milieu rural. Dans la deuxième 
circonscription d’Indre-et-Loire, Dame-Marie-Les-Bois, Autrèche, Morand et Saint-Nicolas-des-Mottets ont un 
centre de secours de pompiers commun basé à Morand. Mais le corps de pompiers volontaires de ce centre 
manque cruellement de bénévoles. Dans le centre de secours de Morand, il y a 11 pompiers volontaires alors qu’il 
en faudrait 15 pour couvrir les permanences. Les centres d’intervention composés de pompiers volontaires existent 
à travers le territoire national et sont essentiels pour la sécurité des personnes vivant, notamment en milieu rural, 
au sein de communes dépourvues d’une caserne de pompiers professionnels. Ces centres représentent un réel enjeu 
d’efficacité lié au maillage territorial : on demande aux pompiers d’intervenir en moins de 30 minutes, ces centres 
permettent aujourd’hui de le faire en moyenne en 10 minutes. Les pompiers volontaires assurent 70 % des 
interventions effectuées par les pompiers chaque année. Or, en Indre-et-Loire comme ailleurs, les petits centres de 
secours sont confrontés au problème récurrent du recrutement des sapeurs-pompiers volontaires. Faute de 
nouveaux volontaires, ils sont de moins en moins à même d’assurer leur mission de service public. Pour augmenter 
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le nombre de recrues, il semble essentiel que soit mené un travail avec le monde de l’entreprise et les employeurs 
dans la réflexion sur le volontariat, afin de trouver un équilibre « gagnant-gagnant » contribuant à l’attractivité du 
volontariat. Il lui demande de bien vouloir l’informer des moyens qu’il compte mettre en oeuvre pour faciliter 
l’engagement extra-professionnel des citoyens comme pompier volontaires. 
Réponse. − La sécurité civile française repose sur un modèle qui démontre chaque jour sa pertinence et sa 
robustesse. Par son organisation et son implantation territoriale cohérente, notamment dans les zones rurales, 
notre modèle permet aussi bien de faire face aux accidents du quotidien, que d’affronter les crises exceptionnelles. 
Ce modèle, garant de la pérennité de la mission des sapeurs-pompiers volontaires et professionnels, doit être 
maintenu, protégé et défendu. Il doit être aussi une vitrine et une référence dans les coopérations européenne et 
internationale conduites par la France. Le ministre d’État, ministre de l’intérieur, attache une attention toute 
particulière à l’engagement des sapeurs-pompiers volontaires qui contribuent à garantir, chaque jour et sur 
l’ensemble du territoire, la continuité opérationnelle du service public de protection et de secours à la population. 
Sur les près de 4,5 millions d’interventions enregistrées, 70 % ont été assurées par les sapeurs-pompiers 
volontaires : ils font vivre, au quotidien, les valeurs et principes républicains fondés sur la solidarité et l’entraide. Le 
président de la République a renouvelé son attachement au modèle français du volontariat et le Gouvernement 
nourrit les plus grandes ambitions à l’égard de cette importante politique publique. Après quelques années d’une 
lente mais réelle érosion, les effectifs des sapeurs-pompiers volontaires ont enregistré une hausse sensible (193 800 
en 2016 contre 193 300 en 2013). Mais ce regain demeure encore fragile et les efforts de mobilisation engagés par 
l’Etat depuis 2014 doivent être renforcés dans les années à venir. Ces dernières années, de nombreuses initiatives 
ont été portées par l’État pour renforcer et mieux adapter la protection sociale des sapeurs-pompiers volontaires et 
valoriser le volontariat, notamment dans les entreprises. La création de la prestation de fidélisation et de 
reconnaissance (PFR) en 2004, remplacée en 2016 par la nouvelle PFR, a constitué une avancée sociale majeure, 
en permettant de garantir à chaque sapeur-pompier volontaire, ayant accompli au moins 20 ans de services 
effectifs, une rente annuelle complémentaire versée après sa cessation d’activité. La pérennité et l’attractivité du 
volontariat dépendront également de sa capacité à s’adapter aux nouvelles formes d’engagement volontaire, 
attendues par les plus jeunes qui aspirent davantage aujourd’hui à pouvoir concilier vie privée et vie 
professionnelle. La prise en compte des contraintes et obligations des employeurs doit faire l’objet d’une attention 
particulière afin d’améliorer la conciliation des impératifs de la vie des entreprises avec l’activité des sapeurs- 
pompiers volontaires qu’elles emploient. C’est un point essentiel pour avancer sur la question de la disponibilité 
des sapeurs-pompiers volontaires en journée. Les entreprises doivent être convaincues qu’en recrutant des 
collaborateurs, sapeurs-pompiers volontaires, elles deviennent un acteur à part entière du développement du 
volontariat et participent à la vie locale en préservant le tissu social et le réseau associatif du bassin de vie. Pour 
stimuler encore le volontariat, rendre cet engagement pérenne et fidéliser dès à présent les plus jeunes, le ministre 
d’État, ministre de l’intérieur, attaché au modèle français mais conscient que son évolution est indispensable, a 
souhaité la mise en œuvre d’un nouveau plan d’actions en faveur du volontariat, qui se déploiera dans les 
prochaines années. C’est dans ce cadre qu’une mission de réflexion dédiée a été lancée le 4 décembre dernier. La 
mission a remis son rapport, le 23 mai dernier, au ministre d’État, ministre de l’intérieur, qui expertisera les 
propositions tant sur le plan juridique que budgétaire, avec les axes de travail suivants : faciliter l’intégration des 
sapeurs-pompiers volontaires dans l’organisation opérationnelle et l’évolution des missions ; porter une nouvelle 
ambition à travers des mesures concrètes en faveur de la diversification des viviers de recrutement et relever le défi 
de la féminisation, (trop peu de femmes s’engagent et une sur deux renonce au bout de cinq ans) ; procéder à une 
simplification en matière de recrutement, d’intégration, de formation et de procédures pour les employeurs. Les 
propositions du Gouvernement en faveur du volontariat seront présentées en septembre prochain, à l’occasion du 
congrès des sapeurs-pompiers de France. Elles permettront de conforter notre modèle, et de renforcer 
l’engagement de ces femmes et de ces hommes, qui bénéficient d’une confiance absolue, renouvelée et immuable 
de la part des Français. 

Sécurité routière 
Concurrence déloyale dans le secteur de l’enseignement de la conduite 
9327. − 12 juin 2018. − M. Rémi Delatte interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur les 
dispositions prises afin de garantir la qualité de l’enseignement de la conduite face à l’émergence de plate-formes 
dématérialisées faisant appel à des moniteurs auto-entrepreneurs. La sécurité routière tient, pour beaucoup, à la 
qualité et la fiabilité de l’enseignement dispensé dans les auto-écoles. Or celles-ci sont, par une politique de prix 
cassés et de sous-traitance, concurrencées de manière déloyales par des plate-formes qui, en faisant appel à auto- 
entrepreneurs, contreviennent à l’obligation d’agrément à l’échelon départemental. Aussi, il lui demande le bilan 
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qu’il tire de l’application des circulaires des 25 mars 2016 et 6 mai 2017 renforçant les opérations de contrôles sur 
ce secteur d’activité et ces pratiques. Par ailleurs, il attire son attention sur la Charte de l’accompagnateur d’un 
candidat libre au permis de conduire, et la modification que celle-ci a subie en se voyant ajouter la mention « la 
présente charte n’est pas exigible de l’accompagnateur détenteur d’une autorisation d’enseigner », la rendant 
inopérante face à la question soulevée par les professionnels de l’enseignement de la conduite. 
Réponse. − L’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur ne peut être organisé que « dans 
le cadre d’un établissement agréé » (article L. 213-1 du code de la route). L’agrément est délivré par le préfet de 
département du lieu d’établissement. Au sein de l’établissement agréé, l’enseignement est dispensé par un 
enseignant diplômé pour l’enseignement de la conduite et de la sécurité routière et titulaire d’une autorisation 
administrative d’enseigner délivrée également par le préfet de département (article R. 212-1 du code de la route). 
L’établissement est lui-même défini par l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière comme étant 
constitué par deux éléments : un exploitant et un local. Jusqu’à l’adoption de la loi no 2015-990 du 6 août 2015 
pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, l’inscription au permis de conduire devait 
obligatoirement avoir lieu dans le local de l’établissement. Cette obligation, inscrite dans l’arrêté du 8 janvier 
2001, excluait de fait la conclusion en ligne de contrats de formation. L’article L. 213-2 du code de la route 
prévoit expressément la possibilité de conclure, à distance, des contrats écrits d’enseignement sous réserve que 
l’évaluation préalable des élèves conducteurs, prévue par les textes, ait été réalisée dans le local ou dans le véhicule 
d’apprentissage. Un établissement agréé respectant ces conditions peut donc légalement proposer la vente à 
distance de prestations de formation à la conduite. S’agissant des enseignants de la conduite et de la sécurité 
routière, l’article R. 212-1 précise que l’autorisation d’enseigner est valable sur l’ensemble du territoire national. 
En conséquence, rien ne s’oppose à ce que des enseignants attachés à un établissement, souvent sous couvert d’un 
contrat de prestation de services, soient basés dans un autre département. De même, en l’état actuel du droit, très 
récemment précisé par la jurisprudence, rien ne s’oppose à ce qu’un établissement agréé dans un département 
dispense des cours sur tout ou partie du territoire national. La réglementation appliquée aux établissements 
d’enseignement et aux enseignants de la conduite et de la sécurité routière ne doit pas faire obstacle à l’émergence 
de nouveaux modèles économiques, dès lors que l’enseignement est dispensé dans un cadre légal et permet aux 
élèves d’apprendre à conduire en toute sécurité, d’acquérir les compétences indispensables pour une conduite 
responsable et de se présenter à l’examen avec les meilleures chances de réussite. A cette fin, l’exécutif est 
pleinement engagé pour que les lois soient respectées par tous et est très attentif au respect des règles en matière de 
concurrence et de droit du travail. En application de la circulaire interministérielle du 6 mai 2017, 1164 
opérations de contrôles diligentées, à ce jour, par les services déconcentrés de l’État sur l’ensemble du territoire 
(plateformes dématérialisées comprises), ont abouti à 24 suspensions ou retraits d’agrément d’écoles de conduite et 
à 12 suspensions ou retraits de l’autorisation d’enseigner. Mais au-delà de ces contrôles, le Gouvernement, 
conformément à la loi du 6 août 2015 susmentionnée, s’est surtout engagé dans une démarche d’assurance qualité 
en mettant en œuvre le label « qualité des formations au sein des écoles de conduite », entré en vigueur au mois de 
mars 2018. Ce label a été conçu, en concertation avec les organisations professionnelles, pour permettre aux écoles 
de conduite volontaires de répondre à plusieurs enjeux dont celui de délivrer une information transparente et claire 
au consommateur en lui permettant de choisir son école de conduite ou son association agréée en toute 
connaissance de cause et celui de faire-valoir et de dispenser une formation de qualité. Parmi les nombreux critères 
retenus au titre de la qualité figure, entre autres, le retour à un enseignement théorique collectif impliquant la 
présence et l’implication pédagogique d’un enseignant de la conduite et de la sécurité routière. La charte de 
l’accompagnateur, telle que définie au D du II de l’article 2 de l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions 
d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire, a été instaurée afin de sensibiliser les candidats 
libres sur l’importance, le rôle et le comportement de leur accompagnateur lors de l’examen pratique. En effet, la 
personne désignée comme accompagnatrice d’un candidat libre à l’examen du permis de conduire est la plupart du 
temps un parent ou un ami qui ne connaît pas forcément les règles à observer dans le cadre du passage de l’épreuve 
pratique. En signant cette charte, l’accompagnateur s’engage à adopter un comportement neutre et respectueux 
envers l’examinateur, comme le font les professionnels. Dès lors, il n’a pas été jugé opportun d’exiger de ces 
derniers de signer la même charte. 

Administration 
Permis de conduire - Modalités de récupération 
9361. − 19 juin 2018. − M. Patrick Hetzel alerte M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur sur un problème 
lié à la récupération des permis de conduire en préfecture. En effet, beaucoup de citoyens se plaignent parce qu’ils 
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doivent physiquement se rendre en préfecture afin de récupérer leur permis de conduire. Ceux qui sont éloignés de 
la préfecture sont très pénalisés par ces dispositions et notamment ceux qui travaillent se voient souvent contraints 
de poser une demi-journée, voire une journée de congés. Une solution envisageable pour faciliter les choses pour 
les citoyens serait de leur laisser la possibilité, s’ils en font la demande, de récupérer le permis de conduire à la 
mairie de leur domicile. Il souhaite savoir ce que le gouvernement compte mettre en œuvre pour aller dans ce sens 
et ainsi faciliter la vie quotidienne de nombreux citoyens. 

Réponse. − Dans le cadre du plan préfecture nouvelle génération, entré en vigueur le 6 novembre 2017, les 
demandes de permis de conduire se font exclusivement par voie dématérialisée et les titres produits sont adressés 
au domicile de l’usager, avec remise contre signature. Le déploiement des télé-procédures bénéficie ainsi à chaque 
usager et offre un service plus efficace, plus simple et accessible sur l’ensemble du territoire. L’usager peut suivre 
l’avancement de la production et de la distribution de son permis de conduire, en consultant le site Internet : 
https://www.permisdeconduire.ants.gouv.fr de l’Agence nationale des titres sécurisés (ANTS). 

Police 
Effectif département de fonctionnement annuel (EDFA) 
9587. − 19 juin 2018. − M. Guy Bricout interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur sur le mode de 
calcul de l’EDFA (effectif départemental de fonctionnement annuel), ce dernier ayant été interpellé par une 
organisation syndicale de la police nationale. Il souhaiterait savoir quel en est son mode de calcul, si ses critères 
sont en adéquation avec les besoins effectifs des circonscriptions de police et des zones gendarmerie, si tous les 
départs (retraites, mutations, démissions etc…) sont effectivement pris en compte et donc remplacés 
systématiquement chaque année. Cet EDFA doit rester un indicateur permettant de connaître le niveau 
d’effectifs nécessaire au fonctionnement d’une circonscription et adapté aux besoins des différentes zones de 
sécurité. Une communication obligatoire devrait être faite lors des CTSPN de chaque département aux 
organisations syndicales de police siégeant et aux élus locaux. Il souhaiterait donc connaître ses intentions sur cette 
question. 

Réponse. − L’effectif départemental de fonctionnement annuel (EDFA) a été institué par une circulaire du ministre 
de l’intérieur en date du 14 novembre 2005, avec pour objectif de parvenir à une « répartition équitable et 
rationnelle » des ressources humaines de la police nationale et plus précisément des agents du corps d’encadrement 
et d’application affectés dans les services territoriaux de la direction centrale de la sécurité publique (DCSP), hors 
outre-mer. Le modèle de répartition des effectifs se base sur la prise en compte de 10 critères fixés par la circulaire 
du 14 novembre 2005 et pouvant se classer en 3 catégories : les charges d’environnement (population et 
superficie) ; les contraintes d’organisation et de structure (coûts de fonctionnement de certaines structures, telles 
que les commissariats divisionnaires et subdivisionnaires ouverts 24 heures sur 24, etc.) ; l’activité et les sujétions 
(nombre d’interventions police-secours, violences urbaines, faits de délinquance, nombre d’heures fonctionnaires 
consacrées à l’ordre public, etc.). L’environnement, les activités et les charges induites par les priorités 
opérationnelles sont ainsi mesurés et c’est le poids relatif de chaque département dans la prise en compte de ces 
critères qui permet de définir de manière rationnelle et équitable une dotation-cible. Réactualisé chaque année, 
l’EDFA, outil de gestion rationalisé des effectifs, permet d’adapter les ressources en personnels aux besoins locaux. 
La DCSP anticipe en particulier les augmentations de charge prévisibles. Arrêté au terme d’un dialogue entre 
l’administration centrale et les directions départementales de la sécurité publique (DDSP), l’EDFA s’inscrit par 
ailleurs dans une logique de déconcentration de la gestion des ressources humaines. L’EDFA ne constitue en 
revanche pas un effectif de référence puisqu’il correspond à la répartition d’une enveloppe contrainte (plafond 
d’emplois). A ce titre, il peut varier d’une année à l’autre pour un même département indépendamment de 
l’évolution des charges. La population et le niveau de la délinquance sont donc pris en compte dans la stratégie de 
répartition des effectifs de la police nationale. Ils ne sont toutefois pas les seuls critères et il est également tenu 
compte du « champ missionnel » de la police nationale et de divers autres facteurs. D’autres mesures permettent de 
compléter et d’affiner le cadre de l’EDFA dans un souci constant de mobiliser les ressources humaines au plus près 
des réalités de la délinquance et des besoins de la population (plans d’action spécifiques, renforts de forces mobiles, 
etc.). S’agissant de la communication de l’EDFA aux organisations syndicales dans le cadre des comités 
techniques, elle ne soulève aucune objection de principe de la part du ministère de l’intérieur. Aucune obligation 
légale n’existe toutefois en la matière et les pratiques varient suivant les situations locales. Rien ne semble justifier 
de rendre obligatoire une telle communication, au risque d’instituer un formalisme centralisateur qui n’apporterait 
pas de réelle plus-value. Par ailleurs, et comme précédemment rappelé, la portée de l’EDFA a ses limites : il ne 
concerne pas l’ensemble de la police nationale, mais la seule sécurité publique, et ne constitue qu’un élément dans 
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une stratégie RH intégrant d’autres paramètres. En tout état de cause, et indépendamment des comités techniques, 
divers modes de communication permettent déjà à l’administration de fournir régulièrement des données relatives 
à l’EDFA aux représentants du personnel qui le souhaitent. Tel est le cas, par exemple, en réponse à des 
interventions ou interrogations écrites des organisations syndicales. Il en est de même pour les élus locaux, 
auxquels sont régulièrement apportées des réponses à leurs interrogations ou interventions écrites sur le sujet. 

Police 
Manque d’effectifs de policiers nationaux à Toulon 
9589. − 19 juin 2018. − M. Jean-Louis Masson attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur 
sur le manque d’effectifs de policiers nationaux sur l’aire toulonnaise. En effet, la ville de Toulon doit faire face, 
depuis un certain temps, au développement d’un nouveau type de délinquance lié au trafic de drogue. Cette 
délinquance, particulièrement violente faisant usage d’armes à feu, crée dans certains quartiers de la ville une 
situation d’insécurité qui affecte la qualité de vie de leurs habitants. Malgré le soutien indéfectible de la police 
municipale et sa collaboration quotidienne au maintien de la sécurité, sa formation et ses prérogatives ne lui 
permettent pas de lutter contre le grand banditisme. Le dévouement de la police nationale est total, ce qui lui 
manque ce sont les effectifs suffisant pour faire face à la situation. C’est pourquoi il lui demande de bien vouloir lui 
indiquer les mesures urgentes qu’il entend prendre afin de renforcer les effectifs de la police nationale sur le ressort 
de l’aire toulonnaise. 
Réponse. − Le Président de la République a fait de la sécurité un des enjeux fondamentaux du quinquennat. Les 
Français et leurs élus attendent beaucoup sur ce plan. Si la lutte contre le terrorisme est à cet égard une priorité, 
renforcer la sécurité quotidienne de nos concitoyens constitue l’autre défi majeur dans le domaine de la sécurité 
intérieure. Pour répondre à ces enjeux, le Gouvernement, sous l’impulsion du Président de la République, a décidé 
de renforcer les moyens humains et matériels des forces de l’ordre. 10 000 postes seront ainsi créés au sein des 
forces de l’ordre durant le quinquennat, dont 7 500 postes de policiers. Le Gouvernement fait également le choix 
de l’efficacité et des réformes en profondeur, avec en particulier la police de sécurité du quotidien (PSQ). Lancée 
début février 2018, elle va permettre, sur tout le territoire national, de disposer de policiers et de gendarmes mieux 
équipés, recentrés sur leur cœur de métier, davantage présents sur le terrain et plus proches de la population, avec 
pour objectif d’apporter des réponses opérationnelles mieux adaptées aux réalités de chaque territoire et aux 
attentes de nos concitoyens, en lien étroit avec les partenaires locaux. La PSQ monte progressivement en 
puissance. Elle repose sur une méthode d’action nouvelle impulsée localement et offrant d’importantes capacités 
d’initiative aux responsables locaux de police. Au sein de la circonscription de sécurité publique de Toulon, elle va 
notamment permettre, avec plusieurs actions en cours de développement, d’accroître encore les partenariats avec 
les polices municipales et de renforcer la présence sur la voie publique, de moderniser et d’améliorer le contact avec 
la population ainsi que l’accueil des victimes, d’intensifier les partenariats avec les mairies, déjà soutenus par 
exemple avec les bailleurs sociaux ou la commune de Toulon. Il convient de souligner qu’à Toulon en particulier, 
la police nationale travaille en collaboration étroite avec la police municipale (actions communes, par exemple de 
sécurisation, vidéoprotection, dispositifs de participation citoyenne…), dans le cadre d’une convention de 
coordination, en cours de révision. Si les modes d’action et les partenariats sont essentiels, les moyens également 
sont importants. La PSQ se traduit à cet égard d’abord par un engagement fort de l’Etat pour renforcer les moyens 
de la police nationale, avec par exemple une enveloppe annuelle de 150 M € pour l’acquisition de nouveaux 
véhicules, de nouvelles armes et munitions, mais également avec le développement des outils numériques (tablettes 
et smartphones) qui vont accroître le potentiel opérationnel des policiers. S’agissant du Var, la police nationale y 
disposait, fin mai 2018, de 1 691 agents. Cet effectif devrait augmenter dans les mois à venir, avec un seuil de 
1 707 agents prévu fin novembre 2018. La circonscription de sécurité publique de Toulon disposait fin mai 2018 
de 683 agents (hors renseignement territorial). Ce nombre restera stable dans les mois à venir. Il y a lieu par 
ailleurs de noter que, cet été, au titre des « renforts saisonniers », le Var bénéficiera du 17 juillet au 26 août du 
soutien de 2 compagnies républicaines de sécurité (CRS), contre 1 seule l’été dernier. L’une sécurisera Toulon et la 
Seyne-sur-Mer. Durant cette même période, quatre unités motocyclistes zonales des CRS appuieront les services 
départementaux de la sécurité publique. L’Etat prend donc toute sa part pour assurer la sécurité de la saison 
estivale. Il y a lieu également de noter que les services de police, que ce soit ceux de la sécurité publique ou de la 
police judiciaire, sont mobilisés face à la recrudescence, qui préoccupe légitimement les élus locaux, des violences 
dans les cités sensibles de Toulon, mais également de la Seyne-sur-Mer. L’usage d’armes à feu, directement lié aux 
trafics de drogue et aux rivalités de territoires entre groupes de jeunes trafiquants, fait l’objet de la plus extrême 
attention. Depuis le début de l’année, l’antenne de police judiciaire de Toulon, rattachée à la direction 
interrégionale de la police judiciaire (DIPJ) de Marseille, a démantelé plusieurs réseaux. Plusieurs mesures 
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permettent de renforcer la lutte contre ces phénomènes. Le service régional d’identité judiciaire de Marseille est 
systématiquement dépêché sur les affaires d’homicide ou de tentative d’homicide confiées à l’antenne de police 
judiciaire de Toulon. Un renfort va également être apporté à la section « stupéfiants » de l’antenne de police 
judiciaire de Toulon par l’antenne de Marseille de l’Office central pour la répression du trafic illicite des 
stupéfiants (OCRTIS) ainsi que par le groupe d’intervention régional (GIR) afin d’intensifier le ciblage d’objectifs 
et la saisie des avoirs criminels. Si l’efficacité des forces de sécurité intérieure repose sur des moyens confortés, elle 
suppose également des transformations en profondeur. Tel est le sens, outre de la police de sécurité du quotidien, 
des autres grands chantiers de modernisation dont elle s’accompagne. Les réformes en cours visant à simplifier la 
procédure pénale et à supprimer les tâches indues qui, encore trop souvent, éloignent les policiers de leurs missions 
opérationnelles prioritaires, vont permettre de dégager du potentiel opérationnel. A Toulon comme partout en 
France, tout est donc mis en œuvre pour doter les forces de l’ordre des moyens et de modes d’action qui leur 
permettent d’être plus proches du terrain et d’agir plus efficacement, notamment contre l’insécurité du quotidien. 

Sécurité des biens et des personnes 
Réglementation contre les risques d’incendie 
9659. − 19 juin 2018. − M. Jean-Charles Larsonneur attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur sur l’application de l’arrêté du 16 juillet 2007 modifiant notamment le règlement de sécurité contre les 
risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du public (ERP). Par ce texte, les centres 
d’hébergement sont soumis à l’obligation de mettre en place une veille de nuit, conformément à l’article MS 56 de 
l’arrêté du 25 juin 1980. Il apparaît que ces dispositions ne sont pas respectées sur l’ensemble du territoire 
national, provoquant une distorsion de concurrence, à l’heure où d’importants appels d’offres sont en cours ou 
attendus. En effet, la veille de nuit entraîne une charge salariale se répercutant sur le prix du séjour pour un 
montant de 5 euros par enfant et par jour, selon l’évaluation de Nautisme en Bretagne. Il interroge le 
Gouvernement sur sa volonté d’uniformiser l’application ou la dérogation à l’arrêté du 16 juillet 2017 et sur le 
calendrier prévu à cette fin. 
Réponse. − Tous les établissements recevant du public (ERP) tels que définis à l’article R. 123-2 du code de la 
construction et de l’habitation (CCH), doivent être dotés d’un service de surveillance (article R. 123-11 du CCH). 
Pour les petits établissements, l’article PE 2 de l’arrêté du 25 juin 1980 portant approbation des dispositions 
générales du règlement de sécurité contre les risques d’incendie et de panique dans les établissements recevant du 
public (ERP), tel que modifié, notamment, par l’arrêté du 16 juillet 2007, a pour objet d’assujettir à des règles 
spécifiques les bâtiments ou locaux à usage d’hébergement qui ne relèvent d’aucun type défini à l’article GN1 du 
même arrêté et qui permettent d’accueillir plus de 15 et moins de 100 personnes n’y élisant pas domicile. Parmi 
ces règles spécifiques figure, à l’article PE27, l’obligation de présence en permanence d’au moins un membre du 
personnel ou d’un responsable. Les centres nautiques du Finistère qui accueillent des classes de découverte 
paraissent relever de ces dispositions, qui sont de nature à assurer la sécurité du public dans un ERP, d’autant plus 
lorsqu’il s’agit d’établissements comportant des locaux à sommeil et accueillant des mineurs. Ces dispositions sont 
applicables sur l’ensemble du territoire national et il revient aux constructeurs, propriétaires et exploitants, tant au 
moment de la construction qu’au cours de l’exploitation, de respecter les mesures de prévention et de sauvegarde 
propres à assurer la sécurité des personnes (article R. 123-3 du CCH). Par ailleurs, les articles R. 123-13 du CCH 
et l’article GN4 de l’arrêté du 25 juin 1980 permettent une adaptation des règles pour certains établissements, en 
fonction de leur conception ou de leurs dispositions particulières. Cette adaptation est autorisée par l’autorité de 
police après avis de la commission de sécurité compétente. 

Sécurité routière 
Nouvelle procédure d’obtention du permis international 
9660. − 19 juin 2018. − M. Pierre Vatin appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
concernant la nouvelle procédure d’obtention du permis international. En effet, celle-ci s’effectue dorénavant par 
le Centre d’expertise et de ressources titres (CERT) à Nantes pour tous les départements français, hors Paris. Cette 
centralisation amène des problèmes d’organisation et de surcharge au sein de la structure où arrivent plus de 2 000 
demandes par jour. Théoriquement de deux mois, le délai d’obtention s’est progressivement allongé pour atteindre 
près de trois ou quatre mois aujourd’hui. Il est stipulé, sur le site « service-public.fr », que « le délai de délivrance 
est variable selon les périodes » et qu’il est « actuellement de 11 semaines minimum. » Cette situation s’avère 
problématique pour les personnes n’ayant pas la possibilité d’anticiper leur demande au vu de l’urgence dans 
laquelle elles se trouvent. Il rappelle que le permis international est une nécessité pour pouvoir conduire dans la 
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majorité des pays situés hors de l’espace économique européen. C’est pourquoi il lui demande quelles mesures 
entend prendre le Gouvernement afin que nos concitoyens puissent obtenir leur permis international dans le délai 
de deux mois prévus. 

Réponse. − Dans le cadre de la réforme des préfectures dite plan préfectures nouvelle génération et de la 
réorganisation des missions liées à la délivrance des permis de conduire, les activités de délivrance de permis 
internationaux sont exercées, depuis le 11 septembre 2017, par le centre d’expertise et de ressources titres (CERT) 
de Nantes pour l’ensemble du territoire national (métropolitain et outre-mer) hors Paris. Dès son ouverture, dans 
le temps de montée en compétence des agents, le CERT a reçu un nombre de demandes de permis de conduire 
internationaux supérieur à l’activité observée les années précédentes, conduisant à la constitution rapide d’un stock 
et à l’allongement des délais. Pour remédier à cette situation, des actions ont été engagées : le CERT a mis en place 
une démarche d’amélioration et de fluidification des processus devant permettre un gain en efficience, tandis que 
des renforts ont été alloués pour répondre à l’activité constatée. Dans le même temps, des opérations de déstockage 
ont été organisées, et le stock est désormais résorbé. L’ensemble de ces mesures a permis le retour à un traitement 
normal des demandes de permis international en flux, constaté depuis plusieurs semaines. Le délai actuel 
d’instruction n’excède pas un mois. En complément, un travail en cours sur une meilleure information des usagers 
permettra de réduire le taux de dossiers incomplets et de limiter les demandes pour des pays dans lesquels le permis 
international n’est pas reconnu ou nécessaire, afin de réduire la part de dossiers inexploitables ou rendus non 
nécessaires par l’absence d’exigibilité. Enfin, la mise en place d’une procédure de pré-demande de permis 
international sur internet depuis début juin facilite désormais la démarche pour l’usager et en assure une meilleure 
traçabilité. L’ensemble de ces mesures traduit l’engagement sans faille du Gouvernement à améliorer le dispositif 
actuel, à garantir un service de qualité pour tous les usagers sur l’ensemble du territoire national et à s’assurer du 
succès de cette réforme d’ampleur inédite avec le concours de tous les acteurs. 

État civil 
Demande de naturalisation d’une salariée frontalière 

9816. − 26 juin 2018. − Mme Isabelle Rauch appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur l’interprétation par les services préfectoraux de l’article 21-16 du code civil. En effet, ce dernier dispose que 
« nul ne peut être naturalisé s’il n’a en France sa résidence au moment de la signature de son décret de 
naturalisation ». Or il en est déduit par l’administration que la demande de naturalisation ne serait recevable que si 
le postulant a fixé en France le centre de ses attaches familiales et de ses intérêts matériels, compte tenu notamment 
des revenus dont il dispose. C’est sur cette base qu’une salariée frontalière, cadre bancaire de haut niveau, de 
nationalité camerounaise, établie en France depuis de nombreuses années, mais salariée d’une entreprise établie au 
Grand-Duché de Luxembourg, s’est vue opposer l’irrecevabilité de sa demande de naturalisation au motif de 
revenus insuffisants. Aussi, elle souhaite savoir si des dispositions réglementaires, touchant des postulants à la 
nationalité dont les revenus proviennent de leur statut de salarié dans un pays limitrophe, sont envisageables et à 
quel terme. 

Réponse. − Il est de jurisprudence constante que la condition de résidence exigée par l’article 21-16 du code civil 
implique que le postulant ait fixé en France de manière stable le centre de ses intérêts (Conseil d’Etat, 
28 février 1986, Akhras, no 50277). Par ailleurs, l’origine étrangère des ressources n’est pas, à elle-seule, de nature à 
faire obstacle à la recevabilité de la demande d’acquisition de la nationalité française par décision de l’autorité 
publique (Conseil d’Etat, 28 février 1986, ministre des affaires sociales et de la solidarité nationale c/ Bouhanna, 
no 57464). L’autorité administrative compétente, en application de l’article 35 du décret no 93-1362 du 
30 décembre 1993, pour recevoir les demandes de naturalisation ou de réintégration dans la nationalité française, 
mobilise ainsi un faisceau d’indices permettant de vérifier la stabilité de l’installation en France du demandeur. En 
ce qui concerne plus particulièrement les demandes présentées par des travailleurs frontaliers, plusieurs 
considérations sont prises en compte, comme la durée de résidence en France, les attaches familiales présentes sur 
le territoire, le lieu de scolarisation des enfants, le fait de déclarer en France ses revenus, la possession d’un bien 
immobilier en France ou la perception de loyers provenant d’un tel bien, l’exercice d’une profession en France par 
le conjoint, etc. Cette approche plurielle est adoptée de manière homogène par l’ensemble des plateformes de 
naturalisation comprenant des départements limitrophes et le Gouvernement n’envisage pas, dans ces conditions, 
l’introduction d’autres dispositions spécifiques dans le code civil. 
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Ordre public 
Rave-parties : recensement du nombre de participants 

9878. − 26 juin 2018. − M. Gaël Le Bohec appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, 
sur les difficultés rencontrées quant au recensement du nombre de participants dans les festivals de musique, plus 
communément nommés rave-parties. Les articles L. 211-5 à L. 211-8 du code de la sécurité intérieure, ainsi que les 
décrets d’application, établissent à cinq cents personnes le seuil à partir duquel les organisateurs de rave parties 
doivent déclarer la manifestation en préfecture. Dès lors que ce seuil est atteint, les organisateurs sont alors soumis 
à des obligations légales en termes d’accès, de communication et de prévention des risques. Or, dans les faits, la 
déclaration du nombre de participants à ces festivals est difficilement vérifiable et est sujette à caution. Il en résulte, 
pour les forces de l’ordre, des difficultés quant aux contrôles qu’elles peuvent exercer pour établir l’aspect licite ou 
illicite de ces rave parties. En effet, l’obligation de comptage du nombre de participants à une rave party place les 
forces de l’ordre dans une position d’observation passive et les empêche d’avoir une action réellement efficace tant 
en termes de sécurité et de santé publiques que de tranquillité pour les riverains. Aussi, il lui demande si le 
Gouvernement envisage de ne plus imposer de seuil - ou tout du moins de rabaisser ce seuil - au-delà duquel 
doivent être déclarés en préfecture les « rassemblements exclusivement festifs à caractère musical, organisés par des 
personnes privées, dans des lieux qui ne sont pas au préalable aménagés à cette fin » au sens de l’article L. 211-5 du 
code la sécurité intérieure. 

Réponse. − Les festivals de musique dénommés « rave-parties » entrent dans le champ d’application de la police 
spéciale des rassemblements festifs à caractère musical. Ils répondent aux caractéristiques de ces rassemblements 
définies par l’article R. 211-2 du code de la sécurité intérieure : diffusion de musique amplifiée, nombre prévisible 
de participants supérieur à 500, annonce par tout moyen de communication (par exemple par internet et les 
réseaux sociaux), choix d’un terrain présentant des risques potentiels pour la sécurité des participants en raison de 
l’absence d’aménagement ou de la configuration des lieux. La police spéciale des rave-parties et autres 
rassemblements à caractère musical, définie par l’article L. 211-5 du code de la sécurité intérieure, précise que les 
rassemblements musicaux tels que les rave-parties ou les free-parties doivent être déclarés à la préfecture par leurs 
organisateurs et sont soumis au respect de certaines conditions tenant à la sécurité, la salubrité, l’hygiène et la 
tranquillité publiques. Une autorisation d’occuper le terrain ou le local où est prévu le rassemblement, donnée par 
le propriétaire ou le titulaire d’un droit réel d’usage, doit notamment être jointe à la déclaration. En application de 
l’article L. 211- 7 du code de la sécurité intérieure, le préfet peut interdire le rassemblement projeté si celui-ci est 
de nature à troubler gravement l’ordre public, ou si en dépit d’une mise en demeure préalable adressée à 
l’organisateur, les mesures prises par celui-ci pour assurer le bon déroulement du rassemblement sont insuffisantes. 
Conformément à l’article L. 211-15 du code de la sécurité intérieure, la tenue d’un rassemblement sans 
déclaration préalable ou malgré une interdiction expose les organisateurs à une sanction pénale (contravention de 
5ème classe, peines complémentaires de travaux d’intérêt général, de confiscation du matériel et de suspension du 
permis de conduire) et à des saisies administratives de matériel. Le seuil de 500 participants apparaît équilibré et 
permet la gestion d’événements de faible ampleur par le maire sur le fondement de l’article L. 2212-2 du code 
général des collectivités territoriales (CGCT) ou par le préfet lorsque plusieurs communes sont concernées (article 
L. 2215-1 du même code). Un abaissement de ce seuil risquerait de produire un effet de saturation sans apporter 
de plus-value en matière de gestion de l’ordre public ou de prévention des risques. Outre le respect des dispositions 
législatives et réglementaires, les services de l’Etat se mobilisent pour encadrer au mieux ce type d’événements et 
prévenir les troubles à l’ordre public. Par un dialogue régulier avec les élus et les organisateurs des festivals 
multisons, le plus en amont possible de la date de la manifestation considérée, les pouvoirs publics sont en mesure 
d’évaluer le sérieux du projet, le caractère approprié du terrain proposé, le dispositif envisagé par les organisateurs 
pour encadrer le rassemblement, notamment en matière de santé publique, ce qui ne relève pas des forces de 
l’ordre, ainsi que les moyens financiers dont ils disposent pour faire face aux dépenses de cette manifestation. 
Répondant à la préoccupation des responsables associatifs, le ministère de l’intérieur a élaboré une instruction à 
l’attention des préfets, en date du 22 avril 2014, afin de les sensibiliser à ce sujet et de rappeler les dispositions 
législatives et réglementaires applicables. Par ailleurs, un travail interministériel engagé au début de l’année 2014 à 
l’initiative de la direction de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative a abouti en juillet 2016 à 
l’élaboration d’un « guide de la médiation » pour les « rassemblements festifs organisés par les jeunes ». Au vu de 
ces éléments, la réglementation relative aux rassemblements festifs à caractère musical paraît adaptée aux enjeux 
d’ordre public liés à la tenue de ces manifestations et le Gouvernement n’envisage pas de modifier le seuil de 
participants au-delà duquel le rassemblement doit être déclaré au préfet. 
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Parlement 
Statut du suppléant 
9881. − 26 juin 2018. − Mme Alexandra Valetta Ardisson attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur le statut juridique des suppléants de députés. En effet, une fois l’élection terminée, les suppléants 
n’ont pas de fonction réelle tant que le titulaire est en exercice. En conséquence, elle lui demande si une réflexion 
est actuellement en cours concernant l’évolution du statut des suppléants de députés. 
Réponse. − A l’occasion de l’examen récent du projet de loi constitutionnelle à l’Assemblée nationale, plusieurs 
amendements ont eu pour objet de créer un statut du suppléant des députés et des sénateurs notamment en 
autorisant plus largement le remplacement temporaire par le suppléant. Le Gouvernement ne s’y est pas montré 
favorable pour plusieurs raisons. En effet, le suppléant n’a pas vocation à se substituer à l’élu dans l’exercice de son 
mandat, à la différence d’un adjoint. Si le rôle de l’adjoint s’entend aisément pour des fonctions exécutives, il se 
justifie plus difficilement pour le mandat de membre d’une assemblée délibérante, sauf à contrevenir à l’esprit des 
institutions : le mandat revêt en effet un caractère personnel. En effet, à l’occasion des élections législatives comme 
sénatoriales il ne s’agit pas de voter pour un « ticket », mais de désigner un élu titulaire. Par ailleurs, reconnaître 
des fonctions en propre au suppléant impliquerait d’instituer une disponibilité permanente de ce dernier, 
potentiellement amené à remplacer le parlementaire tout au long de la législature, « au pied levé ». Autrement dit, 
un tel système pourrait aboutir à une situation dans laquelle des suppléants retenus par leurs obligations 
professionnelles ou leurs autres mandats se trouvent dans l’incapacité d’assurer effectivement les missions définies 
par leur statut, ce qui paraît difficilement envisageable. Le Gouvernement est sensible aux questions légitimes que 
soulève la suppléance quant à l’articulation du mandat parlementaire avec certaines contraintes de la vie familiale 
ou d’autres moments particuliers de la vie, mais il considère que les réponses à y apporter ne relèvent pas 
nécessairement du domaine législatif ou réglementaire. 

Police 
Commissariat du 8ème arrondissement de Paris 
9899. − 26 juin 2018. − M. Sylvain Maillard rappelle à M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, que les 
conditions matérielles d’installation et de travail des policiers du 8ème arrondissement de Paris sont difficiles. La 
construction d’un nouveau commissariat a été reportée puis programmée pour 2020. Il lui demande s’il peut 
apporter des garanties sur ce calendrier. 
Réponse. − Le Grand Palais fera l’objet d’une opération de restauration et d’aménagement à compter du mois de 
décembre 2020, date de sa fermeture au public. Les travaux devraient durer jusqu’en 2023. Les locaux du 
commissariat central du 8ème arrondissement qui sont installés en son sein seront logés dès le second semestre 
2020 dans des constructions modulaires qui seront disposées à proximité immédiate du Grand Palais pendant 
toute la durée des travaux. Une convention de mandat de maitrise d’ouvrage a été signée le 13 novembre 2017 
entre le ministère de l’intérieur et la « réunion des musées nationaux - Grand Palais » (Rmn-GP), établissement 
public chargé de la gestion du Grand Palais. L’établissement public du Grand Palais se voit confier la mission de 
réaliser à la fois les opérations de restauration et d’aménagement du Grand Palais ainsi que celles de rénovation du 
commissariat de police du 8ème arrondissement. Les études de maitrise d’œuvre sont actuellement en cours et le 
financement des travaux, estimé à 21,6 M€, est pris en charge par le ministère de l’intérieur. La décision 
d’implanter pendant toute la durée des travaux un bâtiment modulaire qui regroupera l’essentiel des services de 
police de l’arrondissement vise à maintenir l’efficacité opérationnelle des effectifs de police dans le cadre de leurs 
missions quotidiennes et de faciliter les démarches des usagers. Le nouveau commissariat de police du 8ème 
arrondissement sera livré, comme le Grand Palais, fin 2023. Ce nouveau commissariat permettra d’améliorer les 
conditions de travail des policiers ainsi que de disposer d’un lieu totalement adapté à l’accueil du public et aux 
missions de sécurité. 

Sécurité des biens et des personnes 
Sapeurs-pompiers - Système d’alerte 
9967. − 26 juin 2018. − Mme Laure de La Raudière interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
la mise en place du projet NexSis, de création d’un établissement public administratif qui se verrait octroyer un 
droit exclusif lui conférant au niveau national le rôle d’unique fournisseur de services de gestion des appels et de 
services opérationnels pour les services d’incendie et de secours (SDIS). Aujourd’hui, l’organisation de la sécurité 
civile est au niveau départemental, permettant la prise en compte de la spécificité de chaque territoire. Les besoins 
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opérationnels varient considérablement d’un département à l’autre, qu’il s’agisse d’une zone de montagne, 
urbaine, rurale, ou d’une zone de littoral. La préservation de l’organisation de la sécurité civile au niveau 
départemental pourrait être remise en cause par la recherche d’homogénéisation et de centralisation dans le cadre 
de la mise en place du projet NexSis. Elle souhaiterait savoir ce qui motive cette organisation unifiée, connaître 
l’étude d’impact qui a été réalisée, les conséquences pour les acteurs de PME/PMI fournisseurs des SDIS et 
comment seront intégrées les spécificités départementales. 

Réponse. − Afin de garantir la continuité de la chaîne d’information et de commandement de la sécurité civile, ainsi 
qu’une véritable interopérabilité avec les autres acteurs de la sécurité intérieure et de l’urgence, le Gouvernement a 
décidé de favoriser, pour tout le territoire, le développement d’un système d’information unifié des services 
d’incendie et de secours (SIS) et de la sécurité civile. Ce nouveau système garantira à l’État, aux SIS et aux 
collectivités qui les financent, l’octroi de nouvelles fonctionnalités opérationnelles attendues par les SIS ou les 
sapeurs-pompiers, et la population, une bascule technologique dans l’ère numérique des centres de gestion des 
appels, des alertes et des opérations des SIS, ainsi qu’un meilleur niveau de sécurité vis-à-vis des cyber-menaces. Le 
projet, construit sur une architecture technique et applicative nationale, distribuée au niveau départemental, 
constitue une transformation profonde du modèle actuellement en service qui repose sur l’usage de systèmes 
d’informations conçus de façon indépendante sans capacité d’échanges entre eux, ni avec les organismes de 
coordination opérationnelle. De plus ce projet sera porté par un établissement public administratif. La question 
relative à l’impact que pourrait avoir une telle opération de modernisation et de mutualisation des outils 
informatiques de la chaîne d’information et de commandement de la sécurité civile sur les éditeurs et prestataires, 
qui fournissent actuellement aux différents SIS les systèmes d’appel et d’information, invite à s’interroger sur la 
reprise des personnels de chacune de ces sociétés par la nouvelle entité publique. Dans certaines conditions, 
précisées par la jurisprudence, la loi (article L. 1224-3 du code du travail) a prévu la reprise de personnels de 
sociétés privées prestataires de services par une entité publique, soit dans le cadre d’internalisation d’activités ayant 
notamment fait l’objet d’une délégation de service public, soit en cas de transfert par un employeur à un autre 
employeur d’une entité économique autonome conservant son identité et dont l’activité est poursuivie et reprise 
par le nouvel employeur (article L. 1224-1 du code du travail et Conseil d’Etat, 7 janvier 2015, no 371991 dans le 
cadre d’un marché public), ou encore si cette reprise de personnels, affectés expressément au titre des prestations 
concernées, est prévue par des conventions collectives ou des accords d’entreprises très spécifiques. Toutefois, ces 
mesures ne trouvent pas à s’appliquer s’agissant du programme de système d’information unifié des SIS et de la 
sécurité civile, qui n’a pas pour effet de transférer la gestion de l’activité des sociétés éditrices et prestataires de 
services au sein de la nouvelle structure publique, et qui, en tant qu’entités économiques, conserveraient leur 
identité. Depuis un arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de cassation du 16 mars 1990, position confirmée par 
la Cour de justice des communautés européennes (arrêt Süzen et Zehnacker, du 11 mars 1997), le non- 
renouvellement d’un marché public ne constitue pas un transfert d’entreprise. La nature des missions qui seront 
confiées à cette structure publique est en effet substantiellement différente du champ d’activités couvert 
actuellement par chacune de ces entités. Le périmètre des missions recouvre notamment la maîtrise d’ouvrage et 
l’organisation des systèmes d’information et de commandement des SIS à l’échelle nationale. Cette structure 
publique n’a pas vocation à poursuivre l’exploitation et le maintien en service des systèmes d’information existants 
au sein des SIS. Pour cela, elle disposera de moyens propres et spécifiques, adaptés à ces missions d’organisation 
(par exemple des professionnels de la sécurité civile et des infrastructures interministérielles pré-existantes). Par 
ailleurs, le système d’information unifié des SIS et de la sécurité civile ne peut en rien être comparé aux solutions 
logicielles actuellement fournies par les éditeurs et prestataires aux différents SIS. En effet, le futur système 
implique une évolution très forte du périmètre fonctionnel de l’application par rapport aux solutions existantes, un 
changement d’échelle géographique, un changement complet des architectures et des technologies utilisées, 
aucune des briques logicielles des éditeurs existants n’étant réutilisée pour construire la nouvelle solution. Ainsi, 
l’activité exercée par chacune de ces sociétés pour le compte des SIS dans un cadre contractuel ne peut être 
regardée comme reprise par la nouvelle entité publique, qui du reste n’entretient aucune relation avec aucune 
d’elle. Les différentes sociétés concernées ont été conviées à assister à des entretiens bilatéraux au deuxième 
semestre 2016 à l’occasion de l’étude de faisabilité, puis au comité de la filière industrielle des activités de sécurité 
(CoFIS) le 15 novembre 2016 et enfin, en 2017, lors de réunions à l’occasion desquelles leurs représentants ont pu 
exprimer leur position vis-à-vis de ce projet dans le cadre d’une étude de marché, organisée par la mission de 
préfiguration assurant la conduite du projet au sein de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des 
crises, conformément à l’article 4 du décret no 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. A aucun 
moment les éditeurs et prestataires qui fournissent actuellement aux différents SIS les systèmes d’appel et 
d’information n’ont évoqué ces questions auprès du ministère de l’intérieur dans le cadre des nombreux échanges 
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d’information organisés sur son objet et son calendrier. Sensible aux enjeux du maillage territorial, le ministre 
d’État, ministre de l’intérieur, reste toutefois attentif à l’impact de ces mesures sur le tissu des entreprises, 
notamment les plus petites, qui sont la vitalité de nos territoires. 

Sécurité des biens et des personnes 
Services départementaux d’incendie et de secours 
9968. − 26 juin 2018. − M. Jean-Jacques Ferrara attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur la multiplication et le caractère nouveau des menaces auxquelles les populations sont confrontées : 
la montée en puissance du risque terroriste sur les territoires, l’émergence de la cyber-sécurité, le vieillissement des 
populations, la résilience territoriale, tant au regard des changements climatiques annoncés et constatés, que de 
l’insécurité urbaine. Cette multiplication des menaces oblige les acteurs de la sécurité civile à appréhender et à 
anticiper des solutions en mesure de répondre à cette complexité. Cette nécessaire adaptation s’impose aux préfets 
et aux maires, au regard de la loi de décentralisation, les services départementaux d’incendie et de secours (SDIS) 
relevant de leur compétence, comme de leur responsabilité. Il en est de même des sapeurs-pompiers, comme des 
urgences médicales et de tous ceux qui sont impliqués pour préserver, secourir, sauver des vies et des 
infrastructures vitales sur l’ensemble du territoire national. Depuis 1985, des PME françaises ont conçu des 
systèmes d’information et de télécommunication dédiés à la gestion des appels et des urgences, sans lesquels les 
principaux acteurs de la sécurité civile ne pourraient répondre à la permanence et à la performance opérationnelles 
requises par l’urgence. La diversité de ces opérateurs et leur mise en concurrence ont contribué à l’efficience de 
leurs technologies et du niveau d’équipement des secours. Ces intégrateurs ont depuis plusieurs années fait évoluer 
les outils qu’ils ont conçus, grâce à une innovation constante, grâce au dialogue avec les équipes de secours sur 
leurs besoins, l’analyse et l’anticipation de nouvelles casuistiques complexes. La performance des instruments mis à 
disposition des secours repose également sur la prise en compte de la spécificité de chaque territoire. Les besoins 
opérationnels varient considérablement d’un département à l’autre, qu’il s’agisse d’une zone de montagne, 
urbaine, rurale, ou d’une zone de littoral. Pour autant, aujourd’hui, la préservation de l’organisation de la sécurité 
civile au niveau départemental pourrait être remise en cause par la recherche d’homogénéisation et de 
centralisation dans le cadre de la mise en place du projet NexSis. Ainsi, ce projet vise à mettre en place un 
établissement public administratif qui se verrait octroyer un droit exclusif lui conférant au niveau national le rôle 
d’unique fournisseur de services de gestion des appels et de services opérationnels pour les services d’incendie et de 
secours. Cette décision vise notamment, les logiciels équipant les centres de traitement des appels (CTA) et les 
centres opérationnels des SDIS et a vocation à mettre en œuvre un système unifié de réception des appels et de 
gestion opérationnelle pour tous les SDIS, par la centralisation, la mutualisation et l’interopérabilité des secours. 
Le risque d’opérer une centralisation et une concentration sous ce dispositif unique, pourrait être préjudiciable à 
l’évolution d’un système préservant la spécificité des territoires. Cette organisation pourrait impacter durablement 
le tissu industriel des PME et des ETI présentes sur le marché, bien que ces entreprises se soient toujours 
caractérisées par leur réactivité, leur innovation technologique, et un savoir-faire reconnu au niveau international. 
À ce jour, aucune étude d’impact ou consultation n’a été opérée en amont du projet NexSis, pour en appréhender 
les conséquences sociales et économiques pour les entreprises qui fournissent actuellement les services de gestion 
opérationnel et des appels. La perte des marchés publics pour les prestataires et les éditeurs fournissant ces logiciels 
aux SDIS est, sur le plan juridique, susceptible d’entraîner l’obligation pour le prestataire fournissant NexSis de 
maintenir (donc en pratique de reprendre) les contrats de travail des salariés du personnel des prestataires sortants. 
Aux termes de l’article 9 de la CCN Syntec ; « s’il survient une modification dans la situation juridique de 
l’employeur, tous les contrats individuels de travail en cours au jour de la modification subsistent entre le nouvel 
employeur et les salariés de l’entreprise, conformément à l’article L. 122-12 du code du travail. » Les éditeurs 
seraient impactés à plusieurs titres, notamment : au niveau de la maintenance évolutive et corrective : le gel prévu 
va entraîner une baisse de chiffre d’affaires corrélative pour les éditeurs. Toutefois, dans le même temps, les 
éditeurs risquent d’être amenés à conserver leurs ressources pour continuer à assurer les fonctionnalités non encore 
couvertes par le SGA-SGO ou celles qui ne seront pas couvertes à terme. Ensuite, au niveau de la totalité de 
l’activité : le « décommissionnement » va entraîner une baisse de chiffre d’affaires corrélative pour les éditeurs selon 
des proportions qui peuvent s’avérer critiques pour les éditeurs dont les SDIS représentent l’essentiel du marché. À 
l’heure actuelle, les éditeurs et les prestataires concernés tentent d’échanger avec les autorités concernées sur les 
points susmentionnés. Au-delà du préjudice qui pourrait être subi par l’ensemble des entreprises du secteur et par 
plusieurs milliers de salariés, le coût de la transition vers une nouvelle organisation et sa pertinence appellent des 
réponses motivées permettant de lever l’incertitude qui pèse aujourd’hui sur des opérateurs et sur l’ensemble des 
acteurs concernés. Il souhaiterait donc connaître ses intentions sur ces questions. 
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Réponse. − Afin de garantir la continuité de la chaîne d’information et de commandement de la sécurité civile, ainsi 
qu’une véritable interopérabilité avec les autres acteurs de la sécurité intérieure et de l’urgence, le Gouvernement a 
décidé de favoriser, pour tout le territoire, le développement d’un système d’information unifié des services 
d’incendie et de secours (SIS) et de la sécurité civile. Ce nouveau système garantira à l’État, aux SIS et aux 
collectivités qui les financent, l’octroi de nouvelles fonctionnalités opérationnelles attendues par les SIS ou les 
sapeurs-pompiers, et la population, une bascule technologique dans l’ère numérique des centres de gestion des 
appels, des alertes et des opérations des SIS, ainsi qu’un meilleur niveau de sécurité vis-à-vis des cyber-menaces. Le 
projet, construit sur une architecture technique et applicative nationale, distribuée au niveau départemental, 
constitue une transformation profonde du modèle actuellement en service qui repose sur l’usage de systèmes 
d’informations conçus de façon indépendante sans capacité d’échanges entre eux, ni avec les organismes de 
coordination opérationnelle. De plus ce projet sera porté par un établissement public administratif. La question 
relative à l’impact que pourrait avoir une telle opération de modernisation et de mutualisation des outils 
informatiques de la chaîne d’information et de commandement de la sécurité civile sur les éditeurs et prestataires, 
qui fournissent actuellement aux différents SIS les systèmes d’appel et d’information, invite à s’interroger sur la 
reprise des personnels de chacune de ces sociétés par la nouvelle entité publique. Dans certaines conditions, 
précisées par la jurisprudence, la loi (article L. 1224-3 du code du travail) a prévu la reprise de personnels de 
sociétés privées prestataires de services par une entité publique, soit dans le cadre d’internalisation d’activités ayant 
notamment fait l’objet d’une délégation de service public, soit en cas de transfert par un employeur à un autre 
employeur d’une entité économique autonome conservant son identité et dont l’activité est poursuivie et reprise 
par le nouvel employeur (article L. 1224-1 du code du travail et Conseil d’Etat, 7 janvier 2015, no 371991 dans le 
cadre d’un marché public), ou encore si cette reprise de personnels, affectés expressément au titre des prestations 
concernées, est prévue par des conventions collectives ou des accords d’entreprises très spécifiques. Toutefois, ces 
mesures ne trouvent pas à s’appliquer s’agissant du programme de système d’information unifié des SIS et de la 
sécurité civile, qui n’a pas pour effet de transférer la gestion de l’activité des sociétés éditrices et prestataires de 
services au sein de la nouvelle structure publique, et qui, en tant qu’entités économiques, conserveraient leur 
identité. Depuis un arrêt de l’assemblée plénière de la Cour de cassation du 16 mars 1990, position confirmée par 
la Cour de justice des communautés européennes (arrêt Süzen et Zehnacker, du 11 mars 1997), le non- 
renouvellement d’un marché public ne constitue pas un transfert d’entreprise. La nature des missions qui seront 
confiées à cette structure publique est en effet substantiellement différente du champ d’activités couvert 
actuellement par chacune de ces entités. Le périmètre des missions recouvre notamment la maîtrise d’ouvrage et 
l’organisation des systèmes d’information et de commandement des SIS à l’échelle nationale. Cette structure 
publique n’a pas vocation à poursuivre l’exploitation et le maintien en service des systèmes d’information existants 
au sein des SIS. Pour cela, elle disposera de moyens propres et spécifiques, adaptés à ces missions d’organisation 
(par exemple des professionnels de la sécurité civile et des infrastructures interministérielles pré-existantes). Par 
ailleurs, le système d’information unifié des SIS et de la sécurité civile ne peut en rien être comparé aux solutions 
logicielles actuellement fournies par les éditeurs et prestataires aux différents SIS. En effet, le futur système 
implique une évolution très forte du périmètre fonctionnel de l’application par rapport aux solutions existantes, un 
changement d’échelle géographique, un changement complet des architectures et des technologies utilisées, 
aucune des briques logicielles des éditeurs existants n’étant réutilisée pour construire la nouvelle solution. Ainsi, 
l’activité exercée par chacune de ces sociétés pour le compte des SIS dans un cadre contractuel ne peut être 
regardée comme reprise par la nouvelle entité publique, qui du reste n’entretient aucune relation avec aucune 
d’elles. Les différentes sociétés concernées ont été conviées à assister à des entretiens bilatéraux au deuxième 
semestre 2016 à l’occasion de l’étude de faisabilité, puis au comité de la filière industrielle des activités de sécurité 
(CoFIS) le 15 novembre 2016 et enfin, en 2017, lors de réunions à l’occasion desquelles leurs représentants ont pu 
exprimer leur position vis-à-vis de ce projet dans le cadre d’une étude de marché, organisée par la mission de 
préfiguration assurant la conduite du projet au sein de la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des 
crises, conformément à l’article 4 du décret no 2016-360 du 25 mars 2016 relatif aux marchés publics. A aucun 
moment les éditeurs et prestataires qui fournissent actuellement aux différents SIS les systèmes d’appel et 
d’information n’ont évoqué ces questions auprès du ministère de l’intérieur dans le cadre des nombreux échanges 
d’information organisés sur son objet et son calendrier. Sensible aux enjeux du maillage territorial, le ministre 
d’État, ministre de l’intérieur, reste toutefois attentif à l’impact de ces mesures sur le tissu des entreprises, 
notamment les plus petites, qui sont la vitalité de nos territoires. 
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Sécurité routière 
Qualité de l’apprentissage de la conduite sur les plateformes en ligne 

9971. − 26 juin 2018. − Mme Constance Le Grip appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les conséquences sur la sécurité routière des plateformes dématérialisées d’apprentissage de la 
conduite. L’enseignement de la conduite à titre onéreux ne peut être exercé que par un professionnel titulaire d’un 
agrément délivré par la préfecture. L’agrément préfectoral, en raison des enjeux évidents en matière de sécurité 
routière, est le garant de la qualité de la formation fournie. Cette exigence de qualité implique que l’exploitant 
d’un établissement de conduite agréé est responsable de l’enseignement dispensé et possède à cet effet un pouvoir 
de contrôle sur ses moniteurs. En faisant appel à des entrepreneurs indépendants qui ne sont pas eux-mêmes 
titulaires d’un agrément, ces plateformes d’intermédiation rendent impossible les contrôles et déresponsabilisent 
les enseignants. Aussi, elle lui demande quels garde-fous celui-ci escompte appliquer aux plateformes pour garantir 
un apprentissage de qualité du permis de conduire, seul à même d’assurer la sécurité des citoyens sur les routes. 

Réponse. − L’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur ne peut être organisé que « dans 
le cadre d’un établissement agréé » (article L. 213-1 du code de la route). L’agrément est délivré par le préfet de 
département du lieu d’établissement. Au sein de l’établissement agréé, l’enseignement est dispensé par un 
enseignant diplômé pour l’enseignement de la conduite et de la sécurité routière et titulaire d’une autorisation 
administrative d’enseigner délivrée également par le préfet de département (article R. 212-1 du code de la route). 
L’établissement est lui-même défini par l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière comme étant 
constitué par deux éléments : un exploitant et un local. Jusqu’à l’adoption de la loi no 2015-990 du 6 août 2015 
pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, l’inscription au permis de conduire devait 
obligatoirement avoir lieu dans le local de l’établissement. Cette obligation, inscrite dans l’arrêté du 8 janvier 2001, 
excluait de fait la conclusion en ligne de contrats de formation. L’article L. 213-2 du code de la route prévoit 
expressément la possibilité de conclure, à distance, des contrats écrits d’enseignement sous réserve que l’évaluation 
préalable des élèves conducteurs, prévue par les textes, ait été réalisée dans le local ou dans le véhicule 
d’apprentissage. Un établissement agréé respectant ces conditions peut donc légalement proposer la vente à 
distance de prestations de formation à la conduite. S’agissant des enseignants de la conduite et de la sécurité 
routière, l’article R. 212-1 précise que l’autorisation d’enseigner est valable sur l’ensemble du territoire national. 
En conséquence, rien ne s’oppose à ce que des enseignants attachés à un établissement, souvent sous couvert d’un 
contrat de prestation de services, soient basés dans un autre département. De même, en l’état actuel du droit, très 
récemment précisé par la jurisprudence, rien ne s’oppose à ce qu’un établissement agréé dans un département 
dispense des cours sur tout ou partie du territoire national. La réglementation appliquée aux établissements 
d’enseignement et aux enseignants de la conduite et de la sécurité routière ne doit pas faire obstacle à l’émergence 
de nouveaux modèles économiques, dès lors que l’enseignement est dispensé dans un cadre légal et permet aux 
élèves d’apprendre à conduire en toute sécurité, d’acquérir les compétences indispensables pour une conduite 
responsable et de se présenter à l’examen avec les meilleures chances de réussite. A cette fin, l’exécutif est 
pleinement engagé pour que les lois soient respectées par tous et est très attentif au respect des règles en matière de 
concurrence et de droit du travail. En application de la circulaire interministérielle du 6 mai 2017, 1164 
opérations de contrôles diligentées, à ce jour, par les services déconcentrés de l’État sur l’ensemble du territoire 
(plateformes dématérialisées comprises), ont abouti à 24 suspensions ou retraits d’agrément d’écoles de conduite et 
à 12 suspensions ou retraits de l’autorisation d’enseigner. Mais au-delà de ces contrôles, le Gouvernement, 
conformément à la loi du 6 août 2015 susmentionnée, s’est surtout engagé dans une démarche d’assurance qualité 
en mettant en œuvre le label « qualité des formations au sein des écoles de conduite », entré en vigueur au mois de 
mars 2018. Ce label a été conçu, en concertation avec les organisations professionnelles, pour permettre aux écoles 
de conduite volontaires de répondre à plusieurs enjeux dont celui de délivrer une information transparente et claire 
au consommateur en lui permettant de choisir son école de conduite ou son association agréée en toute 
connaissance de cause et celui de faire-valoir et de dispenser une formation de qualité. Parmi les nombreux critères 
retenus au titre de la qualité figure, entre autres, le retour à un enseignement théorique collectif impliquant la 
présence et l’implication pédagogique d’un enseignant de la conduite et de la sécurité routière. La charte de 
l’accompagnateur, telle que définie au D du II de l’article 2 de l’arrêté du 20 avril 2012, fixant les conditions 
d’établissement, de délivrance et de validité du permis de conduire, a été instaurée afin de sensibiliser les candidats 
libres sur l’importance, le rôle et le comportement de leur accompagnateur lors de l’examen pratique. En effet, la 
personne désignée comme accompagnatrice d’un candidat libre à l’examen du permis de conduire est la plupart du 
temps un parent ou un ami qui ne connaît pas forcément les règles à observer dans le cadre du passage de l’épreuve 
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pratique. En signant cette charte, l’accompagnateur s’engage à adopter un comportement neutre et respectueux 
envers l’examinateur, comme le font les professionnels. Dès lors, il n’a pas été jugé opportun d’exiger de ces 
derniers de signer la même charte. 

Sécurité routière 
Réduction vitesse maximale sur les axes secondaires 
9972. − 26 juin 2018. − Mme Lise Magnier attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
la réduction de la vitesse maximale à 80km/h sur les axes secondaires. La diminution de la vitesse maximale sur les 
axes secondaires aura, inévitablement, des incidences sur le retrait des points de permis et provoquera une perte de 
permis plus rapide. La perte du permis de conduire peut constituer un réel handicap pour toutes les personnes qui 
utilisent leur voiture pour se rendre sur leur lieu de travail ou pour travailler, les transports en commun n’étant pas 
présents sur l’ensemble du territoire national. La réduction de la vitesse maximale sur les axes secondaires 
augmentera la perte de points de permis puisque les petites infractions de moins de 10 km/h sont les plus 
nombreuses. Aussi, elle lui demande s’il pourrait être envisagé de cesser de retirer des points de permis pour les 
infractions de moins de 10 km/h tout en maintenant les sanctions financières. 
Réponse. − La volonté du Gouvernement est d’agir sur la vitesse pour diminuer le nombre d’accidents de la route et 
leur gravité. La vitesse est la première cause de mortalité routière. Les routes nationales et départementales à 
double-sens de circulation, sans séparateur central, représentent environ 40 % du réseau routier et 55 % des 
accidents mortels. En réduisant la vitesse de 90 à 80 km/h sur ce type de route, entre 300 et 400 vies par an 
peuvent être sauvées. Face à cet enjeu de sécurité routière, l’argument le plus souvent opposé est celui de la lenteur 
des déplacements et de la perte de temps que va engendrer la mise en oeuvre de cette mesure pour les conducteurs, 
notamment dans les zones rurales insuffisamment desservies par les transports en commun. Un autre argument est 
celui du risque d’une perte plus rapide des points du permis de conduire et des conséquences en termes d’emploi, 
en cas d’invalidation du permis. Il est scientifiquement démontré que le temps passé sur la route, pour un même 
trajet, n’est que très légèrement supérieur lorsqu’il est effectué à 80 km/h au lieu de 90 km/h (1min 32s sur un 
parcours de 40 km, etc.). L’argument selon lequel seule la possibilité de rouler plus vite permettrait un gain de 
temps est donc peu convaincant et devrait conduire à repenser l’organisation de ses déplacements. S’agissant de la 
perte de points, elle n’interviendra, comme précédemment, que si et seulement si la vitesse maximale autorisée de 
80 km/h n’est pas respectée. Dire que l’abaissement de la vitesse aura inévitablement des conséquences sur la perte 
de points revient à laisser supposer que la règle ne sera que peu respectée. Cette attitude engage alors la 
responsabilité des conducteurs concernés. Outre la mise en oeuvre d’une politique forte en termes d’éducation et 
de prévention, le contrôle sanction a largement contribué à la baisse de la mortalité routière. Chaque perte de 
points a certes un caractère répressif, mais surtout un objectif préventif et pédagogique et doit servir d’alerte au 
conducteur pour qu’il modifie son comportement vers une conduite apaisée, plus respectueuse des règles du code 
de la route et des autres usagers. Les pouvoirs publics n’envisagent pas d’écarter de ce dispositif les infractions 
souvent considérées comme mineures (« petits » excès de vitesse, oublis de clignotant, distances de sécurité non 
respectées, etc.), d’autant qu’elles sont à l’origine de la plupart des accidents mortels. 

Sécurité routière 
Sécurité routière - Pratique illégale de l’enseignement de la conduite 
9974. − 26 juin 2018. − Mme Laurianne Rossi appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les opérations de contrôle en matière d’enseignement de la conduite et plus particulièrement sur 
l’application de la circulaire interministérielle INTS1708686J du 6 mai 2017. Le Gouvernement précédent, en 
raison des distorsions de concurrence créées par l’apparition de plateformes d’intermédiation pour la formation du 
permis de conduire, a mandaté par cette circulaire les services préfectoraux pour la réalisation de contrôles relatifs à 
l’exercice illicite de l’enseignement de la conduite à titre onéreux et au travail dissimulé. Les plateformes de 
formation au permis de conduire ont un modèle économique qui repose sur la délégation de l’enseignement à des 
autoentrepreneurs. En dépit de l’instruction interministérielle qui rappelle, de manière transparente, l’obligation 
pour un prestataire d’être le titulaire de l’agrément préfectoral l’autorisant à exercer une offre d’enseignement de la 
conduite à titre onéreux, plusieurs structures indépendantes semblent développer aujourd’hui leurs activités en 
dehors de la législation, en exerçant sous couvert de l’agrément détenu par une plateforme. Ces pratiques peuvent 
encourager la pratique illégale de l’enseignement de la conduite et renforcent la distorsion de concurrence entre les 
professionnels de la conduite et les autoentrepreneurs, qui ne sont pas astreints aux mêmes règles fiscales. La 
politique menée en faveur de l’éducation et de la sécurité routière se fonde sur la maîtrise du code de la route, 
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l’apprentissage d’une conduite de qualité et l’assimilation des règles de courtoisie au volant. C’est en raison de ces 
obligations que l’enseignement de la conduite est une activité réglementée, nécessitant un agrément pour 
l’exploitation d’un établissement et l’obtention d’un pouvoir de contrôle sur les enseignants et donc sur la 
formation dispensée. Par conséquent, elle lui demande quelles mesures sont envisagées afin que les dispositions 
contenues dans la circulaire précitée soient réellement appliquées et souhaite connaître les résultats des bilans 
trimestriels des contrôles effectués, prévus par ladite circulaire. 
Réponse. − L’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur ne peut être organisé que « dans 
le cadre d’un établissement agréé » (article L. 213-1 du code de la route). L’agrément est délivré par le préfet de 
département du lieu d’établissement. Au sein de l’établissement agréé, l’enseignement est dispensé par un 
enseignant diplômé pour l’enseignement de la conduite et de la sécurité routière et titulaire d’une autorisation 
administrative d’enseigner délivrée également par le préfet de département (article R. 212-1 du code de la route). 
L’établissement est lui-même défini par l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements 
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière comme étant 
constitué par deux éléments : un exploitant et un local. Jusqu’à l’adoption de la loi du 6 août 2015 pour la 
croissance, l’activité et l’égalité des chances économiques, l’inscription au permis de conduire devait 
obligatoirement avoir lieu dans le local de l’établissement. Cette obligation, inscrite dans l’arrêté du 
8 janvier 2001, excluait de fait la conclusion en ligne de contrats de formation. L’article L.213-2 du code de la 
route prévoit expressément la possibilité de conclure, à distance, des contrats écrits d’enseignement sous réserve 
que l’évaluation préalable des élèves conducteurs, prévue par les textes, ait été réalisée dans le local ou dans le 
véhicule d’apprentissage. Un établissement agréé respectant ces conditions peut donc légalement proposer la vente 
à distance de prestations de formation à la conduite. S’agissant des enseignants de la conduite et de la sécurité 
routière, l’article R. 212-1 précise que l’autorisation d’enseigner est valable sur l’ensemble du tenitoire national. En 
conséquence, rien ne s’oppose à ce que des enseignants attachés à un établissement, souvent sous couvert d’un 
contrat de prestation de services, soient basés dans un autre département. De même, en l’état actuel du droit, très 
récemment précisé par la jurisprudence, rien ne s’oppose à ce qu’un établissement agréé dans un département 
dispense des cours sur tout ou partie du territoire national. La réglementation appliquée aux établissements 
d’enseignement et aux enseignants de la conduite et de la sécurité routière ne doit pas faire obstacle à l’émergence 
de nouveaux modèles économiques, dès lors que l’enseignement est dispensé dans un cadre légal et permet aux 
élèves d’apprendre à conduire en toute sécurité, d’acquérir les compétences indispensables pour une conduite 
responsable et de se présenter à l’examen avec les meilleures chances de réussite. A cette fin, l’exécutif est 
pleinement engagé pour que les lois soient respectées par tous et est très attentif au respect des règles en matière de 
concurrence et de droit du travail. En application de la circulaire interministérielle du 6 mai 2017, 1 164 
opérations de contrôles diligentées, à ce jour, par les services déconcentrés de l’Etat sur l’ensemble du territoire 
(plateformes dématérialisées comprises), ont abouti à 24 suspensions ou retraits d’agrément d’écoles de conduite et 
à 12 suspensions ou retraits de l’autorisation d’enseigner. Mais au-delà de ces contrôles, le Gouvernement, 
conformément à la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 
économiques s’est surtout engagé dans une démarche d’assurance qualité en mettant en oeuvre le label « qualité 
des formations au sein des écoles de conduite », entré en vigueur au mois de mars 2018. Ce label a été conçu, en 
concertation avec les organisations professionnelles, pour permettre aux écoles de conduite volontaires de répondre 
à plusieurs enjeux dont celui de délivrer une information transparente et claire au consommateur en lui permettant 
de choisir son école de conduite ou son association agréée en toute connaissance de cause et celui de faire valoir et 
de dispenser une formation de qualité. Parmi les nombreux critères retenus au titre de la qualité figure, entre 
autres, le retour à un enseignement théorique collectif impliquant la présence et l’implication pédagogique d’un 
enseignant de la conduite et de la sécurité routière. 

Communes 
Modèle institutionnel local français 
10074. − 3 juillet 2018. − Mme Séverine Gipson attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur le modèle institutionnel local français. Le think tank « Action Publique XXI » a publié le 
25 juin 2018 une étude intitulée « le modèle institutionnel local français n’est pas une anomalie », soulignant la 
place importante et souvent décriée qu’occupent les communes en France. Effectivement, le morcellement du 
modèle d’organisation à l’échelon communal est bien souvent pointé du doigt : à elle seule, la France compte près 
de 30 % des communes de l’Union européenne. Cependant, suite à de récentes évolutions, ce bloc communal 
français s’est affirmé comme étant un véritable atout et ne peut être comparé à une situation d’émiettement 
administratif, tant au niveau des régions et départements qu’au niveau des communes. Depuis le 1er janvier 2017, 
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l’organisation française de proximité est concentrée autour de 1 266 écosystèmes institutionnels, plus performante 
que dans tout autre pays européen et spécifiquement adaptée aux spécificités française de vastes espaces peu 
densifiés. Ainsi dans ce bloc communal à deux niveaux, articulé autour des communes et de l’intercommunalité, 
les élus locaux sont capables de jouer un double rôle et d’assurer la vitalité de l’action publique au sein des 
territoires ruraux. Si la France s’inscrit dans une dynamique européenne via une rationalisation du rôle des 
communes, de l’intercommunalité et des régions, elle reste ainsi atypique grâce à la force de sa démocratie locale, 
inscrite dans un bloc communal fort. Dès lors, il paraît clair que les communes sont au cœur de la vie des 
territoires et méritent la plus grande attention. Aussi, elle souhaite savoir quelles sont les ambitions du 
Gouvernement concernant les communes. 

Réponse. − Le Gouvernement est particulièrement attaché aux communes et à la défense de leur libre 
administration, leur garantissant les capacités juridiques et les moyens d’agir. Comme le rappelait le Président de la 
République au 100ème congrès des maires de France : « La République (…) est en partage avec ses représentants (…) 
élus que sont les maires (…) ». Les communes font ainsi l’objet d’un soutien attentif, par exemple avec la poursuite 
du processus de création de communes nouvelles. Depuis l’entrée en vigueur de la loi no 2015-292 relative à 
l’amélioration du régime de la commune nouvelle pour des communes fortes et vivantes du 16 mars 2015, la 
création de communes nouvelles a connu une forte accélération dans notre pays. Le Gouvernement a choisi 
d’accompagner ce mouvement de création. Ainsi la loi de finances pour 2018 no 2017-1837 du 30 décembre 2017 
a notamment prévu une nouvelle prorogation du régime incitatif pour les communes nouvelles créées entre le 
2 janvier 2017 et le 1er janvier 2019. Le Gouvernement veille aussi au bon équilibre entre communes et 
intercommunalités dans l’exercice des compétences qui leur sont confiées par la loi. A ce titre, le Gouvernement a 
notamment soutenu la proposition de loi devenue la loi no 2017-1838 du 30 décembre 2017 relative à l’exercice 
des compétences des collectivités territoriales dans le domaine de la gestion des milieux aquatiques et de la 
prévention des inondations ainsi que la proposition de loi devenue la loi no 2018-702 du 3 août 2018 relative à la 
mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes. 

Élections et référendums 
Réforme consitutionnelle - Élections à la proportionnelle 
10090. − 3 juillet 2018. − M. Guy Teissier interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
l’introduction d’une dose de proportionnelle pour les élections législatives dans le projet de loi dit « pour une 
démocratie plus représentative, responsable et efficace ». En effet, alors que ces derniers mois, de nombreux pays 
européens ont été marqués par de longues crises politiques dues à un manque de majorité claire sortie des 
élections, la France souhaite malgré tout introduire une dose de proportionnelle pour l’élection des membres de 
l’Assemblée nationale. Les cas de l’Allemagne et de l’Italie suffisent à fournir des exemples des effets néfastes que 
peuvent produire de telles mesures, d’autant plus lorsque celles-ci se font pour satisfaire une alliance politique. La 
Constitution de la Ve République avait pour motif principal de donner à la France des institutions stables, 
promesse jusque-là tenues puisque la Constitution du 4 octobre 1958 sera dans quelques années la Constitution 
républicaine qui aura la plus perdurée dans l’histoire de France. De plus, la réduction du nombre des députés va 
réduire le nombre de circonscriptions et donc affaiblir la représentativité de la Nation française à travers ces 
représentants. Ainsi, l’élection de certains députés sur une liste nationale va non seulement créer un certain 
nombre de députés sans attache territoriale et va de plus, réduire le nombre de circonscriptions, ce qui va 
davantage aggraver le sentiment de crise de la représentativité dans le pays. Ainsi, en souhaitant satisfaire la volonté 
d’exprimer un plus grand pluralisme des opinions au sein de l’Assemblée nationale, le risque est à l’inverse 
d’accroître un fossé qui semble s’être creusé entre les élus et les citoyens dont l’augmentation des votes pour les 
partis extrêmes en sont les premiers symptômes. Ainsi, il souhaiterait savoir si l’introduction d’une dose de 
proportionnelle ne serait pas contraire à l’esprit de la Constitution et si d’autres moyens ne seraient pas plus 
souhaitables pour permettre une meilleure représentativité du pluralisme des opinions dans les instances 
décisionnelles. 

Réponse. − Le projet de loi pour une démocratie plus représentative, responsable et efficace prévoit l’introduction 
d’une part de représentation proportionnelle pour les élections législatives (15 % de l’effectif de l’Assemblée 
nationale, soit 61 députés) afin de favoriser la représentation de formations politiques qui réalisent des scores 
significatifs à chaque scrutin sans toutefois obtenir un nombre de sièges en rapport avec ces résultats, notamment 
en raison du mode de scrutin majoritaire. D’abord, une telle mesure n’est contraire ni à l’esprit, ni à la lettre de la 
Constitution. Au contraire, c’est soucieux d’une tradition républicaine française bien ancrée que le constituant 
avait décidé de ne pas constitutionnaliser le mode de scrutin en 1958, pour permettre son adaptation en fonction 
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des circonstances et des choix politiques. En outre, la juxtaposition de deux modes de scrutins différents existe déjà 
pour le Sénat. Mieux, le projet de réforme institutionnelle permettra de concilier les effets bénéfiques du scrutin 
majoritaire, prépondérant, à savoir la constitution de majorités stables et cohérentes, et ceux du scrutin 
proportionnel, autrement dit la garantie de l’expression pluraliste des opinions et la participation équitable des 
partis et groupements politiques à la vie démocratique de la Nation conformément à l’article 4 de la Constitution. 
Par ailleurs, l’instauration d’une dose de proportionnelle préservera intégralement le principe constitutionnel 
d’égalité devant le suffrage des électeurs, qui éliront tous des députés selon le scrutin majoritaire et le scrutin 
proportionnel. Ensuite, vous craignez les effets de la réduction du nombre de députés prévue par le projet de loi 
organique accompagnant ce projet de loi ordinaire en termes de représentativité des élus et d’enracinement 
territorial de ces derniers. Le Gouvernement a souhaité que les territoires ruraux demeurent aussi bien représentés 
que les territoires les plus urbains. Le projet de loi prévoit ainsi que chaque département ou collectivité assimilée 
comptera, a minima, un député et un sénateur, et que la modification induite des limites des circonscriptions sera 
effectuée « sur des bases essentiellement démographiques » conformément à la jurisprudence constante du Conseil 
constitutionnel En outre, le dispositif retenu s’inscrit dans la dynamique de renforcement des moyens mis à 
disposition du système représentatif qui a notamment conduit à accentuer l’encadrement du cumul des mandats 
parlementaires, en permettant aux députés et sénateurs, moins nombreux, d’être mieux identifiés dans leur 
circonscription, de s’investir pleinement dans leur mission et de disposer d’une marge d’action raffermie. Enfin, les 
comparaisons avec d’autres démocraties caractérisées par un système bicaméral sont éclairantes. Aujourd’hui, avec 
577 députés et 348 sénateurs, la France compte un parlementaire pour 72 000 habitants. En 2022, avec une 
réduction de 30 %, notre pays comptera un parlementaire pour 103 000 habitants, un ratio comparable à celui de 
l’Allemagne qui compte un parlementaire pour 106 000 habitants, et nettement en deçà de celui des Etats-Unis 
(un parlementaire pour 608 000 habitants). Pour les raisons qui précèdent, le Gouvernement considère que 
l’introduction d’une dose de proportionnelle est conforme à l’esprit de la Constitution et permet même de 
l’enrichir en renforçant la représentativité de la Chambre basse. 

Sécurité routière 
Auto-école - Concurrence 
10307. − 3 juillet 2018. − Mme Valérie Beauvais attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de 
l’intérieur, sur les opérations de contrôle en matière d’enseignement de la conduite et plus particulièrement sur 
l’application de la circulaire interministérielle INTS1708686J du 6 mai 2017. Le gouvernement précédent, en 
raison des distorsions de concurrence créées par l’apparition de plateformes d’intermédiation pour la formation du 
permis de conduire, a mandaté par cette circulaire les services préfectoraux pour la réalisation de contrôles relatifs à 
l’exercice illicite de l’enseignement de la conduite à titre onéreux et au travail dissimulé. Les plateformes de 
formation au permis de conduire ont un modèle économique qui repose sur la délégation de l’enseignement à des 
autoentrepreneurs. En dépit de l’instruction interministérielle qui rappelle, de manière transparente, l’obligation 
pour un prestataire d’être le titulaire de l’agrément préfectoral l’autorisant à exercer une offre d’enseignement de la 
conduite à titre onéreux, plusieurs structures indépendantes semblent développer aujourd’hui leurs activités en 
dehors de la législation, en exerçant sous couvert de l’agrément détenu par une plateforme. Ces pratiques peuvent 
encourager la pratique illégale de l’enseignement de la conduite et renforcent la distorsion de concurrence entre les 
professionnels de la conduite et les autoentrepreneurs, qui ne sont pas astreints aux mêmes règles fiscales. La 
politique menée en faveur de l’éducation et de la sécurité routière se fonde sur la maîtrise du code de la route, 
l’apprentissage d’une conduite de qualité et l’assimilation des règles de courtoisie au volant. C’est en raison de ces 
obligations que l’enseignement de la conduite est une activité réglementée, nécessitant un agrément pour 
l’exploitation d’un établissement et l’obtention d’un pouvoir de contrôle sur les enseignants et donc sur la 
formation dispensée. En conséquence, elle lui demande d’une part quelles mesures sont envisagées afin que les 
dispositions contenues dans la circulaire précitée soient réellement appliquées et d’autre part de lui indiquer les 
résultats des bilans trimestriels des contrôles effectués, prévus par ladite circulaire et ce pour le département de la 
Marne. 
Réponse. − L’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur ne peut être organisé que « dans 
le cadre d’un établissement agréé » (article L. 213-1 du code de la route). L’agrément est délivré par le préfet de 
département du lieu d’établissement. Au sein de l’école de conduite, l’enseignement est dispensé par un enseignant 
diplômé pour l’enseignement de la conduite et de la sécurité routière et titulaire d’une autorisation administrative 
d’enseigner délivrée également par le préfet de département (article R. 212-1 du code de la route). L’établissement 
est lui-même défini par l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre 
onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière comme étant constitué par deux éléments : 
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un exploitant et un local. Jusqu’à l’adoption de la loi no 2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et 
l’égalité des chances économiques, l’inscription au permis de conduire devait obligatoirement avoir lieu dans le 
local de l’établissement. Cette obligation, inscrite dans l’arrêté du 8 janvier 2001, excluait de fait la conclusion en 
ligne de contrats de formation. L’article L. 213-2 du code de la route prévoit expressément la possibilité de 
conclure, à distance, des contrats écrits d’enseignement sous réserve que l’évaluation préalable des élèves 
conducteurs, prévue par les textes, ait été réalisée dans le local ou dans le véhicule d’apprentissage. Un 
établissement agréé respectant ces conditions peut donc légalement proposer la vente à distance de prestations de 
formation à la conduite. S’agissant des enseignants de la conduite et de la sécurité routière, l’article R. 212-1 
précise que l’autorisation d’enseigner est valable sur l’ensemble du territoire national. En conséquence, rien ne 
s’oppose à ce que des enseignants attachés à un établissement, souvent sous couvert d’un contrat de prestation de 
services, soient basés dans un autre département. De même, en l’état actuel du droit, très récemment précisé par la 
jurisprudence, rien ne s’oppose à ce qu’un établissement agréé dans un département dispense des cours sur tout ou 
partie du territoire national. La réglementation appliquée aux établissements d’enseignement et aux enseignants de 
la conduite et de la sécurité routière ne doit pas faire obstacle à l’émergence de nouveaux modèles économiques, 
dès lors que l’enseignement est dispensé dans un cadre légal et permet aux élèves d’apprendre à conduire en toute 
sécurité, d’acquérir les compétences indispensables pour une conduite responsable et de se présenter à l’examen 
avec les meilleures chances de réussite. A cette fin, l’exécutif est pleinement engagé pour que les lois soient 
respectées par tous et est très attentif au respect des règles en matière de concurrence et de droit du travail. En 
application de la circulaire interministérielle du 6 mai 2017, 1 164 opérations de contrôles diligentées, à ce jour, 
par les services déconcentrés de l’Etat sur l’ensemble du territoire (plateformes dématérialisées comprises), ont 
abouti à 24 suspensions ou retraits d’agrément d’écoles de conduite et à 12 suspensions ou retraits de l’autorisation 
d’enseigner. S’agissant du département de la Marne, quatre contrôles d’écoles de conduite ont été diligentés, dont 
l’un a donné lieu à la saisine du Procureur de la République sur la base des dispositions de l’article 40 du code de 
procédure pénale et deux à la suspension ou au retrait de l’agrément. Quatre contrôles d’enseignants de la conduite 
et de la sécurité routière ont également été effectués, dont deux ont abouti à une suspension ou un retrait de 
l’autorisation préfectorale. Mais, au-delà de ces contrôles, le Gouvernement, conformément à la loi no 2015-990 
du 6 août 2015, s’est surtout engagé dans une démarche d’assurance qualité en mettant en oeuvre le label « qualité 
des formations au sein des écoles de conduite », entré en vigueur au mois de mars 2018. Ce label a été conçu, en 
concertation avec les organisations professionnelles, pour permettre aux écoles de conduite volontaires de répondre 
à plusieurs enjeux dont celui de délivrer une information transparente et claire au consommateur en lui permettant 
de choisir son école de conduite ou son association agréée en toute connaissance de cause et celui de faire-valoir et 
de dispenser une formation de qualité. Parmi les nombreux critères retenus au titre de la qualité figure, entre 
autres, le retour à un enseignement théorique collectif impliquant la présence et l’implication pédagogique d’un 
enseignant de la conduite et de la sécurité routière.  

Transports urbains 
Circulation des véhicules d’intérêt général - RATP 
10341. − 3 juillet 2018. − M. Jean-Marie Fiévet attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre d’État, 
ministre de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sur les conditions d’exercice des véhicules 
d’intérêt général mis à disposition aux services internes de sécurité de la RATP et de la SNCF. Les véhicules de ces 
services sont actuellement dotés de gyrophares et d’avertisseurs sonores trois tons correspondant à la catégorie des 
« véhicules d’intérêt général à facilités de passage ». Conformément au décret no 2016-1495 du 4 novembre 2016 
portant code de déontologie des agents des services internes de sécurité de la SNCF et de la RATP, l’emploi du 
dispositif sonore et lumineux doit être justifié par une urgence de service avérée, et autorisé par le poste de 
commandement du service. Son utilisation est uniquement destinée à faciliter la progression sans donner de 
priorité de circulation. De fait, cela impose l’arrêt au feu rouge lors des interventions, alors même que la nature de 
l’intervention peut justifier une arrivée prioritaire sur un lieu présentant un danger important. Dès lors, il lui 
demande s’il sera prévu des dispositions législatives afin d’accorder à ces véhicules d’intérêt général le caractère 
prioritaire dans la circulation. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’article R. 311-1 du code de la route fixe la liste des véhicules d’intérêt général qui revêtent la qualité 
de véhicule d’intérêt général prioritaire ou de véhicule d’intérêt général bénéficiant de la facilité de passage. Cette 
liste a pu être enrichie par les dispositions du décret no 2016-697 du 26 mai 2016 relatif aux véhicules d’intérêt 
général et au parc des autocars de la police et de la gendarmerie afin de donner aux véhicules du service de la 
surveillance de la Régie autonome des transports parisiens (RATP) la qualification de véhicule d’intérêt général 
bénéficiant de facilité de passage, à l’instar des véhicules du service de la surveillance de la Société nationale des 
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chemins de fer français (SNCF), et ce en raison des risques criminels et terroristes pesant sur le territoire.  A ce 
titre, les conducteurs des services internes de sécurité de la RATP et de la SNCF peuvent, dans le cadre de 
l’exercice de leurs missions, déroger à certaines règles du code de la route (vitesse maximales autorisées, circulation 
dans des voies réservées à certaines catégories de véhicules et emploi des avertisseurs la nuit ou en agglomération), 
lorsque l’urgence le justifie, sous réserve d’utilisation de leurs avertisseurs spéciaux et de ne pas mettre en danger les 
autres usagers de la route. Ils disposent ainsi d’un régime dérogatoire du droit commun. La qualité de véhicule 
d’intérêt général prioritaire doit répondre à des nécessités opérationnelles absolues dans le cadre d’interventions 
urgentes et nécessaires. Elle permet aux conducteurs des véhicules concernés de se soustraire à l’ensemble des 
dispositions du code de la route relatives aux règles de circulation des véhicules sous réserve d’observer les mêmes 
conditions d’urgence, d’avertissement et de non mise en danger des tiers précitées. La liste des véhicules 
bénéficiant de ce régime doit donc être définie de manière très limitative afin de ne pas favoriser une multiplication 
de ces derniers sur le domaine public routier qui serait de nature à affaiblir l’efficacité des dispositions du code de 
la route et à favoriser des situations dangereuses. Les conducteurs des véhicules des services internes de sécurité de 
la SNCF et de la RATP bénéficient déjà d’un régime de circulation plus favorable. Il n’est dès lors pas envisagé de 
modifier le code de la route. 

Animaux 
Prolifération des pigeons de ville et pouvoirs du maire 
10975. − 24 juillet 2018. − M. David Habib appelle l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire, sur les nuisances causées, notamment aux bâtiments, par la prolifération des 
pigeons en milieu urbain et rural. Il souhaite connaître les moyens dont dispose le maire pour diminuer leur 
population et plus particulièrement s’il peut être fait application dans cette situation de l’article L. 2122-21, 9° du 
code général des collectivités territoriales qui dispose que « Sous le contrôle du conseil municipal et sous le 
contrôle administratif du représentant de l’État dans le département, le maire est chargé, d’une manière générale, 
d’exécuter les décisions du conseil municipal et, en particulier : […] De prendre, à défaut des propriétaires ou des 
détenteurs du droit de chasse, à ce dûment invités, toutes les mesures nécessaires à la destruction des animaux 
d’espèces non domestiques pour l’un au moins des motifs mentionnés aux 1° à 5° de l’article L. 427-6 du code de 
l’environnement et de requérir, dans les conditions fixées à l’article L. 427-5 du même code, les habitants avec 
armes et chiens propres à la chasse de ces animaux, à l’effet de détruire ces derniers, de surveiller et d’assurer 
l’exécution de ces mesures, qui peuvent inclure le piégeage de ces animaux, et d’en dresser procès- 
verbal ». – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Bien qu’en milieu naturel, les pigeons fassent partie des espèces de gibiers dont la chasse est autorisée, il 
apparaît que les nuisances liées à la prolifération ces espèces touchent davantage les zones urbanisées. Ainsi, les 
dispositions du 9° de l’article L. 2122-21 du code général des collectivités territoriales permettant au maire 
d’organiser des battues administratives apparaissent inadaptées. Toutefois, aux termes de l’article L. 2212-2 du 
code précité, il appartient au maire de prendre toutes les mesures nécessaires pour assurer le bon ordre, la sûreté, la 
sécurité et la salubrité publiques, ce qui comprend notamment : « 7° Le soin d’obvier ou de remédier aux événements 
fâcheux qui pourraient être occasionnés par la divagation des animaux malfaisants ou féroces ». Sur ce fondement, il 
appartient au maire de mettre en œuvre des mesures proportionnées destinées à prévenir la prolifération 
d’animaux dont la présence trouble l’ordre public. A titre d’illustration, la jurisprudence a reconnu qu’un maire 
pouvait utiliser un procédé contraceptif pour lutter contre la prolifération de pigeons (Conseil d’Etat, 
4 décembre 1995, no 133880). D’autres moyens de prévention visant à éviter la multiplication, le stationnement et 
la pénétration de ces oiseaux là où ils sont particulièrement indésirables peuvent également être mis en place. 
Ainsi, le règlement sanitaire départemental type interdit la distribution de nourriture aux pigeons. Des moyens de 
capture peuvent également être envisagés, dès lors qu’ils ne constituent pas de mauvais traitements à animaux, et 
sont mis en œuvre dans le respect du règlement sanitaire départemental. 

INTÉRIEUR (MME LA MINISTRE AUPRÈS DU MINISTRE D’ÉTAT) 

Eau et assainissement 
Compétence assainissement des EPCI 
8442. − 22 mai 2018. − Mme Sandra Marsaud attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre d’État, 
ministre de l’intérieur sur les eaux pluviales et de voirie. Après la mise en œuvre de la loi Notre, la circulaire de la 
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DGCL du 13 juillet 2016 a précisé le contenu de la compétence assainissement ; les eaux pluviales urbaines 
entrant dans cette compétence. Par ailleurs, l’article L 224-10 du CGCT relatif au zonage d’assainissement précise 
notamment (3° et 4°) qu’il est nécessaire, de délimiter, après enquête publique, les zones où des mesures doivent 
être prises pour limiter l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maitrise du débit et de l’écoulement des 
eaux pluviales et de ruissellement et les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la collecte, 
le stockage éventuel et en tant que de besoin le traitement des eaux pluviales et de ruissellement. La proposition de 
loi relative à la mise en œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes 
et aux communautés d’agglomération introduit, de manière explicite, la notion d’assainissement des eaux de 
ruissellement au côté de celle des eaux pluviales, dans les zones urbaines. Pour nos territoires ruraux, les réseaux 
d’assainissement sont essentiellement séparatifs et les eaux pluviales sont soit traitées à la parcelle, soit pour les 
zones fortement urbanisées, rejetées dans le réseau des eaux de voirie. Dans ce contexte et dans le cas de réseaux 
séparatifs, elle lui demande si les eaux de voirie sont considérées comme eaux de ruissellement rattachées à la 
compétence assainissement, ou bien à la compétence voirie et de préciser, le cas échéant, la répartition des 
compétences et des responsabilités entre l’EPCI, exerçant la compétence assainissement et le gestionnaire de 
voierie. Elle demande également à connaître les conséquences de la rédaction proposée dans la proposition de loi, 
associant la gestion des eaux pluviales et de ruissellement, tant au niveau de l’expression du contenu des 
compétences que du mode de financement associé. 

Réponse. − La jurisprudence du Conseil d’Etat (décision no349614 du 4 décembre 2013), avait assimilé le service 
public de gestion des eaux pluviales urbaines, défini à l’article L. 2226-1 du code général des collectivités 
territoriales (CGCT) à un service public relevant de la compétence « assainissement », dès lors que cette dernière 
est exercée de plein droit par un établissement public de coopération intercommunale (EPCI) à fiscalité propre. 
Suite à la publication du rapport du Gouvernement au Parlement sur la maîtrise des eaux pluviales et de 
ruissellement aux fins de prévention des inondations au mois d’avril 2018, la loi relative à la mise en œuvre du 
transfert des compétences « eau » et « assainissement » aux communautés de communes, adoptée par le Parlement 
le 1er août 2018, a précisé les modalités d’attribution et d’exercice des missions relatives au service public de 
gestion des eaux pluviales urbaines par les EPCI à fiscalité propre. Il résulte des dispositions de la loi précitée que le 
service public administratif de gestion des eaux pluviales urbaines est désormais explicitement rattaché à la 
compétence « assainissement », exercée à titre obligatoire par les communautés urbaines et les métropoles, 
conformément à la nouvelle rédaction des articles L. 5215-20 et L. 5217-2 du CGCT. S’agissant des 
communautés d’agglomération, la gestion des eaux pluviales urbaines constituera une compétence obligatoire 
distincte à compter du 1er janvier 2020 et pourra être exercée à titre facultatif avant cette date. Enfin, les 
communes membres de communautés de communes sont désormais libres de choisir ou non de transférer, en tant 
que compétence facultative, la gestion du service public de gestion des eaux pluviales urbaines à l’échelle 
intercommunale. S’agissant des éléments constitutifs d’un système de gestion des eaux pluviales urbaines, ces 
derniers sont définis par l’article R. 2226-1 du CGCT qui dispose que la commune ou l’EPCI chargé du service 
public de gestion des eaux pluviales urbaines « définit les éléments constitutifs du système de gestion des eaux 
pluviales urbaines en distinguant les parties formant un réseau unitaire avec le système de collecte des eaux usées et 
les parties constituées en réseau séparatif. Ces éléments comprennent les installations et ouvrages, y compris les 
espaces de rétention des eaux, destinés à la collecte, au transport, au stockage et au traitement des eaux pluviales ». 
Par conséquent, les eaux pluviales ruisselant sur la voirie, dès lors qu’elles sont collectées dans un système de 
gestion des eaux pluviales défini à l’article R. 2226-1 du CGCT sont réputées relever de la compétence 
« assainissement », pour les communautés urbaines et les métropoles, tandis qu’elles relèvent exclusivement de la 
compétence en matière de gestion des eaux pluviales urbaines pour les communautés de communes et les 
communautés d’agglomération. En outre, les dispositions adoptées par le législateur par la loi du 1er août 2018 ne 
remettent pas en cause les modalités de financement du service public de gestion des eaux pluviales urbaines, qu’il 
soit explicitement rattaché à la compétence « assainissement », ou défini comme une compétence distincte. En 
effet, en tant que service public administratif, la gestion des eaux pluviales urbaines ne peut en effet être financée 
par le biais d’une redevance et reste à la charge du budget général de la collectivité ou du groupement qui en assure 
l’exercice. Par conséquent, en cas de réseaux unitaires l’assemblée délibérante de l’EPCI compétent en matière de 
gestion des eaux pluviales urbaines devra fixer forfaitairement la proportion des charges de fonctionnement et 
d’investissement qui fera l’objet d’une participation du budget général versé au budget annexe du service public 
d’assainissement, selon les recommandations préconisées par la circulaire du 12 décembre 1978 relative aux 
modalités d’application du décret no 67-945 du 24 octobre 1967 concernant l’institution, le recouvrement et 
l’affectation des redevances dues par les usagers des réseaux d’assainissement et des stations d’épuration. Cette 
circulaire précise notamment qu’en cas de réseaux totalement unitaires, les fourchettes de participation du budget 

4.
 R

ép
on

se
s 

de
s 

m
in

is
tr

es
 

au
x 

qu
es

ti
on

s 
éc

ri
te

s 
 



ASSEMBLÉE NATIONALE 11 SEPTEMBRE 2018    

8099  

général doivent pouvoir se situer entre 20 % et 35 %des charges de fonctionnement du réseau, amortissements 
techniques et intérêts des emprunts exclus, et entre 30 % à 50 % des amortissements techniques et des intérêts des 
emprunts. 

Eau et assainissement 
Exploitation en régie 

10088. − 3 juillet 2018. − M. Xavier Roseren attire l’attention de Mme la ministre, auprès du ministre d’État, 
ministre de l’intérieur, sur les modalités d’exploitation en régie des services d’eau et d’assainissement par les 
collectivités territoriales et leurs groupements. Selon les articles L. 2224-11 et L. 1412-1 du code général des 
collectivités territoriales, les services d’eau et d’assainissement sont des services publics industriels et commerciaux 
que les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent exploiter sous forme de régie. Chaque service doit 
donc faire l’objet d’un budget distinct. L’article L. 2224-6 du même code pose une exception au principe de 
budget distinct pour les communes dont la population est inférieure à 3 000 habitants et les EPCI qui ne 
comptent aucune commune de plus de 3 000 habitants. Dans ce cas, la législation reconnaît la possibilité 
d’exploiter ces services dans un budget unique à condition qu’ils aient un mode de gestion identique. Les 
communes n’étant pas concernées par cette exception mais souhaitant mutualiser ces deux services dans un souci 
d’efficacité et d’efficience ont dès lors constitué une régie unique avec un budget distinct pour chaque service. 
Cependant, il semblerait que cette pratique soit remise en cause et qu’il soit imposée la création de deux régies 
séparées. Dès lors, il lui demande de bien vouloir clarifier les règles sur le sujet et de préciser si la constitution 
d’une régie unique avec deux budgets distincts est autorisée. 

Réponse. − Les dispositions de la loi relative à la mise en œuvre du transfert des compétences « eau » et 
« assainissement » aux communautés de communes, adoptée par le Parlement le 1er août 2018, permettent 
désormais de concilier la possibilité de mutualiser les fonctions supports relatives aux services publics de l’eau, de 
l’assainissement et de la gestion des eaux pluviales urbaines au sein d’une même régie avec la nécessité 
d’individualiser le coût des services publics industriels et commerciaux au sein de budgets annexes distincts. En 
effet, le respect de cette condition permet de garantir que les résultats des services publics industriels et 
commerciaux de l’eau et de l’assainissement soient conservés au bénéfice de leurs usagers respectifs, conformément 
au principe selon lequel le coût d’un service doit être répercuté sur ses seuls usagers, ces derniers devant pouvoir 
bénéficier des résultats excédentaires ou supporter un éventuel déficit de l’activité. Par conséquent, les dispositions 
de la loi précitée prévoient expressément le maintien de deux budgets distincts, au sein d’une régie assurant la 
gestion commune des services publics de l’eau, de l’assainissement et de la gestion des eaux pluviales urbaines, afin 
d’individualiser, pour les deux premiers services, leur coût réel, permettant ainsi de le facturer aux usagers 
proportionnellement au service rendu. La loi précise également que l’exploitation des services publics de 
l’assainissement des eaux usées au sens de l’article L. 2224-8 du code général des collectivités territoriales (CGCT) 
et de la gestion des eaux pluviales urbaines, au sens de l’article L. 2226-1 du CGCT, peut être assurée dans le cadre 
d’une régie unique. S’agissant des opérations relatives aux services publics d’eau potable et d’assainissement des 
eaux usées, elles doivent être retracées au sein d’un budget distinct du budget principal, conforme à la 
nomenclature M49. Les opérations relatives au service public à caractère administratif de gestion des eaux pluviales 
urbaines devront quant à elles être suivies budgétairement dans un budget distinct appliquant la nomenclature 
M14. D’autre part, la faculté d’instituer des régies uniques est réservée aux seuls cas où les services publics de l’eau, 
de l’assainissement et de la gestion des eaux pluviales sont tous les trois exercés à l’échelle intercommunale. Cette 
condition permet d’éviter les difficultés juridiques susceptibles de survenir dans le cas où l’un de ces deux services 
publics continuerait à être exercé à l’échelle communale, notamment du fait de l’application du mécanisme de 
minorité de blocage prévu à l’article 1er de la présente proposition de loi. En effet, dans la mesure où il s’agit de 
deux compétences distinctes, le transfert de l’une ou l’autre d’entre elle à un établissement public de coopération 
intercommunale (EPCI) à fiscalité propre complexifierait les modalités de transfert des biens, droits et obligations 
à dans le cadre d’une régie unique, notamment lorsque des travaux sont réalisés sur deux types de réseaux et 
qu’une seule des deux compétences est transférée à l’intercommunalité tandis que l’autre reste gérée à l’échelon 
communal. Enfin, conformément aux dispositions de la loi précitée, les régies communes aux services publics de 
l’eau, de l’assainissement et de la gestion des eaux pluviales devront être obligatoirement dotées de la personnalité 
morale et de l’autonomie financière, conformément aux dispositions de l’article L. 2221-10 du CGCT. En effet, 
les régies dotées de la seule autonomie financière sont retracées sous la forme de budgets spéciaux annexés au 
budget principal de la commune ou de l’EPCI à fiscalité propre, et un seul budget annexe peut être attaché à 
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chaque régie dotée de la seule autonomie financière. Or, il importe que des budgets distincts soient maintenus 
pour chacun de ces trois services publics au sein de la régie commune, ce que seule une régie dotée de la 
personnalité morale permet. 

JUSTICE 

Justice 
Taux d’intérêt légal applicable aux condamnations prud’homales 

2293. − 24 octobre 2017. − M. Daniel Fasquelle attire l’attention de M. le ministre de l’économie et des finances 
sur la réglementation applicable au taux d’intérêt légal s’agissant des condamnations prononcées dans le cadre d’un 
litige prud’homal. Selon la nouvelle rédaction de l’article L. 313-2 du code monétaire et financier, applicable au 
1er janvier 2015, « le taux d’intérêt légal est, en toute matière, fixé par arrêté du ministre chargé de l’économie. Il 
comprend un taux applicable lorsque le créancier est une personne physique n’agissant pas pour des besoins 
professionnels et un taux applicable dans tous les autres cas ». Or le taux applicable aux condamnations 
prud’homales prête à discussion dans la mesure où lorsqu’il peut prétendre au paiement de cette condamnation 
par son ancien employeur, il n’existe plus aucun lien contractuel entre les parties. Le salarié pourrait donc être 
considéré comme « une personne physique n’agissant pas pour des besoins professionnels ». Le taux d’intérêt 
applicable serait alors de 4,06 %. Néanmoins, la créance du salarié étant née de l’exécution ou de la rupture du 
contrat de travail, le salarié pourrait aussi bien être considéré comme une personne physique agissant pour des 
besoins professionnels, auquel cas le taux d’intérêt applicable serait de 0,93 %. Compte tenu de l’incertitude 
engendrée par le texte, il lui demande de bien vouloir préciser sa position sur ce sujet. – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Aux termes de l’article 1231-7 du code civil : « En toute matière, la condamnation à une indemnité 
emporte intérêts au taux légal même en l’absence de demande ou de disposition spéciale du jugement. Sauf 
disposition contraire de la loi, ces intérêts courent à compter du prononcé du jugement à moins que le juge n’en 
décide autrement. (…) ». Le deuxième alinéa de l’article L. 313-2 du code monétaire et financier dispose que le 
taux d’intérêt légal « comprend un taux applicable lorsque le créancier est une personne physique n’agissant pas 
pour des besoins professionnels et un taux applicable dans tous les autres cas. » Cette différence de taux est 
notamment justifiée par le fait que le taux de refinancement des particuliers est plus élevé que celui des autres 
personnes.  Ainsi, les modalités de calculs de ces taux, précisées par l’article D. 313-1-A du code monétaire et 
financier, comprennent notamment comme variables, pour les personnes physiques n’agissant pas pour des 
besoins professionnels, « le taux des nouveaux crédits amortissables à la consommation des particuliers » et pour les 
autres cas, « le taux des nouveaux crédits aux sociétés non financières résidentes ». En cas de condamnation 
pécuniaire dans le cadre d’une décision de justice, le taux applicable ne découle pas de la nature du contentieux 
mais de la catégorie à laquelle appartient le créancier qui agit pour réclamer les dommages et intérêts moratoires. 
La notion de personne physique agissant pour des besoins professionnels à laquelle fait référence l’article L. 313-2 
du code monétaire et financier doit s’interpréter à la lumière de la définition du professionnel figurant à l’article 
liminaire du code de la consommation, à savoir « toute personne physique ou morale, publique ou privée, qui agit 
à des fins entrant dans le cadre de son activité commerciale, industrielle, artisanale, libérale ou agricole, y compris 
lorsqu’elle agit au nom ou pour le compte d’un autre professionnel ». Cette définition est également celle du droit 
de l’Union européenne (articles 2 des directives no 2005/29/CE du 11 mai 2005 dite « directive sur les pratiques 
commerciales déloyales » et no 2011/83/UE du 25 octobre 2011 relative aux droits des consommateurs.) S’agissant 
des personnes physiques, il convient de distinguer l’entrepreneur individuel du particulier agissant à titre 
purement privé. Une personne physique ne peut être considérée comme un professionnel que lorsqu’elle opère soit 
en tant que salarié pour le compte d’un employeur, soit en tant qu’entrepreneur individuel. En revanche, lorsque 
le salarié défend les droits qu’il tire de la formation, de l’exécution ou de la rupture du contrat de travail (en 
exigeant le paiement de son salaire par exemple), il agit pour son propre compte. Dans ces conditions, les 
condamnations prononcées au bénéfice d’un salarié au titre des salaires ou indemnités liées à l’exécution ou à la 
rupture du contrat de travail sont soumises au taux d’intérêt applicable aux personnes physiques n’agissant pas 
pour des besoins professionnels. 
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Moyens de paiement 
Achat sur le net, suppression des données bancaires 

2302. − 24 octobre 2017. − Mme Marianne Dubois attire l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du 
Premier ministre, chargé du numérique, sur la difficulté de nombreux utilisateurs d’applications d’achat pour 
supprimer définitivement leur compte. En effet, une fois qu’un utilisateur a enregistré ses données bancaires sur 
certaines applications d’achat, il lui est impossible de revenir sur cet enregistrement et de supprimer ses données. 
Certes, ses données ne sont pas utilisées à son insu mais il n’est pas normal que des données de cette importance ne 
puissent être effacées. Par ailleurs la multiplication des piratages de données d’importantes sociétés justifierait la 
possibilité donnée aux usagers de supprimer leurs données. Ainsi elle lui suggère d’obliger toute application 
d’achat en ligne à proposer une option de « suppression définitive des données bancaires » à ses utilisateurs. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − L’article 32-II de la loi no 78-17 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, transposant l’article 
5 (3) de la directive 2002/58/CE 12 juillet 2002 concernant le traitement des données à caractère personnel et la 
protection de la vie privée dans le secteur des communications électroniques (directive vie privée et 
communications électroniques) prévoit, s’agissant des données enregistrées dans une application, que le 
responsable du traitement ou son représentant doit informer l’utilisateur ou l’abonné d’un service des moyens 
dont il dispose pour s’opposer à l’accès aux informations stockées dans son équipement, en l’occurrence, 
l’application présente sur son ordinateur ou son ordiphone. La plupart des données de compte ou données 
bancaires constituent des données à caractère personnel au sens de l’article du paragraphe 1er de l’article 4 du 
règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement 
des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (RGPD), applicable depuis le 
25 mai 2018. Le traitement de telles données doit donc respecter ce règlement. Conformément au principe de 
limitation de la conservation prévu à l’article 5 du règlement (UE) 2016/679, les données à caractère personnel 
doivent être « conservées sous une forme permettant l’identification des personnes concernées pendant une durée 
n’excédant pas celle nécessaire au regard des finalités pour lesquelles elles sont traitées (…) ». Par ailleurs, l’article 
17 de ce même règlement prévoit plusieurs possibilités d’effacement de données, par exemple si les données ne 
sont plus nécessaires au regard des finalités ou si le traitement de données a pour base le consentement de la 
personne concernée. Ce droit à l’effacement ne s’applique cependant pas dans la mesure où le traitement est 
nécessaire pour respecter une obligation légale qui requiert le traitement (article 17.3 b) ou dans la mesure où les 
données seraient nécessaires à la constatation, à l’exercice ou à la défense de droits en justice (article 17.3 e). Ainsi, 
les données relatives aux cartes bancaires peuvent être conservées jusqu’à paiement effectif, qui peut être différé à la 
réception du bien, augmenté, le cas échéant, du délai de rétractation prévu pour les contrats conclus à distance et 
hors établissement, conformément à l’article L. 221-18 du code de la consommation. De même, dans le cas d’un 
paiement par carte bancaire, le numéro de la carte et la date de validité de celle-ci peuvent être conservés pour une 
finalité de preuve en cas d’éventuelle contestation de la transaction, en archives intermédiaires, pour la durée 
prévue par l’article L. 133-24 du code monétaire et financier, à savoir treize mois suivant la date de débit. Ce délai 
peut être étendu à quinze mois afin de prendre en compte la possibilité d’utilisation de cartes de paiement à débit 
différé. De telles données ne peuvent cependant être utilisées qu’en cas de contestation de la transaction. Les 
données conservées à cette fin doivent ainsi faire l’objet de mesures de sécurité particulières, ainsi que l’exige la 
Commission nationale de l’informatique et des libertés dans sa délibération no 2013-358 du 14 novembre 2013 
portant adoption d’une recommandation concernant le traitement des données relatives à la carte de paiement en 
matière de vente de biens ou de fourniture de services à distance. Enfin, les données relatives aux cartes bancaires 
peuvent être conservées plus longtemps sous réserve d’obtenir le consentement exprès de la personne concernée et 
pour des finalités précises comme la facilitation de paiement réguliers. Ce consentement doit traduire une 
« manifestation de volonté, libre, spécifique, éclairée et univoque par laquelle la personne concernée accepte, par 
une déclaration ou par un acte positif clair, (…) » (article 4 du règlement (UE) 2016/679). Dans ce cas, le 
consentement peut être retiré à tout moment (article 7 du règlement). Il convient par ailleurs de rappeler que, afin 
d’éviter les piratages, l’article 32 du règlement (UE) 2016/679 impose la mise en place de mesures de sécurité 
appropriées au risque. Dans sa délibération no 2016-264 du 21 juillet 2016, la CNIL suggère à cet égard, comme 
mesure de sécurité, que « les données relatives au cryptogramme visuel ne [soient pas] conservées au-delà du temps 
nécessaire à la réalisation de chaque transaction, y compris en cas de paiements successifs ou de conservation du 
numéro de la carte pour les achats ultérieurs ». Dans ces conditions, le cadre juridique applicable apparaît suffisant, 
sans qu’il soit besoin d’obliger toute application d’achat en ligne à proposer une option de suppression définitive 
des données bancaires à ses utilisateurs. 
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Justice 
Développement de la médiation en France 

5135. − 6 février 2018. − Mme Marietta Karamanli attire l’attention de Mme la garde des sceaux, ministre de la 
justice, sur le développement de la médiation comme alternative au recours au procès pour régler un différend. 
Régler les conflits autrement que par le recours au juge est une nécessité constatée dans la plupart des domaines de 
la vie sociale. Ce recours à la médiation, en amont de toute procédure juridictionnelle, doit répondre à plusieurs 
principes : indépendance, formation, équité, confidentialité et aussi possibilité pour les parties d’être 
accompagnées par un professionnel du droit, si besoin. Elle lui demande quelles sont les perspectives concrètes 
de développement de la médiation, les secteurs où son recours devrait être accentué plus qu’il ne l’est aujourd’hui 
et savoir si des réflexions ont cours actuellement concernant son utilité dans le domaine des relations sociales 
individuelles. 

Réponse. − Le Gouvernement encourage le développement du recours aux modes alternatifs de règlement des 
différends. Initialement circonscrits aux différends extra-judiciaires n’ayant pas encore donné lieu à la saisine du 
juge, les modes alternatifs de règlement des différends ont fait l’objet de plusieurs réformes de façon, à court terme, 
à faciliter leur usage, y compris en cours de procédure, et, à long terme, à réduire les saisines contentieuses. Ont 
ainsi été développées la médiation en matière sociale et la médiation de la consommation et la loi no 2016-1547 du 
18 novembre 2016 de modernisation de la justice du 21ème siècle a rendu obligatoire la tentative de conciliation 
préalablement à la saisine du tribunal d’instance par déclaration au greffe, ainsi que l’établissement, pour 
l’information des juges, d’une liste de médiateurs par cour d’appel. Le décret no 2017-1457 du 9 octobre 2017 
relatif à la liste des médiateurs auprès de la cour d’appel traite, dès l’article 2, des exigences faites aux personnes 
physiques pour pouvoir y figurer et impose notamment aux candidats de pouvoir justifier d’une formation ou 
d’une expérience attestant de l’aptitude à la pratique de la médiation. C’est donc tant à l’augmentation du recours 
aux modes de résolution amiable des différends qu’à l’amélioration de la qualité de ces tentatives que ces mesures 
concourent. Dans le prolongement des propositions faites par Madame AGOSTINI et Monsieur MOLFESSIS, 
auteurs du rapport sur l’amélioration et la simplification de la procédure civile remis en janvier 2018, le 
Gouvernement entend aller plus loin pour developper une culture de la résolution amiable des différends. Ainsi,  
l’article 2 du projet de loi de programmation pour la justice 2018-2022 prévoit que le juge pourra enjoindre aux 
parties de rencontrer un médiateur en tout état de la procédure lorsqu’il estime qu’un règlement amiable est 
possible. Cet article prévoit également une extension du préalable de tentative de résolution amiable à certains 
litiges portés devant le tribunal de grande instance : les parties seront tenues de tenter un mode de résolution 
amiable avant de saisir le juge d’une demande n’excédant pas un montant défini par décret en Conseil d’Etat ou 
ayant trait à un conflit de voisinage. Pour satisfaire cette exigence, prescrite à peine d’irrecevabilité, les parties 
auront le choix de tenter une conciliation, une médiation ou une procédure participative. Enfn le projet de loi 
prévoit une possibilité de médiation post sentencielle, pour favorisre l’exécution des décisions en mmatière 
familiale. Ces dispositions ont vocation à favoriser les issues amiables et ainsi recentrer les saisines du juge 
judiciaire sur les affaires les plus difficiles à résoudre, tout en garantissant à nos citoyen un accès au juge lorsqu’un 
accord amiable n’aura pu être trouvé.  

Ordre public 
L’occupation illicite de domicile 

5408. − 13 février 2018. − Mme Carole Grandjean* interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur 
la nécessité de réprimer sévèrement l’occupation illicite de domicile. En effet, lorsque le squatteur est présent 
depuis moins de 48 heures, le propriétaire peut requérir les forces de l’ordre qui peuvent constater les infractions 
commises, notamment les dégradations volontaires effectuées pour pénétrer dans l’habitation, et le cas échéant 
interpeller les mis en cause dans le cadre d’une procédure de flagrance. Cependant, au-delà des 48 heures, le 
squatteur ne peut plus être appréhendé par la force publique, quand le local occupé n’est pas le domicile du 
requérant, et le propriétaire est contraint de saisir le juge civil aux fins d’obtenir un jugement ordonnant 
l’expulsion. Cette procédure présente une durée de plusieurs mois qui entraîne un préjudice conséquent au 
propriétaire du logement. C’est pourquoi elle souhaite connaître les mesures concrètes qu’envisage le 
Gouvernement pour permettre une réaction plus efficace face à une situation de squat et garantir ainsi le droit 
des propriétaires. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 
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Sécurité des biens et des personnes 
Lutte contre l’occupation illicite de domicile 
5989. − 27 février 2018. − M. Jacques Marilossian* interroge M. le ministre d’État, ministre de l’intérieur, sur la 
lutte contre l’effraction et l’occupation illicite de domicile. L’article L. 411-1 du code des procédures civiles 
d’exécution indique que l’expulsion d’un immeuble ou d’un lieu habité ne peut être poursuivie qu’en vertu d’une 
décision de justice ou d’un procès-verbal de conciliation exécutoire et après signification d’un commandement 
d’avoir à libérer les locaux. Néanmoins, le comité interministériel de prévention de la délinquance rappelle que « le 
squat ne peut être assimilé à la notion de violation de domicile prévue à l’article 226-4 du code pénal que lorsque 
le bien squatté était occupé au moment de l’installation du squatter ». Or cette disposition pose problème si le 
propriétaire du lieu habité n’est pas présent dans l’immédiat lors de l’infraction. En effet, si celui-ci constate 
l’effraction au-delà d’un délai de quarante-huit heures d’occupation de son domicile, il doit déposer plainte et 
entamer une longue et coûteuse procédure judiciaire. Certes, l’article 38 de la loi du 5 mars 2007 instituant le 
droit au logement opposable permet l’expulsion par les forces de l’ordre d’un domicile occupé illégalement dans 
un délai de moins de vingt-quatre heures après mise en demeure. La loi no 2015-714 du 24 juin 2015 tendant à 
préciser l’infraction de violation de domicile renforce ce dispositif, même quand l’occupation illicite s’est faite sans 
contrainte ni violence. Cependant, le délai de quarante-huit heures et la saisine de la justice constituent des 
contraintes temporelles et financières assez lourdes pour les victimes de ces occupations illicites de leurs propriétés. 
Il souhaite ainsi connaître la position du Gouvernement sur cette problématique et savoir si celui-ci compte 
prendre des mesures renforçant les droits des propriétaires face aux occupations illicites de leurs domiciles. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Sécurité des biens et des personnes 
Lutte contre les squatteurs 
6444. − 13 mars 2018. − M. Michel Herbillon* interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, au 
sujet des squatteurs qui s’approprient illégalement des logements privés. À plusieurs reprises, des affaires de cette 
nature sont révélées par la presse et suscitent beaucoup d’indignation dans la population. Il apparaît que 
systématiquement, des squatteurs profitent des dispositions de la loi pour s’installer en toute impunité au domicile 
de particuliers qui s’absentent de leur logement. Le délai de 48 heures d’occupation illégale ayant été largement 
dépassé quand le propriétaire prend conscience de la situation, une procédure d’expulsion d’urgence ne peut être 
invoquée car les occupants illégaux peuvent se prévaloir des droits sur ce logement. Il faut donc passer par la voie 
judiciaire classique pour que le propriétaire récupère les lieux au terme d’une procédure souvent longue et 
fastidieuse. Il lui demande les mesures qu’elle compte mettre en œuvre pour éviter à l’avenir ce genre de pratiques 
et ainsi protéger les propriétaires. 
Réponse. − L’article L. 411-1 du code des procédures civiles d’exécution précise que « sauf disposition spéciale, 
l’expulsion d’un immeuble ou d’un lieu habité ne peut être poursuivie qu’en vertu d’une décision de justice ou 
d’un procès-verbal de conciliation exécutoire et après signification d’un commandement d’avoir à libérer les 
locaux ». Cependant, en matière d’occupation illicite d’un logement, il existe une procédure administrative 
permettant de déroger à l’exigence d’une décision de justice et de la délivrance d’un commandement de quitter les 
lieux. Cette procédure est prévue à l’article 38 de la loi no 2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement 
opposable et portant diverses mesures en faveur de la cohésion sociale. Elle permet au propriétaire ou au locataire 
d’un logement occupé de demander au préfet, en cas de violation de domicile, de mettre en demeure l’occupant de 
quitter les lieux, après avoir déposé plainte, fait la preuve que le logement constitue son domicile et fait constater 
l’occupation illicite par un officier de police judiciaire. Lorsque la mise en demeure de quitter les lieux n’a pas été 
suivie d’effet dans le délai fixé par le préfet, ce dernier peut procéder à l’évacuation forcée du logement, sauf 
opposition du propriétaire ou du locataire. Cette procédure administrative d’expulsion s’applique dès lors que le 
délit de violation de domicile, tel que défini à l’article 226-4 du code pénal, est constitué. Il n’est donc pas 
nécessaire que le bien soit occupé par le requérant le jour même de l’intrusion pour lui permettre de solliciter cette 
procédure administrative d’expulsion. Il doit démontrer que le logement est son domicile au sens admis par la 
jurisprudence de la chambre criminelle de la Cour de cassation, c’est-à-dire « le lieu où une personne, qu’elle y 
habite ou non, a le droit de se dire chez elle, quels que soient le titre juridique de son occupation et l’affectation 
donnée aux locaux », dès lors que ce lieux n’est pas vide de meubles et d’occupation (Crim, 22 janvier 1997, pour 
une appartement locatif non loué au jour de l’intrusion). Par ailleurs, la loi no 2015-714 du 24 juin 2015 tendant à 
préciser l’infraction de violation de domicile a modifié l’article 226-4 du code pénal en spécifiant que cette 
infraction est caractérisée non seulement par le fait de s’introduire dans le domicile d’autrui à l’aide de manœuvres, 
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menaces, voies de fait ou contrainte, mais encore par le fait de se maintenir dans les lieux après y avoir pénétré de 
la sorte. L’infraction est en conséquence un délit continu, et tant que la personne se maintient dans les lieux, les 
services de police ou de gendarmerie peuvent diligenter une enquête dans le cadre de la flagrance, sans qu’il soit 
besoin de prouver que ce maintien est également le fait de « manœuvres, menaces, voies de fait ou contrainte ». Il 
s’ensuit que le délai maximum de 48 heures suivant la réalisation d’une infraction, admis par la jurisprudence pour 
permettre aux services enquêteurs d’agir dans le cadre de la flagrance, n’est pas opposable en matière de violation 
de domicile tant que le bien immobilier est squatté. Dès lors, lorsqu’un domicile est occupé de manière illicite par 
un tiers, les forces de sécurité intérieure peuvent, sur le fondement de l’infraction de violation de domicile, 
procéder à l’interpellation des mis en cause, ce quel que soit le délai écoulé depuis leur intrusion dans le domicile. 
L’engagement de la procédure pénale permet en pratique au propriétaire de bénéficier de délais pour prendre les 
mesures nécessaires pour sécuriser les lieux, ou de solliciter une mesure d’expulsion administrative sur le 
fondement de l’article 38 de la loi du 5 mars 2007. 

Urbanisme 
Protection du patrimoine bâti 
7373. − 10 avril 2018. − Mme Sophie Beaudouin-Hubiere attire l’attention de M. le ministre de la cohésion des 
territoires sur la question de la protection du patrimoine bâti. Le 17 février 2018, le centre historique de Limoges 
a été ravagé par les flammes. Deux bâtiments inscrits à l’inventaire supplémentaire des monuments historiques ont 
été complétements détruits. L’enquête a révélé que l’incendie était parti d’un bâtiment squatté ayant déjà fait 
l’objet d’une procédure d’évacuation. En l’absence de travaux, les individus sont revenus jusqu’au jour de la 
catastrophe. Un autre bâtiment classé à Limoges, est dans une situation similaire, tout comme pléthore de 
bâtiments en France. Aussi, tout en gardant en mémoire la nécessité du droit au logement opposable, il est 
demandé s’il ne serait pas possible de trouver un compromis afin de protéger des bâtiments classés de la 
dégradation, voire de la destruction, en agissant auprès des propriétaires afin qu’ils procèdent au bon entretien de 
leur bien et en renforçant la procédure d’expulsion des squatteurs de ce genre de bâtiment. – Question ayant fait 
l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Les propriétaires d’immeubles bénéficient de différentes possibilités procédurales pour faire expulser les 
squatteurs de leurs biens que celui-ci soit classé ou non. Ils peuvent, à tout moment, saisir le juge des référés du 
tribunal d’instance afin que celui-ci prononce l’expulsion des occupants sans droit ni titre d’un immeuble leur 
appartenant. Cette procédure est rapide, et les décisions sont rendues, en moyenne, quelques semaines après la 
saisine. Si l’immeuble peut être considéré comme étant leur domicile, ils peuvent porter plainte contre les 
occupants pour violation de domicile, sur le fondement de l’article 226-4 du code pénal, dès lors que ces personnes 
se sont introduites par manœuvre, menaces, voie de fait ou contrainte, ou qu’elles se maintiennent dans les lieux. 
Le maintien dans un domicile à la suite de l’introduction par manœuvres menaces contrainte ou voies de fait dans 
celui-ci étant une infraction continue, les occupants peuvent être interpellés à tout moment par les forces de 
l’ordre de manière à permettre au propriétaire des lieux de les sécuriser. Dans des circonstances identiques à la 
violation de domicile, le propriétaire peut également solliciter directement le préfet afin qu’il procède à l’expulsion 
des occupants en application de l’article 38 de la loi no 2007-290 du 5 mars 2007 instituant un droit au logement 
opposable. Cette procédure administrative permet d’expulser les occupants,  sans qu’une décision d’expulsion soit 
rendue par une juridiction. Enfin, il convient de préciser que la dégradation ou la détérioration volontaire d’un 
immeuble classé ou inscrit au titre des monuments historiques constitue un délit sanctionné par l’article 322-3-1 
du code pénal, et est réprimé par une peine de sept ans d’emprisonnement et de 100.000 € d’amende. La 
destruction, la dégradation ou la détérioration involontaire d’un bien appartenant à autrui par l’effet d’un incendie 
est également réprimée et est punie d’une peine d’un an d’emprisonnement et de 15000€ d’amende par l’article 
322-5 du code pénal. Il existe donc de multiples procédures rapides permettant de faire expulser des squatteurs, 
sans qu’il apparaisse nécessaire de renforcer ces procédures plus particulièrement lorsque l’occupation porte sur un 
immeuble classé. Il convient par ailleurs de rappeler qu’en application de l’article L. 621-11 du code du 
patrimoine, l’Etat peut mettre en demeure un propriétaire de sécuriser les lieux afin d’éviter toute dégradation 
résultant d’une occupation illicite. Plus avant, lorsque la conservation d’un immeuble classé au titre des 
monuments historiques est gravement compromise par l’inexécution de travaux de réparation ou d’entretien, 
l’autorité administrative peut, après avis de la Commission nationale du patrimoine et de l’architecture, mettre en 
demeure le propriétaire de faire procéder auxdits travaux, en lui indiquant le délai dans lequel ceux-ci devront être 
entrepris et la part de dépense qui sera supportée par l’Etat, laquelle ne pourra être inférieure à 50%. Si le 
propriétaire ne se conforme pas à cette mise en demeure ou à la décision administrative la confirmant, l’autorité 
administrative peut soit exécuter d’office les travaux, soit poursuivre l’expropriation de l’immeuble au nom de 
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l’Etat.  Pour assurer l’exécution des travaux urgents de consolidation dans les immeubles classés au titre des 
monuments historiques ou des travaux de réparation ou d’entretien faute desquels la conservation des immeubles 
serait compromise, l’autorité administrative, à défaut d’accord avec les propriétaires, peut, s’il est nécessaire, 
autoriser l’occupation temporaire de ces immeubles ou des immeubles voisins. Cette occupation est ordonnée par 
un arrêté préfectoral préalablement notifié au propriétaire et sa durée ne peut en aucun cas excéder six mois. 
L’ensemble de ces dispositions apparaissent donc suffisantes. 

Justice 
Réforme justice - r eprésentation avocat 

7498. − 17 avril 2018. − Mme Josiane Corneloup attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur les points de la réforme de la justice tels qu’ils ont été présentés, notamment s’agissant de l’obligation de 
la représentation par un avocat devant les juridictions. En l’état du projet, il est prévu en effet d’étendre la 
représentation obligatoire pour que les justiciables soient défendus par des avocats dans les matières les plus 
complexes juridiquement et en appel. La possibilité pour les justiciables de saisir le juge sans avocat serait 
maintenue pour les litiges du quotidien et notamment les litiges portant sur un enjeu inférieur à 10 000 euros. Les 
associations qui jouent un rôle considérable auprès des justiciables modestes dans les domaines sociaux et du 
handicap s’inquiètent de se voir retirer la possibilité d’intervenir en faveur des personnes, auxquelles elles 
apportent des expertises et une expérience à moindre coût, dans des contentieux bien souvent complexes. Aussi elle 
lui demande de lui préciser si les juridictions sociales, comme le tribunal des affaires de sécurité sociale et le 
tribunal du contentieux de l’incapacité, sont concernés par l’obligation de la représentation par un avocat. Elle lui 
demande, le cas échéant, de réévaluer cette disposition au regard de ces éléments portés à sa connaissance. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. −  Actuellement, les juridictions sociales et de l’aide sociale recouvrent 115 tribunaux des affaires de 
sécurité sociale, 22 tribunaux du contentieux de l’incapacité, 84 commissions départementales d’aide sociale, la 
Commission centrale d’aide sociale et la Cour nationale de l’incapacité et de la tarification de l’assurance des 
accidents du travail. Depuis plusieurs années, la question de se pose d’éviter au justiciable de devoir saisir parfois 
trois juridictions différentes afin de faire valoir ses droits. Afin de simplifier le parcours du justiciable, la loi du 
18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXème siècle prévoit, à compter du 1er janvier 2019 le 
transfert des contentieux des tribunaux des affaires de sécurité sociale, des tribunaux de l’incapacité vers les pôles 
sociaux des tribunaux de grande instance spécialement désignés. Le contentieux dont connaissaient les 
commissions départementales de l’aide sociale est réparti entre les tribunaux de grande instances précités et les 
tribunaux administratifs. Les dispositions réglementaires seront prochainement adoptées afin de définir la 
procédure applicable devant ces juridictions. Dans le même temps, le Gouvernement entend renforcer le périmètre 
de la représentation obligatoire par avocat, gage d’une justice de qualité, dans les matières les plus complexes ou 
aux plus forts enjeux financiers. A ce titre, le projet de loi de programmation et de réforme pour la justice prévoit 
que devant le tribunal de grande instance, qui connaîtra des contentieux actuellement dévolus au tribunal 
d’instance, le ministère d’avocat deviendra obligatoire au-delà d’un certain montant, qu’il s’agisse de la matière 
civile ou du contentieux de l’exécution. Le représentatiion par avocat sera obligatoire en matière douanière et 
fiscale, ainsi que devant le tribunal paritaire des baux ruraux. Soucieux de garantir l’accès au juge dans le 
contentieux de la sécurité sociale et de l’aide sociale, le Gouvernement entend maintenir en première instance la 
possibilité pour le justiciable d’être représenté par un délégué d’une des associations de mutilés et invalides du 
travail les plus représentatives ou d’une association régulièrement constituée depuis cinq ans au moins pour œuvrer 
dans les domaines des droits économiques et sociaux des usagers ainsi que dans ceux de l’insertion et de la lutte 
contre l’exclusion et la pauvreté. Il n’en ira autrement qu’en matière de contentieux de la tarification de l’assurance 
des accidents du travail, actuellement dévolu à la Cour nationale de la tarification et de l’assurance des accidents 
du travail (CNITAAT) et dont connaîtra à compter du 1er janvier 2019 une cour d’appel spécialisée en premier et 
dernier ressort. Pour mémoire, ce contentieux oppose exclusivement les employeurs aux caisses d’assurances 
retraite et de la santé au travail et aux caisses de la mutualité sociale agricole. Ce contentieux étant particulièrement 
technique et concentré sur une seule juridiction au niveau nationale, il apparaît nécessaire de rendre obligatoire le 
ministère d’avocat. Par ailleurs, le projet de loi prévoit d’instaurer en appel la représentation obligatoire pour le 
contentieux de la sécurité sociale et de l’aide sociale. Les justiciables personnes physiques ou morales auront ainsi 
l’obligation d’être représentées par un avocat, afin d’être efficacement défendus, la procédure d’appel étant 
complexe. Les organismes de sécurité sociale conserveront en revanche la possibilité d’être représentés par un 
administrateur ou un employé de l’organisme partie à l’instance ou un employé d’un autre organisme de sécurité 
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sociale. Ainsi, les modalités d’assistance et de représentation devant les juridictions sociales conserveront leur 
souplesse devant le premier juge mais dans le cadre de l’instance d’appel, qui obéit à une forte technicité, les parties 
seront, à l’exception des organismes de sécurité sociale, représentées par un avocat. 

Logement 
Nouvelles règles comptables pour les petites copropriétés 
7780. − 24 avril 2018. − M. Philippe Chalumeau interroge M. le ministre de la cohésion des territoires sur les 
nouvelles règles comptables pour les copropriétés. Depuis 2006, les copropriétaires doivent se familiariser avec les 
notions de comptabilité. Car toutes les copropriétés, quelle que soit leur taille, doivent dorénavant adopter des 
règles de tenue et de présentation de leur comptabilité directement inspirées de celles des entreprises. La loi 
solidarité et renouvellement urbains (SRU) du 13 décembre 2000, modifiant la loi du 10 juillet 1965 sur la 
copropriété, impose cette évolution qui, d’après des administrés de sa circonscription, complique la vie des 
copropriétaires et des syndics. Elle va de pair avec deux autres innovations, en vigueur depuis 2002 : l’obligation 
pour les copropriétaires de voter un budget prévisionnel pour l’exercice à venir et celle de payer leurs charges 
d’avance, sous forme de provisions. Certes, le but est d’améliorer la transparence et la lisibilité des comptes pour 
les copropriétaires afin de diminuer les contentieux portant sur les charges. La loi de 1965 n’imposait en effet 
aucune méthode comptable. Ce qui a conduit les syndics à se contenter de la méthode la plus basique, dite de 
trésorerie : les charges sont enregistrées uniquement lors de leur paiement. Cette comptabilité est simple mais ne 
permet pas de connaître précisément l’état financier de la copropriété et d’anticiper des dépenses importantes. Il 
est également difficile de comparer une année avec une autre, pour déceler d’éventuelles anomalies ou dérives. 
Enfin, il y a autant de comptabilités que de copropriétés avec des intitulés de compte parfois peu clairs. Il était 
donc nécessaire d’harmoniser ce dispositif. Tout en approuvant les objectifs de la réforme, les associations de 
copropriétaires, mais aussi une bonne partie des administrateurs de biens, affirment qu’elle produit des effets 
inverses de ceux escomptés, vu la complexité du dispositif et les difficultés pratiques qu’il entraîne. Premier écueil : 
la compréhension par les copropriétaires des nouveaux documents, qui suppose un minimum de connaissances en 
comptabilité. Alors qu’une comptabilité de trésorerie est plus compréhensible car proche de la façon dont chacun 
tient ses comptes personnels. Ce système complexe est très difficilement compréhensible par les copropriétaires et 
ne leur permet pas de savoir si leur copropriété va bien ou pas et si le syndic établit des comptes sincères. 
Aujourd’hui, les syndics doivent faire preuve de nouvelles compétences. Les comptables des cabinets 
d’administration de biens ont souvent été formés sur le tas et n’ont pas les qualifications nécessaires pour tenir 
une comptabilité d’entreprise. En dépit de l’avis des associations de copropriétaires et d’administrateurs de biens, 
et de celui de la commission d’experts créée au ministère du logement en 2004, qui penchaient toutes plutôt pour 
un régime simplifié pour les petites copropriétés, le Gouvernement en vigueur a tranché en faveur d’un texte 
complexe. La raison tiendrait à la difficulté de définir ce qu’est une petite copropriété. Face à cette difficulté, il a 
été décidé de rendre le décret applicable à toutes les copropriétés sans exception. En outre, la loi SRU ayant pour 
but d’harmoniser l’ensemble des règles en matière de copropriété, fixer des seuils aurait été contraire à cet objectif. 
Aujourd’hui, la complexité du dispositif peut, en effet, décourager les vocations des bénévoles et décider les 
copropriétaires à opter pour un syndic professionnel. Ainsi, il l’interroge sur la position du Gouvernement sur le 
sujet, et s’il compte revenir sur ce texte, afin d’alléger ces nouvelles contraintes pour les petites copropriétés. –  
Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Une réglementation comptable spécifique à la copropriété a été mise en place afin de favoriser la 
transparence dans la gestion des immeubles en copropriété et d’améliorer l’information des copropriétaires, alors 
que la comptabilité domestique appliquée par certains syndics jusqu’à la loi du 13 décembre 2000 (dite loi SRU) 
permettait uniquement de connaître la situation de trésorerie en fin d’exercice, sans anticipation possible des 
dépenses susceptibles d’affecter les exercices à venir. Ces règles comptables ne sont pas établies sur le modèle du 
Plan Comptable Général des entreprises (cf articles 14-3 de la loi du 10 juillet 1965 et 8 de l’arrêté du 
14 mars 2005 relatif aux comptes du syndicat des copropriétaires). Afin de tenir compte de la complexité de la 
comptabilité d’engagement pour les petites copropriétés, l’article 14-3 alinéa 3 de la loi du 10 juillet 1965 prévoit 
déjà une possibilité de déroger à l’obligation de tenir une comptabilité en partie double à l’égard des syndicats de 
copropriétaires comportant moins de dix lots à usage de logements, de bureaux ou de commerces, dont le budget 
prévisionnel moyen sur trois exercices consécutifs est inférieur à 15 000 €. Leurs engagements peuvent ainsi être 
constatés en fin d’exercice. Par ailleurs,  plusieurs dispositions permettent aux copropriétaires de connaître la 
situation financière de leur copropriété et de vérifier la sincérité des comptes établis par le syndic. Ainsi, les 
copropriétaires reçoivent notification en même temps que l’ordre du jour de l’assemblée générale de l’état financier 
du syndicat, ainsi que de son compte de gestion général, avec un comparatif des comptes de l’exercice précédent 
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approuvé, lorsque l’assemblée est appelée à approuver les comptes. De même, l’article 8 du décret du 14 mars 2005 
prévoit que les comptes arrêtés à la clôture de l’exercice font l’objet de « documents de synthèse » présentés aux 
copropriétaires, comprenant obligatoirement l’état financier, le compte de gestion général du syndicat, l’état des 
travaux hors budget prévisionnel et des opérations exceptionnelles votés et non clôturés en fin d’exercice (sous 
forme de tableaux).  Enfin, pour permettre à chaque copropriétaire de vérifier précisément ce qui lui est réclamé,  
les comptes font l’objet d’une double présentation par nature de charges et en fonction des clés de répartition 
prévues par le règlement de copropriété, selon les quotes-parts afférentes à chaque lot dans chacune des catégories 
de charges (annexes 2 à 4 et article 8 du décret du 14 mars 2005).  Toutefois, conscient des difficultés de 
compréhension des copropriétaires,  le Gouvernement mène actuellement une réflexion générale avec l’ensemble 
des acteurs du secteur pour permettre une clarification et une simplification des règles et documents comptables et 
prévoir, le cas échéant,  des adaptations plus importantes s’agissant des petites copropriétés, en tenant 
compte des problèmes rencontrés par certains syndics non professionnels, coopératifs ou bénévoles.  

NUMÉRIQUE 

Numérique 
Fracture numérique 
10817. − 17 juillet 2018. − M. Julien Borowczyk attire l’attention de M. le secrétaire d’État, auprès du Premier 
ministre, chargé du numérique, sur les fractures numériques. Depuis le 2 novembre 2017, le service des cartes 
grises est dématérialisé. On le constate tous les jours, de nombreux actes administratifs ou de la vie quotidienne 
sont dématérialisés. La société se numérise à grande vitesse. En 2017, 13 % de la population âgée de plus de 18 ans 
soit 6,7 millions de personnes ne se connectaient jamais à internet. On peut y ajouter 7 millions d’internautes qui 
estiment avoir un faible niveau de compétences digitales. Si on trouve une majorité de séniors, on y trouve aussi 
des digital natives qui sont incapables d’envoyer un CV sur Linkedin ou par mail, alors qu’ils maîtrisent 
parfaitement le fonctionnement des jeux vidéo. Le numérique amplifie la fracture sociale. Or la société du 
numérique qui se construit engendre d’abord la disparition des emplois intermédiaires remplacés par des robots ou 
des algorithmes. Elle va renforcer les inégalités sociales. Aux États-Unis, le numérique représente 3,2 % du total 
des emplois pour 2,7 % en France. De nombreuses sociétés proposent aujourd’hui en France des formations pour 
intégrer les nombreux métiers du numérique. Souvent il s’agit de filiales des GAFA. La maîtrise des bases scolaires 
en mathématique est la porte d’accès à ces métiers. La logique de réflexion qu’impose cette matière est à la base de 
la compréhension des algorithmes. Ainsi la fracture scolaire engendre la fracture numérique où que l’on habite 
dans le pays. Afin de combler ces fractures, il faut tout à la fois développer les formations dans le numérique et en 
même temps combler la fracture scolaire. Il lui demande ce qu’il compte faire pour éviter que l’on assiste dans les 
prochaines années à une montée du chômage en lien avec ces deux fractures. 

Réponse. − En décembre 2017, le secrétaire d’Etat chargé du numérique, M. Mounir Mahjoubi, a lancé 
l’élaboration de la stratégie nationale pour un numérique inclusif dont l’objectif est d’accompagner les 14 millions 
de français qui sont en difficulté face au développement toujours plus rapide des technologies et usages 
numériques. Il s’agit du chantier 25 de la conférence nationale des territoires. Dans ce cadre, le Gouvernement, les 
associations d’élus partenaires, les collectivités et les acteurs locaux, publics ou privés, se sont engagés afin 
d’élaborer conjointement une feuille de route dont l’objectif est clair : accompagner l’acquisition de compétences 
numériques de base pour tous. Un rapport a été remis le 28 mai dernier à M. Mounir Mahjoubi, qui explicite les 
recommandations de l’ensemble des parties prenantes pour la mise en place de stratégies locales d’inclusion 
numérique (disponible à l’adresse suivante : https://rapport-inclusion.societenumerique.gouv.fr/). Ce travail a 
permis la création par la mission société numérique de deux plateformes en ligne, pour aider au déploiement dans 
les territoires de dispositifs inclusifs. Une première plateforme qui outille les aidants numériques (ceux qui sont en 
contact direct avec ces publics en difficulté sans être des professionnels de l’accompagnement numérique) est 
disponible ici : https://kit-inclusion.societenumerique.gouv.fr/. Une deuxième accompagne les collectivités 
territoriales dans la mise en œuvre de leur stratégie locale d’inclusion numérique en fournissant ressources, outils et 
bonnes pratiques : https://inclusion.societenumerique.gouv.fr/. Des dizaines de collectivités territoriales portent 
aujourd’hui des initiatives en matière d’inclusion numérique. Ce second site a pour objet de les recenser et de les 
valoriser afin qu’elles puissent être reprises par d’autres. Aujourd’hui, la dynamique collective se poursuit autour de 
plusieurs axes de travail : - axe financier : un travail est engagé autour de la généralisation du pass numérique, un 
dispositif qui permet à la population d’accéder gratuitement à un accompagnement au numérique, dans des lieux 
labellisés et de qualité, - axe territoire : un travail est mené pour accompagner la mobilisation des territoires 
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notamment dans la structuration des acteurs de la médiation numérique afin de leur donner des capacités 
supplémentaires, - axe gouvernance : la création d’une instance nationale partenariale est en cours de structuration 
afin de poursuivre l’outillage commun entre l’Etat, les collectivités locales et les acteurs de l’inclusion, - axe 
formation : un travail est mené afin de consolider les formations des aidants et médiateurs numériques. La lutte 
contre l’illectronisme fait donc l’objet d’une attention particulière de la part du Gouvernement qui pilote aux côtés 
des collectivités et acteurs locaux des initiatives structurantes. 

OUTRE-MER 

Outre-mer 
Impact sanitaire des pollens et moisissures sur les populations d’outre-mer 
11096. − 24 juillet 2018. − Mme Manuéla Kéclard-Mondésir attire l’attention de Mme la ministre des outre- 
mer sur le fait que l’agence nationale de sécurité sanitaire (ANSES) a dressé un état des connaissances sur l’impact 
sanitaire des pollens et moisissures allergisants de l’air ambiant sur la population générale des départements, 
régions et collectivités d’outre-mer : la Guadeloupe, la Martinique, la Guyane, la Réunion et Mayotte. Son 
expertise met en évidence le manque de données disponibles dans ces territoires pour évaluer l’impact sanitaire des 
pollens et moisissures de l’air ambiant, de poursuivre la recherche afin de mieux connaître l’état de santé des 
populations sur ces problématiques de santé et de pérenniser les actions déjà conduites par les associations locales 
sur l’asthme et les allergies. Elle lui demande en conséquence de lui indiquer les mesures urgentes qu’elle compte 
prendre en ce sens. 
Réponse. −  A la demande des ministères en charge de la santé et de l’écologie, l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail (Anses) a réalisé un état des connaissances relatif aux 
pollens et moisissures de l’air extérieur les plus préoccupants en termes de santé dans les départements et régions 
d’outre-mer (DROM). Dans cette expertise, l’Anses souligne notamment qu’il n’a pas été possible de dresser un 
inventaire précis des pollens et moisissures présents dans les DROM ni d’évaluer précisément l’exposition de la 
population à ces agents biologiques, faute de données suffisantes et représentatives ; seules des données ponctuelles 
et très localisées étant actuellement disponibles. L’agence indique également qu’il est observé une prévalence plus 
élevée de la rhinite allergique et de l’asthme dans certains DROM comparativement à la France hexagonale mais 
que les données ne sont pas suffisantes pour établir un lien entre ces pathologies et l’exposition aux pollens et 
moisissures de l’air ambiant dans ces DROM ; la rhinite allergique et l’asthme pouvant être causées par divers 
facteurs environnementaux ou non. A l’issue de son expertise, l’agence émet un certain nombre de 
recommandations pour accroître les connaissances et la prévention vis-à-vis de ces agents biologiques. Cet état 
des lieux réalisé par l’Anses était nécessaire pour identifier les actions à mettre en œuvre dans ce domaine. Pour 
donner suite à ces recommandations, plusieurs DROM ont inscrit, généralement à l’initiative de l’agence régionale 
de santé (ARS), des actions relatives à la surveillance, à la prévention et à la réduction de la présence de pollens 
et/ou de moisissures allergisants dans l’air ambiant dans leur plan régional en santé environnement (PRSE). Ainsi, 
par exemple, le 3ème PRSE de Martinique comprend une action intitulée « Mettre en place une surveillance aéro 
pollinique et fongique » qui a pour objectif de mettre en œuvre plusieurs des recommandations de l’Anses. Ce 
PRSE3 de Martinique comprend également une action relative à l’identification des moisissures dans l’air intérieur 
des bâtiments tertiaires de bureaux et d’enseignement. Par ailleurs, des capteurs de pollens et de moisissures sont 
déjà mis en place dans plusieurs territoires d’outre-mer (Guyane, Réunion, Nouvelle Calédonie). Enfin, depuis 
2018, le ministère des solidarités et de la Santé a inclus dans sa convention avec le Réseau national de surveillance 
aérobiologique (RNSA), un volet « outre-mer » visant à favoriser la surveillance des pollens et moisissures dans l’air 
ambiant de ces territoires notamment en participant à la reconnaissance des espèces présentes et en formant les 
acteurs de terrain aux techniques d’identification des pollens et moisissures mesurés par les capteurs.  

SOLIDARITÉS ET SANTÉ 

Famille 
Inquiétudes sur la politique familiale et ses effets sur les classes moyennes 
3266. − 28 novembre 2017. − Mme Valérie Lacroute attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur les conséquences de la politique familiale du Gouvernement. Le candidat Macron avait promis de ne pas 
toucher aux prestations familiales qui ont trop souvent été la variable d’ajustement des précédents budgets. Le 
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PLFSS prévoit pour l’année 2018, 70 millions d’euros d’économies sur la branche famille. Les familles 
bénéficiaires de la prestation d’accueil du jeune enfant (PAJE) vont diminuer de 10 %, celles qui en bénéficient 
vont voir le montant de cette prestation diminuer. Même si la hausse du complément du mode de garde (CMG) 
pour les familles monoparentales a été confirmée, seuls les foyers monoparentaux avec un revenu annuel en 
dessous de 35 000 euros verront leurs aides augmenter. Dans tous les autre cas les familles seront perdantes. Après 
la baisse du quotient familial, et les fortes augmentations d’impôts du quinquennat précédent, ce coup de rabot sur 
le dos des familles est un nouveau coup dur pour les classes moyennes. C’est pourquoi elle l’interpelle sur ces deux 
sujets, la détresse des classes moyennes où le sentiment de déclassement est de plus en plus fort et le désarroi des 
familles qui se sentent lésées et qui ont le sentiment de faire des efforts financiers plus importants que les autres 
contribuables et elle aimerait connaître la feuille de route du Gouvernement concernant les familles des classes 
moyennes. 

Réponse. − L’alignement des conditions de ressources et des montants de l’allocation de base de la prestation 
d’accueil du jeune enfant sur ceux du complément familial pour les naissances et adoptions depuis le 1er avril 2018 
permet une mise en cohérence de ces deux prestations qui sont amenées à se succéder dans le temps pour un 
certain nombre de familles (avant et après les 3 ans du dernier enfant) et améliore la lisibilité de l’architecture des 
prestations familiales. La législation précédente conduisait en effet à une réduction des prestations perçues aux 
trois ans du dernier enfant alors que ces prestations ont des finalités similaires de soutien aux familles modestes. 
Les droits en cours ou acquis au titre des enfants nés ou adoptés avant le 31 mars 2018 ne sont pas modifiés par la 
réforme. La modification de ces conditions d’accès ne concernera que 4 % des ménages qui auraient été éligibles, 
sans cette réforme, à l’allocation de base à taux partiel, soit 6 000 allocataires, et 6 % des ménages qui auraient été 
éligibles sans la réforme à l’allocation de base à taux plein le seront à taux partiel avec cette réforme (soit environ 
90 000 personnes). Cette réforme a par ailleurs permis de prendre des mesures favorables au bénéfice d’une part 
des familles monoparentales (majoration des montants maximum du complément de libre choix du mode de 
garde -CMG- et de l’allocation de soutien familial) et d’autre part pour les familles nombreuses (majoration du 
complément familial pour les plus modestes). Elle a enfin permis de financer le dégel des montants de la prime à la 
naissance et de la prime à l’adoption qui ont été revalorisées dès le 1er avril 2018 alors qu’ils n’avaient pas évolué 
depuis 2014. Plus précisément, concernant la majoration des montants maximum du CMG, cette mesure 
s’applique à toutes les familles monoparentales ayant recourt pour la garde de leur (s) enfant (s) de moins de six ans 
à un mode d’accueil individuel (accueil par un assistant maternel, garde à domicile ou micro-crèche). Cette 
prestation familiale est versée sans condition de ressources, y compris donc pour les classes moyennes, avec un 
montant modulé en fonction des ressources du foyer. Si les orientations du Gouvernement en matière d’évolution 
des prestations familiales sont encore en cours de discussions, celles qui concernent le développement de services 
aux familles viennent d’être définies pour les cinq prochaines années dans le cadre de la nouvelle Convention 
d’objectif et de gestion signée entre l’Etat et la caisse nationale d’allocations familiales : le développement de l’offre 
d’accueil des jeunes d’enfants, mieux répartie sur les territoires, plus accessible aux enfants en situation de 
handicap ou issus de familles modestes, en constitue la priorité. Le soutien à une offre d’accueil de loisirs de qualité 
pour les enfants scolarisés, le développement et le maillage territorial de services contribuant au soutien à la 
parentalité (lieux d’accueil enfants parents, médiation familiale, accompagnement à la scolarité, espaces 
rencontres) et à l’animation de la vie sociale (centres sociaux…) constituent les autres axes importants du volet 
action sociale de cette convention auxquels presque 650 M€ supplémentaires seront consacrés en 2022, soit une 
progression moyenne de 2 % par an entre 2017 et 2022. 

Retraites : régime général 
Délai de revalorisation des pensions de retraite du 1er octobre 2017 

3814. − 12 décembre 2017. − M. Xavier Paluszkiewicz attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur le sujet de la prise en compte de l’augmentation du montant de la pension de retraite de base au 
1er octobre 2017 par la caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV). Conformément à la déclaration du 
ministère de l’économie et des finances, les pensions de retraite ont été augmentées de 0,8 % à cette date pour tous 
les régimes, à l’exception des retraites complémentaires des salariés qui cotisent à l’AGIRC-ARCCO. Toutefois, 
des disparités de traitement existent sur le territoire. En effet, certaines retraites n’ont pas été revalorisées en bonne 
et due forme. Après échanges avec la CNAV, des retraités du département de Meurthe-et-Moselle se sont vu 
indiquer que certains problèmes existaient empêchant ladite revalorisation, sans se prononcer sur un quelconque 
délai de résolution. Ceci étant, il sollicite Mme la ministre pour un retour à la normale dans les meilleures 
conditions. 
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Réponse. − La caisse nationale d’assurance vieillesse (CNAV) assure la mise en oeuvre des revalorisations de 
pensions conformément aux dispositions législatives en vigueur, en veillant à ce que celle-ci soit déployée par les 
caisses de retraite, sur l’ensemble du territoire dans le respect du principe d’égalité des citoyens devant le service 
public, au bénéfice des 14 millions de retraités du régime général. Toutefois, il est apparu des difficultés lors de 
cette mise en œuvre entraînant des retards dans la prise en compte de cette revalorisation sur les pensions de 
certains retraités. En effet, la revalorisation prévue le 1er octobre 2017 a nécessité, dans des rares cas, des 
ajustements qui ont pu occasionner un léger décalage dans la revalorisation pour environ 9 500 retraités (soit 
0,06 % des retraités). Dès la constatation de cet incident, les caisses de retraite sous l’égide de la caisse nationale 
ont pris des mesures correctrices qui ont permis le rétablissement de la situation des retraités qui avaient été 
pénalisés. Les pouvoirs publics restent vigilants à l’amélioration constante de la qualité du service public. C’est 
cette ambition qui a présidé à l’adoption de la nouvelle convention d’objectifs et de gestion (COG) 2018-2022 de 
la CNAV, laquelle a été signée le 1er juin 2018. 

Établissements de santé 
Lien entre tarification à l’activité et « dépenses de santé non pertinentes » 
5091. − 6 février 2018. − M. Boris Vallaud attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur 
le lien éventuel entre tarification à l’activité et « dépenses de santé non pertinentes ». La ministre, en effet, a eu 
l’occasion d’affirmer : « si un hôpital ne fait pas plus d’activité, il est pénalisé et ne gagne pas assez d’argent en fin 
d’année puisqu’il est rémunéré pour les actes qu’il réalise ». Cette affirmation est difficile à interpréter. Les 
hôpitaux sont rémunérés en fonction de leur activité mesurée par les séjours des patients pris en charge mais ne 
sont pas rémunérés pour les « actes qu’ils réalisent » ; les médecins hospitaliers salariés n’ont pas d’intérêt direct à 
multiplier les actes. En revanche les cliniques privées sont rémunérés comme l’hôpital en fonction des séjours mais 
les médecins qui exercent dans ces cliniques sont effectivement payés à l’acte. Il serait reconnaissant à la Mme la 
ministre d’indiquer quelle est la correcte interprétation de ses propos. Sa critique du paiement à l’acte, qui ne peut 
viser que les médecins libéraux exerçant dans les cliniques privés, annonce-t-elle une réforme de leur mode de 
paiement ? Faut-il, à l’inverse, comprendre que la T2A conduirait à des séjours inutiles pour les patients, et donc 
de nature à présenter des risques pour les patients ? Enfin, il lui serait reconnaissant de lui faire connaître les 
travaux des administrations placées sous son autorité qui la conduisent à considérer que la T2A se traduit par des 
prises en charge non pertinentes. 
Réponse. − La ministre chargée de la santé a indiqué à plusieurs reprises porter une attention particulière à la 
pertinence des soins ainsi qu’à l’influence que les modes de financement des établissements de santé peuvent 
exercer sur la qualité des soins de manière plus globale. Bien que les actes réalisés au sein des établissements de 
santé publics n’aient pas de conséquence directe sur la rémunération versée à leurs auteurs, la nature de ces actes 
vient modifier la valorisation financière des séjours et donc les recettes perçues par l’établissement de santé. Aussi, 
des critiques ont pu être formulées, notamment par les professionnels, sur les dangers d’une seule tarification à 
l’activité qui ne tient pas assez compte de la qualité de la prise en charge et n’est pas toujours assez incitative à 
l’amélioration de la pertinence des soins. Pour toutes ces raisons, une grande consultation autour d’une stratégie de 
transformation du système de santé a été lancée le 13 février 2018 visant à construire la feuille de route sur la durée 
du quinquennat et dont les premières déclinaisons opérationnelles pourront être mises en œuvre dès 2019. Deux 
des chantiers identifiés dans ce cadre traitent de la qualité et de la pertinence des soins ainsi que des modes de 
financement et de régulation. La ministre a ainsi confié à Jean-Marc Aubert, directeur de la direction de la 
recherche, des études, de l’évaluation et des statistiques (DREES), la responsabilité d’une mission dédiée à la 
réforme du financement du système de santé, devant rendre celui-ci plus à même de valoriser la qualité et la 
pertinence des pratiques médicales, la prévention et la coopération entre professionnels. Ces travaux seront réalisés 
en lien avec les projets menés dans le cadre du dispositif d’innovation en santé promu par l’article 51 de la loi de 
financement de la sécurité sociale pour 2018, qui ont pour objectif d’expérimenter de nouveaux modes de 
financement plus décloisonnés entre la ville et l’hôpital et plus incitatifs à une meilleure qualité et pertinence des 
soins. 

Santé 
Gestion de l’urgence psychiatrique et traitement de la crise psychiatrique 
5470. − 13 février 2018. − Mme Valérie Oppelt interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur les 
modalités de réponses apportées dans le cadre de la gestion de l’urgence ou du traitement de la crise psychiatrique. 
En effet, trop souvent, les familles se retrouvent isolées car sans interlocuteur médical identifié en cas de crise 
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psychiatrique d’un de leur proche. En Loire-Atlantique, l’UNAFAM (l’Union nationale de familles et amis de 
personnes malades ou handicapées psychiques) constate une carence manifeste des services médico-psychologiques 
mis en place pour le soutien des familles et la prise en charge efficace des personnes souffrant de troubles 
psychiques. Alors que la loi du 5 juillet 2011, relative aux droits et à la protection des personnes faisant l’objet de 
soins psychiatriques et aux modalités de leur prise en charge, prévoit des dispositions concrètes pour lesquelles 
l’Agence régionale de santé doit être le pilote, en Loire-Atlantique, les familles et les patients attendent toujours. 
Or il existe dans certains départements comme l’Eure, la Seine-Maritime ou la Sarthe des dispositifs très 
intéressants qui pourraient être expérimentés. Par exemple, un dispositif de réponse rapide (DiRR) aux demandes 
urgentes des professionnels de santé, sociaux et médico-sociaux a été mis en place dans la Sarthe et permet d’avoir 
un avis, une orientation précise, d’ajuster un traitement, en appelant un simple numéro de téléphone. Elle lui 
demande si un tel dispositif ne pourrait pas donner lieu à une expérimentation à l’échelle de plusieurs 
départements afin de contribuer à l’amélioration de la prise en charge des malades psychiatriques en France. 

Réponse. − La feuille de route que la ministre des solidarités et de la santé a présenté à l’occasion du premier comité 
stratégique de la santé mentale et de la psychiatrie du 28 juin 2018 illustre l’ambition du Gouvernement en 
matière de santé mentale et de psychiatrie. Elle vise un objectif majeur, celui de changer le regard sur la maladie 
mentale, les troubles psychiques et les personnes concernées par des problématiques de santé mentale, et de mettre 
en œuvre sur les territoires les réponses centrées sur les besoins de ces personnes et de leurs familles. Parmi ces 
réponses figure l’organisation de la prévention et de la prise en charge des situations de crise et d’urgence qui 
constitue l’une des six priorités fixées par le décret du 27 juillet 2017 relatif au projet territorial de santé mentale. 
Une instruction a été diffusée le 5 juin 2018, qui précise les dispositions réglementaires sur la déclinaison 
opérationnelle de chaque priorité, afin de les mettre en œuvre concrètement au cœur des projets régionaux de 
santé. Il revient dorénavant aux acteurs locaux de s’en saisir et de mettre en place ces projets sur les territoires d’ici 
à juillet 2020. Afin de les accompagner dans la mise en œuvre de ces priorités, une « Boîte à outils » est ouverte sur 
le site du ministère qui vise à les décliner et les illustrer par des exemples de réponses construites et proposées par 
les professionnels. Des dispositifs d’accueil et d’orientation sont d’ores et déjà effectifs, avec une attention 
particulière portée à l’écoute des personnes et des familles. La feuille de route santé mentale et psychiatrie fixe le 
cadre d’action pour l’amélioration de la prise en charge des personnes souffrant de troubles psychiques. Elle n’est 
pas figée mais fixe un horizon et fournit par ailleurs des outils opérationnels aux acteurs. Elle sera régulièrement 
évaluée, et pourra être adaptée si nécessaire. 

Établissements de santé 
Inquiétudes des cliniques privées 
6330. − 13 mars 2018. − M. Guy Bricout attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur 
les préoccupations des cliniques privées qui se trouvent particulièrement impactées par la pression tarifaire de 
l’assurance maladie. En effet, sur le Cambrésis notamment, la clinique du Cambrésis est confrontée, depuis 2015, 
à une baisse de 6 % des tarifs hospitaliers. Ceci bien évidemment déstabilise un secteur privé (150 000 salariés 
paramédicaux et administratifs, 40 000 praticiens libéraux) pourtant primordial notamment pour la prise en 
charge des populations les plus fragiles et pour les déserts médicaux puisqu’il y assure pas moins de 55 % des 
hospitalisations chirurgicales, 65 % de la chirurgie ambulatoire ou encore 25 % des accouchements au niveau 
national. Aussi, il tenait à se faire le relai des inquiétudes de ce secteur, inquiétudes évidemment confortées par le 
décret paru le 25 février 2018 qui place une nouvelle fois l’hospitalisation dans une situation délicate. Il aimerait 
connaître sa position sur ce sujet précis et ce que compte faire son ministère pour assurer la pérennité de ces 
établissements et de leurs emplois et ainsi envisager des baisses de tarification plus progressives et moins brutales. 

Réponse. − Les tarifs et dotations des établissements de santé pour l’année 2018 s’inscrivent dans le cadre de la loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2018 qui prévoit une progression des dépenses de l’assurance maladie au 
titre des établissements de santé de 2 %, soit 1,5 Mds d’euros, portant le total des dépenses à 80,7 Mds d’euros. 
Comme chaque année, le ministère des solidarités et de la santé a veillé à une répartition du taux de l’objectif 
national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM) « établissements de santé » la plus équilibrée possible entre 
les différents acteurs de l’hospitalisation. C’est dans un contexte économiquement contraint et avec l’objectif de 
respecter l’ONDAM 2018 qu’il a notamment été arbitré de limiter la baisse des tarifs de médecine chirurgie et 
d’obstétrique à -0,5% pour toutes les catégories d’établissement dont les établissements privés à but lucratif, avant 
prise en compte de l’impact des dispositifs fiscaux et sociaux (pacte de responsabilité, crédit d’impôt compétitivité 
emploi), soit un taux sensiblement plus favorable qu’en 2017 (-0,9%) et 2016 (-1%). De même, sur le champ de 
la psychiatrie, conformément aux engagements pris par le ministère des solidarités et de la santé de conforter les 
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moyens de ce secteur et notamment des établissements du secteur privé lucratif, il a été arbitré de préserver les 
tarifs de ces derniers par une évolution stable avant reprise liée aux allégements fiscaux et dotation prudentielle. Les 
besoins des établissements de santé privés à but lucratif ont ainsi bien été pris en compte autant que possible dans 
un contexte contraint de progression de ressources. Néanmoins, consciente de la contrainte réelle pesant sur les 
établissements de santé dont les établissements privés à but lucratif, la ministre chargée de la santé a souhaité 
engager une véritable transformation de l’ensemble du système de santé car les réformes à entreprendre ne peuvent 
s’insérer que dans une approche globale. Pour faire émerger les solutions portées par les acteurs du terrain, la 
ministre a lancé des consultations qui s’étendront jusqu’à la fin de l’été et sont organisées en cinq grands chantiers 
structurants, dont un chantier exclusivement consacré à la réforme du financement des établissements de santé. 
Les réflexions issues de ces concertations seront très prochainement annoncées, et préciseront les grandes 
orientations de la stratégie de transformation de notre système de santé, dont la ministre veillera à ce qu’elles soient 
mises en œuvre dans les meilleures conditions et dans un calendrier resserré. Les enjeux pour notre système de 
santé sont majeurs, afin de faire face aux défis d’aujourd’hui et de préparer le système de santé de demain, en 
plaçant toujours le patient au centre des évolutions à venir. 

Établissements de santé 
Soutien à l’activité des établissements de santé privés non lucratifs 
6552. − 20 mars 2018. − M. Francis Vercamer attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur les perspectives de soutien à l’activité des établissements de santé privés non lucratifs. La baisse de tarifs 
appliquée à ces établissements, la reprise de 30 % du CITS (crédit d’impôt de taxe sur les salaires), la parution du 
décret du 23 février 2018 relatif à la prise en compte d’allègements fiscaux et sociaux, suscite les vives inquiétudes 
des professionnels du secteur. Ainsi, instauré par l’article 88 de la loi de finances pour 2017 du 29 décembre 2016, 
le CITS répond à une demande forte du secteur associatif. Il a en effet pour vocation de compenser le différentiel 
de charges sociales et fiscales du secteur privé non lucratif vis-à-vis du secteur public, mais aussi de restaurer 
l’équilibre face aux organismes à but lucratif qui bénéficient des effets du CICE depuis 2013. En l’instaurant, le 
législateur a marqué la volonté de soutenir l’activité, l’emploi et l’investissement de plus de 700 structures privées 
non lucratives. Une reprise du CITS à hauteur de 30 % dans les tarifs et dans les budgets place de fait les 
établissements privés non lucratifs dans une situation difficile. Cette reprise est d’autant plus incompréhensible 
pour les établissements que le Gouvernement, le 4 juin 2017 ( Journal officiel du 16 juin 2017), a agréé un avenant 
à la convention collective du secteur de 1951 permettant de combler une partie du retard salarial des salariés du 
secteur non lucratif sur les agents de la fonction publique hospitalière. L’augmentation des rémunérations en 
conséquence de cet avenant, avait été rendue possible par l’obtention du crédit d’impôt. Par ailleurs, le décret du 
23 février 2018 s’inscrit dans la même logique et la pérennise, en neutralisant sur le long terme les effets des aides 
fiscales et sociales dont bénéficient les établissements de santé privés non lucratifs. Il lui demande donc dans quelle 
mesure le Gouvernement entend prendre pour soutenir l’activité de ces établissements et de leurs salariés. 
Réponse. − Les tarifs et dotations des établissements de santé pour l’année 2018 s’inscrivent dans le cadre de la loi 
de financement de la sécurité sociale pour 2018 qui prévoit une progression des dépenses de l’assurance maladie au 
titre des établissements de santé de 2 %, soit 1,5 Mds d’euros, portant le total des dépenses à 80,7 Mds d’euros. 
Comme chaque année, le ministère des solidarités et de la santé a veillé à une répartition du taux de l’objectif 
national de dépenses d’assurance maladie (ONDAM) « établissements de santé » la plus équilibrée possible entre 
les différents acteurs de l’hospitalisation. C’est dans un contexte économiquement contraint et avec l’objectif de 
respecter l’ONDAM 2018 qu’il a notamment été arbitré de limiter la baisse des tarifs de médecine chirurgie et 
d’obstétrique à -0,5% pour toutes les catégories d’établissement, avant prise en compte de l’impact des dispositifs 
fiscaux et sociaux (pacte de responsabilité, crédit d’impôt compétitivité emploi), soit un taux sensiblement plus 
favorable qu’en 2017 (-0,9%) et 2016 (-1%). Néanmoins, consciente de la contrainte réelle pesant sur les 
établissements de santé, la ministre chargée de la santé a souhaité engager une véritable transformation de 
l’ensemble du système de santé car les réformes à entreprendre ne peuvent s’insérer que dans une approche globale. 
Pour faire émerger les solutions portées par les acteurs du terrain, la ministre a lancé des consultations qui 
s’étendront jusqu’à la fin de l’été et sont organisées en cinq grands chantiers structurants, dont un chantier 
exclusivement consacré à la réforme du financement des établissements de santé. Les réflexions issues de ces 
concertations seront très prochainement annoncées, et préciseront les grandes orientations de la stratégie de 
transformation de notre système de santé, dont la ministre veillera à ce qu’elles soient mises en œuvre dans les 
meilleures conditions et dans un calendrier resserré. Les enjeux pour notre système de santé sont majeurs, afin de 
faire face aux défis d’aujourd’hui et de préparer le système de santé de demain, en plaçant toujours le patient au 
centre des évolutions à venir. 
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Professions de santé 
Compétences des infirmiers en matière de vaccination 
8559. − 22 mai 2018. − M. Fabrice Brun* attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur 
les compétences des infirmiers en ce qui concerne la vaccination. Le sujet de la place des 600 000 infirmières dans 
l’organisation de la vaccination est mis en exergue par certains organismes tels que le Syndicat professionnel 
infirmiers SNPI CFE-CGC. En effet, depuis 2008, les infirmiers vaccinent sans prescription médicale préalable les 
personnes fragiles contre la grippe, à l’exception de plus d’un million de personnes lors de la dernière campagne, 
selon les chiffres CNAMTS. L’article de loi avait prévu que l’infirmière puisse revacciner l’ensemble de la 
population, afin d’élargir la couverture vaccinale. Or le décret d’application 2008-877 a été doublement restrictif. 
D’une part, en limitant uniquement à la grippe, alors que les compétences requises sont les mêmes pour toute 
vaccination. D’autre part, en limitant aux personnes âgées et aux malades chroniques : l’infirmière se trouve donc 
être compétente pour les personnes les plus vulnérables, mais pas pour les autres. Cela créé donc une limitation de 
la portée de la couverture vaccinale. Par ailleurs, des adultes en bonne santé viennent spontanément dans des 
cabinets libéraux pour être vaccinés, car les 90 000 infirmiers libéraux couvrent l’ensemble du territoire. Le coût de 
la prise en charge par l’assurance maladie de l’acte d’injection pour vaccination antigrippale pratiquée par une 
infirmière varie de 4,5 à 6,3 euros, considération que les pouvoirs publics devraient également prendre en compte. 
Comme ils ont la compétence acquise pour vacciner, il convient donc d’élargir la possibilité légale de vaccination 
par les infirmiers. Dans cette perspective, il lui demande s’il est possible de modifier l’article L. 4311 du code de la 
santé publique, en proposant de remplacer l’expression « certaines vaccinations, sans prescription médicale », par 
« les vaccinations de l’ensemble des adultes, à l’exception de la première injection ». 

Professions de santé 
Prescription infirmière du sérum physiologique et des antiseptiques 
9628. − 19 juin 2018. − M. Olivier Gaillard* attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur la prescription infirmière du sérum physiologique et des antiseptiques en vente libre. Suite à l’adoption d’un 
article de loi, depuis 2007, les infirmières se sont vues conférer le droit de prescrire certains dispositifs médicaux 
pour perfusion à domicile. Ces dispositions limitant la prescription à des dispositifs médicaux, les infirmiers ne 
peuvent, dans le même temps, prescrire les solutions et produits antiseptiques indispensables au nettoyage des 
plaies et à la désinfection des tissus lors de la pose de ces dispositifs, comme le sérum physiologique et les 
antiseptiques en vente libre. Cette limitation entraîne la nécessité d’obtenir une ordonnance du médecin pour ces 
produits, ce qui pose des problèmes pratiques, puisque de plus en plus les pharmacies délivrent des sets complets 
comprenant les pansements et le produit antiseptique. En outre, cela semble aller à l’encontre de l’esprit initial de 
la loi qui stipulait qu’il s’agissait de permettre aux infirmiers « d’exercer leur activité sans que le patient n’ait à 
retourner consulter son médecin traitant » afin que cela soit « source de simplification pour les professionnels, 
médecins et infirmiers et pour les patients et source potentielle d’économies pour l’assurance maladie ». Aussi, il 
souhaiterait connaître la position du Gouvernement sur l’autorisation de la prescription infirmière du sérum 
physiologique et des antiseptiques en vente libre. 

Professions de santé 
Statut d’infirmier en pratique avancée 
11163. − 24 juillet 2018. − Mme Bérengère Poletti* attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur la mise en œuvre effective en France de la pratique avancée infirmière. L’article 119 de la loi no 2016-41 
du 26 janvier 2016 de modernisation de notre système de santé a défini le cadre légal de l’exercice en pratique 
avancée. Afin de répondre aux défis majeurs du système de santé confronté à une explosion des maladies 
chroniques nécessitant une prise en charge au long cours avec un suivi par les professionnels de santé et face à 
l’accroissement inquiétant des déserts médicaux, le Parlement a voulu que soient redéfinis les périmètres d’exercice 
des professionnels de santé en créant de nouveaux métiers en santé de niveau intermédiaire, entre le bac +8 du 
médecin et le bac +3/4 des professionnels paramédicaux, notamment des infirmières. Présents depuis les années 
1960 aux États-Unis et au Canada mais aussi au Royaume-Uni ou en Irlande, ces infirmiers de pratique avancée se 
voient reconnaître des compétences plus étendues, notamment de prescription, de renouvellement et d’adaptation 
de traitements, de réalisation d’actes, moyennant une formation supplémentaire de niveau Master. Ces 
professionnels jouent un rôle important de premier recours dans les zones reculées. Or le décret d’application qui, 
plus de deux ans après la promulgation de la loi, n’est pas encore publié est annoncé comme conservant au 
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médecin un rôle central et ne conférant pas à l’infirmier de pratique avancée toute l’autonomie requise pour 
apporter la réponse nécessaire aux besoins de santé des Français. Elle lui demande de bien vouloir lui indiquer ce 
que le Gouvernement envisage pour que soit créé en France un véritable métier intermédiaire d’infirmier de 
pratique, doté de l’autonomie suffisante pour bien prendre en charge les patients. 

Réponse. − Sur les bases définies par l’article 119 de la loi no 2016-41 du 26 janvier 2016 de modernisation de notre 
système de santé, l’instauration de la pratique avancée permettra à des professionnels de santé non médicaux de se 
voir confier des responsabilités élargies en complétant l’offre de soins globale. Des travaux ont été lancés pour 
construire le modèle de la pratique avancée, qui concernera dans un premier temps la profession d’infirmier, avec 
comme objectif, l’entrée en formation des premiers professionnels dès la rentrée universitaire 2018. Les textes 
réglementaires d’application, en particulier un décret en Conseil d’État définissant les conditions d’exercice et les 
règles relatives à la pratique avancée infirmière ainsi que le décret créant le diplôme d’État d’infirmier en pratique 
avancée, ont été publiés au journal officiel du 19 juillet 2018. L’exercice par des professionnels paramédicaux de 
compétences habituellement dévolues aux médecins est un des axes du plan d’accès aux soins et constitue une 
innovation majeure qui facilitera l’accès aux soins pour certains patients atteints de pathologies chroniques. 

Santé 
Les réseaux de soins et centres de santé associatifs dentaires 
9063. − 5 juin 2018. − M. Bertrand Sorre attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé sur 
les réseaux de soins et centres de santé associatifs dentaires. Ce type de structures fait l’objet de controverses à la 
suite de dérives observées. À vocation associative, l’objet initial de ces structures a été détourné pour ouvrir des 
centres « low-cost » dans lesquels la logique de rentabilité semble avoir pris le pas sur la qualité des soins 
administrés. Ces inquiétudes ont pu être confirmées avec l’affaire « Dentexia », une chaîne de centres dentaires 
dont les pratiques avaient conduit aux dépôts de plaintes de la part de nombreux patients. À la suite de cette 
affaire, l’inspection générale des affaires sociales (IGAS) a remis le rapport intitulé « L’association Dentexia, des 
centres de santé dentaire en liquidation judiciaire depuis mars 2016 : impacts sanitaires sur les patients et 
propositions » au Gouvernement, à sa demande, en juillet 2016. Il a été rendu public. Il semble qu’un autre 
rapport intitulé « Les centres de santé dentaires : propositions pour un encadrement améliorant la sécurité des 
soins » daté de janvier 2017, cité dans le rapport de l’IGAS « Les réseaux de soins » de juin 2017 (en page 53), n’ait 
pas été en revanche rendu public. Il apportait pourtant un éclairage bienvenu. Aussi, il lui demande si elle compte 
communiquer ce rapport dans une exigence de transparence pour les citoyens et les victimes de ces structures et 
afin d’éclairer le législateur. 

Réponse. − La ministre des solidarités et de la santé a souhaité, avec le nouveau corpus réglementaire relatif aux 
centres de santé, introduire une série de mesures qui, conjuguées, renforcent l’encadrement de la création et du 
fonctionnement des centres de santé et les obligations des professionnels de santé qui y exercent. A cette fin, 
l’ordonnance du 12 janvier 2018 relative à la création et au fonctionnement des centres de santé garantit, à l’article 
L. 6323-1-4 du code de la santé publique, le caractère non lucratif de la gestion des centres en interdisant, à tout 
gestionnaire, quel que soit son statut, de partager entre les associés les bénéfices de l’exploitation de leurs centres. Il 
est précisé que ces bénéfices doivent être mis en réserves ou réinvestis au profit du centre de santé ou d’une autre 
structure à but non lucratif, gérés par le même organisme gestionnaire. Par ailleurs, afin de faciliter les contrôles 
dans ce domaine, les organismes gestionnaires sont tenus de tenir les comptes de la gestion de leurs centres selon 
des modalités permettant d’établir le respect de ces obligations. En outre, le dispositif mis à la disposition des 
agences régionales de santé (ARS) pour encadrer le fonctionnement des centres est singulièrement renforcé. En 
effet, jusque-là, les ARS pouvaient seulement suspendre partiellement ou totalement les activités d’un centre et 
uniquement en cas de manquement à la qualité et à la sécurité des soins. Désormais, aux termes de l’article L. 
6323-1-12 du code précité, elles peuvent, pour ces mêmes motifs, fermer le centre. En outre, les motifs de 
fermeture du centre ou de suspension de leurs activités sont étendus au cas de non-respect de la règlementation par 
l’organisme gestionnaire et au cas d’abus ou de fraude à l’encontre des organismes de la sécurité sociale. Pour 
renforcer le dispositif, l’article L. 6323-1-11 oblige le gestionnaire à produire un engagement de conformité 
préalablement à l’ouverture du centre. Enfin, l’article L. 6323-1-8 du code de la santé publique prévoit l’obligation 
pour les professionnels de santé, en cas d’orientation du patient, d’informer ce patient sur les tarifs et les 
conditions de paiement pratiquées par l’autre offreur de soins. Le dossier médical du patient doit faire état de cette 
information. Cette disposition, conjuguée avec celle de l’article R. 4127-23 du même code, qui interdit tout 
compérage entre professionnel de santé, est de nature, non seulement à permettre au patient de choisir son 
praticien en connaissance de cause, mais encore, à limiter les risques de captation de clientèle. Parallèlement à ces 
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mesures visant à la protection des usagers, l’ordonnance précitée et ses textes d’application s’attachent à améliorer 
l’accès aux soins des patients par le biais de diverses autres dispositions. Ces textes rappellent les obligations 
fondamentales qui s’imposent aux centres de santé et qui leurs sont désormais opposables : l’ouverture à tous les 
publics, la pratique du tiers payant et des tarifs opposables. Ils ouvrent la possibilité de créer des centres de santé à 
davantage d’acteurs, ce qui permet davantage de création. Ainsi l’article L. 6323-1-3 du code de la santé publique 
confirme la possibilité de création d’un centre par un établissement de santé quel que soit son statut, public ou 
privé, commercial ou non, et ouvre cette possibilité aux sociétés coopératives d’intérêt collectif. En outre, les 
centres de santé peuvent créer des antennes qui constituent autant de lieux de soins facilitant l’accès aux soins. Eu 
égard à l’ensemble de ces dispositions, la nouvelle réglementation aboutit à un équilibre satisfaisant en favorisant le 
renforcement de l’offre de soins de premier recours, tout en sécurisant, au bénéfice des patients, les conditions de 
création, de fonctionnement et de gestion des centres de santé. 

Recherche et innovation 
Développement de la recherche et de l’information sur les nanoparticules 
9310. − 12 juin 2018. − Mme Caroline Janvier interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la 
recherche et l’information relatives aux nanoparticules. Les nanoparticules, d’une taille de 1 à 100 nanomètres (un 
nanomètre étant égal à un milliardième de mètre) qui favorise la pénétration dans les organismes et la matière, se 
caractérisent par une grande surface d’interaction avec l’extérieur et une très grande réactivité, deux critères pour 
lesquels elles sont si souvent utilisées mais qui peuvent aussi augmenter leur potentiel toxique. Le champ d’étude 
des nanoparticules est complexe, car pour une même substance comme le dioxyde de titane, le comportement des 
nanoparticules va dépendre de multiples paramètres : taille, forme, état d’agglomération ; Pour comprendre toutes 
leurs potentialités, qu’elles soient négatives ou positives, il faut étudier au cas par cas les différents dioxydes de 
titane, car si on modifie un seul critère, les effets toxiques peuvent évoluer de manière radicale. L’utilisation de 
nanoparticules dans les industries (production de pneus, de biens de consommation courante, de produits 
esthétiques), dans le domaine agricole ou dans le bâtiment, est largement développée. L’Agence nationale de 
sécurité sanitaire (ANSES) a relevé en 2014 un certain déséquilibre entre la recherche destinée à protéger la santé 
et l’environnement (8 % des études) et celle sur les champs d’applications industrielles (92 %). Or certaines études 
peuvent constituer un point d’inquiétude, comme celle de l’Institut nationale de la recherche agronomique 
(INRA) montrant une baisse des défenses immunitaires et l’apparition de lésions précancéreuses chez des rats 
exposés au dioxyde de titane. Les connaissances à propos des nanoparticules sont trop parcellaires pour anticiper 
les conséquences sur la santé et l’environnement, même si leur utilité est reconnue, notamment dans le domaine 
médical où l’on recourt à des « nanovecteurs ». Elle souhaiterait savoir ce qui peut être entrepris pour développer 
significativement la recherche relative aux nanoparticules et à leurs externalités sur la santé et sur l’environnement, 
et pour renforcer l’information mise à disposition des consommateurs des produits contenant des nanoparticules, 
ainsi que des citoyens qui s’inquiètent légitimement pour l’écosystème dans lequel ils vivent. 
Réponse. − L’utilisation des nanomatériaux est depuis plusieurs années en plein essor et permet de nombreuses 
applications innovantes notamment dans le secteur industriel, les produits de la vie courante et des produits de 
santé. Les effets sur la santé associés aux nanoparticules, notamment en lien avec leur diffusion dans l’organisme et 
leur potentielle bioaccumulation, sont mal connus. C’est ainsi que les nanomatériaux font l’objet de multiples 
travaux et initiatives aux niveaux européen et national. D’une part, au niveau européen, des réglementations 
sectorielles prévoient d’identifier la présence de nanomatériaux et d’en informer les consommateurs via un 
étiquetage « nano » sur les produits en contenant (cosmétiques, biocides et denrées alimentaires). La Commission 
européenne a, par ailleurs, œuvré à la révision du règlement sur l’enregistrement, l’évaluation, l’autorisation et les 
restrictions des substances chimiques (règlement REACh) pour une meilleure prise en compte des nanomatériaux. 
Cette révision entrera en vigueur à compter du 1er janvier 2019 et permettra de combler les lacunes portant sur la 
connaissance des dangers en prévoyant la possibilité pour les autorités sanitaires de demander, aux déclarants, des 
informations complémentaires relatives à la caractérisation physico-chimique des substances. En outre, le dioxyde 
de titane (TiO2) fait actuellement l’objet de discussions au niveau européen quant à sa classification dans le cadre 
du règlement européen nº 1272/2008 dit CLP relatif à la classification, à l’étiquetage et à l’emballage des 
substances chimiques et de leurs mélanges. Cette classification permettra également de renforcer les mesures de 
prévention pour les personnes exposées au TiO2 par une information appropriée et correspondant aux 
connaissances actuelles. Ainsi, lors du vote au prochain Comité « REACh » prévu au mois de septembre 2018, les 
autorités françaises soutiendront la classification en tant que cancérogène de catégorie 2 par inhalation du TiO2, 
conformément à la proposition du Comité d’évaluation des risques de l’Agence européenne des produits 
chimiques (ECHA). En effet, conformément aux procédures établies pour le règlement CLP, le Comité 
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d’évaluation des risques fonde ses avis sur les propriétés intrinsèques des substances et son expertise a permis 
d’identifier les propriétés de danger inhérentes au TiO2. D’autre part, au niveau français, en parallèle à 
l’amélioration des connaissances, la France a souhaité renforcer la traçabilité des nanomatériaux et de leurs usages : 
elle est le premier pays européen à avoir mis en œuvre une déclaration obligatoire des nanomatériaux. Ce dispositif 
prévoit que les fabricants, distributeurs ou importateurs de nanomatériaux en déclarent les usages et les quantités 
annuelles mises sur le marché national. Les résultats issus de cette déclaration sont rendus publics chaque fin 
d’année depuis 2013. En outre, l’agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 
travail (ANSES) est régulièrement saisie par ses cinq ministères de tutelle afin d’évaluer les risques liés aux 
nanomatériaux. L’une des dernières saisines a été établie en lien avec l’action 36 du 3ème plan national santé 
environnement (PNSE3) et a pour objectif d’évaluer la toxicité des nanomatériaux dans les denrées alimentaires. 
Les résultats de cette expertise sont attendus pour le mois de mai 2019 et participeront à l’amélioration de 
l’information des consommateurs quant à la présence de nanoparticules dans les denrées alimentaires. Le PNSE3 
propose, d’ailleurs, de généraliser cette obligation d’étiquetage à l’ensemble des produits chimiques qui 
contiennent des nanomatériaux, notamment dans le cadre du règlement européen no 1272/2008 relatif à la 
classification, à l’étiquetage et à l’emballage des substances et des mélanges (CLP). Un groupe de travail 
« étiquetage et restriction des produits contenant des nanomatériaux » a été mis en place suite à la conférence 
environnementale en 2014 et vise à proposer à la Commission européenne une « stratégie d’étiquetage » pour les 
nanomatériaux non couverts par les réglementations sectorielles en vigueur. L’évolution du mandat de ce groupe 
de travail fait actuellement l’objet d’une réflexion interministérielle afin d’optimiser son efficience. L’ensemble de 
ces mesures européennes et nationales visent à améliorer les connaissances sur les expositions et les dangers 
potentiels des nanomatériaux afin de prendre toute mesure de restriction d’usage de ces matériaux qui s’avèrerait 
nécessaire et de renforcer l’information mise à disposition des consommateurs et des citoyens. 

Outre-mer 
Revalorisation de l’allocation de solidarité aux personnes âgées 
9561. − 19 juin 2018. − M. Jean-Hugues Ratenon attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur la revalorisation de l’allocation de solidarité aux personnes âgées et du minimum vieillesse. Le texte entré 
en vigueur s’applique aux prestations dues à compter du mois d’avril 2018. Afin de soutenir le pouvoir d’achat des 
retraités les plus modestes, le présent décret revalorise de manière exceptionnelle, pour les années 2018 à 2020, le 
montant de l’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) ainsi que celui du minimum vieillesse, par 
application combinée avec les dispositions du décret du 28 avril 2009 relatif à la revalorisation du minimum 
vieillesse. Il s’interroge sur la disparité entre les DOM du montant de cette augmentation. En effet, si dans les 
DOM le montant pour un couple s’élève à 15 522,54 euros par an au 1er avril 2018 pour atteindre 16 826,64 
euros en 2022 soit une augmentation de 1 304,10 euros à Saint-Pierre-et-Miquelon le montant pour un couple 
qui s’élevait à 15 522,24 euros par an a fait un bond de 5 000 euros au 1er avril 2018 s’élevant a 20 702,21 euros 
pour atteindre 22 022,19 euros en 2020. Il lui demande si elle peut lui dire sur quel critère est basée cette 
différenciation de l’augmentation de l’ASPA entre les DOM. 
Réponse. − Le minimum vieillesse applicable à Saint-Pierre-et-Miquelon comporte des spécificités. Son montant est 
largement supérieur à la métropole. Par ailleurs, les pensions et le minimum vieillesse sont revalorisés selon des 
modalités particulières. Ainsi, en plus de la revalorisation annuelle sur les prix identique à celle prévue en 
métropole, un dispositif de revalorisation complémentaire est appliqué, au titre du différentiel d’inflation constaté 
entre l’archipel et la métropole. Ces dispositions expliquent pour une grande partie l’évolution particulièrement 
dynamique qu’a connue cette prestation au fil des années. Elle ne résulte donc pas de la revalorisation 
exceptionnelle prévue au titre du projet de loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 qui s’élève à 100 
euros pour une personne seule, sans préjudice des revalorisations annuelles sur les prix et des revalorisations 
complémentaires pouvant intervenir entre 2018 et 2020. S’agissant du minimum vieillesse pour les couples, la 
revalorisation s’effectue en application du ratio couple/personne seule, soit 1,57. 

Établissements de santé 
Lutte contre les infections nosocomiales 
9811. − 26 juin 2018. − Mme Élodie Jacquier-Laforge attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de 
la santé sur les infections nosocomiales dans les hôpitaux. Un patient sur vingt en contracte une au sein des 
établissements de soins. Les pathologies urinaires et pulmonaires sont les plus fréquentes et les services de 
réanimation (un patient sur quatre infectés dans ces services) sont les plus touchés. Deux bactéries en sont 
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principalement responsables : l’escherichia coli et le staphylocoque doré. Cela représente 4 000 décès par an. Selon 
l’Agence de santé publique (enquête nationale présentée le 4 juin 2018, réalisée auprès de 403 établissements en 
2017 et portant sur 81 000 personnes), elles n’ont pas diminué depuis 2012, alors que cela avait été le cas entre 
2006 et 2012. Les efforts faits depuis plusieurs années ne doivent pas faiblir. Elle lui demande ce qui peut être mis 
en œuvre afin de lutter contre ces infections. 
Réponse. − L’enquête nationale de prévalence des infections nosocomiales et des traitements anti-infectieux en 
établissement de santé réalisée en 2017 par Santé Publique France indique effectivement que, bien qu’étant les 
deux micro-organismes les plus fréquents à la fois en 2012 et 2017, les proportions d’Escherichia coli et de 
Staphylococcus aureus étaient plus faibles en 2017 qu’en 2012 avec des proportions égales à 23,59% en 2017 et 
26,0% en 2012 pour Escherichia coli et des proportions égales à 13,83 en 2017 et 15,9% en 2012 pour 
Staphylococcus aureus. Le ministère chargé de la santé a mis en place en 2015 le programme national d’actions de 
prévention des infections associées aux soins (PROPIAS), actuellement en vigueur, ayant pour objectifs forts de 
développer la prévention des infections associées aux soins (IAS) dans les trois secteurs de l’offre de soins 
(établissements de santé, établissements médico-sociaux et ville), de renforcer la maîtrise de l’antibiorésistance et 
de réduire les risques infectieux associés aux actes invasifs en impliquant les usagers. Celui-ci est décliné 
localement, notamment dans les établissements sanitaires avec l’obligation d’un programme d’actions et l’existence 
d’une équipe opérationnelle d’hygiène. Afin de renforcer ces actions, des structures d’expertise (Centre d’appui 
pour la prévention des infections associées aux soins) ont été nommés pour porter cinq missions nationales de 
surveillance et de prévention des infections associées aux soins, pour la période 2018-2023 : - Mission no 1 : 
Surveillance et prévention de la résistance aux antibiotiques (RATB) et des IAS en soins de ville et en secteur 
médico-social ; - Mission no 2 : Surveillance et prévention de la RATB en établissements de santé ; - Mission no 3 : 
Surveillance et prévention du risque infectieux lié aux actes de chirurgie et de médecine interventionnelle ; - 
Mission no 4 : Surveillance et prévention des infections associées aux dispositifs invasifs ; - Mission no 5 : Soutien 
aux actions de prévention : évaluation, formation, communication, documentation. Un suivi de l’ensemble des 
actions est mis en œuvre par le ministère des solidarités et de la santé grâce à des indicateurs bien identifiés afin de 
mettre en place des mesures correctrices. Il permettra aussi de renforcer les actions dont les objectifs n’ont pas été 
encore atteints. Ainsi, un renforcement accru de la surveillance des IAS avec, en parallèle, la mise en œuvre 
d’actions spécifiques de sensibilisation et de formation des professionnels de santé ont été identifiés comme 
prioritaires dans le PROPIAS afin de diminuer le nombre d’infections nosocomiales. 

Femmes 
Suivi gynécologique et violences obstétricales 
10763. − 17 juillet 2018. − Mme Clémentine Autain interroge Mme la secrétaire d’État, auprès du Premier 
ministre, chargée de l’égalité entre les femmes et les hommes, sur les difficultés rencontrées par les patientes dans 
le cadre de l’accès au suivi gynécologique. Fin juin 2018, le Haut conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes 
a remis son rapport sur la réalité des violences obstétricales et gynécologiques que subissent les femmes. Ce 
document fait état de chiffres alarmants sur plusieurs aspects de la relation patientes-praticiens, de 
l’accompagnement à la contraception, au suivi pré et post-natal en passant par les actes obstétricaux au cours 
des accouchements. Parmi les violences les plus pointées du doigt, l’épisiotomie concerne un accouchement sur 
cinq en France, là où l’OMS préconise un taux deux fois moins élevé, soit 10 % des accouchements. Mais les 
femmes concernées par des épisiotomies déplorent surtout, pour la moitié d’entre elles, l’absence d’information à 
ce sujet. Les violences sont aussi celles vécues hors du cadre de la grossesse, notamment pour des examens 
préventifs ou des prescriptions de contraceptifs. Les témoignages de patientes s’accumulent, confrontées à la 
brutalité des actes pratiqués comme les touchers vaginaux, aux jugements de leurs pratiques sexuelles, aux refus 
d’actes dans le cas par exemple de pose de stérilet. Toutes ces questions sont abordées dans le rapport du Haut 
conseil à l’égalité entre les femmes et les hommes. Elles ne doivent pas faire oublier le nombre d’actes pratiqués 
correctement par les praticiens, gynécologiques, obstétriciens, sages-femmes, et qui sont essentiels tout au long des 
étapes de la vie des femmes. Parallèlement, les femmes font face à la difficulté grandissante d’accès au suivi 
gynécologique. Et pour cause, la pénurie de gynécologues médicaux concerne l’ensemble du territoire français 
s’aggravant particulièrement dans les territoires déjà concernés par la désertification médicale. Entre 2007 et 2017, 
le nombre de spécialistes en gynécologie médicale a chuté de 41,6 %. En Seine-Saint-Denis, on dénombre 8,25 
gynécologues pour 100 000 habitants, contre 28,6 à Paris. Certaines villes du département n’ont même aucun 
gynécologue libéral, comme Aulnay-sous-Bois. Dans le meilleur des cas, les femmes se tournent vers d’autres 
praticiens comme les gynécologues obstétriciens. Mais la spécialité de ces praticiens est l’accouchement et les actes 
chirurgicaux, et non pas le suivi élargi des problèmes hormonaux, de la contraception, des troubles du cycle, de la 
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ménopause ou des maladies. Cette réalité pourrait expliquer la démultiplication des actes mal vécus par les 
patientes. Dans les cas les plus graves, les patientes n’ont aucune alternative à l’absence de gynécologue et 
abandonnent tout suivi. La relation de confiance entre patientes et praticiens est aujourd’hui compliquée. Elle lui 
demande quels sont les moyens humains et financiers prévus par le Gouvernement pour faire face à l’existence 
réelle et nombreuse d’actes médicaux mal vécus par les patientes, pour améliorer le suivi gynécologique et 
obstétricien, et pour assurer un suivi gynécologique bienveillant à toutes les femmes sur l’ensemble du 
territoire. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − La prise en charge de la santé des femmes est une priorité majeure du Gouvernement et la ministre en 
charge de la santé a confirmé dans le cadre de la réforme du 3ème cycle des études de médecine qui se met en place 
depuis le 1er novembre 2017, la spécialité de la gynécologie médicale avec la reconnaissance d’un diplôme d’études 
spécialisées. En terme d’ouverture de postes offerts en gynécologie médicale, le nombre de postes offerts en 
gynécologie médicale à l’issue des épreuves classantes nationales (ECN) de médecine a doublé depuis 2013. Ce 
sont ainsi 82 postes qui sont ouverts au titre de l’année universitaire 2018-2019. Ce volume de postes a été 
déterminé en lien avec l’observatoire national de la démographie des professions de santé, qui a émis ses 
propositions du nombre d’internes à former sur la base de concertations locales menées par ses comités régionaux, 
afin de prendre en compte les besoins locaux tout en préservant la qualité de la formation. Dans le même temps, 
pour assurer la permanence des soins, le ministère a demandé à chaque agence régionale de santé d’organiser dans 
ses programmes régionaux de santé un projet de santé adapté et sur mesure en fonction de l’offre de soins 
existante. Une réflexion plus large doit s’effectuer concernant la prise en charge de la santé des femmes, dans une 
approche pluri-professionnelle, impliquant les gynécologues médicaux, les sages-femmes et les médecins 
généralistes. Cette réflexion devra s’appuyer notamment sur le rapport du Haut Conseil à l’Egalité (HCE) traitant 
des actes sexistes durant le suivi gynécologique et obstétrical, afin de tenir compte des problématiques soulevées 
par les patientes et relevées par ce rapport. Comme l’a indiqué la ministre en charge de la santé lors des auditions 
conduites par le HCE, un des enjeux sera la formation initiale et continue des professionnels de santé à l’empathie. 

Professions et activités sociales 
Nécessité de promouvoir et développer l’accueil familial 

11667. − 7 août 2018. − M. André Chassaigne* interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé sur la 
nécessité de promouvoir et développer l’accueil familial, en améliorant ses conditions d’exercice. L’accueil familial 
s’adresse aux personnes âgées de plus de 60 ans en perte d’autonomie mais aussi aux personnes en situation de 
handicap physique ou mental, dont les besoins d’accompagnement sont trop souvent sans solutions. Il présente de 
nombreux avantages pour les bénéficiaires de cet accueil et pour la collectivité, car il évite ou retarde l’admission en 
établissement médico-social, souvent perturbateur pour la personne et très coûteuse pour sa famille et la 
collectivité. Côté accueillant familial, cette activité présente aussi des avantages, comme le travail à domicile en 
fonction de ses besoins et de ses possibilités. Pourtant, les demandes d’accueil familial apparaissent très supérieures 
à l’offre et les collectivités et les associations mandatées ont des difficultés à recruter puis agréer de nouveaux 
accueillants familiaux. Cette profession ne semble donc pas assez connue, reconnue et valorisée, en raison d’un 
statut, d’une rémunération, d’une couverture sociale et de contraintes qui la rendent insuffisamment attractive. 
Dans ces conditions, il lui demande les actions qu’elle compte engager pour valoriser et promouvoir cette 
profession d’accueillant familial, dans l’intérêt des personnes en difficulté, de leurs familles, et des collectivités. 

Professions et activités sociales 
Situation des accueillants familiaux 

11668. − 7 août 2018. − M. Martial Saddier* attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur la situation des accueillants familiaux. Face à l’insuffisance de places en EHPAD, au manque de ressources des 
personnes âgées et à l’éloignement géographique des familles, les accueillants familiaux permettent à une personne 
âgée ou handicapée, moyennant rémunération, d’être accueillie à leur domicile. Or la nouvelle réglementation de 
l’accueil familial datant du 1er janvier 2016 a considérablement réduit les indemnités perçues par ces accueillants. 
L’indemnité de transport qui se déclenchait à partir du 26ème kilomètre est désormais déclenchée à partir du 
51ème kilomètre. Son tarif a également été révisé passant de 0,54 euros/km à 0,32 euros/km, soit une diminution 
de 41 %. À cette baisse, s’ajoute la diminution de 20 % de la rémunération des accueillants, les accueillants étant 
payés 24 euros par jour soit 1 euro par heure. Enfin, ces derniers ne disposent pas d’un contrat de travail mais d’un 
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simple contrat d’accueil qui ne présente aucune garantie en termes d’emploi et de droit aux allocations chômage. 
Devant le manque de reconnaissance des accueillants familiaux, il souhaite connaître les mesures que le 
Gouvernement envisage, afin d’assurer une meilleure reconnaissance de ces personnes. 

Réponse. − L’accueil familial est une solution intermédiaire entre le maintien à domicile d’une personne en perte 
d’autonomie, et l’hébergement collectif en établissement mais permet également de répondre à des situations 
nécessitant une prise en charge temporaire. Aussi, le Gouvernement soutient ce dispositif qui répond à une attente 
forte des personnes accueillies et de leur famille. Ce mécanisme d’accueil solidaire, dont la souplesse est un de ses 
avantages, obéit néanmoins à des règles particulières garantissant les droits des accueillants familiaux. Ainsi, 
lorsque les accueillants familiaux sont salariés d’une personne morale ayant obtenu l’accord du président du conseil 
départemental, ils bénéficient dans ce cadre de l’ensemble des droits sociaux attachés au salariat, qu’il s’agisse de la 
protection sociale, du droit à l’indemnisation du chômage ou du droit à congés. Les accueillants familiaux exerçant 
leur activité dans le cadre d’une relation directe avec les personnes qu’ils accueillent (accueillants familiaux dits 
« de gré à gré ») n’ont en revanche pas le statut de salarié au sens du droit du travail,  du fait notamment de 
l’absence d’un lien de subordination tangible. A ce titre, les accueillants familiaux de gré à gré ne peuvent 
bénéficier des dispositions de l’article L. 5422-1 du code du travail, qui établit le droit à l’assurance chômage pour 
les travailleurs salariés. Toutefois, les dispositions du code de l’action sociale et des familles garantissent aux 
accueillants familiaux de gré à gré des droits en matière de rémunération, de congés payés et de couverture sociale. 
Ils bénéficient ainsi d’une rémunération pour services rendus, d’une indemnité de congés et d’une indemnité de 
sujétions particulières indexée sur l’évolution du SMIC. Ils bénéficient également d’une indemnité d’entretien 
indexée sur l’évolution du minimum garanti et d’une indemnité de logement évoluant en fonction de l’indice de 
référence des loyers. La revalorisation régulière de leur rémunération est ainsi garantie. Ces modalités de 
rémunération n’ont pas été modifiées par les récentes évolutions réglementaires, exception faite de l’indexation sur 
le SMIC de l’indemnité de sujétions particulières, qui permet désormais une revalorisation plus importante de 
cette indemnité au bénéfice des accueillants familiaux. Par ailleurs, l’ensemble des accueillants familiaux sont 
affiliés aux assurances sociales du régime général de la sécurité sociale ou, le cas échéant, au régime de la mutualité 
sociale agricole et bénéficient de la protection relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles. 
Enfin, la loi du 28 décembre 2015 relative à l’adaptation de la société au vieillissement a permis des avancées 
notables pour ce qui concerne l’accueil familial et le statut des accueillants familiaux, notamment par la mise en 
place d’un référentiel d’agrément et le renforcement de la formation des accueillants familiaux. Elle a également 
renforcé les droits des accueillants familiaux en cas de non renouvellement d’agrément et a rendu possible 
l’utilisation du chèque emploi service universel pour la déclaration et la rémunération des accueillants familiaux. 
Ces mesures ont sans conteste permis de consolider l’accueil familial comme une réelle solution parmi les offres de 
services développés à l’attention des personnes âgées et des personnes en situation de handicap. 

Professions de santé 
Revalorisation de la rémunération des orthophonistes dans la FPH 
11945. − 4 septembre 2018. − Mme Annaïg Le Meur attire l’attention de Mme la ministre des solidarités et de la 
santé sur la revalorisation des grilles indiciaires des orthophonistes travaillant dans la fonction publique 
hospitalière. Le statut de la profession d’orthophonistes existe depuis 1964. Cette profession de santé s’exerce 
depuis 2013 après cinq années de formation. Cependant, les organisations syndicales représentatives des 
orthophonistes déploraient une absence de revalorisation de leur rémunération, considérée comme l’une des plus 
faibles dans la fonction publique hospitalière à niveau d’études Bac +5. Auparavant, un orthophoniste exerçant en 
milieu hospitalier démarrait sa carrière avec une rémunération de l’ordre de 1200 euros net par mois. Le décret 
no 2017-1263 du 9 août 2017 relatif au classement indiciaire applicable aux corps de personnels de rééducation de 
la catégorie A de la fonction publique hospitalière a mis en place un « reclassement indiciaire » pour cette 
profession. Cette dernière bénéficiera d’une augmentation salariale moyenne de 17 %, échelonnée entre 2017 et 
2019. Cependant, la hausse applicable au 1er janvier 2018 a cependant été reportée du fait de la mise en place du 
plan de revalorisation des carrières (PPCR) dans la fonction publique. Aussi, elle lui demande de bien vouloir lui 
préciser le nouveau calendrier de la mise en œuvre du reclassement indiciaire de la profession d’orthophonistes 
ainsi que son articulation avec le plan de revalorisation des carrières dans la fonction publique. 

Réponse. − Le gouvernement est bien conscient des difficultés de recrutement dans les filières de rééducation et un 
plan d’action pour renforcer l’attractivité de l’exercice hospitalier a été lancé dès 2016. Ce plan concerne les 
orthophonistes, mais également les masseurs-kinésithérapeutes, les psychomotriciens, les ergothérapeutes et les 
pédicures-podologues. Afin de favoriser l’attractivité de certaines professions dont le rôle est essentiel à la qualité de 
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prise en charge des patients hospitalisés, une prime spécifique a été créée. Cette prime, d’un montant de 9 000 € 
peut bénéficier aux professionnels qui s’engageront pour trois ans après leur titularisation sur des postes priorisés 
par les projets de soins partagés au sein des groupements hospitaliers de territoire. Enfin, le protocole « parcours 
professionnel, parcours et rémunération » engagé en septembre 2015 doit permettre une évolution indiciaire de 
tous les corps de la fonction publique échelonnée de 2016 à 2022. Des mesures de reclassements indiciaires 
spécifiques pour la filière rééducation ont été décidées. Dans ce cadre, et spécifiquement pour les orthophonistes, 
leur nouvelle grille indiciaire devrait aboutir à une augmentation salariale moyenne de 17 % échelonnée de 2017 à 
2019. Cette revalorisation spécifique, complémentaire des mesures générales à la fonction publique, devrait 
permettre un gain allant, selon l’ancienneté, de 2 675 € et 4 500 € brut par an. 

Santé 
Dépistage du cancer colorectal 
11953. − 4 septembre 2018. − Mme Martine Wonner interroge Mme la ministre des solidarités et de la santé 
sur les conséquences de l’annulation, le 24 avril dernier par la Cour administrative d’appel de Paris, du marché 
public relatif aux tests immunologiques proposés aux personnes entre 50 et 74 ans, dans le cadre du dépistage du 
cancer colorectal. Certaines associations de lutte contre le cancer s’inquiètent, à juste titre, de la pérennité des 
actions de prévention et de dépistage. En effet, le cancer colorectal est le 3e cancer le plus fréquent en France avec 
près de 45 000 nouveaux cas estimés en 2017 et le 2e cancer en termes de mortalité, avec près de 18 000 décès 
estimés en 2017. Pourtant, dépisté à un stade précoce, le cancer colorectal est guéri dans 9 cas sur 10. Aussi, elle 
souhaiterait l’interroger quant aux mesures qui ont été ou seront prises car toute interruption des campagnes de 
dépistage représenterait un risque pour la santé publique, ainsi qu’une perte de chances inacceptable pour les 
malades qui s’ignorent. 
Réponse. − Par un jugement rendu le 12 juillet 2018, le Conseil d’Etat a décidé de suspendre l’exécution de la 
décision de la Cour administrative d’appel de Paris du 25 avril 2018 qui prononçait la résiliation anticipée, dès le 
1er août 2018, du marché conclu par l’assurance maladie pour l’organisation du dépistage organisé du cancer 
colorectal. Cette décision permettra de prolonger le travail conduit en matière de santé publique. Le dépistage du 
cancer colorectal va pouvoir se poursuivre sans interruption et sans perte de chance pour les 16,6 millions de 
personnes concernées. Chaque mois depuis sa mise en place, ce sont plus de 200 000 personnes qui pratiquent ce 
dépistage. Le programme permet de diagnostiquer un risque potentiel de cancer colorectal chez 4,5% d’entre eux. 
Cette décision va aussi permettre de maintenir la dynamique enclenchée ces deux dernières années. Suite à la mise 
en place de cette nouvelle génération de tests plus simples d’usage (1 seul prélèvement) et plus précis, le taux de 
participation s’est amélioré pour atteindre 33,5% fin 2017 (en progression de 4,9 points). Le cancer colorectal est 
le 3ème cancer le plus fréquent avec 45 000 cas estimés par an, et le 2ème cancer le plus meurtrier. 

SPORTS 

Sports 
Obligation de prise de licence sportive sans compétition 
7603. − 17 avril 2018. − M. Jean-Marc Zulesi attire l’attention de Mme la ministre des sports sur l’obligation qui 
est faite aux membres d’associations sportives de s’acquitter d’une licence fédérale. En effet, selon l’article L. 131-6 
du code du sport, les statuts des fédérations sportives peuvent imposer que les membres adhérents des associations 
affiliées doivent être titulaires d’une licence sportive. Pourtant, d’autres textes législatifs précisent que la licence est 
à différencier de la simple adhésion à un club. En effet, la licence ouvre le droit aux personnes à effectuer des 
compétitions, ce qui n’est pas le cas de l’adhésion. Une simple adhésion à une association couverte par une 
assurance pourrait être adaptée aux sports de loisirs n’exposant pas ses adhérents à des risques particuliers et ce sans 
porter atteinte à la pérennité des associations sportives qui réalisent au quotidien un travail de qualité dans des 
installations essentiellement municipales méritant d’être occupées pleinement. Dans ces conditions, il l’interroge 
sur l’obligation de la prise systématique de licence, quand celle-ci est prévue par les statuts des fédérations, alors 
même que le pratiquant n’entend pas faire de compétition, et demande à la ministre de clarifier le dispositif actuel. 
Réponse. − L’article L. 131-6 du code du sport dispose à propos des fédérations sportives agréées que : « La licence 
sportive est délivrée par une fédération sportive ou en son nom. Elle ouvre droit à participer aux activités sportives 
qui s’y rapportent et, selon des modalités fixées par ses statuts, à son fonctionnement. Les statuts des fédérations 
sportives peuvent prévoir que les membres adhérents des associations affiliées doivent être titulaires d’une licence 
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sportive ». Cette possibilité ne concerne que les fédérations sportives agréées en application des dispositions de 
l’article L. 131-8 du code du sport. Pour les autres fédérations ne disposant pas de cet agrément, elles ont la faculté 
de ne pas prévoir, dans leurs statuts, l’obligation de prendre une licence alors même que le pratiquant n’entend pas 
faire de compétition. Une réflexion sur la gouvernance du sport est actuellement en cours afin d’évaluer, dans 
quelles mesures, cette obligation pesant sur les adhérents des associations affiliées à certaines fédérations sportives 
agréées pourrait être modulée. 

Sports 
La formation et le rôle des maîtres-nageurs sauveteurs 

9336. − 12 juin 2018. − M. Didier Martin attire l’attention de Mme la ministre des sports sur la formation des 
maîtres-nageurs sauveteurs et leur rôle dans l’apprentissage de la natation. Actuellement, une partie des enfants ne 
peut malheureusement plus apprendre à nager en raison d’un manque croissant de maîtres-nageurs sauveteurs 
estimé à 1 200. Cette situation préoccupante s’explique en partie par le manque d’accessibilité de la formation de 
maître-nageur sauveteur. Nécessaire pour exercer cette profession, le brevet professionnel de la jeunesse, de 
l’éducation populaire et du sport, mention « activités aquatiques », permet actuellement d’acquérir une double 
compétence en enseignement et en surveillance. Son obtention est cependant trop onéreuse (de 5 000 à 8 000 
euros dans les CREPS) et chronophage (un à deux ans à temps plein) pour que lycéens, étudiants, professeurs des 
écoles, pompiers, gendarmes, CRS et chômeurs puissent se lancer dans une telle formation. Dans cette perspective, 
ils préfèrent se consacrer à des formations plus courtes, moins contraignantes ou renoncer à cette ambition, 
réduisant ainsi drastiquement le nombre de maîtres-nageurs sauveteurs qualifiés disponibles. Face à cette pénurie 
de maîtres-nageurs sauveteurs et aux difficultés financières rencontrées par les collectivités dans l’emploi de tels 
professionnels, la réglementation a eu tendance à ouvrir progressivement le champ à d’autres acteurs. À titre 
d’exemple, les personnes titulaires d’un brevet national de surveillant sauvetage aquatique (BNSSA) et les 
« pisteurs secouristes » sont autorisés à enseigner la natation aux scolaires depuis le décret no 2017-766 du 
4 mai 2017 relatif à l’agrément des intervenants extérieurs apportant leur concours aux activités physiques et 
sportives dans les écoles maternelles et élémentaires publiques. Cette incursion dans le domaine d’action des 
maîtres-nageurs sauveteurs d’autres professionnels, ayant suivi une formation plus succincte ne comprenant aucun 
volet pédagogique, soulève de nombreuses interrogations. En effet, il semble nécessaire d’éclaircir le rôle de chacun 
dans l’apprentissage de la natation et de s’assurer que cette organisation ne se fasse pas au détriment de la sécurité 
des nageurs, enfants et adultes. Il souhaite connaître les actions que compte mener le Gouvernement afin de 
faciliter l’accès à cette formation à de nombreux volontaires motivés et d’améliorer la reconnaissance des 
compétences acquises pour qu’enfants et adultes puissent découvrir et pratiquer la natation dans les meilleures 
conditions. 

Réponse. − La carence en maîtres-nageurs sauveteurs (MNS) à laquelle se trouvent notamment confrontées les 
collectivités territoriales pendant la saison estivale, ne laisse pas indifférents les pouvoirs publics. C’est pour 
remédier à ces difficultés, que la filière des diplômes d’encadrement des activités aquatiques et de la natation a été 
réformée en 2010, avec la création du brevet professionnel de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport (BP 
JEPS), spécialité « activités aquatiques et de la natation », diplôme qui confère le titre de MNS. La même année a 
vu la création du certificat de spécialisation (CS) « sauvetage et sécurité en milieu aquatique », ainsi que d’une 
unité d’enseignement (UE) portant le même intitulé. Le premier est associé à certaines mentions du diplôme 
d’Etat de la jeunesse, de l’éducation populaire et du sport, la seconde étant intégrée au cursus de formation de 
certains diplômes relevant de la filière universitaire des sciences et techniques des activités physiques et sportives 
(STAPS). Tous deux confèrent également le titre de MNS. Conformément aux principes qui président à la 
rénovation des diplômes du ministère des sports, les organisations professionnelles de MNS ont été associées de 
façon constante, au processus de création de ce BP JEPS. Leurs représentants ont ainsi participé aux travaux aussi 
bien des comités de pilotage, que des groupes techniques mis en place à cet effet. Le décret no 2017-766 du 
4 mai 2017 relatif à l’agrément des intervenants extérieurs apportant leur concours aux activités physiques et 
sportives dans les écoles maternelles et élémentaires publiques, modifie le code de l’éducation. Il définit les 
modalités de délivrance, par le directeur académique des services de l’éducation nationale, de l’agrément 
permettant aux intervenants extérieurs d’apporter leur concours à l’enseignement de l’éducation physique et 
sportive (EPS) dans le 1er degré public. Le brevet national de sécurité et de sauvetage aquatique (BNSSA) et le 
brevet national de pisteur-secouriste, figurent effectivement au nombre des qualifications dont les titulaires sont 
réputés détenir les compétences permettant d’obtenir cet agrément. Il importe de rappeler que le BNSSA n’ouvre 
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pas droit à l’enseignement de la natation mais en autorise uniquement la surveillance. Aux termes du décret, les 
personnes titulaires du BNSSA ne sauraient donc en aucun cas, se substituer aux enseignants. Ils concourent 
exclusivement à la surveillance des élèves. 

TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE 

Commerce et artisanat 
Situation des ivoiriers de France 
10697. − 17 juillet 2018. − M. Xavier Batut attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire sur la situation des ivoiriers de France, et plus particulièrement sur les deux derniers 
artisans d’art de Dieppe. Dans cette ville de Dieppe, deux artisans ont dû subitement cesser leurs activités depuis 
l’arrêté du 4 mai 2017, portant modification de l’arrêté du 16 août 2016, relatif à l’interdiction complète du 
commerce de l’ivoire en général et plus particulièrement celle d’éléphant, ainsi que de la corne de rhinocéros, sur le 
territoire national. Cette mesure est trop restrictive pour qu’ils puissent continuer d’exercer leur modeste activité, 
faite principalement de petit volume de réparation. Pourtant, il s’agit d’un vrai métier d’artisanat d’art, nécessaire à 
la préservation des collections locales, nationales et internationales. Dieppe et son ivoire, sont pleinement reconnus 
mondialement. Un arrêté plus souple et plus conforme à la réalité française permettrait le maintien d’un savoir- 
faire unique en France en matière d’ivoire éthiquement récolté, travaillé et préservé. Il souhaiterait connaître ses 
intentions sur cette question. 

Réponse. − La situation de l’éléphant d’Afrique est extrêmement préoccupante et il est de la responsabilité des États 
« consommateurs » d’ivoire, cas de la France, de concrétiser leur engagement dans la lutte contre le trafic d’espèces 
sauvages en agissant sur l’offre et la demande en ivoire, comme l’ont fait par ailleurs d’autres pays 
« consommateurs » comme la Chine. En effet, malgré la mobilisation vigoureuse de la communauté internationale 
pour enrayer la crise et tenter de sauvegarder cette espèce emblématique, les effectifs d’éléphants continuent de 
décroître à l’échelle du continent africain et plusieurs populations de pachydermes sont actuellement menacées 
d’extinction, tandis que douze autres ont déjà disparu au cours des dix dernières années. Le trafic d’ivoire n’a pas 
seulement un effet dévastateur sur les éléphants d’Afrique, il menace les peuples, les économies nationales et, 
parfois, la sécurité nationale et régionale. Tout doit être mis en œuvre pour renverser la tendance, notamment en 
contribuant à tarir l’offre. Cette approche répond à des engagements internationaux pris par la France. Par ailleurs, 
un des objectifs du « plan biodiversité » présenté début juillet porte sur la lutte contre le trafic des espèces sauvages. 
Des aménagements spécifiques ont été apportés par l’arrêté du 4 mai 2017 à l’arrêté initial du 16 août 2016, afin 
de permettre notamment la restauration des objets en ivoire fabriqués avant le 18 janvier 1990 et le maintien de la 
profession d’ivoirier. 

Animaux 
L’exploitation des animaux sauvages dans les cirques 
11473. − 7 août 2018. − M. Jean-Michel Mis* attire l’attention de M. le ministre d’État, ministre de la 
transition écologique et solidaire, sur l’exploitation des animaux sauvages dans les cirques. Selon un sondage 
IFOP de 2018, 67 % des Français sont favorables à l’interdiction des animaux sauvages dans les cirques. De 
nombreuses communes en France ont déjà décidé de ne plus accueillir de cirques exploitant des animaux sur leurs 
territoires. Près de la moitié des États membres de l’Union européenne (Belgique, Pays-Bas, Autriche, Portugal, 
Suède, Lettonie, Chypre, Grèce, Hongrie, Malte, Slovénie et Roumanie) ont interdit les spectacles incluant des 
animaux sauvages. Le non-respect des normes de détention minimales, les accidents à répétition, les détentions 
illégales d’animaux mais aussi les prises de conscience éthiques poussent les communes à refuser leur installation 
sur leur sol. En France, la détention en captivité au sein des établissements de présentation au public itinérants est 
réglementée par l’arrêté ministériel du 18 mars 2011 fixant les conditions de détention et d’utilisation des animaux 
vivants d’espèces non domestiques dans les établissements de spectacles itinérants. Toutefois, des études ont 
montré que les contrôles sanitaires et les contrôles sur le commerce d’animaux sauvages et leur possession sont 
difficiles à effectuer car les cirques sont, non seulement en mouvement la plupart du temps mais changent aussi 
souvent leur nom et les numéros qu’ils exécutent. Ces préoccupations sont également portées par la Fédération des 
vétérinaires d’Europe qui recommande « à toutes les autorités compétentes européennes et nationales d’interdire 
l’utilisation de mammifères sauvages dans les cirques ». Alors que l’Assemblée nationale envisage d’inscrire la 
protection de la biodiversité dans l’article premier de la Constitution, l’exploitation des animaux sauvages dans les 
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cirques serait contraire à la volonté de la France d’agir pour la préservation de l’environnement et de la diversité 
biologique. Il souhaiterait donc connaître sa position sur la question des animaux sauvages dans les cirques et ses 
intentions à ce sujet. 

Animaux 
Utilisation d’animaux sauvages dans le cadre de spectacles de cirque 

11475. − 7 août 2018. − Mme Caroline Janvier* interroge M. le ministre d’État, ministre de la transition 
écologique et solidaire, sur l’utilisation d’animaux sauvages dans le cadre des spectacles de cirque. En effet, en 
février 2018, un sondage réalisé par la fondation « 30 millions d’amis » démontre que 67 % des Français sont 
favorables à l’interdiction des animaux dans les cirques. Les animaux en captivité, que tous pensaient bien traités, 
développent des troubles du comportement. Plus précisément, les animaux sont victimes de stéréotypie c’est-à-dire 
des mouvements répétés continuellement. C’est notamment le cas pour les fauves qui tournent continuellement 
dans leur cage ou alors les éléphants qui bougent leur tête de gauche à droite sans s’arrêter. Tous ces symptômes 
sont des marqueurs forts de dépression chronique seulement observables en captivité et non en pleine nature. La 
loi dispose déjà de certaines mesures pour assurer un minimum de bien-être pour ces animaux, néanmoins le 
caractère itinérant des cirques font que ces normes sont trop peu appliquées. De nombreux pays comme la 
Belgique, l’Italie et l’Irlande ont déjà voté des lois interdisant le recours aux animaux dans le cadre de spectacles de 
cirque, encore mieux, de nombreuses villes françaises ont pris cette direction comme Paris, Rennes ou encore 
Bastia. La tradition française des cirques ne doit pas être un argument d’autorité qui obligerait les animaux à rester 
dans cette situation qui n’est pas naturelle et qui surtout laisse chez eux de nombreuses séquelles. Elle souhaiterait 
savoir quelles sont les modalités que le Gouvernement entend mettre en place pour améliorer le sort de ces 
animaux qui subissent une exploitation qu’aujourd’hui l’opinion publique comprend de moins en moins. 

Réponse. − L’activité des cirques détenant des animaux sauvages en France est strictement encadrée et réglementée 
par les prescriptions de l’arrêté ministériel du 18 mars 2011 fixant les conditions de détention et d’utilisation des 
animaux vivants d’espèces non domestiques dans les établissements de spectacles itinérants. Ce texte impose des 
prescriptions précises en termes de confort et d’espace de vie des espèces d’animaux qui participent à l’activité de 
spectacles de cirque, tout en imposant également des précautions en matière de sécurité du personnel et du public 
fréquentant ces établissements. Le responsable de l’entretien des animaux doit par ailleurs être titulaire d’un 
certificat de capacité pour la présentation au public mobile des espèces non domestiques exposées en spectacle et 
l’établissement doit disposer d’une autorisation préfectorale d’ouverture pour pouvoir exercer cette activité. Ces 
établissements sont régulièrement contrôlés sur le territoire national, par les agents des directions départementales 
de la cohésion sociale et de la protection des populations et par ceux de l’office national de la chasse et de la faune 
sauvage. La question du bien-être animal est toutefois une préoccupation grandissante de l’opinion publique, qui 
s’exprime également sur la situation des cirques. Ainsi, un certain nombre d’États membres de l’Union européenne 
ont en effet mis en place une interdiction totale ou partielle d’utilisation des animaux sauvages dans les cirques. En 
France, les circassiens rencontrent des difficultés face au refus croissant des mairies d’autoriser l’installation de 
cirques sur le territoire de leur commune alors même que la plupart de leurs établissements, régulièrement 
contrôlés, sont en conformité avec la réglementation. Cette situation illustre la sensibilité de la détention des 
animaux sauvages par les cirques. Ainsi, en réponse, il est nécessaire que les cirques détenant des animaux sauvages 
s’engagent dans une démarche d’amélioration constante de leur fonctionnement et des conditions d’hébergement 
des animaux pour y améliorer leur bien-être. Cette démarche pourra être concertée au sein de la commission 
nationale des professions foraines et circassiennes, commission qui a été créée fin 2017 pour appréhender dans leur 
globalité toutes les difficultés rencontrées par la profession circassienne. Au regard de la préoccupation croissante 
sur la place des animaux dans les cirques, le ministre d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, 
souhaite engager une réflexion avec les acteurs concernés pour examiner les évolutions envisageables qui tiennent 
compte à la fois du nécessaire bien-être des animaux et de la situation sociale et économique des professionnels du 
cirque. 
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TRANSITION ÉCOLOGIQUE ET SOLIDAIRE (MME LA SE AUPRÈS DU MINISTRE D’ÉTAT) 

Déchets 
Recyclage dans les enseignes de restauration rapide 

7205. − 10 avril 2018. − Mme Annie Chapelier attire l’attention de Mme la secrétaire d’État, auprès du ministre 
d’État, ministre de la transition écologique et solidaire, sur le recyclage dans les enseignes de restauration rapide. 
En France, l’article L. 541-21-1 du code de l’environnement, complété par l’arrêté du 12 juillet 2011 fixant les 
seuils définis à l’article R. 543-225 du code de l’environnement, dispose que toute personne physique ou morale 
produisant plus de 10 tonnes de déchets (autres que les huiles alimentaires) par an est obligée de mener des 
politiques recyclatoires. De plus, l’article 3 du décret no 2016-288 du 10 mars 2016 portant diverses dispositions 
d’adaptation et de simplification dans le domaine de la prévention et de la gestion des déchets, à la première 
section dispose de l’obligation de la valorisation des déchets par les prestataires, ou par un intermédiaire désigné 
par le producteur de déchets de plus de 1 100 litres de déchets par semaine. Or ces politiques vertes sont rarement 
ambitieuses dans les chaînes de restauration rapide, et l’on observe de nombreux manquements. Ainsi, selon un 
récent rapport de Zero Waste France, la chaîne de restauration rapide qui sert le plus de repas en France se 
débarrasse de 115 tonnes d’emballages par jour, soit un kilogramme par seconde. La situation est d’ailleurs plus 
critique depuis 2011 puisque la proportion des déchets recyclés a diminué de 2 %. Dans le cadre d’enquête menée 
par Zero Waste France dans plusieurs enseignes de restauration rapide dans plusieurs grandes villes françaises, il est 
apparu que seuls 5 restaurants sur les 122 restaurants soumis à l’enquête, avaient effectivement pris des mesures 
pour le recyclage de leurs déchets de production. Les grandes enseignes de restauration rapide en France ne 
mettent pas à la disposition de leur clientèle les moyens de pour trier leurs déchets en fin de repas, alors même que 
la majeure partie des contenants est sont en carton recyclable. Toutefois, il semblerait que cette situation soit plus 
vraie en France, d’autres sites de restauration rapide, situés aux Pays-Bas, en Autriche ou encore en Allemagne, 
atteignent un taux de recyclage avoisinant les 90 % (contre 25 % en France) du fait d’une législation plus stricte et 
d’un rapport au recyclage davantage encadré. Reste que les différents rapports d’analyse des politiques vertes des 
chaînes de restauration rapide montrent que des infractions sont régulièrement commises aux dispositions de cette 
loi, et que les efforts en matière de recyclage sont loin d’être suffisants au regard des attentes écologiques. Dans 
cette optique, elle l’interroge sur les mesures que son ministère compte mettre en œuvre pour faire face à ces 
manquements réguliers à la loi. 

Réponse. − Afin de tendre vers une économie circulaire, où les déchets sont utilisés comme ressource, il apparaît 
nécessaire de mettre en place des mesures visant à assurer le tri à la source, la collecte et le recyclage de certains flux 
de déchets jugés prioritaires. Ainsi l’article L. 541-21-1 du code de l’environnement prévoit une obligation de tri à 
la source et de collecte séparée des biodéchets et huiles alimentaires usagés des activités économiques alors que 
l’article L. 541-21-2 dudit code prévoit une obligation de tri à la source et de collecte séparée des déchets des 
activités économiques pour les 5 flux de matériaux suivants : papier (y compris le carton), métal, plastique, verre, 
bois. Ces mesures si elles sont d’ordre général concernent également tout particulièrement les établissements de 
restauration rapide pour lesquels les enjeux de collecte s’agissant des emballages, des biodéchets ou encore des 
huiles usagées sont tout particulièrement critiques. Ces dispositions, qui sont entrées en vigueur durant l’année 
2016, tardent à se déployer efficacement sur l’ensemble du territoire national. Cette situation a conduit le 
ministère de la transition écologique à rappeler aux principales enseignes concernées leurs obligations en la 
matière. On rappellera que les pouvoirs de police en la matière reviennent au premier chef aux maires des 
collectivités concernées et que ces derniers peuvent prononcer à ce titre des amendes allant jusqu’à 150 000 €. Les 
travaux d’élaboration de la feuille de route pour l’économie circulaire ont également permis d’identifier une série 
de mesure devant permettre de dynamiser le déploiement effectif du tri des déchets par les professionnels. 
Certaines de ces mesures doivent encore faire l’objet d’un approfondissement, notamment dans le cadre du groupe 
de travail portant sur la « police déchets » qui doit permettre d’aboutir à un mécanisme de sanction simple à 
mettre en œuvre et dissuasif et dont les travaux ont débuté le 22 mai 2018. D’autres mesures sont d’ores et déjà 
plus abouties, notamment celles concernant la révision des règles d’acceptation des déchets en décharge et en 
incinérateur ou encore celles relatives au mécanisme d’attestation de valorisation de ces différents flux de déchets et 
devraient se traduire concrètement dès la fin de cette année. 
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TRANSPORTS 

Taxis 
L’avenir de l’examen d’entrée dans la profession de VTC 
5251. − 6 février 2018. − Mme Caroline Janvier interroge Mme la ministre, auprès du ministre d’État, ministre 
de la transition écologique et solidaire, chargée des transports, sur les modalités de l’audit de l’examen d’accès à la 
profession de VTC. En effet, s’il est nécessaire de professionnaliser les VTC et d’opérer une transition pour les 
chauffeurs LOTI, la profession est inquiète devant l’incertitude qui pèse sur son avenir. Conscients des impératifs 
de régulation pour garantir une cohabitation sereine avec les taxis, les chauffeurs VTC ont été surpris face à un 
examen qui leur a semblé injuste et inadapté aux réalités de leur profession. Elle aimerait savoir quel est l’état 
d’avancement et quelles seront les modalités et les échéances de l’audit qui est actuellement mené de l’examen 
d’entrée à la profession de VTC. – Question signalée. 

Réponse. − Conformément aux engagements pris le 8 décembre 2017 par la ministre chargée des transports devant 
les représentants des professions du transport public particulier de personnes, une mission d’audit sur l’évaluation 
de l’examen d’accès aux professions de conducteur de taxi et de VTC a été confiée au Conseil général de 
l’environnement et du développement durable et à l’Inspection générale des affaires sociales. La mission a présenté 
son rapport et détaillé ses propositions devant le Comité national du transport public particulier de personnes lors 
de sa réunion d’installation qui s’est tenue le 9 juillet 2018. La mission propose cinq scénarios d’évolution possible 
de l’examen sur lesquels des réflexions seront rapidement engagées en partenariat avec l’ensemble des acteurs du 
secteur avec comme objectif de bien adapter le niveau des examens aux exigences des métiers de conducteur de taxi 
et de VTC. Une seconde mission d’audit a été également lancée sur la régulation du secteur du transport public 
particulier de personnes. À la lumière des conclusions de ces deux missions, le Gouvernement sera amené à 
prendre des décisions à l’automne, à l’issue des concertations avec les profesionnels du secteur notamment. 

TRAVAIL 

Formation professionnelle et apprentissage 
Formation/prévention des personnels de ménage à domicile 
3274. − 28 novembre 2017. − M. Julien Borowczyk alerte Mme la ministre du travail sur la situation des 
personnels de ménage à domicile. Le Gouvernement a lancé depuis mi-octobre 2017 une réforme de la formation 
professionnelle qui doit déboucher sur un projet de loi au printemps 2018. Les orientations présentées jusqu’alors 
semblent oublier la situation des personnels de ménage à domicile qui font un métier usant physiquement mais 
qui ne reçoivent pas de formation spécifique qui puisse leur enseigner les gestes ergonomiques à réaliser pour 
préserver leur santé. Aujourd’hui, nombreux sont les personnels de ménage qui se retrouvent, dès l’âge de 40 ou de 
50 ans, avec des maladies professionnelles ou des handicaps les obligeant à des arrêts de travail fréquents, plus ou 
moins durables et même parfois définitifs. C’est une véritable catastrophe pour ces personnes-ci, souvent isolées 
car travaillant seules, mais cela l’est également pour la sécurité sociale qui doit prendre en charge les arrêts maladie, 
les soins, les opérations réparatrices, les séances de kinésithérapie, les pensions d’invalidité etc. Or ce métier ne fait 
l’objet d’aucune formation ou de prévention permettant de sensibiliser aux bons gestes. Il serait pourtant 
souhaitable que les personnes qui travaillent dans ce secteur se voient proposer au moins quelques jours de 
formation qui allient théorie (muscles, squelette, positions, produits etc.) et pratique (mises en situation avec du 
matériel de ménage, lavage des vitres et des sols etc.), accompagnés par des ergothérapeutes. On pourrait 
également envisager un contrôle au domicile des employeurs l’année qui suit la formation. Il lui demande donc s’il 
compte mener une réflexion sur ce sujet dans le cadre de la réforme de la formation professionnelle. 
Réponse. − Le personnel de ménage à domicile est un salarié qui peut effectuer des actions de formation, quel que 
soit son niveau initial, pour accéder à un diplôme ou un titre professionnel des services à la personne. Il peut suivre 
des actions de formation professionnelle continue au cours de sa vie professionnelle soit par le biais du : • plan de 
formation. Ce plan regroupe l’ensemble des actions de formation menées à l’initiative de l’employeur. Durant sa 
formation, le salarié est en mission professionnelle, rémunéré par son entreprise. • Compte personnel de 
formation. Le CPF permet à son bénéficiaire d’acquérir 24 heures de formation par an (dans le cadre d’un emploi 
à temps complet) jusqu’à 120 heures, puis 12 heures par an dans la limite de 150 heures. • Dans le cadre du congé 
de bilan de compétences (CBC). Il analyse ses compétences personnelles et professionnelles afin de définir un 
projet professionnel ou de formation. Ainsi, le personnel de ménage à domicile dispose aujourd’hui des droits à la 
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formation qui lui permettent d’évoluer dans son domaine d’activité. Les formations spécifiques telles que 
l’ergothérapie peuvent être envisagées dès lors qu’une demande est faite. Le contrôle de la réalisation de l’action de 
formation se fait par biais de l’organisme de formation qui a réalisé les actions de formations. Une vérification de 
la mise en pratique de la formation reçue par le bénéficiaire ne peut être faite que par des institutions compétentes. 
Il est nécessaire de rappeler qu’une formation a pour objectif d’améliorer les compétences et le cadre professionnel 
du bénéficiaire. Le projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel, adopté définitivement par 
l’Assemblée Nationale le 1er août dernier, va permettre à chaque salarié de pouvoir utiliser plus facilement 
l’ensemble des dispositifs (compte personnel de formation- bilan de compétence – validation des acquis 
d’expérience etc.) suivant ses besoins en compétences. Cette liberté offerte au bénéficiaire a pour objectif de 
simplifier les démarches et de répondre aux besoins d’évolution, de transformation et de développement des 
compétences. Ainsi, grâce à une application dédiée, chacun, avec son CPF et sans intermédiaire, pourra comparer 
la qualité des formations qui devront être obligatoirement certifiés, la satisfaction des utilisateurs, et ainsi trouver la 
formation appropriée, s’inscrire et payer en ligne. Par ailleurs, les droits acquis sur le CPF seront payés en euros : 
ce sera plus effectif, mais aussi plus juste que les actuels droits en heures qui privilégient ceux qui sont déjà au plus 
haut niveau de qualification et qui, à nombre d’heures égales, se retrouvent à disposer d’un budget supplémentaire 
de formation. Les droits augmentés seront de 500 euros pour tous, par an, et 800 euros pour les moins qualifiés, 
soit respectivement 5 000 et 8 000 euros sur dix ans. Par ailleurs, les personnes à mi-temps, qui sont à 80% des 
femmes, bénéficieront du même abondement annuel que les temps plein. Tous ceux qui le souhaiteront pourront 
disposer d’un conseil en évolution professionnelle gratuit, et financé par la mutualisation, pour les accompagner 
dans leurs projets professionnels, ainsi que l’ont souhaité les partenaires sociaux dans leur accord du 22 février 
dernier. En outre, la création d’un compte personnel de formation de transition, reprise de ce même accord, 
permettra de compléter le CPF, pour les salariés qui veulent se reconvertir par des formations longues. 

Hôtellerie et restauration 
Nouvelle disposition encadrant l’emploi des jeunes dans la restauration 
8487. − 22 mai 2018. − M. Vincent Descoeur* appelle l’attention de Mme la ministre du travail sur les vives 
préoccupations exprimées par les professionnels de l’hôtellerie et de la restauration suite à une note publiée par la 
direction générale du travail le 2 mars dernier concernant « les agréments des débits de boissons pour l’emploi des 
jeunes mineurs de plus de 16 ans ». Cette note donne une interprétation beaucoup plus stricte de la 
réglementation et apporte une contrainte supplémentaire aux chefs d’entreprises et aux jeunes, bien loin de l’esprit 
de simplification porté par le Gouvernement. Elle stipule qu’« aucun mineur, quel que soit son statut, ne peut 
avant ses 16 ans effectuer une période de formation pratique au titre d’une certification dans un débit de 
boissons ». Près de 9 000 jeunes seraient concernés. Pour les mineurs de plus de 16 ans et de moins de 18 ans, 
indépendamment du poste d’affectation du jeune, l’exploitant doit obtenir un agrément dérogatoire. Ainsi, un 
professionnel accueillant un apprenti cuisinier doit désormais demander un agrément au préfet ! Cette disposition 
concernerait plus de 40 000 jeunes. Ce texte constitue un véritable frein au développement de la formation par 
alternance dans la branche HCR. Aussi, il lui demande quelles dispositions le Gouvernement entend prendre pour 
modifier le code du travail afin de faciliter l’accueil des mineurs dans ces établissements, favoriser l’alternance et 
valoriser l’apprentissage. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Agrément des débits de boissons pour l’emploi des plus de 16 ans 
8952. − 5 juin 2018. − M. Loïc Kervran* interroge Mme la ministre du travail sur la nouvelle approche 
concernant les agréments des débits de boisson pour l’emploi des jeunes mineurs de plus de 16 ans proposée par la 
Direction générale du travail (DGT) dans sa note 2018-13 (DASIT1-CT1). Jusqu’à présent, la nécessité d’un 
agrément pour les établissements accueillant des mineurs visait exclusivement les jeunes alternants ou stagiaires 
affectés au service du bar, donc en contact direct avec les boissons alcoolisées. Toutefois, la note de la DGT du 
2 mars 2018 présente une interprétation beaucoup plus stricte de la réglementation et apporte une contrainte 
supplémentaire aux chefs d’entreprise et aux jeunes puisque aucun mineur de moins de 16 ans ne peut effectuer 
une période de formation pratique au titre d’une certification dans un débit de boissons et ce quel que soit son 
statut ; pour les mineurs de plus de 16 ans et de moins de 18 ans, l’exploitant doit obtenir un agrément dans le 
cadre des dispositions dérogatoires de l’article L. 4153-6 du code du travail et ce indépendamment du poste 
d’affectation du jeune. Ainsi, à l’heure de la simplification des conditions d’exécution du contrat d’apprentissage, il 
souhaiterait savoir ce que compte faire le ministère pour faciliter, dans le cadre de leur formation, l’accueil des 
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mineurs dans les établissements proposant à la vente des boissons alcoolisées et savoir quelle sera le sens des 
réformes que le ministère entend mener autour des articles L. 4153-6 du code du travail et L. 3336-4 du code de la 
santé. – Question ayant fait l’objet d’un changement d’attributaire. 

Réponse. − Le Gouvernement est très attentif à préserver un juste équilibre entre protection de la sécurité des jeunes 
au travail et simplification du cadre existant afin de favoriser leur accueil par les entreprises. Elargir aux mineurs 
âgés entre 15 et 16 ans la possibilité d’être employés ou accueillis en stage dans les débits de boissons, y compris 
pour les besoins de leur formation professionnelle, pourrait avoir des conséquences néfastes pour leur santé compte 
tenu de leur vulnérabilité liée à leur très jeune âge. Le code du travail et le code de la santé publique posent le 
principe selon lequel l’emploi de jeunes âgés de moins de dix-huit ans est interdit dans les débits de boissons à 
consommer sur place. Des aménagements à ce principe sont toutefois prévus pour les jeunes âgés de plus de seize 
ans et de moins de dix-huit ans embauchés ou accueillis dans un débit de boissons à consommer sur place, sous 
réserve de l’obtention par l’exploitant d’une autorisation administrative préalable (agrément). L’article R. 4153 8 
du code du travail désigne le préfet comme autorité administrative compétente pour la délivrance de ces 
agréments. En pratique, la plupart des préfets ont délégué cette compétence aux directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi (DIRECCTE). En application des 
textes du code du travail, dès lors qu’ils envisagent d’accueillir un jeune âgé de plus de 16 ans et de moins de 18 
ans dans le cadre d’une formation continue alternée ou d’un stage en entreprise intégré à un cursus de 
l’enseignement professionnel, les exploitants des « débits de boissons à consommer sur place » titulaires de la 
licence de 3ème ou 4ème catégorie,  ceux titulaires de la « petite licence restaurant », de la « licence restaurant », 
ainsi que les exploitants de débits de boissons temporaires autorisés par le maire, sont tenus de demander un 
agrément, et cela indépendamment du poste d’affectation du jeune. Aujourd’hui, cette procédure d’agrément 
préfectoral, qui revêt une certaine lourdeur, ne se justifie plus, au regard notamment des derniers assouplissements 
introduits par le décret no 2015 443 du 17 avril 2015 concernant d’accueil en entreprise des jeunes de moins de 18 
ans affectés à certains travaux dits « réglementés » pour les besoins de leur formation professionnelle. Ce texte a en 
effet considérablement simplifié les formalités des employeurs en remplaçant l’ancien régime d’autorisation de 
dérogation aux travaux interdits par la mise en place d’une formalité déclarative. Au vu de ces éléments, et dans le 
contexte de la réforme de l’apprentissage, il apparaît aujourd’hui nécessaire de simplifier le dispositif d’agrément, 
en cohérence avec les mesures de simplification prises en 2015 en matière de travaux réglementés pour les jeunes 
de moins de 18 ans tout en maintenant un niveau de protection suffisant pour les jeunes. C’est pourquoi à la 
faveur des amendements au projet de loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel, adopté définitivement 
le 1er août 2018 par l’Assemblée Nationale - le code du travail et le code de la santé publique ont été modifiés afin 
de restreindre le champ de l’agrément aux seuls exploitants de débits de boisson à consommer sur place accueillant 
des mineurs affectés au service du bar. 

Emploi et activité 
Subventions accordées aux initiatives emploi jeunes (IEJ) 
10097. − 3 juillet 2018. − M. Dimitri Houbron interroge Mme la ministre du travail sur les subventions 
accordées aux initiatives emploi jeunes (IEJ). Il rappelle que les crédits initiative pour l’emploi des jeunes (IEJ) 
permettent de financer des projets pour accompagner, de manière renforcée, les jeunes vers et dans l’emploi en 
mobilisant l’ensemble des outils aux mains des acteurs locaux (contrats aidés, contrats en alternance, service 
civique, relations avec l’entreprise, aides financières). Il illustre les bienfaits de ces crédits par une structure du 
Douaisis, où plus de 2 000 jeunes ont, en cumulé, bénéficié de ces types de projet depuis l’année 2015, et où 65 % 
des sorties sont positives dans l’accès à l’emploi et à la formation. Il salue la décision du ministère qui a prolongé 
les crédits IEJ, pour la période 2018-2020, permettant ainsi aux missions locales de lancer des nouveaux appels à 
projet. Il rappelle que les demandes de subventions, liées aux IEJ, sont gérées par les services de la DIRECCTE en 
vue d’obtenir des fonds européens. Cependant, il ajoute, sur ce point, que les réponses faites à ces demandes de 
subventions, accordées pour trois ans, sont susceptibles d’être données à l’issue de la première année. Il en déduit, 
de ce fait, que ce délai de réponse pose des problèmes pour les missions locales des IEJ car elles engagent des 
actions sans savoir si elles seront bénéficiaires de ces fonds. Il lui demande donc de bien vouloir lui faire connaître 
son avis et les mesures envisagées par le gouvernement pour répondre à ces inquiétudes. 

Réponse. −  Financé par l’Union européenne, le programme opérationnel national pour la mise en œuvre de 
l’Initiative pour l’emploi des jeunes (POIEJ) soutient les actions en faveur des jeunes de moins de 26 ans qui ne 
sont ni en études, ni en formation, ni en emploi. L’initiative emploi jeunes (IEJ) contribue ainsi à la Garantie 
européenne pour la jeunesse, laquelle a pour objectif de proposer à chaque jeune une solution d’emploi, de 
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formation, de stage ou d’alternance conformément à la recommandation du Conseil de l’Union européenne du 
22 avril 2013. L’IEJ concerne outre les départements d’outre-mer, 10 régions (ancien périmètre) et 8 départements 
français dans lesquels le chômage des jeunes de moins de 25 ans est supérieur à 25 %. Lancé en 2014, le dispositif 
a été prolongé jusqu’en 2020, et sera dès septembre étendu aux jeunes âgés de moins de 30 ans.  Les missions 
locales sont des acteurs incontournables dans le déploiement de l’IEJ sur les territoires très exposés au chômage des 
jeunes. Celles de l’ancienne Région Nord-Pas-de-Calais ont géré 27 projets depuis 2014 pour un montant de 13,7 
millions d’euros. Le ministère du travail est très attentif à la simplification et à la sécurisation des procédures. La 
phase d’instruction est essentielle, pour sécuriser le conventionnement des porteurs de projet, garantir l’éligibilité 
de l’opération au programme, préparer la phase de contrôle de service fait et anticiper un audit conforme à la 
réglementation. L’IEJ mobilise fortement les acteurs locaux, ce qui implique qu’un grand nombre de dossiers sont 
déposés auprès de la direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de 
l’emploi (DIRECCTE) Hauts-de-France. Les bonnes pratiques devraient pousser à déposer des demandes de 
cofinancement avant d’engager des actions. Cependant, les acteurs locaux doivent être rassurés sur le fait que le 
délai d’instruction ne remet pas en cause l’éligibilité des dépenses engagées y compris avant la date de 
programmation. Enfin, les services de l’Etat ont accéléré l’instruction des demandes de cofinancement IEJ. Par 
exemple, la mission locale de Douais a obtenu la programmation de deux projets, pour un montant d’IEJ de 2,66 
millions d’euros. Dans les deux cas l’instruction des demandes a été réalisée en moins de 3 mois. Le ministère du 
travail reste particulièrement attentif quant à l’importance d’une instruction des opérations aussi rapide que 
possible pour faciliter le travail des porteurs de projets et la bonne coordination des partenaires locaux en charge de 
l’IEJ. 

Formation professionnelle et apprentissage 
Projet de loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel » 
11915. − 4 septembre 2018. − M. Jean Lassalle alerte Mme la ministre du travail sur les inquiétudes des régions 
concernant les conséquences du projet de loi « pour la liberté de choisir son avenir professionnel ». Présenté en 
Conseil des ministres le 27 avril 2018, ce projet a été adopté définitivement à l’Assemblée nationale, par procédure 
accélérée, le 1er août 2018 malgré l’échec de la commission mixte paritaire. La chambre haute du Parlement, qui a 
vocation à représenter les territoires, a vu ses travaux écartés par la majorité présidentielle à l’Assemblée nationale. 
En effet la plupart des amendements votés par le Sénat, y compris ceux qui visaient à renforcer le rôle des régions 
dans l’apprentissage, sans revenir sur les nouvelles missions confiées aux branches professionnelles, ont été 
supprimés par le vote à l’Assemblée nationale. Alors que certaines mesures de ce projet devraient entrer en vigueur 
dès septembre 2018, la grande majorité en janvier 2019 et d’autres à l’été 2019, il est urgent de revenir sur les 
propositions des sénateurs et de reconsidérer dans la pratique les avancées qu’elles apportaient. Tout d’abord, alors 
qu’elles étaient responsables de la définition et de la mise en œuvre de la politique d’apprentissage et de formation 
professionnelle, les régions se sont vues dessaisies de cette compétence au détriment du secteur privé. Il est 
indispensable qu’elles se retrouvent en position de copilote de l’apprentissage aux côtés des branches 
professionnelles. Les régions doivent pouvoir, pour définir leur politique d’investissement, avoir une vision des 
besoins des centres de formation d’apprentis (CFA) de leurs territoires. Pour ce faire, elles ont besoin une fois par 
an, des documents comptables et financiers des CFA. Ensuite elles devraient pouvoir créer avec l’État, « un comité 
régional de l’orientation, chargé de coordonner les interventions des organismes participant au service public 
régional de l’orientation ». En conséquence du transfert des missions des délégations régionales de l’Office aux 
régions, la place des régions au sein du conseil d’administration de l’Onisep devrait être renforcée, de même que le 
nombre de leurs représentants devrait être égal à ceux de l’État. Par ailleurs, à la différence de l’actuel forfait 
horaire, la monétisation du compte personnel de formation entraînera des inégalités entre les ayants droit, eu égard 
à la variation du tarif des formations entre les territoires. Pour les régions, la formation professionnelle et 
l’apprentissage doivent être organisés au plus proche des territoires, en fonction de leurs besoins et particularités. 
Dès lors, des organismes comme l’Office national d’information sur les enseignements et les professions 
(ONISEP) et les dispositifs comme celui du Conseil en évolution professionnelle (CEP), piloté par le futur 
établissement public d’État « France compétences » devraient être gérés par les régions et les territoires. Les 
formations devraient pouvoir être adaptées par les assemblées délibérantes de chaque région et territoire à leurs 
spécificités. La nouvelle adaptation ne peut pas être abandonnée au seul secteur des entreprises et devrait être 
associée à la décision territoriale. De surcroît, les régions redoutent ce projet, présenté comme un choc de 
simplification, en sachant que sur le terrain cela ne sera pas simple car le système devrait être géré par plus de 700 
branches professionnelles différentes. Sans parler de la méconnaissance du terrain local pour la plupart de ces 
branches, qui risque d’engendrer des fractures territoriales, au détriment des zones rurales ou des quartiers non 
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prioritaires. Dans ce contexte, il lui demande de revenir en urgence sur sa position et de mettre en place un projet 
de collaboration étroite entre les régions, les territoires et le secteur privé, de renforcer le rôle des régions sans 
revenir sur les nouvelles missions confiées aux branches professionnelles, afin de garantir les principaux objectifs en 
matière de formation et d’apprentissage, et de relever le défi des transformations économiques en garantissant une 
offre territorialement équilibrée. 

Réponse. − L’apprentissage constitue une promesse solide d’insertion professionnelle puisque environ 70% des 
apprentis trouvent un emploi dans les 7 mois qui suivent la fin de leur formation. Pourtant, notre pays comptait 
au 31 décembre 2016 seulement 400 000 apprentis, soit 7% des jeunes, contre 15% en moyenne dans les pays 
européens qui ont réussi à endiguer le chômage de masse des jeunes. Or, la France compte plus de 1.3 million de 
jeunes qui ne sont ni à l’école, ni à l’université, ni en apprentissage et ni en emploi. Cela ne saurait être une fatalité. 
Cette situation s’explique par le fait que les jeunes et les entreprises se heurtent à de nombreux obstacles. En effet, 
outre un frein culturel, notre système de l’apprentissage se caractérise par la complexité tant de sa gouvernance, 
que de son financement et de son opérationnalité, si bien que les jeunes sont privés de formations adaptées à leurs 
besoins et ne trouvent pas d’entreprises alors de des dizaines de milliers de places ne sont pas pourvues. C’est 
pourquoi le Gouvernement, avec tous les acteurs concernés, les régions, les branches professionnelles et les 
partenaires sociaux, ont décidé de s’engager conjointement dans une mobilisation nationale sans précédent pour 
une meilleure orientation et une transformation profonde de l’apprentissage. Une large concertation, lancée le 
10 novembre 2017, a réuni l’ensemble des acteurs de l’apprentissage autour de Mme Sylvie Brunet, Présidente de 
la section travail et emploi du Conseil économique social et environnemental, dont le rapport a été transmis aux 
ministres du travail, de l’éducation nationale et de l’enseignement supérieur, de la recherche et de l’innovation.  
Les propositions retenues par le gouvernement figurent dans le titre premier du projet de loi pour la liberté de 
choisir son avenir professionnel, présenté en Conseil des ministres le 27 avril 2018 et adopté définitivement par 
l’Assemblée Nationale le 1er août 2018, en est la traduction législative. Cette transformation en profondeur de 
l’apprentissage repose sur 3 axes : 1) instaurer un nouveau statut de l’apprenti plus attractif pour les jeunes ; 2) 
adapter le système pour permettre aux entreprises de s’engager dans l’apprentissage ; 3) rendre le financement plus 
simple, plus transparent et plus incitatif. 1) Car l’apprentissage mérite d’être reconnu comme une voie de passion 
et d’excellence, cette réforme entend la rendre plus attractive pour les jeunes. Ainsi, l’apprentissage sera ouvert aux 
jeunes jusqu’à 30 ans au lieu de 26 ans aujourd’hui. Par ailleurs, la rémunération des jeunes de 16 à 20 ans sera 
augmentée de 30 € net par mois. En outre, une aide publique forfaitaire de 500€ sera attribuée aux jeunes d’au 
moins 18 ans pour financer leur permis de conduire. Tous les apprentis dont le contrat de travail est interrompu 
en cours d’année ne perdront plus leur année et auront le droit de prolonger pendant 6 mois leur formation au 
sein du CFA (sauf en cas d’exclusion du CFA) qui recevra un financement dédié à cet effet. Tous les jeunes qui 
souhaitent s’orienter vers l’apprentissage, mais ne disposent pas des connaissances et des compétences requises, 
auront accès à des prépa-apprentissage. De plus, ils bénéficieront avec leur famille d’une information transparente 
sur la qualité des formations ainsi que de plusieurs journées d’information sur les filières et les métiers qui seront 
organisées, par les régions avec le monde professionnel et les départements pour les collèges, en classes de 4ème, 
3ème, 2nde et 1ère. Enfin, 15 000 jeunes apprentis pourront bénéficier du programme Erasmus de l’apprentissage, 
soit deux fois plus qu’aujourd’hui, afin d’effectuer plusieurs mois de formation dans un autre pays d’Europe. De 
même, dans les outre-mer, une expérimentation est prévue pour favoriser les mobilités « régionales océaniques » 
dans le cadre de la réalisation d’une partie du contrat d’apprentissage. 2) Pour les employeurs et les maitres 
d’apprentissage en entreprises, les formalités juridiques, administratives et financières seront simplifiées et 
assouplies Les partenaires sociaux des branches professionnelles au plus près des réalités socio-économiques des 
métiers co-écriront les diplômes professionnels avec l’Etat. Les aides des entreprises pour embaucher des apprentis 
seront unifiés et ciblées sur les TPE et PME ainsi que sur les niveaux bac et pré-bac. La procédure d’enregistrement 
du contrat d’apprentissage sera réformée. La durée du contrat d’apprentissage pourra facilement et rapidement être 
modulée en fonction du niveau de qualification déjà atteint par le jeune. L’embauche d’apprentis pourra se faire 
tout au long de l’année et sera moins dépendante du rythme scolaire. Les ruptures de contrat d’apprentissage 
pourront s’effectuer après 45 jours sans passage préalable et obligatoire devant les Prud’hommes. Par ailleurs les 
CFA pourront développer rapidement et sans limite administrative les formations correspondant aux besoins de 
compétences des entreprises et la qualité de la formation sera renforcée par un système de certification. Par ailleurs, 
le projet de loi susmentionné introduit un nouveau dispositif puissant de « reconversion et promotion par 
l’alternance ». Baptisé « Pro A », il vise à permettre aux salariés, tout en gardant leur contrat de travail et leur 
rémunération, d’accéder à une formation qualifiante en alternance, soit pour une promotion interne, soit pour une 
reconversion. Il permettra aussi de répondre aux besoins spécifiques des certains secteurs d’activité et d’anticiper les 
reconversions liées aux mutations, tout en conservant l’emploi. Ce dispositif est un élément clé qui s’inscrit en 
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complément du plan de formation de l’entreprise, désormais, plan de développement des compétences, et du droit 
individuel, via le compte personnel de formation (CPF), qui, par le projet de loi, devient un véritable outil 
d’émancipation sociale à la main des actifs, avec la protection d’une garantie collective. 3) Le financement de 
l’apprentissage sera profondément rénové pour que le système soit plus simple, plus transparent et plus incitatif. 
Tout contrat en alternance sera financé : chaque jeune et chaque entreprise qui signent un contrat en alternance 
ont la garantie de bénéficier d’un financement. Les CFA seront financés au contrat : financement du CFA = 
nombre de contrats × financement par contrat. Les CFA seront ainsi fortement incités à développer un meilleur 
accompagnement pour les jeunes et à proposer de meilleurs services aux entreprises pour se développer et accueillir 
davantage de jeunes. Par ailleurs, les branches détermineront le coût du contrat de chaque diplôme ou titre 
professionnel en fonction des priorités de recrutement des entreprises et de la gestion prévisionnelle de l’emploi et 
des compétences (GPEC) de branche. Un système de péréquation interprofessionnelle garantira que toutes les 
entreprises qui accueillent un apprenti voient leur contrat financé. Enfin, les régions disposeront, pour tenir 
compte des spécificités de l’aménagement du territoire et pour améliorer la qualité et l’innovation pédagogique, 
d’une capacité de subvention complémentaire au financement au contrat Elles conservent ainsi leur fraction de la 
taxe intérieure de consommation sur les produits énergétiques (TICPE), dont les recettes sont dynamiques. Elles 
favoriseront, en lien avec les branches, l’éducation nationale et l’enseignement supérieur, la création de campus des 
métiers qui facilitent les passerelles entre les différentes formations (CFA, lycée professionnel, université, 
formation continue). Enfin, les régions siègeront au sein du conseil d’administration de France Compétences, 
agence de régulation quadripartite où se retrouveront également l’État, et les partenaires sociaux. Cette agence 
assurera des missions de péréquation financière : répartition entre les branches et les opérateurs de compétences 
auxquels elles adhérent, versement des montants financiers aux Régions au titre de l’apprentissage ; versement des 
fonds aux opérateurs du conseil en évolution professionnelle choisis par appels d’offres ; péréquation entre 
opérateurs de compétences au profit du développement des compétences des entreprises de moins de 50 salariés. 
Cette agence contribuera au suivi et à l’évaluation de la qualité des actions de formation dispensées, à l’observation 
des coûts et des niveaux de prise en charge des formations s’agissant des fonds publics ou mutualisés. Elle établira 
et actualisera le répertoire national des certifications professionnelles. France compétences pourra émettre des 
recommandations auprès des pouvoirs publics et des représentants des branches professionnelles et les rendre 
publiques. La transformation de l’apprentissage engagée par le Gouvernement ne constitue donc ni un acte de 
recentralisation, ni de privatisation. Guidée par l’intérêt général, elle permettra à nos concitoyens d’accéder plus 
facilement à cette voie d’excellence, de passion, et d’insertion professionnelle durable grâce à un système lisible, 
régulé, de qualité, où les acteurs sont responsabilisés, au service tant de l’égalité des chances et de l’émancipation 
par la formation et le travail, que du dynamisme de notre économie, facteurs indissociables de l’attractivité de nos 
territoires. 
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